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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI 27IUIN 2023

Le vingt-sept juin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes des
Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel
PETREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

ETAIENT PRESENTS :

ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FÀILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBY Bruno,
GAVAT Ma e-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SMY Edwige, VIRELY
Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoëI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard, (suppléant), CRIBLIER Chantal,
RIBOULOT .fean-Paul (surylédnl), MÀSSE Annick (suppléante), QUINCEY Nathalie, PERNET Carine,
LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PE-IREAU Jean-Michel, LECHATON Rosine, DEBEAUPUIS Franck,
VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY Daniel, EAP DUPIN Martine,
RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Pahicia, BOUTIER Benoist, LECHENAULT Raymond,
FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, JOBIC Véronique, BAULOT Eric, JOBERT Sandrine,
BOTTINI f)ominique, MICHEL Luc, JACQUENET .lacques, LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT
Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert, CHAUMET Valéde, BOURGEOIS François, CORNAUT
Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre,
MÀRIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe,
PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard, MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE :

COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBl.lEfi), LACHOT Paul, DEMOURON
Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corirme, PERROT Norbert
(donne pouvoir à J.M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain, PUCCINELLI Anita, BAUBY
Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel, LEPEE Sophie, LÜDI Jacky, CARAYON
Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne pouvoir à H. BAULOT), MASSON Denis,
FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry, PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à
L. MICHEL), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à C. SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir
à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne pouvoir à D. BOTTIND, GARIN Anne (donne pouvoir à
C. CHAUVELOT), GIRARD t-oit (dorure pouvoir à V. JOBIC), LARCY Hélène (donne pouvoir à
S. JOBERI), LASNIER BINA Patricia (donne pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain,
VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN Noel, LETERRIER
Jeanne-Marie (donne pouvoir à P. MUNIER), JOBARD l,ltienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Sufftages possibles

'ti4 De 18h00 à 19h45 : 63
De 19h45 à 20h30 i 62
De 20h30 à 21h00 : 58

12

11

10

75

73
68

PROCES.VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU
MARDr 27lUrN 2023

1

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-hois.



PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU
MARDr 27lUrN 2023

bation du ès-verbal de Ia séance de l'assemblée nérale du 4 avril
2023

Le Président demande s'il y a des questions sur le compte-rendu du dernier conseil
communautairc
Aucune remarque, le compte-rendu est adopté à l'unanimité.

2. Secrétaire de séance

Nomme un secrétaire de séance : Patricia NORE

Le Président accueille Céline FIEVET directrice de l'Office de tourisme (OT) des Terres
d'Auxois. Il passe la parole à Céline pour la présentation des activités et de la saison estivale
(voir diaporama).

Le Président ajoute que l'équipe de l'OT fait un havail remarquable. En 2079,Ies finances ont
été redressées ce qui n'a pas diminué la qualité du travail mené. L'année prochaine des
animations auront lieu à Pont Royal qui mérite d'être animé dans un contexte dans lequel
VNF a émis l'idée de fermer le tronÇon de canal allant jusqu'à Venarey-les-Laumes même si,
pour le moment l'idée de la fermeture s'est estompée.

3. Point d'actualité

Le Président demande aux conseillers une pensée pour Françoise VOISENET qui vient de
perdre ses parents.

Petit train

Un COPIL a eu lieu sur 1e projet de petit train entre VenareyJès-Laumes et Semur-en-Auxois,
une étude de faisabilité a été lancée par le Département.

Cuisine centrale

Un COPIL avec le Département a eu lieu pour le projet de la cuisine centrale en 2027, ce projet
est à l'éfude avec l'accompagnement du Département.

Ecole de musique

Un cadrage des travaux est fait, car il y a un gros engagement financier. Il y a également un
travail sur les subventions. L'oblectif est de préserver les finances. Un nouveau plan de
financement sera présenté à l'assemblée générale suivante.

Extensiony'fermefure de classe

A Précy, il y a une ouverture de classe en maternelle et une augmentation des effectifs
périscolaires ce qui nécessite une extension du bâtiment. Le dossier est en cours.

1.4
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ZA Bierre-lès-Semur

Le dossier est en cours.

Renouvellement des contrats d'assurance au OAOU2O24

Une commission aura lieu pour retenir l'assistant à maîtrise d'ouvrage.

Restauration scolaire

Un travail est fait avec les parents d'élèves et les élus sur le marché de restauration scolaire.
Les parents d'élevés associés sont très réactifs, avec un esprit de construction réaliste et une
hès bonne participation.

Médiateur numérique

Le recrutement est en cours

Piscineÿ Lac de Pont

Après un gros travail de recherche, la CCTA a réussi à recruter deux maitres-nageurs pour les
deux mois d'été et un surveillant de baignade au Lac de Pont pour le mois de iuillet.

Lac de Pont

l,es portes des cabines à Pont ont été retirées pour ne pas inciter les usagers à se baigner tant
qu'il n'y a pas de surveillance de baignade. La CC'IA répond à la règlementation imposée par
la Direction de jeunesse et sport. Il y a eu également des problèmes d'effractions.

Petites Villes de Demain

La CC I A a trouvé une personne ayant réalisé un stage au CAUE

4. Décisions

1' I)I,CIsIONS DU PRÈ.5/I)6NT
Dans le cs.dre dcs ülib&ations du conseil commulautaire n'2020.104 du 11 ÿrillet 2020 et 2021-094 du 6 juillet 202'1
donnanl delégation au président ;
k Président a pis les ücisions suiarntes :

Décision n"2023.005 du 17 avril 2023: attribucr le marché de mission de coordonnateur s15
dans le cadre de la relocalisation et réhabilitation de l'école de musique à Semur-en-Auxois à
Bureau Veritas Conshuction (dont Ie siège social à Puteaux) pour un montant de 3 675 € H'I.

Attribuer le marché de contrôle technique dans le cadre de la relocalisation et réhabilitation de
l'école de musique à Semur-en-Auxois à Bureau Veritas Construction (dont le siège social à
Puteaux) pour un montant de 6 890 € HT.

Décision n'2023.006 du 11 mai 2023: d'approuver la décision de la région de Gendarmerie
Bourgogne Franche-Comté donnant son agrément pour une augmentation de loyer fixée à
15 017,13 € annuel, invariable pendant une durée non ajustable de 5 ans.
Accepter le versement de la première annuité à la date du 1*luin 2023.

Décision n'2023.007 du 17 avril 2023: de conclure un bail dérogatoire d'une durée de 21 mois
relatif à l'utilisation des locaux situés dans le bâtiment de la plage du réservoir de Pont-et-
Massène pour les activités nautiques et permethe une activité de petite restauration de ÿpe
snack moyennant un loyer de 500 € tel qu'annexé à la présente convention.
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De conclure une convention de mise à disposition relative au matériel nautique appartenant à
la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Décision n'2023.008 du 25 mai 2023: autoriser le transfert des crédits suitc au passage à la
nomenclature M57, pour le versement de l'avance accordée aux titulaires des lots du marché
de rénovation du gymnase de Vitteaux comme suit :

N'de
compte Section Montant Chapitre

conshuction investissement - 31 000,00 € 21 327

238 avance versee investissement + 31 000,00 € 23 32-l

Décision n'2023.009 du 8 iuin 2023: cle contractualiser une modification dc marché avec
l'entreprise FREYSSINET, attributaire du lot 4: charpente bois, afin de réaliser des travaux
supplémenta ires devenus nécessaires.

De préciser la nafure des travaux: renforcement des arbalétriers et ajout de pannes sur la
charpente afin de pouvoir soutenir les ancrages des câbles de suspension des panneaux de
basketball.

Décision n'2023.010 du 8 iuin 2023 : le tarif pataugeoire et le tarif licencié sont supprimés des
tarifs des piscines de Vitteaux et d'Epoisses

Les autres tarifs restent , soit une a lication des tarifs suivants :

Décision n"2023.011 du 8 iuin 2023: de modifier 1es règlements intérieurs de la piscine de
Vitteaux et de la piscine d'Epoisses afin de formaliser les propositions de la commission
travaux et gestion des équipements communautaires.

De préciser que les modilications concernent un changement des horaires d'ouverture des
piscines et l'autorisation du port du short de bain et du caleçon de bain.

De signer avec la commune d'Epoisses la convention de mise à disposition d'un logement
pour le maître-nageur annexée à la présente décision.
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Accès piscines Ticket-carte couleur Tarifs
Enfants de 0 à 6 ans inclus 'l arif A bleu GRATUI'I
Enfants de 7 à 17 ans inclus I arif B orange 2,50 €

Adultes 'I'arif C 3,50 €
Carte 10 entrées Enfants Carte enfant orange 15,00 €
Carte 10 entrées Adultes Carte adulte blanc 25,00 €
Groupe (10 personnes minimum) 'l'arif D rouge 1,50 €

Snack - Bouteille d'eau 50 cl 0,50 €
Snack - Canette 33 cl 1,50 €

Snack - Glace 1,50 €

Nafure

21318

Fonction I

De préciser que le montant des travaux supplémentaires est de 5 055,00 € HT.

De mettre en place la gratuité pour les enfants de moins de 7 ans pour l'accès aux piscines de
Vitteaux et d'Epoisses.

blanc



I. Affaires sénérales'[. Désienation d'un nouveau mcmbre suppléant au SESAM

Le président expose ce qui suit.

La Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA) a pris la compétence eau potable
et eaux usées au 1er janvier 2019 et cette compétence a été hansférée au Syndicat des Eaux et
de Services Auxois Morvan (SESAM). La CCTA a délibéré pour nommer les délégués titulaires
et suppléants qui siègent au SESAM le 11 juillet 2020.

Madame Elodie GOTTI ayant démissionné de son mandat de conseillère municipale, à la
demande de la commune de Brain, il convient de désigner un nouveau délégué suppléant
pour siéger au SESAM.

Après appel à candidatures, une seule liste est déposée. Le président prend acte de la
candidature ci-dessous :

Commune

Brain Elodie GOTTI Monique FAII-l.Y

Vu l'article L521'1-7 du Code général des collectiaités territoriales qui stipule que le conæil peut ücider, à I'unanimité,
de ne pas yocédcr pat scrutin secTet sux nominations dcs délégués ;

Vu la üIibération n"2020-108 du '11. jaillet 2020 ;

Considcra l'rois du burcou comfiunnutaire du 79 juin 2023 ;

Considéranl que le uote à mail lsuée est accepté à I'una mité par les ülégués coîmrutututaires pour plocédel à cette
nomiflation ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposê qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ de modifier le délégué suppléant pour la commune de Brain au SESAM en nommant
Monique FAILLY à la place d'Elodie GOTTI ;

2/ de préciser que les autres désignations présentes dans la délibération 2020.108 du 11 juillet
2020 demeurent inchangées ;

3/ d'autoriser le Président à signer tous les actes et documents inhérents à l'exécution de la
présente délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 75

2. Location des salles de la CCTA

Le président expose ce qui suit.

La Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA) est propriétaire de la partie droite
du bâtiment situé 3 place de la gare à Semur-en-Auxois depuis fin 2018. Depuis 2020, toute
association ayant son siège sur le territoire de la CCTA peut bénéficier, au maximum une fois
par an, pour son assemblée générale, de la mise à disposition gratuite d'une des deux salles de
réunion situées au rez-de-chaussée, si celle-ci est disponible à la date demandée.
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Les associations et les collectivités peuvent également bénéficier de la mise à disposition de ces
salles de façon payante (de 10 € la demi-iournée pour la petite salle à 50 € la iournée pour la
grande salle, avec un forfait ménage de 15 € ou 40 €).

Ces salles font l'objet de demandes de mise à disposition gratuite de la part d'autres
collectivités comme les services sociaux du Département. Par ailleurs, de plus en plus
d'entreprises cherchent à louer des salles d'une capacité d'accueil importante pour
l'organisation de séminates ou autres évènements professionnels.

Le président propose :

- d'étendre les mises à disposition gratuites de ces salles aux collectivités locales et à leurs
groupements,

- de pouvoir louer ces salles aux entreprises du territoire et organismes de formation qui en
font la demande,

- de réévaluer les tarifs de ces locations,

- d'abandonner le système du forfait ménage et de demander à tout utilisateur des salles de
réaliser le ménage nécessaire après son passage.

Vu la ülib*atioa n"2020.077 portaat sur la signature de la conoention d'occupatiot de snlles ;

C-ansideranl les dcmandes d'utilisatior des salles de réunion du siège de la CCTA pw des colleckpités locales et des

entrepises ;

Catsiüranl l'ouis ftuqrûble de la commission dêueloVVemett écononique el attrsctit ité réunie le 12 juin 2023 ;

Consiürant I'tois f@oruble du bureou comnrunautaire délib&atif du 19 juin 202j ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ de continuer de mettre à disposition de toute association ayant son siège sur le territoire de
la CCTA, au maximum une fois par an pour une assemblée générale, de façon gratuite, une
des deux salles de réunion situées au rez-de-chaussée du siège de la CCTA ;

2/ de mettre à disposiüon des collectivités locales et de leurs groupements (communes hors
comités des fêtes, services départementaux, syndicats mixtes, agences départementales et
régionales...) ces deux salles de façon gratuite ;

3/ de louer ces salles aux entreprises du territoire, aux chambres consulaires et assimilées ainsi
qu'aux organismes de formation qui en font la demande selon les tarifs suivants :

petite salle de réunion
(10 personnes)

grande salle de réunion
(100 personnes maxi selon

configuration)
% joumée 50 euros 100 euros

rournee 90 euros 180 euros
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4/ de préciser que ces mises à disposition gratuites et locations se feront en fonction des
disponibilités des salles et de la nature de la manilestation envisagée, appreciées par le
président ;

5/ d'exiger, qu'il s'agisse d'une mise à disposition gratuite ou d'une location, que les salles
soient rendues dans leur état initial, c'est-à-dire que les utilisateurs temporaires réalisent le
ménage, directement ou en faisant intervenir un prestataire extérieur ;

6f d'approrer le modèle de convention jointe et d'autoriser le président à signer des
conventions sur ce modèle ;

7/ d'exiger le retour de la convention signée par le demandeur, qu'il s'agisse d'une mise à
disposition gratuite ou d'une location, avant chaque utilisation d'une des deux salles;

8/ d'autoriser le président à signer tout document permettant l'exécution de la présente
délibération.

Véronique ILLIG demande la jauge de la salle.

Le Président répond 100 personnes pour la grande salle et 10 pour la petite salle.

Abstention : 00 Potrr :75

3. Désienation du réfèrent déontolosue des élus et adhésion à la mission
d'assistance et de conseil mise en place Dar le centre de sestion de Côte-d'Or

Le président expose ce qui suit.

La kri 3DS du 21 février 2022 consacre les principes déontologiques applicables aux élus au
sein d'une charte de l'élu local, afin de prévoir que « tout élu local peut consulter un référent
cléontologue chargé de 1ui apporter tout conseil utile au respect » dc ces principes.
Ce référent doit être désigné par les délégués de la Comrnunauté de communes des Terres
d'Auxois. il accompagne les élus afin de les prémunir contre les risques juridiques et, en
particulier, les risques de poursuites pénales liés, par exemple, aux situations de conflits
d'intérêts dans lesquelles ils peuvent se retrouver dans le cadre de l'exercice de leur mandat.

Le centre de gestion (CDG) de la Côte-d'Or propose une mission d'assistance et de conseil,
sans cotisation complémentaire, permettant de prendre en charge l'ensemble des démarches
afin de faciliter la mise en ceuvre de cette obligation réglementaire.

Le président propose l'adhésion à cette mission d'assistance et de conseil mise en place par le
centre de gestion de la Côte-d'Or.

Vu le corle généru\ de la fonction publique, notqmment ses articles L. 452-30 et L. 452-40 ;

Vu le code gmeral dcs collectittités teritoriabs, notnnnwrt ses articles L.1111-1-1 et R. 1111-'1-A. à R.7777-1-D '

Vu la loi 3DS du 21 fturier 2022 ;

Vu l'mrêté du 6 ücembre 2022 pis en application du üoet n" 2022-1520 du 6 ücembre 2022 relatif au réfermt
üontologue de l'élu lcral ;

Vu k projet de conomtion d'adhésion à la nission d'assistance et de canseil uise et place par le centre dc gestion de la
üte-d'Or dans le cadre du référutt üontologue des élus ;
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Vrr le üliberation n"2020.099 du'17 juillet portant sur la lecture de la charte ;

Considérant l'aois fattorable du bureau corknunûütairc téuni le 19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ d'adopter la charte de l'élu local telle qu'annexée ;

2/ d'adh&er à la mission d'assistance et de conseil du centre de gestion de Côte-d'Or mise en
place dans le cadre du référent déontologue des élus ;

3/ de préciser que la liste des référents déontologues pourra évoluer, pendant toute la durée
fixée pour l'exercice de leurs fonctions, conformément à celle retenue par le centre de gestion
de Côte-d'Or ;

4/ de fixer à trois ans la durée d'exercice des fonctions de ces référents déontoiogues;

5/ de fixer ies modalités de leur saisine et de l'examen de celle-ci, les conditions clans
lesquelles les avis sont rendus, les moyens matériels mis à leur disposition et les modalités de
rémunération conformément à la convention iointe ;

6/d'autoriser le président à signer la convention correspondante ainsi que tout autre
document permettant la mise en ceuvre de la présente délibération.

Pour : 75

4. Sollicitation de subventions pour la sonorisation et le système de visioconférence

Le président expose ce qui suit.

Le vaste territoire de la Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA) regroupe 76
corrununes et occupe une superficie de 770 kmz. Les délégués communautaires sont au
nombre de 104 et la tenue des assemblées générales et des commissions consultatives nécessite
de s'équiper d'outils numériques performants. D'une parl les assemblées générales se tenant
dans la grande salle de réunions au siège de la CCTA à Semur-en-Auxois, celle-ci doit y
installer un système de sonorisation adéquat. D'autre part, de nombreuses comrnissions et
réunions se déroulant pour partie en présentiel et pour partie en distantiel, il est nécessaire de
mettre en place dans cette salle de réunions un réel système de visioconférence.

La CCTA ayant choisi de conserver des services communautaires sur ses pô1es de proximité
(Vitteaux, Epoisses et Précy-sous-Thil), ces équipements permettraient aux agents un gain de
temps tout en réduisant les durées de déplacements. A travers ce proiet, la CCTA s'inscrit
donc dans une démarche éco-responsable en limitant les émissions de CO2 liées aux
déplacements. L'ouverture de salles virtuelles offre même la possibilité d'inviter plusieurs
participants extérieurs à suivre les réunions et permet de faire disparaître les barrières
géographiques, ce qui sera un véritable atout pour les équipes dispersées sut le territoire.
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Martine EAP DUPIN indique que chaque commune a dû délibérer.
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dans la salle de la Communauté de communes des Terres d'Auxois



Ainsi, ce proiet d'équipement de sonorisation et de visioconférence a un rayonnement
intercommunal indéniable puisqu'il offrirait de nouvelles perspectives de communication
bénéficiant tant aux élus qu'aux agents et favoriserait la collaboration entre tous les
partenaires et acteurs de la CCTA.

DEPENSES PREVISIONNELLES RECETTES PREVISIONNELLES

Nature de la dépense Montant HT Nature de la recette N{ontant Taux

Acquisihon d'un
système de
sonorisation et de
visioconférence dans
la salle de réunions
du siège de la CCTA

15 000 € LEADER 12 000 € 80%

Conseil Régional
Bourgogne-
Franche-Comté 3000€ 20%

TOTAL TOTAL 15 000 € "t00 %

Consiürqnt l'intérêt de ls Coununîuhi de communes à déposer une cûndidatule au titre du yogranme LEADËR
Autois Montqn 202i-2027 ;

Cotsiürq t l'a?is fnoorable du bureau com runautaire réuni le'19 juin 2023;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibêré,
décide :

1/de valider le projet d'équipement d'un système de sonorisation et de visioconférence dans
la salle de réunions du siège de la Communauté de communes des Terres d'Auxois tel que
présenté ;

2/ de valider le plan de financement prévisionnel du proiet présenté ci-avant ;

3/ de solliciter le programme LEADER du Pays Auxois Morvan, à hauteur de 15 000 euros
pour le financement de ce projet en 2023 ;

4/ d'autoriser l'autofinancement à appeler du FEADER et à être majoré le cas échéant ;

5/ de préciser que les crédits sont inscrits au btdget 2023 ;

6/ d'autoriser le président à signer tout document permettant la mise en æuvre de la présente
délibération.

Abstention : 00 Clontre : 00 Pour : 75

Le plan de financement prévisionnel de ce proiet pour I'exercice 2023 est le suivant :

15 000 €
I
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1. Vente de la parcelle 3a de la zone d'activités de Semur-en-Auxois

Raryorteut: Madaîle Catheine SADON, oice-présidente en charge d.u deoeloppement éconofiique et de I'attuactiuité
ilu territoir'?

Les enkeprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'athibution des parcelles de la
ZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 pour terminer d'attribuer les terrains disponibles en
fonction des projets présentés par les entreprises.

Le gérant de l'entreprise Altematives Cordes, Monsieur louaire, souhaite acquérir une parcelle
pour y implanter son activité de cordiste et autres travaux en hauteur. Le comité d'attribution
a émis un avis favorable pour ce proiet sur la parcelle 3a d'une surface de'l 879 mz.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HT/m2 par délibération du conseil
communautaire, le montant de la vente envisagée s'élève à 29 724,50 €F{T.

Le président propose de vendre la parcelle 3a à l'acquéreur intétessé.

Vu la loi portant sur la Nouttelle Orgtnisation Territoiale fu la République (NOTRe), promulguée le 7 q.o,iit 2015, qui
i préuu le transfert drs zones d'actitités économiques aux comtrutnnutés de co mu es ;

Vu l'anêté préfectorol du 4 oclobre 20'18 portdnt uise à jour des stotuts de ls Commutauté de communes ibs Terres
d'Autois qui stipule que la Coumtnauté de comnrunes a conrpétence pour lo création, l'aménagemenl, l'ettretien et la
gestiot de zones d'actittités ;

Vu les délib,érations 2077.198 du 20 juilkt 2017 et 20'17.260 du 28 nooemhe 20'17 listant les parcelles dts zones
d'tctittites à transJérer en Vleine propiété à la Comnunauté ile conununes dont les parcelles de la ZA dt Semur-en-
Auxois ;

Vu la ülibetq.tior 2020.079 du 16 juin 2020 üfinissant le prix dt tente des lots sur la ZA de Semur+n-Aurois à 15,50
eHTdum'1;

Vu la ülihlration 2023.032 du 3 ruril2023 üfnissant la procédr.ue de commercialisqtion des parcelles pour les zones
d'actiaités;

Considzrunt l'wis fruoreble de la cofimission deueloppement économique réunie le 72 juin 2023 ;

Consiürunt l'ruis fauofitble du bureau commuflautaire réuni le 19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ de vendre la parcelle 3a d'une surface de 1 879 m2 à la SCI BELLA (SIRET 95075173500016),
afin d'y implanter son activité de cordiste et autres travaux en hauteur, au prix de 15,50 € du
m2, soit 29 124,50 € HT sous réserve :

que l'acquéreur obtienne un perrnis de construire pour cette parcelle dans un délai de
deux ans à compter de la date de la présente délibération,
que le permis de construire corresponde au proiet présenté ci-dessus ;

IL Commission no1 - Développement économique et attractivité du
territoire

Le rapporteur expose ce qui suit.

Les travaux de l'extension de la zone d'activités (ZA) de Semur-en-Auxois étant en partie
achevés, la procédure de commercialisation des terrains de la zone a débuté en février 2023.
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2/ d'autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées ;

3/ de préciser que, dans le cas contraire, la vente ne pourra pas avoir lieu et [a parcelle
concernée sera à nouveau comnercialisée ;

4/ de préciser que les frais de notaie pour l'achat de ce terrain sont à la charge de l'acquéreur
qui choisira à quel notate il souhaite faire appel ;

5/ d'autoriser le futur acquéreur à entretenir (tonte, débroussaillage) le terrain visé en
attendant la signature de la vente pour éviter que la parcelle ne soit envahie par la végétation ;

6/ d'autoriser le président à signer tous les actes et décisions permettant la mise en ceuvre de
la présente délibération.

Abstention: 00 Contre : 00 Potr : 75

Rapporteur : Madamc Catherine SADON, tte-plésidrflte e charge du drueloppement écoaomique et dc l'ottrîctitité
du territoire .

Le rapporteur expose ce qui suit

Les travaux de l'extension de la zone d'activités (ZA) de Semur-en-Auxois étant en partie
achevés, la procédure de commercialisation des terrains de la zone a débuté en iéwier 2023.
Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution des parcelles de la
ZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 po:ut terminer d'attribuer les terrains disponibles en
fonction des proiets présentés par les entreprises.

Le gérant de l'Entreprise Barbaud, Monsieur Barbaud, souhaite acquérir une parcelle pour y
implanter son activité de couverture, charpente, zinguerie. Le comité d'attribution a émis un
avis favorable pour ce projet sur la parcelle 3c de 3 805 m2.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HT/m, par délibération du conseil
communautaire, le montant de la vente envisagée s'élève à 58 977,50 €}lT.

Le président propose de vendre la parcelle 3c à l'acquéreur intéressé.

Vt la loi portant sur la Nouoelle Organisation Territoriale de la République (NOTRg), promulguée le 7 aotit 2015, qui
a preou le transfert des zones d'actiTrités économiques aux communautés de communes ;

Vu l'arrôlé préfectoral du 4 octobe 2018 poiant nise à jour des statuts de la Communauté de cotnlutes des 'I erues
d'Auxois qui stipule que la Corumunauté de comnunes a conpé tence pour la créalion, l'aménagerue , l'entretien et la
gestior d.e zones d'actioités ;

Vu les ülibérations 2077.798 du 20 juilbt 2017 et 2017.260 du 28 nouembre 2077 listant les parcelles des zones
d.'actittités à transférer en pleiae propriite à la Co,rm nauté ile communes dont les parcelles dc la ZA rle Semur+n-
Anxois ;

Vu la ülibération 2020.079 da 16 juin 2020 üftrissqnl le prix de uente des lots sur lq ZA de Semur<n-Auxois à'15,50
€HTdum2:

Vu la ülibération 2023.032 du 3 quil 2023 üfinissant la procéd.ure de commerciqlisation des parcellzs pour les zones
d'actitités ;
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2. Vente de la parcelle 3c de la zone d'activités de Semur-en-Auxois



Cotsiürant l'mtis fanorable de h commissiott dheloppement écotomique réunie le 12 jttir 2023 ;

Consid,lrafit l'rois fcuorable du bureau cotîmuïautiire réuni le '19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ de vendre la parcelle 3c d'une surface de 3 805 m2 à la SCI JB IMMO PRO (SIRET
9^1279475700019), afrrl. d'y implanter son activité de couverture, charpente, zinguerie, au prix
de 15,50 € du m,, soit 58 977,50 € HT sous réserve :

- que l'acquéreur obtienne un permis de construire pour cette parcelle dans un délai de
deux ans à compter de la date de la présente délibération,

- que le permis de construire corresponde au projet présenté ci-dessus ;

2/ d'autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées ;

3/ de préciser que, dans le cas contraire, la vente ne pourra pas avoir lieu et [a parcelle
concernée sera à nouveau commercialisée ;

4/ de préciser que les frais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de l'acquéreur
qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel ;

5/ d'autoriser le futur acquéreur à entretenir (tonte, débroussaillage) le terlain visé en
attendant la signature de la vente pour éviter que la parcelle ne soit envahie par la végétation ;

6/ d'autoriser le président à signer tous les actes et décisions permettant la mise en ceuvre de
la présente déliMration.

Abstention : 03 Contre : 00 Pour : 72

Rapporteur: Madame Ctthtrine SADON, uice-ptésidcflte e clnrge du dt7'eloryemett éconoïtique et de l'attraûi\,ité
du terîitoirc.

Le rapporteur expose ce qui suit

l,es travaux de l'extension de la zone d'activités (Zlt) de Semur-en-Auxois étant en partie
achevés, la procédure de commerciaiisation des terrains de la zone a débutê en fêvrier 2023.
Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution des parcelles de la
ZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 pour terminer d'attribuer les terrains disponibles en
fonction des proiets présentés par les entreprises.

Les gérants de l'entreprise Ambulance Taxi Rose, souhaitent acquérir une parcelle pour y
implanter leur activité de transport de personnes. Le comité d'attribution a émis un avis
favorable pour ce proiet sur les parcelles 4e d'une surface de 2 269 m2,4f d'une surface de 2
091 m2 et 49 d'une surface de 2 870 m2 soit une surface totale de 7 230 rr.2.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HT / rn2 par délibération du conseil
communautaire, le montant de la vente envisagée s'élève à 112 065 € HT.

Le président propose de vendre la parcelle 4e, 4f et 49 à l'acquéreur intéressé.

72

3. Vente des parcelles 4e, 4f et 49 de la zone d'activités de Semur-en-Auxois



Vu la loi portant sur la Nouuelle Orgmisation Territoriale de la k4publiEte (NOTRé), promulguée le 7 août 2075, qui
a preau k trmsfert des zones d'actittités écolontiques oux communautés de conmunes ;

Vu l'aftêté Wéfectoral du 4 oclobre 2018 porldtl trise ù joü des stqtuts de la Communauté tle communes des Terres
d'Autois qui stipule que ln Conmunauté de comntunes t cotnpétence pour la créûion, l'aménagenetq l'entretien et L1

gestion de zotes d'actittités ;

Vu les ülibérations 2017.'198 du 20 juillet 2017 et 20L7.260 d.u 28 nq(tembre 2077 listant les parcelles des zones
d'acti?il':s à transférer et pleirc fo?riété à la Com unauté de cofllnunes dont les parcelles de lq ZA .le Senur-ea-
Auxois ;

Vu la d,llibération 2020.079 du 16 juin 2020 üfnissant le pix de aente des lots sur la ZA de Semur<n-Auxois à 15,50
€HTdum,;

Vu Ia ülibhation 2023.032 du 3 wril 2023 üfnissant la procédure de commercialisation des parcelles pour les zones
d'actioités;

Consiütant l'nuis fmtorable d.e ln commission dételoppement écononique réunie le 12 juin 202i ;

Consiüraû l'auis lruoruble du bureau comnrutautaire rétui Ie 19 juil 2023 ;

Le conseil communautake, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ de vendre la parcelle 4e, 4f et 49 d'une surface de 7 230 mz à la SCI CQ IMMO (SIRET
9"1"199293-100012), afn d'y implanter leur activité de transport de personnes, au prix de 15,50 €
du m2, soit 112 065 € HT sous réserve :

- que l'acquéreur obtienne un permis de construire pour cette parcelle dans un délai de
deux ans à compter de la date de la présente délibération,

- que le permis de construire corresponde au projet présenté ci-dessus;
2/ d'autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées ;

3/ de preciser que, dans le cas conkaire, la vente ne pourra pas avoir lieu et la parceile
concemée sera à nouveau commercialisée ;

4/ de préciser que les frais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de l'acquéreur
qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel ;

5/ d'autoriser le futur acquéreur à entretenir (tonte, débroussaillage) le terrain visé en
attendant la signature de la vente pour éviter que la parcelle ne soit envahie par la végétation ;

6/ d'autoriser le président à signer tous les actes et decisions permettant la mise en Guvre de
la présente délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 75

4. Vente de la parcelle 1a de la zone d'activités de Semur-en-Auxois

Raryorteut
du territoire

Madame catherine sADoN, oice-préside te en charge du üueloppement écononiq e et de l'ûttrnctitité

Le rapporteur expose ce qui suit.
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Les travaux de l'extension de la zone d'activités (ZA) d,e Semur-en-Auxois étant en partie
achevés, la procêdure de commercialisation des terrains de la zone a débuté en février 2023.
Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution des parcelles de la
ZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 pour terminer d'attribuer les terrains disponibles en
fonction des proiets présentés par les entreprises.

Le Syndicat des Eaux et de Services Auxois-Morvan (SESAM) représenté par sa présidente
Madame Martine EAP-DUPIN, souhaite acquérir une parcelle pour y implanter une maison
de l'eau. Le comité d'attribution a émis un avis favorable pour ce projet sur la parcelle 1a de 6
458 m2.

Le prii de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HT/m2 par délibération du conseil
communautaire, le montant de la vente envisagée s'élève à 100 099 € HT.

Le président propose de vendre la parcelle 1a à l'acquéreur intéressé.

Vu la loi portant sur la Nouuellc Organisation Territoiale de la République (NOTRe), promulguée le 7 août 2015, qui
a preau b ba sfert dîs zones d'actiaités économiques aux comntunautés dt commutes ;

Vu l'wrêté préfectoral du 4 octobre 2018 portint îtise à jour des statuts d.e la Comm nquté de coîmtu es des Tenes
d'Auxois qui stipule qtLe la Conmunauté de conmrunes a conpétence pour la oéation, l'arténagenent, l'e tretien et la
gestion de zones d'actittités ;

Vu les üliberations 2017.198 du 20 jnillet 2017 et 2077.260 d.u 28 nottembre 2017 listant les pucelles des zones
d.'actitités à bansferer en pleine gopriété à la Communaulé de coümunes dont les parcelles de la ZA de Senrur-en-
Auxois ;

Vu la ülibération 2020.079 du 16 juin 2020 defnissant le pix de oente des lots sur la ZA de Semur<n-Auxois à 15,50
€HTdum,:

Vu la ülibération 202i.032 du 3 cuil 2023 üfnissant la procérlure de commerciqlisation des parcelles pour les zones
d'actiaités ;

Consiüront l'ruis fmtorable de la cotnmission diueloppemeat économique reunie le 12 jufu 2023 ;

Cotsiürmt l'@is f@ornble du bureau communaulaile rAmi b 19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui Iui est fait et après en âvoir délibérÇ
décide :

1/ de vendre la parcelle 1a d'une surface de 6 458 m, au SESAM, afin d'y implanter une
maison de l'eau, au prix de 15,50 € du m2, soit 100 099 € HT sous réserve :

- que l'acquéreur obtienle un permis de construire pour cette parcelle dans un délai de
deux ans à compter de la date de la présente délibération,

- que le permis de conskuire corresponde au projet présenté ci-dessus;
2/ d'autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées ;

3/ de préciser que, dans le cas contraire, la vente ne pourra pas avoir lieu et la parcelle
concemée sera à nouveau comrrercialisée ;

4/ de préciser que les frais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de l'acquéreur
qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel ;

5/ d'autoriser le futur acquéreur dont le permis de construire a été accordé, à débuter les
travaux sur la parcelle visée ci-dessus dans l'attente de la signature de la vente ;
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6/ d'autoriser le président à signer tous les actes et décisions permettant la mise en ceuvre de
la présente délibération.

Abstention : 00 Conke : (X)

Madame Martine ËAP DUPIN ne prend part au üote.
Pour : 74

5. Vente de la parcelle 1b de la zone d'activités de Semur-en-Auxois

Rapporteur: Madamc Catheine SADON, ùce-présidcnte er charge tlu détteloppement écoflomique et dr l'attractiuité
Llu territoire ,

Le rapporteur expose ce qui suit.

Les travaux de l'extension de la zone d'activités (ZA) d,e Semur-en-Auxois étant en partie
achevés, la procédure de commercialisation des terrains de la zone a débuté en fiévrier 2023.
Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution des parcelles de la
ZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 po:.:-r terminer d'attribuer les terrains disponibles en
fonction des projets présentés par les entreprises.

Le gérant de l'entreprise CM Entreprise, Monsieur Cantali, souhaite acquérir une parcelle

Pour y construire un bâtiment destiné à la loca[on professionnelle. Le comité d'attribution a
émis un avis favorable pour ce projet sur la parcelle 1b de 3 265 mr.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HT/m2 par délibération du conseil
communautaire, le montant de la vente envisagée s'élève à 50 60250 € HT.

Le président propose de vendre la parcelle 1b à l'acquéreur intéressé.

Vu la loi portmt sur la Nouuelle Organisation Tenitoiale de la Republique (NOTRé), promulguée le 7 aqût 2075, qui
a preuu l? transfert des zores d.'actiaités écottoniques aux corumunautés île communes ;

Vu I'aûêté préfectorul du 4 octobre 2018 portant mise à jour des statuts de la Connutauté de coîtntutles des Teîes
rl'Auxois qui stipule que la Conunufiauté ile comruutes n comVéterce pour la créatiou, l'ttnÉnagement, l'entrctien et la
geslion dr zones d.'uctiuités ;

Vu les ülibérations 2017.198 du 20 juillet 2017 et 2077.260 tlu 28 nwembre 2017 listant les parcelles des zones
d'actittilés à transferer en pleine yopiétri à la Communauté de communes dont les parcelles de la ZA de Semur<n-
Auxois ;

Vu la delibérutiol 2020.079 du 16 juin 2020 üfnissant le prit de umte des lots sur la ZA de Semur<n-Auxois à-15,50
CHTduïl)

Vu la deliberation 202i.032 du j nûl 2023 défnissant la procédure dc commercialisation des parcelles pour les zones
d'acliuilés;

Considetaû I'ruis fîüorable de la cofimission déueloppement économique réunie le '12 juit 2023 ;

Consideraù l'rais faaorable du bureau com ruiqutaire réuni le 19 juil 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

.l/ de vendre la parcelle 1b d'une surface de 3 265 rn2 à la SCI DU PONT lOLy (SIRET
879-182491'00076), afn d'y consEuire un bâtiment destiné à la location professionnelle, au prix
de 15,50 € du m,, soit 50 607,50 € HT sous réserve :
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- que l'acquéreur obüenne un permis de construire pour cette parcelle dans un délai de
deux ans à compter de la date de la présente délibération,

- que le permis de construire corresponde au proiet présenté ci-dessus;
2/ d'autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées ;

3/de préciser que le futur acquéreur s/engage à planter une haie de 55 m linéaires le long de la
limite nord-est de la parcelle ;

4/ de préciser que, dans le cas conkaire, la vente ne pourra pas avoir lieu et la parcelle
concernée sera à nouveau conunercialisée ;

5/ de préciser que les frais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de l'acquéreur
qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel ;

6/ d'autoriser le futtrr acquéreur à entretenir (tonte, débroussaiJlage) le terrain visé en
attendant la signature de 1a vente pour éviter que la parcelle ne soit envahie par la végétation ;

7/ d'autoriser le président à signet tous les actes et décisions permettant la mise en æuvre de
la présente délibération.

Abstention: 07 Contre : 03 Pour : 65

Raqorteur: Madame Catheire SADON, oice-pftsidente eu clurge du deueloppement économique et de l'attrnclitité
du teffitoirc.

Le rapporteur expose ce qui suit.

Les travaux de l'extension de la zone d'activités (ZA) de Semur-en-Auxois étant en partie
achevés, la procédure de comnercialisation des terrains de la zone a débuté en fêv1ier 2023.
Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution des parcelles de la
ZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 pour terminer d'attribuer les terrains disponibles en
fonction des projets présentés par les entreprises.

Les gérants de l'enheprise Auxois-Création, Madame et Monsieur Perrin, souhaitent acquérir
une parcelle pour y implanter leur activité d'ennoblissement textile, flocage et broderie. Le
comité d'attribution a émis un avis favorable pour ce projet sur la parcelle 1c de 1 499 m2.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HT/m2 par délibération du conseil
communautaire, le montant de la vente envisagée s'élève à 23 234,50 €IHT.

Le président propose de vendre la parcelle 1c à l'acquéreur intéressé.

Vu la loi portant sur la Nouuelle Organisation Territoiqle de la Republique (NOTRe), promulguée le 7 août 2075, qui
a prau le bansfert des zones d'actiaités éconouiques aux comtflunqutés d? corn utes;

Va l'nrrêli ptéfectoral du 4 octobre 2078 portant mise à jour des statuls de lq Com uiauté de conûnunes d.es Terrcs
d'Autois qui stipub que la Conmutauté de commutes a conrpétence pour la oéation, l'arnénagefieû, l'e trctte:r er li
gestiol dt zoles d'actil,ités ;

Vu les üliberqtions 2017.198 tlu 20 juillet 2077 et 2077.260 dn 28 nouembre 2017 listqnt les parcelles des zones
d'nctntités à bansferer et pleine propriété à la Commutauté dc connnunes dont les parcelles tlc la ZA tle Semur<n-
Auxois ;
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6. Vente de la parcelle 1c de la zone d'activités de Semur-en-Auxois



Vu la üliberq.tion 2020.079 fu'16 juin 2020 üfnissant le pix de uenle des lots sur la ZA de SemurotAuxois à '15,50

€HTdumt;

Vu la d.eliberation 2023.032 du 3 quril2023 défnissant la procédure de commerciqlisation des parcelles pour les zones
d.'ùctil,ités:

Consiürant l'rais ltruorable de la commissioa déoeloppement économique réunie le 12 juin 2023 ;

Cortsiürant l'mis fmtorable du bureau com unautqirc réuni le 19 juill 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu I'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ de vendre la parcelle 1c d'une surface de 'L 499 m2 à la SCI Les Quatre Vents (SIRET
922462379000"12), altn d'y implanter leur activité d'ennoblissement textile, flocage et broderie,
au prix de 15,50 € du m,, soit 23 234,50 € HT sous réserve :

- que l'acquéreur obtienne un perrnis de construire pour cette parcelle dans un délai de
deux ans à compter de la date de la présente délibération,

- que le permis de construire corresponde au projet présenté ci-dessus;
2/ d'autoriser le président à signer cette vente sous rêserve du respect des conditions
susmentionnées ;

3/ de preciser que, dans le cas contraire, la vente ne pourra pas avoir lieu et la parcelle
concernée sera à nouveau commercialisée ;

4/ de préciser que les ftais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de l'acquéreur
qui choisira à quel notaire iI souhaite faire appel ;

5/ d'autoriser le futur acquéreur à entretenir (tonte, débroussaillage) 1e terrain visé en
attendant la signature de la vente pour éviter que la parcelle ne soit envahie par la végêtation ;

6/ d'autoriser le président à signer tous les actes et décisions permettant la mise en æuvre de
la présente délibération.

Abstention: 00 Contre : 00 Pour : 75

7. Vente de la parcelle 1d de la zone d'activités de Semur-en-Auxois

Rapportt\Ü
LltL territoir|'

Mûdame Cq.theine SADON, oice-présidette en charge du déoeloppentent écononique et de l'attracli.r,tté

Le rapporteur expose ce qui suit.

Les travaux de l'extension de la zone d'activités (zA) de Semur-en-Auxois étant en partie
achevés, la procédure de commercialisation des terrains de la zone a débuté en février 2023.
Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution des parcelles de la
ZA de semur s'est réuni le 5 mai 2023 pour terminer d'attribuer les terrains disponibles en
fonction des projets présentés par les entreprises.

Le gérant de l'entreprise BOPAK, Monsieur Henriet, souhaite acquérir une parcelle pour y
implanter son activité de commerce de gros ainsi que son espace de coworking. Le comité
d'attribution a émis un avis favorable pour ce projet sur la parcelle 1d d'une surface de 3 109
m2,
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Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € FITf n2 par délibération du conseil
communautaire, le montant de la vente envisagée s'élève à 48 189,50 € HT.

Le président propose de vendre la parcelle 1d à l'acquéreur intéressé.

Vu la loi portant sur la Noutelle Organisation Territoiale de la Republique (NOTRé), prom guée le 7 août 2015, qui
a prét' le lla skrt des zones d'ûclioités économiques aux communautés de cotamunes ;

Vu l'anêté prélectoral du 4 octobte 2018 poùant nise à jour des statuts de h Communauté de conututes des Tenes
d'Auxois qui stipule que la Commutauté de corununes a coupétence pour Ia créalion,l'aménageuent,l'e retiea et lo
gestion de zotres d'actiuités ;

Vu les deliberations 2017.'198 du 20 iuillct 2017 et 2077.260 dr 28 nwembre 2017 listant les parcelles des zones
d'actittités à trû sjtret en pleine ?ropiété à la Communquté de communes dont les prrcelbs de la ZA de ÿmur<n-
Artxois ;

Vu lq ülitÉrution 2020.079 du 16 juin 2020 défnissant le pri de omte des lots surlaZA de Semura -Auxois à'15,50
€HTduml;

Vu la üliberation 2023.032 du 3 suil 2023 défnissant la procédure dc commercialisaüon des parcelles pour les zones
d.'actioités ;

Cortsidérunt I'aais fa:oorubk de la commission dloeloppement écottottique réunie le 12 juir 2023 ;

Considerant l'aois faoorable du bureau communautaire réuni le 19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ de vendre la parcelle 1d d'une surface de 3 109 m2 à Monsieur Henriet, afin d'y implanter
son activité de commerce de gros et son espace de coworking, au prix de 15,50 € du m2, soit
48 189,50 € HT sous réserve :

- que l'acquéreur obtienne un permis de construire pour cette parcelle dans un délai de
deux ans à compter de la date de la présente délibération,

- que le permis de construire corresponde au projet présenté ci-dessus ;
2/ d'autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées ;

3/ de preciser que, dans le cas conEaire, la vente ne pourra pas avoir lieu et la parcelle
concernée sera à nouveau commercialisée ;

4/ de préciser que les frais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de l'acquêreur
qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel ;

5/ d'autoriser le futur acquéreur à entretenir (tonte. débroussaillage) le terrain visé en
attendant la signature de la vente pour éviter que la parcelle ne soit envahie par la végétation ;

6/ d'autoriser le président à signer tous les actes et décisions permettant la mise en æuvre de
la présente délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 75
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Raryorteut: Madame C-ttheine SADON, uice-présidctte et charge du dioeloppemmt économique et de l'nttractitité
dÿ terriloire.

Le rapporteur expose ce qui suit.

Les travaux de l'extension de la zone d'activités (ZA) de Semur-en-Auxois étant en partie
achevés, la procédure de commercialisation des terrains de la zone a débuté en iévrter 2023.
Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution des parcelles de la
ZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 pour terminer d'attribuer les terrains disponibles en
fonction des projets présentés par les entreprises.

Le gérant de l'entreprise CSA Conseils Services Agricoles, Monsieur Meuriau, souhaite
acquérir une parcelle pour y implanter son magasin de vente de matériel agricole et atelier de
réparation. Le comité d'atkibution a émis un avis favorable pour ce projet sur la parcelle 1e de
2 539 m2.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HTf m2 par délibération du conseil
communautaire, le montant de la vente envisagée s'élève à 39 354,50 € HT.

Le président propose de vendre la parcelle 1e à l'acquéreur intéressé.

Vu la loi portant sur la Nouoelle Organisatiot Teritoriale de la République (NOTRé), promulguée le 7 août 20'15, qui
a prhry b bansfert des zones d'actiuites économiqtLes aux comtlunaulés de cofimufles ;

Vu l'arrêlé prélectoral du 4 octobre 2018 pottnnt fiise à jour des sttttuts de la Caumunauté de comûtu es des Terres
d'Austois qui stipulc quc Ia Coarmunauté d.e commutes a coru?étcncc pour la création,l'aménagenunt, l'entrctiet ct ln
gestion de zones d'actittités ;

Vu les ülibérations 2017.198 du 20 juillet 2017 et 2017.260 tlu 28 nwembre 2017 list.tnt les parcelles dts zones
d'aclioilés à lrarsferer en plefue propriété à la Ctmnunaulé de communes dotrt les parcelles de la ZA de Semur+n-
Auxois ;

Vu la üliWration 2020.079 du 76 juin 2020 üfnissant le pix de oente des lots sur la ZA de Semur+a-Auxois à 75,50
€HTdum,;

Vu la ülibération 2023.032 tlu 3 ronl2023 défnissant la procédure de commercialisation des parcelles pour les zones
d'ûctiuilés;

Considerant l'm,is looorabb de la conmission deueloppenrctt écotomique réunie Ie 12 juin 2023 ;

Considerant l'Ntis fruorable du bureau cotnmutautaire réuni le 19 juir 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir déIibéré,
décide :

1/ de vendre la parcelle 1e d'une surface de 2 539 m, à Monsieur Meuriau, afin d,y implanter
son magasin de vente de matériel agricole et atelier de réparation, au prix de 15,50 € du mr,
soit 39 354,50 € HT sous réserve :

- que l'acquéreur obtierure un permis de construire pour cette parcelle dans un délai de
deux ans à compter de la date de la présente délibération,

- que le permis de construire corresponde au projet présenté ci-dessus;
2/ d'autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées ;
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3/ de préciser que, dans le cas contraire, la vente ne pourra pas avoir lieu et la parcelle
concernée sera à nouveau cofiunercialisée ;

Rapporteur : Madame Cqtheine SADON, uice-présidente en clmrge du clrueloppement économiqre el da l'altractioilé
du territoire.

Le rapporteur expose ce qui suit.

Les travaux de l'extension de la zone d'activités (ZA) d,e Semur-en-Auxois étant en partie
achevés, la procédure de commercialisation des terrains de la zone a débutê en iévrier 2023.
Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution des parcelles de la
ZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 potrr terminer d'attribuer les terains disponibles en
fonction des prorets présentés par les entreprises.

I-e gérant de l'entreprise ICSEO BUREAU D'ETUDE$ Monsieur Albertini, souhaite acquérir
une parcelle pour y déveiopper son activité d'ingénierie et études techniques. Le comité
d'attribution a émis un avis favorable pour ce projet sur les parcelles 4a d'une surface de 2 485
m2, 4b d'une surface de 2 018 m2, 4c d'une surface de 2 292 m2 et 4d d'une surface de 2 284 m2
soit une surface totale de 9 079 m2.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HT/mz par délibération du conseil
communautâire, le montant de la vente envisagée s'élève à140724,50€}{T.

Le président propose de vendre les parcelles 4a, 4b, 4c et 4d à l'acquéreur intéressé.

Vu la loi portant sur la Nouaellt Orgmisttion Tetitoisle de la Republique (NOTRé), promulguée le 7 aoiit 2015, qui
a préuu le tuansferl dts zones d'actioités économiques aux comntutautés de cofir unes ;

Vu l'arrêté préfectmal du 4 octobre 2078 portatt ruise à jour des stntuts de la Communauté de coït lu es des Teres
d'Auxois qui stipule que la Communauté de communes n compétence pour la création, l'amétagemett, l'entretim et la
gestion de zones d'actioités ;

Vu les üliberations 20'17.'198 du 20 juillel 20'17 et 2017.260 d.u 28 nopembre 2077 listant les parcelles dcs zones
d'actittités à transferer en pleiae propriété à la Comnrunauté de communes donl les parcelles de la ZA de Semur<n-
Artxois ;

Vu la üliVerution 2020.079 du 16 juin 2020 üfnissant le pix tle omte des lots si,Lr la ZA de Seuur<n-Auxois à'15,50
€HTdum);

Vu la ülibération 2023.032 dn 3 aail202i defnissant la procédure de comnvrcialisqtion des parcelbs pour les zones
d.'o.cti?ités ;
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4/ de préciser que les fuais de notate pour l'achat de ce terrain sont à la charge de l'acquéreur
qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel ;

5/ d'autoriser le futur acquéreur à entretenir (tonte, débroussaillage) le terrain visé en
attendant la signature de la vente pour éviter que la parcelle ne soit envfie par la végétation ;

6/ d'autoriser le président à signer tous les actes et décisions permettant la mise en ceuvre de
la présente délibération.

Abstention: 00 Conke:O0 Pour:75

9. Vente des parcelles 4a,4b,4c et 4d de la zone d'activités de Semur-en-Auxois



Consiüratt l'mtis faoorable de la commission déoeloppement écmrouique réunie le 12 juitr 2023 ;

Consiürant l'ruis foorable du burequ commulautairc réuni le 19 juil 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui Iui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ de vendre les parcelles 4a, 4b, 4c et 4d d'une surface de 9 079 m2 à Monsieur Albertini, afin
d'y développer son activité d'ingénierie et études techniques, au prix de 15,50 € du m2, soit 140
724,50 € HT sous réserve :

- que l'acquéreur obtienne un pernis de construire pour cette parcelle dans un délai de
deux ans à compter de la date de la présente délibération,

- que le permis de construire corresponde au proiet présenté ci-dessus;
2/ d'autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées ;

3/ de préciser que le futur acquéreur s'engage à planter des arbres le long de la limite de
propriété qui longe la rue ;

4/ de préciser que, dans le cas contraire, la vente ne pourra pas avoir lieu et la parcelle
concernée sera à nouveau commercialisée ;

5/ de préciser que les frais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de l'acquéreur
qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel ;

6/ d'autoriser le futur acquéreur à entretenir (tonte, débroussaiüage) le terrain visé en
attendant la signature de 1a vente pour éviter que la parcelle ne soit envahie par la végétation ;

7 f d'autoriser le président à signer tous les actes et décisions permettant la mise en ceuvre de
la présente délibération.

Abstention: 00 Contre : 00 Pour : 75

Raryorteur: Msdame Catherine SADON, ttice-présidente en chatge du déoelopyemenl économiqae et de l'attractitité
du teîitoire.

Le rapporteur expose ce qui suit.

Les travaux de l'extension de la zone d'activités (Z4t) de Semur-en-Auxois étant en partie
achevés, la procédure de commercialisation des terrains de la zone a débuté en fév1jer 2023.
Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution des parcelles de la
ZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 pour terminer d'attribuer les terrains disponibles en
fonction des projets présentés par les entreprises.

Madame Audrey Pioro, chirurgien-dentiste à Semur-en-Auxois, souhaite acquérir une parcelle
pour y implanter son cabinet dentaire. L,e comité d'attribution a émis un avis favorable pour ce
proiet sur la parcelle 2a de 1 823 m2.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HT/m2 par délibération du conseil
communautaire, le montant de la vente envisagée s'élève à 28 256,50 € IIT.

10. Vente de la parccllc 2a de la zone d'activités de Semur-en-Auxois
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Le président propose de vendre la parcelle 2a à l'acquéreur intéressé.

Vu la loi portant sur la Nouuelle Organisation Territoiale de la République (NOTRé), promulguée le 7 août 2015, qui
t ptétru le tronsfert des zoaes d'actiaités économiqres aux communautés ilt communes ;

Vu l'atêté pûlectoral du 4 octobre 2018 portant mise à joul des statuts de la Communauté de comnunes des Terfes
d'Auxois qui stipule que la Communauté de cotrnutes a coûtpétcnce poul la créution, l'aménagenEnt, l'efitrctien et la
gestiofl de zotrcs d.'actiuilés ;

Vu les ülibérations 20'17.'198 du 20 jnillet 2077 et 20'17.260 du 28 nooembre 2017 listant les parcelles des zones
d'actioités à transferer en pleine yopriété à la Comrrunauté ile comruutes d.onl les parcelles dt la ZA de Semur<n-
Autois ;

Vu lq üliberation 2020.079 du 16 juin 2020 üfnissant le prix de aente des lots sur la ZA de Semur<n-Auxois à 15,50
€HT dum,;

Vu la ülibération 2023.0i2 du 3 roil202i défnissanl la procédure dc commercialisation des parcelles pour les zones
d.'qctit)ités;

Consiürant l'oois fauorable de la commission déaeloppemenl écononique rÉunie le 12 juin 2023 ;

Cansiàoant I'rois faoorable du bureou conuu ùutùirc réuni le '19 juir 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ de vendre la parcelle 2a d'une surface de 1823 rn2 à Madame Pioro, afin d'y implanter son
cabinet dentaire, au p x de 15,50 € du m2, soit 28 256,50 € HT sous réserve :

- que l'acquéreur obtienne un permis de construire pour cette parcelle dans un délai de
deux ans à compter de la date de la présente délibération,

- que le permis de construire corresponde au proiet présenté ci-dessus;
2/ d'autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées ;

3/ de preciser que, dans le cas contraire, la vente ne pourra pas avoir lieu et la parcelle
concernée sera à nouveau commercialisée ;

4/ de préciser que les frais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de l'acquéreur
qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel ;

5/ d'autoriser le futur acquéreur à entretenir (tonte, débroussaillage) le terrain visé en
attendant la signature de la vente pour éviter que la parcelle ne soit envahie par la végétation ;

6/ d'autoriser le président à signer tous les actes et décisions permettant la mise en æuvre de
la présente délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 7-5

11. Vente des rcelles 2b, 2c et 2<I de la zone dractivités de Semur-en-Auxois

Raryorteur
du teraitoire

Mqdame Catlæi e SADON, uice-présidefltp e chorg( du Lléueloppement éco otnique ?t de l'attrncliaité

Le rapporteur expose ce qui suit.
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Les gérants de l'entreprise Carimmo Pro, Madame et Monsieur Roca, souhaitent acquérir des
parcelles pour y construire des bâtiments destinés à la location professionnelle. Le comité
d'attribution a émis un avis favorable pour ce proiet sur les parcelles 2b d'une surface de 1 966
m2, 2c d'une surface de 1 901 m, et 2d d'une surface de 2 324 m2 soit une surface totale de 6 191
m2.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HT/m, par délibération du conseil
communautaire, le montant de la vente envisagée s'élève à 95 960,50 € HT.

Le président propose de vendre les parcelles 2bl 2c et 2d à l'acquéreur intéressé.

Vu la loi portant sur Ia Nouaelle Organisûion Territoiale de la Republique (NOTRé), plomulguée le 7 août 2015, qui
apreûu b tru sfett des zones d'actitilés économiques qut commu autés d? rcmmutes;

Vu I'nnêté préfectmnl du 4 octobre 20'18 pofiant mise à jow des statuts de la Communauté de communes des Tenes
d.'Autois qui stipule que la Conrmunauté ile conmrunes o conrpétence poul la créqtion, l'aménagenett, l'eïtretiel et la
gestion de zores d'actioités ;

Vu les ülibérstions 2017.198 du 20 juillet 2017 et 2017.260 du 28 nqpembre 2017 listant les parcelles des zones
d'acttaités à transfûer en pleine propriété à la Connunauté ile conmutes dont les parcelles fu I.t ZA de Serrur<n-
Autois ;

Vu la üliberution 2020.079 du 16 juin 2020 üfnissanl le pix de aente des lots sur kt ZA de Semur<n-Aurois à 15,50
€HTdurt,;

Vu ta deliberation 2023.032 du 3 quil 2023 défnissant la procédare de commercialisation des parcelles pout les zones
d'ecti?ités;

Consiütant l'ruis fmtwable de la commission dîuelryement économique réunie le '12 jtLin 2023 ;

Corcidzrant l'cuis fauorable du butetu cornnrunautaire réuni le 19 juira 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et apres en avoir délibéré,
décide :

1/ de vendre les parcelles 2b,2c et 2d d'une surface de 6 191 m2 à Madame et Monsieur Roca,
afin d'y construire des bâtiments destinés à la location professionnelle, au prix de 15.50 € du
m2, soit 95 960,50 € HT sous réserve :

- que l'acquéreur obtienne un permis de construire pour cette parcelle dans un délai de
deux ans à compter de la date de la présente délibération,

- que le permis de construire corresponde au projet présenté ci-dessus;
2/ d'autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées ;

3/ de préciser que, dans le cas contraire, la vente ne pourra pas avoir lieu et la parcelle
concernée sera à nouveau commercialisée ;

4/ de préciser que les frais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de l,acquéreur
qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel ;
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Les travaux de l'extension de la zone d'activités (ZA) d,e Semur-en-Auxois étant en partie
achevés, la procédure de commercialisation des terrains de la zone a débuté en têvier 2023.
Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution des parcelles de la
ZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 pour terminer d'attribuer les terrains disponibles en
fonction des projets présentés par les entreprises.



5/ d'autoriser le futur acquéreur à entretenir (tonte, débroussaillage) le terrain visé en
attendant la signature de la vente pour éviter que la parcelle ne soit envahie par la végétation ;

6/ d'autoriser le président à signer tous les actes et décisions permettant la mise en ceuvre de
la présente délibération.

Franck DEBEAUPUIS demande s'il y a des entreprises qui n'ont pas eu de parcelles.

Catherine SADON répond que les parcelles ont été attribuées par ordre d'arrivée. Elle rappelle
que dans les deux ans les entreprises doivent avoir présenté un permis de construire.

[.e Président ajoute que s'il n'y a pas de permis de construire de présenté dans les deux ans, la
parcelle sera remise en vente. La parcelle de l'entreprise ROCA avait été promise il y a trois
ans. Il précise que certaines entreprises n'ont pas les moyens d'acheter immédiatement des
parcelles et apprécieront la location faite par l'entreprise ROCA. I-a location est un tremplin. Il
rappelle que le règlement a été adopté par la CCI et la chambre des métiers.

Corinne DELAGE indique que ROCA a de nouveau projet mais prend 3 parcelles

Le Président répond que certaines enkeprises n'ont pas 1es moyens financiers d'acheter.
Actuellement, les banques ne prêtent plus. Il y a d'autres zones à remplir (Vitteaux et Tou§).
Il rappelle qu'un travail est engagé sur la ZA de Bierre-lès-Semur pour installer des
entreprises.

Bernard PAUT indique qu'il faut faire attention car dans d'autres territoires, certaines zones
ne sont pas remplies.

Catherine SADON rappelle qu'il y a des demandes régulièrement, il y a une entreprise qui
souhaite faire de la bière bio, le projet est en discussion et il envisage d'entreprendre de mêler
deux activités au même endroit.

Jean-Marie VIRELY souhaite récupérer les noms des entreprises qui n'ont pas reçu de terrains.

Catherine SADON indique que la fiscalité économique ira à tout le monde, c'est un point
positif à paltager.

Michel LAGNEAU indique que la zone de Fain les Montbard est restée longtemps sans avoir
vendu de terrain-

Jacques JACQUENET demande pourquoi la ZA de Bierre n'avance pas.

Le Président répond que le dossier est de nouveau ouvert mais il craint pour les financements
car il y a le pont à passer.

Philippe GUENIFFEY indique que le coût du proiet est seulement découvert auiourd'hui.

Le Président répond que le dossier est en cours.

Abstention : 09 Contre : 05 Pour : 60
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Jean-Marie VIRELY aioute que trois enkeprises n'ont pas eu de lot.



Rapporteur : Mme Martine E AP-DUPIN, ttice-présidente en charge des finances et dcs ressources humaines

Le rapporteur expose ce qui suit.

Des agents de la Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA) ont réussi des
concours ou des examens professionnels leur permettant un avancement de grade. Pour ce
faire, les emplois correspondants doivent être créés.

Le poste de conseiller numérique pourrait être requalifié en catégorie B (au lieu de C)
compte tenu de llautonomie laissée à l'agent et des rnissions exercées.

Les temps de travail de tous les agents havaillant pour les services enfance ont été
réétudiés en fonction du calendrier scolaire et des jours iêriês 2023-2024. De plus, les
horaires des agents périscolaires sur les temps méridiens ont été harmonisés, sauf
spécificités du site : prise de poste 5 minutes avant la fin de l'école, fin de poste au début
de l'accueil des enseignants soit 10 minutes avant le commencement de la classe.

Par aillcurs, un agent technique mis à disposition des communes a quitté la Communauté
de communes.

Compte-tenu de la diminution du nombre de repas livrés, le portage de repas sur le
secteur de Préry-sous-Thil ne nécessite qu'un agent et plus deux.

Le président propose :

1/ de modifier les emplois permanents comme suit :

de créer, à compter du 01/07 / 2023, un poste de
conseiller numérique au grade de rédacteur à temps
complet ;

Cc postc pourra être pourvu par un contractuel sur lc fondement de
l'arti.le L.332-81'du Code général dc la fonction publique (en l'absence de
cadrcs d'cmplois de fonctionnaire). En cas de rccours à un agent
contractuel, celui-ci devra justifier d'une formation dans le numérique, la
communication ou l'inJormatique et/ou d'une expérience dans Ia

médiation numérique, et sera iémunéré sur la basc de la grille indiciate du
grade de r(rrutement.

de supprimer, à
compter dr 01./ 07 /2023,
un poste de conseiller
numérique au grade
d'adjoint administratif ;

de créer, à compter fu 01. /07 / 2023, un poste de
secrétaire générale au grade d'adioint administratif de
1è'e classe à temps complet ;

Cc poste pourra êtle pourvu par un contractuel sur le fondement de
I'article L.332-8 2'du Codc général de la fonction publique (orsque la
naturo dcs fonctions ou les besoins du servi.e lc justifient). En cas de
r('cours à un ageût contractuel, celui-ci devra iustificr d'une expérience
dans unc collectivité lffale, et sera rémunéré sur [a base de la gritle
indiciairc du grade de tecrutcment.

de supprimer, à

compter tu01/09/2023,
un poste de sectétaire
générale au grade
d'adioint administratif
principal de 2èn'c classe ;

de supprimer, à
compter du07/O9/2023,
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un poste de chargé des
services techniques et
équipements sportifs au
grade d'adjoint
administratif ;

de créer, à compter du 01,/07/2023,
dûecteur de la médiathèque au grade
conservation du patrimoine et des
principal de 2è*" classe à temps complet ;

un poste de
d'assistant de
bibliothèques

Ce poste pourra être pourm par un contracfuel sur le fondemelt de
l'article L.332-14 du Code général de la fonction publique (vacance
temporaùe d'cmploi). En cas de recours à un agent contractuel, celuiri
devra justifier d'une expérience du travail en bibliothèque, et sera
rémunéré sur Ia basc dc la grille indiciairc du grade de recrutement.

de supprimer, à

compter dt O-I/ 09 / 2023,
un poste de directeur de
la médiathèque au
grade d'assistant de
conservation du
patrimoine et des
bibliothèques ;

d'augmenter, à compter d,u 07/ 07 / 2023, le temps de travail de deux postes
d'auxitaire de puériculture en multi-accueil au grade d'auxiliaire de puériculture
de classe normale de 30 heures à 35 heures hebdomadaires ;

d'augmenter, à compter du 01,/09/2023, le temps de travail d'un poste d'aide
auxiliaire de puériculture d'un mulbi-accueil au grade d'adjoint d'anirnation de 9
heures à 14 heures hebdomadaires ;

de diminuer, à compter du 01,/09/2023, le temps de travail d'un poste de référent
de site périscolaire au grade d'adioint d'animation de 21,08 heures à 21 heures/s;

de diminuer, à compter du 07/09/2023,Ie temps de travail d'un poste de référent
de site périscolaire au grade d'adjoint d'animation de 22,5 heures à 20,83 heures
hebdomadaires ;

de dirninuer, à compter du 0-I/ 09 /2023,Ie temps de Uavail des agents périscolaires
et extrascolaires au grade d'adioint d'animation comme suit : 32,28 au lieu de 34,63
h/ s,28,00 au lieu de 28,23 h/s,26,60 au \er de 27,97 h/s, 18,15 au lieu de 21,8 h/s.

de créer, à compter du 01,/09/2023. un poste d'agent
périscolaire et extrascolaire au grade d'adjoint
d'animation à temps non complet à hauteur de 28,7
heures hebdomadaires ;

Ce poste pourra être pourvu par un contractuel sur Ic fondement de
l'aÎticle L.332-1.1 du Codc général do la fonction publique (vacance
temporaire d'emploi). En cas de rccours à un agent contracfuel, celui-ci
devra ôtre titulaire dü BAFA ou d'une équivalence, et scra rémunéré sur la
base de la grille indiciaire du grade de recrutement.

de créer, à compter fu 01/09/2023, un poste d'agent
périscolaire et extrascolaire au grade d'adjoint
d'animation à temps non complet à hauteur de 17,48
heures hebdomadaires ;

Cc poste pourra êtI(] pourvu par un contractuel sur le fondement de
l'ârti(le L.332-8 5'du Code général de la fonction publique (emploi dont la
quotité de travail cst inféricurc à 17h30). En cas de recours à un agent
contractuel, celui-ci devra ôtrc titulaire du BAFA ou d'une équivalence, et
sera rémunéré sur la base de la grille indiciairc du grade de recrutement.
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de modifier, à compter du 01,/09/2023,le temps de travail des agents périscolaires
au grade d'adioint d'animation comme suit :

ainsi que 10 postes à 6,30 heures / semaine qui passent à 6,55 heures / semaine,

et de supprimer les deux postes à 6,55 heures / semaine et le poste à 8,33 heures /
semaine ;

avant après avant après avant après

76,9 -t7,75 't4,03 13,62 9,84 9,58

76,9 '1.6,65 1.3,87 12,83 9,33 6,55

76,53 "t6 13,53 11.,"10 8,57 2,53

15,53 "t0,6 10,83 5,28 6,05

^t4,62 "t4,83 "t0,6 10,68 5,28 5,03

14,43 "14,37 10,08 9,83 5,28 5,03

74,03 1.3,62 9,84 9,58 1 0,75

d'augmenter, à compter dt 01,/09/2023,Ie temps de havail d'un poste d'agent de
restauration collective au grade d'adjoint technique de 29,8 heures à 30 heures
hebdomadaires ;

de diminuer, à compter du 01/09/2023,Ie temps de travail d'un poste d'agent de
restauration collective au grade d'adjoint technique de 24,33 heures à 19,17 heures
hebdomadaires ;

de supprimer, à
compter dt 01, / 07 / 2023,
un poste d'agent
d'entretien 20,73

heures/ semaine au
grade d'adloint
technique ;

d'augmenter, à compter du 01/09/2023,1e temps de travail d'un poste d'agent
d'entretien au grade d'adjoint technique de 25,57 heures à 29,92hewes
hebdomadaires ;

de diminuer, à compter dt01,/09/2023,1e temps de travail d'un poste d'agent
d'entretien au grade d'adjoint technique de 3,5 heures à 3 heures hebdomadaires;

de diminuer, à compter dtt 01, /09 /2023,1e temps de travail d'un poste d'agent
d'entretien au grade d'adjoint technique de 2,93 heures à 2,75 heures
hebdomadaires
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de créer, à compter du 01/09/2023, un poste d'agent
d'entretien au grade d'adjoint technique à temps non
complet à hauteur de 4 heures hebdomadaires ;

Ce poste pourra êtrc pourvu par un contrâctuel sur lc fondement de
l'article L.332-8 5" du Code général de la fonction publique (emploi dont la
quotité de travail L'st inférieurc à 17h30). En cas de r(rours à un agent
contractuel, celui-(i devra justifier d'une expéricnce cn enEetien en
collectivité ou cntreprise.

de créer, à comptcr dr 01/09/2023, un poste d'agent
d'entreticn au grade d'adioint technique à temps non
complet à hauteur de 1,5 heure hebdomadaire ;

Ce poste pourra être pourvu par un contracfuel sur lc fondement de
l'article L.332-8 5' du Cûle génôral de la fonction publique (emptoi dont la
quotité de travail est inférieur.'à 17h30). En cas de recours à un agent
contractuel, cclui-ci dcvra iustifier d'unc expérience en enbetien en
collcctivité ou entreprise.

d'augmenter, à compter du 07 /09/ 2023, le temps de
travail d'un poste d'agent chargé du portage de repas au
grade d'adjoint technique de 12 heures à 13,5 heures
hebdomadaires ;

de supprimer, à

compter du 01. /O9 /2023,
un poste d'agent chargé
du portage de repas 10
heures/semaine au
grade d'adjoint
technique ;

de supprimer, à
compter du 01/09/2023,
un poste d'agent chargé
du portage de repas 2
heures/semaine au
grade d'adjoint
technique ;

de supprimer, à
compter du 01/07 /2023,
un poste d'agent
d'entretien des espaces
verts et des bâtiments
31,5 heures/semaine au
grade d'adioint
technique ;

2/ de modifier, à compter du 01/ 07 /2023, l'emploi non permanent pour un accroissement
saisonnier d'activitê de surveillant de baignade, créé par délibération du 6 iuiltet 2021, en
faisant passer le temps de travail de 30 heures à 35 heures hebdomadaires ;
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3/ de conclure un nouveau conhat de droit privé (contrat aidé) à hauteur de 20 heures
hebdomadaires pour des fonctions d'animateur périscolaire du 10 1'uin 2023 au 9 mars
2024.

Vu le code général dc la fonction publique ;

Vu le ücret 2019-7414 du 19 dccembte 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourltoir des emplois
permanents de la fonction publique leïitoiale ouaerls aux agmts contracluels ;

Cmsiderant qa'il fiWartieït su conseil communautaire de fxer l'effectif drs euplois à tenrys conrylet ou lo complet
néctssaires au fonclionn?menl d.es sen'i«s ;

Considérant l'organisalion des seruices et les publics accueillis ;

Consiürant l'mis fmrortble du comité sorial tetiîoiql de lo CCTA (collèges des leprésefltqflts du prsonnel et collège
des élus) en date du 16 juin 2023 relatif aux créations, modifcations et arypressions de postes ;

Consiürant l'auis f«toruble du burequ communautaire réuni le '19 juit 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ de créer, modifier et supprimer les emplois permanents comme proposés ci-dessus;

2f de prendre en compte ces modifications dans le tableau des effectifs joint à la présente
délibération ;

3/ de modfier, à compter d,u 01, /07 /2023, l'emploi non permanent pour un accroissement
saisoruîer d'activité de surveillant de baignade, créé par délibération du 6 juillet 2021, en
faisant passer le temps de travail de 30 heures à 35 heures hebdomadaires ;

4/ de conclure un nouveau contrat de droit privé (contrat aidé) à hauteur de 20 heures
hebdomadaires pour des fonctions d'animateur périscolaire du 10 juin 2023 au 9 mars
2024;

5/ d'autoriser le président à signer tout document permettant la mise en æuvre de la
présente délibération.

Jean-Marie vIRELY précise qu'il faut être attentif à ne pas créer de iurisprudence. A Epoisses,
ce sont les enseignants qui attendent que les parents viennent chercher leurs enfants.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour :73

29
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27 juin 2022 et la delib&ation n"2022.738 en date du'13 ücembre 2022 ;



2. Mise à disoosition de services DEriscolaires avec la commune de Semur-en-Auxois

Rapportew : Mme Martine EAP-DUPlN, rice-pfisidente en charge des finances et des rcssources hunuines

Le rapporteur expose ce qui suit.

La Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA) assure une garderie après la
matinée d'école jusqu'à 12h15 sur les sites périscolaires de Semur-en-Auxois.
A l'école du Rempar! un agent complémentaire est nécessaire de 12h00 à 12h15 pour assurer
ce service. La commune de Semur-en-Auxois peut mettre cet agent à disposition de la CCTA
dans le cadre d'une mise à disposition de services.

La commune de Semut-en-Auxois a besoin d'un agent pour filtrer les entrées et sorties des
parents à l'école matemelle du Rempart avant le début de la journée d'école de 8h35 à 8h50 (le
temps que l'ensemble des parents sortent de l'école). La CCTA, qui a des agents qui encadrent
la garderie du matin juste avant, peut mettre un agent à disposition de Semur dans le cadre
d'une misc à disposition de services.

Le président propose la conclusion avec la commune de Semur-en-Auxois d'une convention
de mise à disposition de services réciproque sans procédure de remboursement si les frais sont
équivalents pour une année scolaire.

Vu le Code genéral des collectiaités territoiales, rotqmment I'article L. 5211-4-1, I ;

Considéront la ProPosiliot d'une conpention de mise à rlisposition de seroices reciproques dans le souci d'une bonne
or ganis ation de s ænt ices,

Consideranl l'aois fruorable du cotnité social territoial de la CCTA en date du 16 iuin 2023 ;

Consiürant l'cuis fiuorqble du bureau communautaire iuni le 
-/,9 juin 202j ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ d'approuver la conclusion de la convention de mise à disposition de services de la
corunune de Semur vers la Communauté de communes et de la Communauté de communes
vers la commune de Semur annexée à la présente délibération ;

2/ d'autoriser le président à signer ladite convention ainsi que tout document permettant la
mise en æuvre de la présente délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 73

Rapporteur : Monsieur Eic BAULOT, oice-présirlent en chuge de Ia petite enfante et tle l'enfance

La Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA) a décidé de verser des
subventions à des structures menant des actions régulières (culturelle, sportive, artistique,
camP, séiour) ou une manifestation exceptionnelle entrant dans le cadre de son projet éducatif
local (PEL).
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Il est proposé de modfier légèrement les critères d'éligibilité en ouvrant cette possibilité de
financement aux structures disposant d'une antenne avec un local sur le territoire de la CCTA.

Les conditions d'éligibiïté seraient les suivantes :

- avoir un siège social sur le territoire de la CCTA ou disposer d'une antenne avec un
local sur le territoire de la CCTA,

- proposer une action à destination des enfants/ados âgés entre 3 et 17 ans révolus,
- mener une action sur le terdtoire de la CCTA ou en dehors s'il s'agit d'un camp ou

d'un séjour,
- mener cette action sur le temps périscolaire et/ou extrascolaire.

Pour l'année 2023,39 demandes de subvention dans le cadre du PEL ont été déposées.

Le président propose d'atkibuer des aides dans le cadre du PEL 2023, pour un montant total
de 26 560 €, comme sur le tableau ci-annexé proposé par la commission petite enfance et
enfance.

Vu le Code général des collectiaités territoiales, notqmmenl son arlicle L5211-10 qui stiVule que le présideit Wu; par
ülégntiotr du conseil comuunoutairc, être chargé de certnines attibutions deoolues à l'organe ülibérunt ;

Vu l'arrêlé Wéfeclotal du 4 octobre 2018 porlstl tnise à jour des stolüts de lo Communauté de corflrnufles des Tenes
d'Auxois Llni stipule que la Commwnute dc communes n conÿlence pour l'actiot socjale d'iatérêt communoutaire )

Vu la délibération 2022.104 du 27 octobrc 2022 defnissant d'irtérêt connunautaire au titre de la contptitetce actiol
sociale, le aersemenl dc suboe ions pour l'organisation d'qcliltités ponctuelles péiscolaires ou extrqscolaires entranl
dans k cadre du projet éùrcatif local (PEL) ;

Consiürant les conditions d'éligibilité et les citères de bonifcation du projet éducatif local (PEL) ;

Consiürunt la proposition de la commissiofl petite enfqnce et enit ce réunie lc 25 mai 2023 ;

Considérart l'.t?is fartorable du bureau comtnunutaire rérLni le 19 itLirt 202j ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ de modifier les conditions d'éligibilité aux subventions dans le cadre du projet éducatif
local (PEL) en les ouvrant aux strucfures disposant d'une antenne avec un local sur le territoire
de la CCIA;

2/ d'approuver l'athibution des subventions dans le cadre du PEL 2023 comme sur le tableau
ci-annexé ;

3/ de préciser que le versement de la subvention s'effecfuera en un seul veisement pour les
associations " écoles de clubs et loisirs sportifs » ;

4/ de préciser que le versement de la subvention s'effectuera en deux fois pour les " actions
jeunes " avec un acompte de 80% dès la décision de l'attribution de la subvention et le solde de
20 % restant dès réception de la fiche bilan ;

5/ de préciser qu'en cas d'annulation d'une " action jeunes " ou de modilication du proiet
présenté (diminution de la durée, du nombre d'enfants touchés, de l'encadrement... ), au vu de
la fiche bilan, la subvention versée devra être remboursée à la CCTA ;

6/ de préciser que les crédits sont inscrits au budgel2123 ;

7/ d'autoriser le président, par délégation du conseil communautaire, à attribuer d'autres
financements dans le cadre du PEL 2023 sur proposition de la comnission petite enfance et
enfance, pour un montant total maximum du reste de l'enveloppe disponible, soit 3 1140 € ;
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8/ d'autoriser le président à signer tout autre document permettant la mise en ceuvre de la
présente déli&ration.

Le Président aioute que cette aide soutient les actions en faveur des jeunes. Il précise que la
subvention ne va pas au club mais à l'école de club.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 73

2. Conven on de biens partasés dans le cadre du transfert de compétence périscolaireri
avec la commune d'Époisses

Raryorteur : Mo sieur Erk BAULOT, pice-président en charge de la petite enfance et de l'enfance.

Le rapporteur expose ce qui suit.

Suite au transfert de compétence périscolaire au 1er ianvier 2017, il est nécessaire de préciser les
modalités d'utilisation des locaux affectés au pêriscolaire grâce à des convenüons entre la
Communauté de communes des Terres d'Auxois et les communes concemées.

Les conventions de biens partagés permettent d'identifier prêcisément les lieux sur lesquels les
services périscolaires de la Communauté de communes interviennent, de définir la propriété
et les responsabilités quant au local et au mobilier utilisé, et de répartir équitablement [a
charge des fluides et des travaux ie cas échéant.
La convention concemant la commune d'Epoisses a été travaillée avec le maire de la
commune.

Le président propose d'approuver la convention de biens partagés ci-annexée pour la
commune d'Epoisses à compter du 1er janvier 2023.

Vu l'aûtle L.5214-16 du Code gmerul des collectioités teïitoiales ;

Vu l'anête préfectorul du 4 oîtobre 2018 portant mise à jour des stntuts de lq Communaute de communes des Terres
d'Auxois qui slipule que la Communauti de commutes a compéterce pour l'octiqn sociale d'ialûêl conmunautaire ;

Vt la üliberution 2022.LM du 27 octobre 2022 üfnissant d'irtérêt cottîunautaire an titre de la cornÉterce oction
sociale, les acareils de loisirs péiscolobes pour les élioes dzs écoles matemelles et éAmentaires ;

Corsiürant lo nércssité de préciær les moù ités d'utilisation des luaux alfectes au yÉiscolaire ;

Consiürant la proposition de lq commission petite enfance et enfance réunie le 25 mii 202i ;

Cotrsiürunt l'ouis faoorable du bureau comrtunautaire réuni le 19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ d'approuver la convention de biens partagées ci-annexée pour la commune d,Epoisses à
compter du lcr janvier 2023 ;

2/ de préciser que les crédits sont inscrits au budg et 2023 ;

3/ d'autoriser le président à signer la convention annexée à la présente déliMration ainsi que
ses fufurs avenants le cas échéant ;
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4/ d'autoriser le président à signer tout auke document permettant la mise en æuvre de la
présente délibération.

Abstention:00 Contre :00 Pour: 73

Rapporteur : Monsieur Eric BAULOT, oice-président en clurge de la Wtite eflfsnce et dt l'e luce

La Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA) ne peut pas, à moyen terme,
continuer d'accueillir les enfants dans le cadre de ses services périscolaire, extrascolaire et de
relais petite enfance, au sein de l'ancien bâtiment du SIVU dans les conditions actuelles pour
les raisons suivantes.

- Ce bâtiment ne répond pas aux conditions d'accueil optimales des enJants et nécessite
une réorganisation des espaces en fonction des recommandations de la DDCS et de la
protection maternelle infantile (par exemple : pas de dortoir, pas de cour sécurisée, pas
de salle d'activités extrascolaire ou relais petite enfance...).

- Il est peu isolé thermiquement et son système de chauffage est obsolète.
- Ce bâtiment, anciennement propriété du SIVU de la région d'Epoisses, pour lequel la

CCTA s'est portée acquéreur, a été préempté par la comnune d'Epoisses pour un
projet communal.

Il est donc nécessaire de réhabiliter ou de construire un autre bâtiment. La commune
d'Epoisses a donné son accord pour vendre à la CCTA pour l'euro symbolique la moitié ouest
de la parcelle BN 207 qui jouxte la piscine à Epoisses (terrain enherbé d'environ t 350 mr).

La CCTA a décidé d'accepter d'accueillir les élèves fréquentant l'école privée Sainte Louise à
Epoisses durant des temps pétiscolaires qu'elle gère selon les modalités définies dans une
convention pour l'année scolaire 2022-2023. Tant que les services n'ont pas déménagé dans le
nouveau pôle enfance, cette convention pourrait être reconduite.

Pour la suite, iI a été proposé à l'école privée Sainte Louise à Epoisses que la CCTA continue
de prendre en charge ses élèves sur les temps périscoiaLes (garderie du matin, cantine,
garderie du soir) à condition que :

- l'école Sainte Louise assume l'encadrement et la responsabilité des traiets des enfants
enhe l'école et le nouveau pôle enfance,

- l'école sainte Louise rembourse à la CCTA chaque année le reste à charge entre 1e cofit
réel du service (coûts de fonctionnement uniquement : achat des repas, encadrement
des enfants, temps de préparation et d'entretien, temps de coordination, fluides,
fournitures utilisées, frais de maintenance, déchets)
et les recettes (participations des familles et aides de la Caisse d'allocations familiales
dans le cadre de la prestation de service ordinaire).

L'école sainte Louise a accepté cette proposition ce qui aura un effet sur le nombre d,enfants
accueillis et donc le dimensionnement du bâtiment.

Cc nouveau pôle enfance, d'environ 600 m2 comprendrait donc deux grandes salles et une
petite salle d'activités (utilisées pour la cantine, la garderie, l'accueil de loisirs et le relais petite
enfance), une cuisine, un dortoir, un bureau/salle de réunion, des sanitaires, des vesüàires,
des espaces de stockage, les circulations nécessaires ainsi qu,une cour.
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Le président propose d'approuver le principe de la construction d'un bâtiment d'environ 600
m2 à Epoisses, sur le terrain iouxtant la piscine, pour les enfants accueillis dans le cadre des
services périscolaire, extrascolaire et du relais petite enfance, y compris 1es élèves scolarisés à
l'école privée Sainte Louise sous certaines conditions.

Vu l'anêlé prélecloml du 4 octobre 20'18 portaû nise à jour des stotuts dc la Conmruniuté ile connunes des Tetes
d'Auxois LTni slipule que la Commutnuté de connrunes a conltéteice ÿour l'actio sociole d'intirêt cofiuunnutiire ;

Vu lq drlibération 2022.104 du 27 oclobre 2022 üfnissa d'intérêt conmunaulaire au titrc de la coupétence action
sociale les relais petite etfance, les relais assistantes matemelles, les maisons d'ossistarts matemels (MAM), les
accueils de loisirs peiscolaires pour les élèaes des écoles mqtemelles et élémentaires, les accueils de loisirs extrascolaires,
y compis les séjours et mini-camps organisés dans le cqdre dt ces qc,.rrcils dc loisirs ettrascolailes ;

Vu la deliberation n"2022.097 du I septembre 2022 intitulée " signature de la conztertion relatiae à l'accueil des élèoes

de l'école prirée Sninte Louise sur des tenps péiscolaires » ;

Vu la ülibérq.tion n"2022-12-02-091 du 2 déæmhe 2022 de ln commune d'Ë.poisses qui acte I!1'oente de la uoitié ouest
de la pucelle BN 207 à la CCTA pour un erro symboliEre ;

Considéront qu'u e commune peul légalemeat oîrir aux associattots gestio naircs des écoles piuées I'tccès à la
cuisine centrale municipale, mais sans être tenue de faire bénéfciet ces associations d'une aide fnancière destinée a
abaisser les pit de ces repas au-dessotts du pix dc ratienl (CE, 5 jlill. 1985, n'U706, Ville d'Albi et autres),
la comuunquté d.e communes des Terres d'Auaois Wut donc, sans y être tenue, accueillir les enfants de I école piuee
dans son sentice de restauration scolaire ;

C,onsiürant que " les collectiaités locales ont la fanùté, mais non I'obligation d'accorder aux élèoes des écoles piaées
les mêmes aides qu' aur élèoes dts écoles publiques ; qu' il appartient au cotseil muûcipal d'appréciet à I'occasion de

chacune des mesures à caractère social qu'il institue en fmteur des enfants scolai*is, s'il y a lieu d'et éteadre le bénéfice
aut élèaes des écoles prioées " (CE, 2 juin 1993, n' 071, Besnard et Cne de Rocheforl-sur-Loire) ;

Considirant la nécessité de pourtoir accueillir les d'enfants dans les meilleures conditions possibles à Ê,poisses ;

Consiürant la réponse fauorable de l'école Sainte Louise par mail en date du 9 juin 2023 ;

Cansiürunt la nécessité dc üposer des notes d'iatentions auprès drs futurs co-fnanceurs ;

Consiürunt la proposition de la commissiot Wtite enfaflce el enfance réunie le 24 nwembre 2022 et Ie 23 f«trier 2023 ;

Consiürant l'mtis fmtorable du bureau communautaire réuti le L9 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ d'approuver le principe de la construction d'un bâtiment d'environ 600 m2 à Epoisses pour
les enfants accueillis dans le cadre des services périscolaire, extrascolaire et du relais petite
enfance ;

2/ d'acheter à la commune d'Epoisses, pour l'euro symbolique, si la faisabilité financière de ce
projet est confirmée, la moitié ouest de la parcelle BN 207 qui jouxte la piscine à Epoisses
(terrain enherbé d'environ 1 350 m,), les frais préalables de géomètre puis les frais notariés
étant à la charge de l'acquéreur;

3/ de solliciter des subventions pour ce proiet auprès des co-financeurs suivants afin
d'avancer sur le plan de financement prévisionnel :

la Caisse d'allocations familiales,
le Département de la Côte-d'Or,
la Région Bourgogne-Franche-Comté,
l'Etat au titre de la DETR,
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- Ia Mutualité sociale agricole (MSA),
- tout autre financeur, le cas échéant;

4/ de prendre en charge les enfants scolarisés à l'école privée Sainte Louise à Epoisses durant
les temps périscolaires (garderies et cantine) dans ce nouveau pôle enlance d'Epoisses sous
réserve des conditions énumérées ci-dessus et sous réserve de la conclusion d'une convention
avec l'école Sainte Louise reprenant ces modalités ;

5/ d'approuver la convention annexée à la prêsente délibération relative à l'accueil des élèves
de 1'école privée Sainte Louise sur des temps périscolaires pour les années scolaires 2023-2024
et 2024-2025 ;

6. Extension de la earderie nériscolaire du soir à Gena

Rapporteur : Monsieur Eic BAULOT, rtice-présidcnt en clurge de la peüte enfance et de I'enfance

La Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA) propose actuellement un accueil
Périscolaire (garderie) le soir à Genay les mardis et jeudis, avant les ateliers du contrat local
d'accompagnement à la scolarité (CLAS) qui débutent à 17h15. Deux à cinq enfants
fréquentent cette garderie ces soirsJà.

Cinq familles ont fait part aux représenüants au conseil d'école de la nécessité d'un accueil
périscolaire tous les soirs à Genay. A défaut, ces familles ne pourraient pas inscrire leurs
enfants à Genay.

Le président propose d'accueillir les enfants tous les soirs à Genay pour l'année scolaire 2023-
2024.

Vu l'nrrêté prélectorul du 4 octobre 2018 portaû ruise à jour d.es slatuts de la Comtûiaulé de communes dcs Terres
d'Auxois qui slipule quc li Communauté de conrmunes a compéterce pour l'actiol sotiale d'intérêt comnrunqutfiirc ;

Vu la delibûatiorr 2022.704 du 27 octobre 2022 üfnissant d'intérêt coîm autntre au titre de la compétence action
sociale, les accueils rle loisirs peiscolaires pour les élàtes des écoles matemelles et élétnentaires ;

Ccnsidérant les dsnfindes de fanilles el des membres du conseil d'école pour l'exlension de h grdcrie peiscolaire du
soir à Genay ;

Consid.érant l'æis fauorable du bureau comnrutautaite réuni le 19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ d'ouvrir le service d'accueil périscolaire tous les soirs à Genay pour l'année scolaire 2023-
2024,lsqu'à 17h15 les rnardis et ieudis, jusqu'à 18h30 les lundis et vendredis;

2/ de fare le bilan de la fréquentation de ce service à la fin de l'amée scolaire 2023-2024 afrn
de se prononcer sur la suite ;

3/ d'autoriser le président à signer tout autre document permettant la mise en æuvre de la
présente délibération.
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6/ d'autoriser le président à signer ces deux conventions avec l'école Sainte Louise ainsi que
tout autre document permettant la mise en ceuvre de la présente délibération.

Le Président ajoute que la délibération est importante pour le dimensionnement du projet.

Abstention:O0 Contre:00 Pour:73



Le Président explique que si la CCTA supprime le service cela aura un impact sur l'attractivité
du territoire. Il ajoute que la CCTA a pour mission de rendre service à la popuiation.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 73

V. Commission n"5 - Travaux et gestion des équipements communautaires
1. Avenant ocès-verbal de mise à dis ition de la d'E lSSCS

Rapporteur: M. Alqin DELAYE, aiæ-présidcnt
communautailes.

clurge des trat)atu et de la gestion des équipements

En mars 2015, la piscine non couverte d'Epoisses a fait l'obiet d'une mise à disposition à

l'ancienne communauté de communes du Sinémurien.

Un procès-verbal de mise à disposition a été signé le 30/06/2015. Cette compétence a été
conservée par la Comrnunauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA).

Une chaudière à granulés située à proximité de l'école publique d'Epoisses, sur un terrain
communal, chauffe la piscine en période estivale. La CCTA ne peut pas, via une convention,
payer la fourniture de calories à la commune d'Epoisses car une collectivité territoriale ne peut
pas être un foumisseur d'énergie. Par contre, cette installation de chauffage étant antérieure au
transfert de compétence, elle peut être intégrée au procès-verbal de mise à disposition, ce qui
n'est pas le cas acfuellement.

Le Président propose de signer un avenant au procès-verbal de mise à disposition dans le
cadre d'un transfert de compétence de la piscine d'Epoisses permettant à la CC'I'A de
rembourser à la commune d'Epoisses les charges liées à l'utilisation de l'installation de
chauffage au prorata de son utilisation pour la piscine.

Vu le Code général des collectioités tetritoiales, notamnent son qrticle L.'1321-1. qui précise que " le transfert d'unc
compélence entraîne rle plein droit la mise à disposition de la collectioité Wnéfciaire des biens metbles et inmeubles
utilisés, ir ln date du transfert, pour l'exercice d! c"tt? rcntpétence " ;

Vu l'aûêlé pftfectordl du 4 ottobre 2018 po ant mise à jour des statnts tle la Communauté de communes des Terres
d'Auxois qui stiVule que lo C,anmunauté de comnunes q co tpélence pour ln construction, l'artrelien el le

fotctionnemett d'équipements culturels ou sportifs et d'équip?,ients dt l'enseigtemeit préélémentaire et élémentaire ;

Vu la ùlliïerotion 20-17.242 du 26 octowe 2017 üfnissltnt d'iùérêt conî nautaire l'inuestissement, le

fonctio rcne t et la gesüon de la piscine d'Epoisses ;

Coîsiürant la nécessité de rembourser les clmrges liées à l'utilisation d( l'iflstallation de chauffage au prorata de son
utilisotion pour la piscine d'Epoisses ;

Consiùirant ['m'is fnaorable du bureau con runautaire du 19 jlin 202i ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ d'approuver l'avenant n" 1 au procès-verbal de mise à disposition dans le cadre d'un
transfert de compétence de la piscine d'Epoisses initialement signé le 30 juin 2015;
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Le rapporteur expose ce qui suit.

Vu lq delibéralion de ln Communauté de communes ilu Sinénrurien no2015.175 du 14/122015 autoisant la signature
du procès-oerbal de mise ù disposition en date du 30/062015 ;



2/ d'autoriser le président à signer favenant n"1 au procès-verbal de mise à disposition dans
le cadre d'un transfert de compétence de la piscine d'Epoisses anlexé à la présente
délibération ;

3/ d'autoriser le président à signer tout document permettant la mise en æuvre de la présente
délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 73

VI. Commission no6 - développement durable
1. Avis sur le proiet de révision du khéma d'Aménasement et de Gestion des

Eae!(SAGf) du bassin de l'Armançon

Raryorteur : M. Flanck DEBEAUPUIS, nice-président en chmge du d«teloppemcnt durable

Le rapporteur expose ce qui suit.

La Communauté de communes des Terres d'Auxois (CC IA) est consultée pour avis sur le
proie t de révision du schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin
versant de 1'Armançon proposé par la Commission Locale de l'Eau (CLE).

Le projet de SAGE est constitué de deux documents : le Plan d'Aménagement et de Gestion
Durable définissant les conditions et les objectifs qui vont permettre d'atteindre une gestion
équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi que la préservation et la restauration des
milieux aquatiques et humides; le règlement définissant des priorités d'usage de la ressource
en eau, des mesures nécessaires à la restauration et de la préservation de la qualité de l'eau et
des milieux aquatiques et humides.

Il est rappelé que le SAGE est un document de planification élaborê de manière collective,
pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de
mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux
aquatiques et humides. Il doit êhe compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2022/ 2027.

Cet avis doit intervenir dans un dé1ai de 4 mois à compter du 13 mars 2023.

Suite à la réunion de présentation du 5 juin 2023, certains élus ont fait part, entre autres, de
leurs craintes que des préconisations ne deviennent des normes applicables dans un proche
avenir pénalisant potentiellement des projets de développement du territoire, notamment
concernant le zéro reiet. Ils appellent le syndicat mixte du bassin versant de l'Armançon
(SMBVA) à préciser le périmètre d'application de certaines mesures (par exemple concernant
les volumes autorisés pour les nouveaux prélèvements).

Ils souhaiteraient que les financements disponibles pour la mise en ceuvre des actions
préconisées soient identifiés et indiqués dans le document (cas, par exemple, des bacs tampons
si nécessaires dans le cadre de l'action D6) et que l'on travaille davantage sut le stockage des
eaux de ruissellement.

Le président propose de mettre aux voix le projet de révision du SAGE du bassin versant de
l'Armançon.

Vu I'alticle L.212-5-1 du code de l'enuironnement précisant le SAGË doit cottportû ut plan d'a,rÉnig?ment el de
gestion durable (PACD) ainsi qu'un règlernent dont le conte u et ses doütments graphiques sont opposlbles à toule
persorure publiEre ou pittée ;
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Vu I'article L.212-6 du codî de l'enlircnnenent précjsant les colditions de consultation des communes et dcs
groupemenls de communes compéteits ;

Vu l'arrêté préfeclotal du 4 octobre 2018 portqnt mise à jour des statuts de la Comr nquté de communes dss Terres
d'Autois (CCTA) stipr ùït que la CCTA a cofipétr.tc. pour la gestion des ruilieux aquûtiques et préuention des
inon,lùtions, dofls les corditions préoues à l'article L.21'1-7 du code dc l'enoironnement ;

Vu l'arrêté préfectoral du 9 juin 2022 portant sur la morlificntion de l'arrêté du 30 septembre 2020 concematt la
modifcation de la Commission Locale dt l'Eau (CLË.), chargée dc l'élqboratiol, de la réuision et du suitti du Schéma
d'anéntgentent et de Sestion des caux (SAGE) du bassit persanl de l'Amnnçon, sut les üpirle re ts dtl'Aufu, dtlû
Cite-d'Ot et de l'Yot e;

Consiürqnt le ?rojet de plan d'amétagencat et de gestion durable arrêté par la Coumission LoL:ale de l'Emt en date du
7 mars 2023 ;

Considérant le projet de règlement ùL SAGË arrêté pat la ()onnnissior Latale de l'Eau en date du 7 ûulrs 2023 )

Considérant l'auis fauorable dÿ bureau comnrunautairc réuni le 19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

De ne pas approuver le projet de révision du Schéma d'Amênagement et de Gestion des Eaux
(SAGE) du bassin de l'Armançon.

Pahicia NORE indique que le problème est que la plupart des réunions du SMBVA se tiennent
en même temps que d'autres.

Michel LAGNEAU aioute que le problème est que les élus ne se déplacent plus car c'est
devenu trop coûteux.

Le Président précise que le co-voiturage peut être organisé. Il propose de faire un courrier aux
élus pour savoir qui souhaite continuer à s'engager. [.es suppléants peuvent être sollicités.

Franck DEBEAUPUIS explique que les usagers et les associations sont fortement présents mâis
pas les élus.

Franck DEBEAUPUIS invite les élus à interpeller les parlementaires

Le Président rappelle que la CCTA a organisé une réunion avec les techniciens du SMBVA. Il
n'invite pas à voter oui ou non pour cette délibération, car il ne souhaite pas désavouer le
travail des collègues élus.

Abstention : 20 Contre : 44 Pour : 04

2. Demande de subvention au titre du Droqrarune LEADER Auxois Morvan 2023-
2027 oour le proiet les mercredis du qoût et des saisons de la Communauté de
communes - année 2023

Raryorteur : M Franck DEBEAUPUIS, oice-président en charye du déaeloppement durable

Le rapporteur expose ce qui suit.
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Martine EAP DUPIN ajoute qu'il y a beaucoup d'animations et peu d'actions.



Dans le cadre de la mise en æuvre de la stratégie alimentaire territoriale de la Communauté de
communes des Terres d'Auxois (CCTA), un plan éducatif alimentaire intercomrnunal est mis
en place depuis décembre 2022.

Le proiet " l.es mercredis du gorit et des saisons de la Communauté de communes » s'inscrit
dans la mise en ceuvre de ce plan éducatif alimentaire - exercice 2023.
Il consiste en l'organisation de quatre évènements par an dédiés à l'éducation au goût et au
bien manger sur 1e périmèhe intercommunal. Chaque évènement dispose d'un thème décliné
en différents ateliers :

- un atelier de cuisine animé par un chef cuisinier,

- un atelier d'éducation alimentaire animé par une éducatrice à l'environnemenf

- un atelier d'éducation à la prévention des déchets alimentaires animé par la chargée de
prévention des déchets de la communauté de corrununes,

- un atelier de sensibilisation aux produits locaux animé par des intervenants extérieurs.

Le plan de financement de ce projet pour l'exercice 2023, dans le respect des crédits
budgétaires alioués à cette opération, est le suivant :

DÉPENSES PRÉVISIONNELLES RECETTES PREVISIONNELLES
Nature dépense Montant HT Nature recettê Montant

Prestations extérieures - éGîement '1er

mars 2023 - Semur
750,00 €

LEADER 3 240,00 € aaya

Prestations extérieures - éGnement '14

iuin 2023 - Vitteaux
1 000,00 €

Prestations extérieures - éGnement 11

octobre 2023 - Précy
100000€

Prestations extérieures - évènement 13

décembre 2023 - Epoisses
100000€

Divers et imprévus 300 00 €
Conseil Ré{rional BFC -
contrepartie LEADER spécifique

810 00 €

T OTAL 4 050,00 € TOTA. 4 050.00 € 100%

Le président propose de valider ce projet et de solliciter des subventions I-EADER et du
conseil régional pour permettre son financement.

Vu la üliberqtion n"2022.145 du 73 décenùre 2022 colcemanl le plan d'actiorrs 2023-2026 relatif à la uise et æuare
de la strutégie alimentaie intercoumunale ;

Consiürant l'ittérêt dc la communnuté de communes à üposer une condidature au ütîe du progmmme LE ADF,R
Auxois Moruan 202i-2027 ;

Consiüntrt la proposition de la coumission deueloppement durable réunie le 24 nooembre 2022 ;

Consiürant l'mis l«norable du bureau communautaire réuti le 79 juin 202i ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/de valider le projet " Les mercredis du goût et des saisons de la Communauté de
CommUnes »;

2/ de valider le plan de financement du proiet pour 2023 présenté ci-avant ;

3/ de solliciter le programme LEADER du PETR du Pays Auxois Morvan, à hauteur de 3 240
euros, pour le financement de ce projet en 2023 )
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20./.



4/ d'autoriser l'autofinancernent à appeler du FEADER et à être maioré le cas échéant;

5/ d'autoriser le président à signer tous les documents relatifs à cette déIibêration.

Franck DEBEAUPUIS indique qu'un cuisinier traiteur à domicile accompagne les ateliers

Abstention:O0 Conke:00 Pour:68

VII. Commission no7 - Développement culturel et promotion du tourisme
1. Sollicitation d'une aide au titre du fonds sDécial lecture médiathèque de Précv-sous-

Le Département de la Côte-d'Or, qui a la responsabilité d'animer et de coordonner un réseau
en faveur de la lecture publique et des bibliothèques, propose chaque année une aide au
fonctionnement des bibliothèques ayant un impact intercommunal dans le cadre du fonds
spécial lecture. Cette aide a pour objet de contribuer au développement de la lecture dans le
département en aidant les bibliothèques qui supportent des charges supplémentaires en raison
de leur rayonnement supra-comrnunal.

La Communauté de communes des Terres d'Auxois sollicite chaque année cette aide au titre
du budget de fonctionnement de la Médiathèque de la butte de Thil à Précy-sous-Thil. Les
critères d'attribution sont déterminés en fonction du nombre d'heures d'ouverture au public,
d'une dépense minimale par habitant consacrée au fonctionnement, d'un pourcentage
d'usagers extérieurs à la commune et de la présence d'un personnel salarié. Pour rappel la
médiathèque de la butte de Thil présente un bilan d'activités répondant aux critères définis : le
nombre d'heures d'ouverture au public hebdomadaire est de 20 h et la part des lecteurs issus
de communes extérieures représente 71 'Â. Le fonds documentaire est constitué de plus de 11

420 imprimés, de plus de 484 documents multimédias ainsi que de 213 jeux de société.

Le montant de l'aide athibué au titre de ce fonds dépend du nombre de demandes éligibles.
Polur 2022,Ia médiathèque a obtemt T 476 €.

Le Président propose de solliciter le Département dans le cadre du fonds spécial lecture-

Vu I'urêté préfectoral du 4 octobre 2018 portont mise à jour des slatuts de la Comnunauté dt comrnunes des Terres
d'Auxois qui stipule que la C,ammulauté ile communes a compétence pour la cotstruction, l'entretieL et le

fonctiotnenrent d'équiry E ts culturels et sportils d'irûérêt cot fiunnutaire ;

Vu la ülibéralion 2077.242 du 26 octobre 20-17 défnissant d'intérêt communautqire la médiathèqae fu Précy-sous-
Thil ;

Coïsiüratt l'aois fattorable du bureau coîlnundutiire réuni le 19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoit délibéré,
décide :

1/ de solliciter une subvention pour la médiathèque de la butte de Thil auprès du
Département de la Côte-d'Or au titre du fonds spécial lecture ;

2/ d'autoriser le président à signer toutes les pièces se rapportant à cette sollicitation de
subvention.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 58
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Le président expose ce qui suit.



Le président expose ce qui suit.

La Communauté de communes des Terres d'Auxois est compétente pour la promotion et la
signalétique des chemins de randonnée listés dans la délibération 2077.242 dl26 octobre 2017 .

Le rapport 2022 srr l'état des sentiers effectué par le Comité départemental de la randonnée
pédestre de Côte-d'Or préconise le remplacement de deux panneaux de départ des sentiers
des Trois Buttes et en Galafre (poteau rondin et visuel) sur Précy-sous-Thil. Cela permettra de
finaliser l'harmonisation des panneaux de départ pour les sentiers de compétence
communautaire-

Lors du débat d'orientation budgétaire pour 2023, la commission tourisme avait acté le
renouvellement de ces panneaux. Le coût total estimé des travaux (conception, fourniture et
pose) est de 3 111,24 € HT subventionnables à 80% par les fonds LEADER et 20% par le conseil
Régional.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

DEPENSES PREVISIONNELLES RECETTES PREVISIONNELLES

Nature de la dépense Montant HT Nature de la recette Montant Taur

Remplacement de
deux panneaux de
départ des sentiers des
Trois Buttes et en
Calafre sur Précy-
sous-Thil

3111,24 €

I-EAI)I]R 2 488,99 € 80%

(contrepartie
LEADER spécifique)

622,25 € 20 "1"

TOTAL 3 7'17,24 € TOTAL 3 111,24 € 100 %

Le président propose de changer ces panneaux et de solliciter les fonds LEADER et le conseil
Rêgional, ainsi que tout autre financeur le cas échéant, pour obtenir une aide financière dans
ce cadre.

Vu l'arrêté ptéfectoral du 4 octobre 2018 portant ise à jour des statuts dc la Ctmmunauté ile communes des Teres
d'Autois qui stipule que la Communouté de communes a contpétence pour la pronotion du touristflc et l'aménagement
de l'espace ;

Vu la ülibéaation 2017.242 du 26 octobe 2077 üfttissant d' intérêt communautaire, pwr la comÿtence aménagenent
dr l'esprce, la promotion et ln signalétique du settier des Trois Buttes et rlu sentier an G alre ;

Consiüraü l'ruis fmtoruble d? la comnission touisme réunie le 21 nouenrbre 2022 ;

Ctntsrrürant l'atis .faaornblc dt htreat connrrurautaire du 19 jritt 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

41

2. Demande de subvention pour le sentier des Trois Buttes et en Galafre

Conseil Régional -
BFC

I



1/ d'approuver le projet de remplacement des deux panneaux de départ des sentiers des Trois
Buttes et en Galafre pour un montant de 3 111,24 € HT ;

2/ de solliciter les fonds LEADER et le conseil Régional ;

3/ de préciser que les crédits sont inscrits au budget ;

4/ d'autoriser le président à signer tous les documents afférents à ce dossier.

Abstention:00 Contre: (X) Pour:68

3. Intôsration dans l'intérêt communautaire du droit de sarde des falaises de Saffres et

Le président expose ce qui suit.

En cas d'accident lors de la pratique de l'escalade en extérieur, la responsabilité était jusqu'à
très récemment automatiquement recherchée auprès du propriétaire/gestionnaire (publics ou
privés) du site naturel. Ce régime était très protecteur des grimpeurs. 11 a eu pour effet
d'inciter les propriétaires des sites d'escalade de conclure avec la Fédération française de
montagne et d'escalade (FFME) des conventions qui transfèrent la responsabilité du
propriétaire du site à la FFME ainsi que ses assureurs. Face à l'augmentation des
condamnations pour responsabilité sans faute de la FFME, celle-ci a annoncé la résiüation de
toutes les conventions d'ici à fin 2022.

C'est dans ce contexte que la « loi falaise » a été adoptée. El1e prévoit que le
propriétaire/ gestionnaire ne velra pas sa responsabilité engagée lorsque l'accident résulte
d'un risque normal et raisonnablement prévisible inhérent à la pratique de l'escalade. Le
législateur reconnaît ainsi que l'escalade est une activité sportive intrinsèquement risquée, et
que le pratiquant l'accepte. La notion dg " risque normal et raisomablement prévisible
inhérent à la pratique sportive » devra être déterminée au cas par cas par 1e juge judiciaire qui
prendra certainement en compte le comportement du grimpeur, l'aménagement du site et la
signalétique.

Les communes de Saffres et Vieux-Château, propriétaires de sites sur lesquels des voies
d'escalade sont aménagées, demandent à ce que cette responsabilité, même atténuée par la "
loi falaise », soit transférée à la Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCIA).

La CCTA assure déjà la promotion de ces sites d'escalade et l'aménagement des équipements
de sécurité. Ces sites sont un atout pour l'athactivité du territoire. Ils aftirent de nombreux
grimpeurs venus de toute la France, voire de l'étranger.

En termes juridiques, ces corununes souhaitent donc confier la garde des falaises de Saffres et
des roches de Sainte Catherine à Vieux-Château à la CC'|A.

En effet, concemant les espaces naturels, en cas de dommage causé par une chose présente sur
cet espace (une falaise, un arbre, un ouvrage...), la détermination de la personne responsable
s'appréciera par référence à la garde de la chose.

Le Code civil dispose « qu'on est responsable non seulement du dommage que l'on cause par
son prople fait mais encore de celui (...) des choses que l'on a sous sa garde ". Il existe ainsi
une présomption de responsabilité à l'encontre de tout gardien d'une chose qui a provoqué un
dommage. A priori le gardien d'une chose est son propriétaire.

42

des Roches Sainte Catherine à Vieux-Château



Par exemple le propriétaie d'ule falaise en est le gardien. Mais la garde de la chose peut être
transférée sur une autre personne.

Pour que la Communauté de communes accepte ce transfert de garde, il faut qu'elle modifie
son intérêt communautaire, c'est-à-dire la ligne de partage au sein d'une compétence entre ce
que peut faire la Communauté de corununes et ce que peut faire la commune. Il sera
également nécessaire que la Communauté de communes s'assure pour ce nouveau risque.

Le président propose d'accepter le transfert de garde des falaises de Saffres et des roches de
Sainte Catherine à Vieux-Château et de définir d'intérêt communautaire 1e droit de garde de
ces falaises dans le cadre de la compétence aménagement de l'espace.

Vu le Code cipil et notamment l'article '1242 qui stipule qu'" On esl responsable non seulem.ent du dommlge que l'on
cquse par son propre fait, mais eicore de celui qui esl cûusé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des

chosas Erc l'on a sous sa garde " ;

Vu Lu loi n'2022-2'17, dite loi 3DS, pronulgufu le 21 fettier 2022, Eri préooit Ete " It gmdien de l'espace nûtulel da s

lequel s'exerce ut sport de flaturc rt'est pas responsable des donnnges causés à un pratiqua , sur le t'ond.emenl d.u

premier alinéa de l'nrticle 1242 da codc ciuil, lorsque ceux-ci résultett fu l.t réalisation d'un isque fionnal el
raisontablenent prûtisible inlémtt à Ia pratique spottilte coisiürée " ;

Vu l'arrêlé préfeclolal du 4 octobre 2018 po ant mise à jour des staluls de lo Cornmunquté de communes des Terres
d'Autois qui stipule que la C-ornuunauté de co»uunes a coupétence pwr l'aménagemtnt de l'espnce tl'intérê|
communautaire ;

Yu la délitiération 2017.242 du 26 octobre 2017 üfnissant d'intérêt communautaire la pronotion, I'enlretien et la
sécuisation dcs poies d'escalade des roches de Sainlc Catheine, du roclwr du Chaîat et des falaises de Safftes ;

Consiürant ks dcmqndes de transfert du drcit de garde des falaises des communes de Safftes et de Vieux-Château ;

Considérant l'importatce de ces falaises pour l'alt tctiaité du teritoire ;

Consiürant le renouuelletutt du marcht d'assutances de la CCTA au '1. januier 2024 ;

Considzrant le trm,ail pn4paratoire dc la commission culture et touisme réunie le 22 mai 2023 ;

Consiüraut l'aois fnuoruble du bureau conrnuaautairc réuti le '19 juin 202j ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ d'accepter le transfert de garde à la Communauté de communes des Terres d'Auxois des
falaises de Saffres et des roches de Sainte Catherine à Vieux-Châtear ar01/01/2024;

2/ de définir d'intérêt comrnunautaire, au titre de la compétence aménagement de l'espace, à
compter du 01,/01/2024, le droit de garde des falaises de Saffres et des roches de Sainte
Catherine à Vieux-Château ;

3/ d'approuver les procès-verbaux de transfert annexés à la présente délibération ;

4/ d'autoriser le président à signer ces procès-verbaux de transfert ainsi que tout autre
document permettant la mise en æuvre de la présente délibération.

Bernard FLANET informe que les pratiquants d'escalade remetcient pour la réouverture du
site.

Abstention : 00 Pour : 68
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Le président expose ce qui suit.

La Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA) est propriétaire de quatre bateaux
électdques achetés en 2013 et 2016. Elle les met à disposition du club nautique des Terres
d'Auxois pour leurs activités nautiques en période estivale. La CCTA ne souhaite plus assurer
les gros travaux d'entretien de ces bateaux en raison des incertitudes financières et des
contraintes budgétaires actuelles.

Il a été proposé au club nautique d'acheter les quatre bateaux électriques ainsi que les
accessoires (les deux bomes électriques et les quatre batteries). L'assemblée générale du club
nautique a validé cette proposition.

Le Président propose que la CCTA cède au club nautique qua&e bateaux électriques ainsi que
leurs accessoires à l'euro symbolique.

Vu l'anête préfectoral du 4 octobrc 2078 portant nise à jour des stat ts de la Cornmu aùé de communes des Tenes
d'Antois qui slipub que la Cofimutttuté dt commutes a compéteflce pour lû prornolion du touisme et l'aménqgemenl
de I'espace ;

Vu lq ülibenttion 20'17.242 du 26 octobre 2077 üfnissant d'intérêt coruruururutaire, pour la compétence anéflagement
de l'espace, le site du lrc dt Ponl :

Considerant I'mis fauorable de l'assemblée générnle du club rautiEre en date du 25 jnnttier 2023 ?our l'acquisitio des

biens sus-mentionnés ;

Consicl,lra l'auis faoorabla de la conmission louisme réutrie le 22 md 2023 ;

Considérant l'auis l«uoruble du bureau cornùûnüutûite du 19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ de vendre à l'euro symbolique au club nautique des Terres d'Auxois quatre bateaux
électriques ainsi que leurs accessoires;

2/ d'autoriser le président à signer tous les documents afférents à ce dossier.

Pascal LACHAUME indique qu'il serait plus judicieux de vendre tout le matériel nautique.

Le Président répond que la proposition sera étudiée.

Contre : 00 Pour : 68

VIII. Commission no8 - Environnement
1. Candidature à l'appel à proiet CITEO oour l'optimisation des emballaqes ménasers

ct papiers graphiqucs

Rapporteur : Mme ILLIG Véronique, uice-présidente en charge des üchets mënagers

Le rapporteur expose ce qui suit.

CITEO est un éco-organisme agtéé par l'Etat pour les filières des emballages ménagers et des
papiers graphiques pour la période 20'1,8-2023.
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4. Cession de bateaux élcctriqucs au club nautique

Abstention : 00



Cet éco-organisme met en ceuvre les actions nécessaires pour contribuer activement à

l'amélioration des performances de recyclage permettant d'atteindre les objectifs nationaux
suivants:

- 75 % de recyclage de l'ensemble des emballages ménagers mis sur le marché en France,
- 65 % de recyclage de l'ensemble des déchets de papiers graphiques gérés par le service

public de prévention et de gestion des dechets mis sur le marché en France.
Depuis 2018, CITEO a participé à la généralisation de l'extension des consignes de tri à

l'ensemble des emballages plastiques. Dans la continuité de cette phase de généralisation, elle
publie un nouvel appel à projet visant à :

- accompagner financièrement le déploiement des équipements de pré-collecte
permettant d'améliorer le captage et la performance globale des emballages,

- mobiliser de façon accrue le citoyen au travers un renforcement des actions de
communication initiées au niveau des territoires,

- améliorer la qualité du geste de tri dans les zones ou celles-ci impacte fortement
l'efficacité économique du dispositif (baisse du taux de refus),

- accompagner l'harmonisation des schémas de collecte au niveau national.
La candidature doit être déposée avant le 31 octobre 2023, et doit comprendre :

un état des lieux du dispositif actuel de pré-collecte et collecte justifiant les choix
techniques du projet présenté ;

une présentation détaillée des choix techniques, financiers et organisationnels du projet
présenté;
un pian de communication pour accompagner les changements de dispositifs prévus.

Le président propose de répondre à l'appel à projet auprès de l'éco-organisme CITEO pour
1'optimisation de la collecte des emballages ménagers et papiers graphiques.

Vu l'arrôté préfecloral ùt 4 octobre 20'18 porta mix à jour dcs stûluts dc la conmrunaulé de comtulnes des Terres
d'Autois (CCTA) et notannent la coupétenct pour la colbcte et traiteûenl des üclvts nénqgers et assimilés ;

Considérant l'appel à prnjet « Collecte 2023: Mesures d'accompagnement pour l'optinisation de la collecte des

emballages ménagers et dcs papiers graphiques " propose par l'éco-orgaùsne CITEO ;

Consiürant les demandts de crataites communes pour l'implnntdtiofl d? nouaeaux poiîts d'apport uolontsire ;

Consitlerant l'aois faooruble de lq commission enoironnetunt réunie le I juin 2023 ;

Consideraü l'mis fruorabk du bureau comnunautairc rétni le 79 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir déIibéré,
décidÿne décide pas :

1/ de déposer une candidature pour un dossier d'optimisation de collecte pour le territoire
pour l'appel à projet « Collecte 2023: Mesures d'accompagnement pour l'optimisation de la
collecte des emballages ménagers et des papiers graphiques " ;

2/ se positionner sur les leviers :

A : amélioration de la desserte,
B : standardisation des contenants de pré-collecte,
C : nouvelles collectes de proximité,
E : baisse du taux de refus en entrée de centre de tri,
F : plan de communication (obligatoire) ;
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3/ d'autoriser le président à signer tout document permettant la mise en æuvre de la présente
délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 68

2. Collecte des biodéchets en a rt volontairt.

Le rapporteur expose ce qui suit

Au 1"'janvier 2024 les bio-déchets issus des déchets alimentaires devront faire l'otrjet d'une
collecte séparée. Il est proposé de maintenir le dispositif de compostage individuel pour les
ménages disposant d'un espace extérieur. Afin de répondre à la réglementation et offrir une
solution aux foyers ne disposant pas d'espace extérieur ou ne souhaitant pas utiliser un
composteur individuel, il est proposé de collecter les bio-déchets issus des restes alimentaires
en points d'apport volontaire dans de nouvelles colonnes ad hoc.

Les bio-déchets issus du iardin dits déchets verts, ne sont pas concernés. s sont à traiter soit
par compostage individuel soit en déchèteries.

Bourgogne Recyclage propose une soluüon clé en main, c'est-à-dire une prestation incluant la
mise à disposition des contenants, la collecte, le traitement, 1'entretien, la maintenance pour un
coût annuel estimatif de 37 136,00 €. Le coût à la tonne est dégressif en fonction des tonnages
collectés.

la mise en place, à compter du 1". octobre 2023, de colonnes de points d'apport
volontaire de bio-déchets sur les quatre bourgs d'Epoisses, Précy-sous-Thil, Semur-en-
Auxois et Vitteaux,
de retenir la proposition de Bourgogne Recyclage pour le gestion et la mise en place
des colonnes.

Vu l'qrticle R2122-8 du Code de la commande publique précisant que l'acheteur peut passer un narché sans publicité
ni mise en concutence préalables pour répondre à un besoin dont la adeur estifiée est inferieure à 40 000
euros lrcrs taæs ou ÿour les lots dont le montant est inftieur à 40 000 euros lwrs tarcs et qtri renplissent la condition
preuue au b du 2o de I'alticle R. 2723-1.

Vu l'ûrêté préfectorcl du 4 octohe 20'18 portefit mise à jour dts statuts de la communquté de communes des Tenes
d'Autois (CCTA) et notanîÊnt la odpéteflce pour lû. collecte et traitement des üchets énîgers et assimilés;

Cotsiderant la proposition dz l'ettrepise SAS Bourgogne Recyclage en date du 10 mai 2023 ;

Co siürafit l'estifiation dt la yrestatiot arnuelle inférieure au seuil de consultatiotr de la comnutde publique ;

Consid&ant l'auis froornble de la commission maironneuent ûunie le 8 j],].in 202j ;

Consiüra l'tois louorubk du bureau comî&nautaite ùuni le 19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :
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Rapporteur : Mme ILLIC Vércniqte, oice-pftsidente en charge des ücluts menagers

Le président propose :

1/ de poursuivre les actions en faveur du compostage individuel;



2/ de la mise en place en complément, de colonnes pour la collecte des bio-déchets issus des
déchets alimentaires en apport volontaite dans les bourgs d'Epoisses, Précy-sous-Thil, Semur-
en-Auxois et Vitteaux ;

3/ d'approuver les conditions du contrat proposé par l'entreprise SAS Bourgogne Recyclage
annexé à la présente délibération, pour la mise en place d'une collecte des bio-déchets issus
des déchets alimentaires en apport volontaire i

4/ d'autoriser [e président à signer le conkat annexé à la présente délibération ainsi que ses
futurs avenants le cas echéant.

Abstention : 00 Pour : 68

3. Convention ortant sur le partenariat avec les locataires Relais des losementsl-)

ORVITIS Dour le réemploi de matériaux issus de la déchèteries d'Epoisses

Roryorteur : Mne ILLIG Véronique, oice-présidente en chmge des üchets ménagers

Le rapporteur expose ce qui suit.

Dans 1e cadre des animations actuellement mises en place par le bailleur social ORVITIS et le
Centre Communal d'Action Social de la Ville de Semur-en-Auxois visant à créer du lien social
entre les locataires, la Communauté de communes des Terres d'Auxois a été sollicitée pour
autoriser le réemploi pour la création de mobilier à partir des matériaux issus des apports des
usagers de la déchèterie de Semur-en-Auxois.

Le président ProPose d'autoriser à titre exceptionnel et expérimental ce réemploi de matériaux
issus de la déchèterie de Semur-en-Auxois.

Vu l'arrête prélectoral du 4 octobre 20'18 portmt mise à janr des sttltuts de la communauh| de coümunes des Terres
d'Auxois (CCTA) el nolammenl la compélence pour la collecte et traitenett des üclÉts mé rrgers et ascifiilés ;

Vu la délibération n'202'1.'187 du 15 décembre 2021 ualidqrt sur les règlemmts la collecte, la lacturation dzs decluts
d'ordures mâtagères et assimilés et dcs üchèleies ;

Cottsiüraû la demande du collectif des Locataires Relais |'ORVITIS reçte en dnte du 10 jautier 2023 et la réuniot
@ec les locatqires 24 q.tl,il 2023 ;

Consiüratl l'rois faoorable de lu commission etuironnement réunie le I juin 2023 ;

Consiürant l'rttis lquorable du bureau comnunqutaire réuni le 19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et apÈs en avoir délibéré,
décide :

1/ d'autoriser à titre exceptionnel et expérimental ce réemploi de matériaux issus de la
déchèterie de Semur-en-Auxois pour une durée de 6 mois ;

2/d'approuver la convention « pour le réemploi de matériaux issus de la déchèterie de Semur-
en-Auxois " ;

3/ d'autoriser le président à signer la convention annexée à la présente délibération ainsi que
ses futurs avenants le cas échéant.

Abstention:00 Contre : 00 Pour : 68
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4. Remboursement de la plateforme du point d'appqrt volontaire de Bard-lès-Epoisses

Rapporteur : Mue ILUC Véronique, uice présidtnte en clmrge des üchets menagers

Le rapporteur expose ce qui suit

En décembre 2020 suite aux dispositifs de collecte des déchets ménagers retenus par le conseil
communautaire dont la création d'un flux papiers et fibreux collecté en appoit volontaire, il
est apparu nécessaire de créer ou agrandir des plateformes en béton. La Communauté de
corununes a décidé de les prendre en charge flr. 2021 et une délibération a été prise en
novembre 2021 pour solliciter des subventions pour la réalisation de ces plateformes en béton.

La commune de Bard-les-Epoisses a commandé une plateforme béton dans cet intervalle soit
entre Ia délibération du 17 décembre 2020 et ce11e du 16 novembre 2021, lorsque la prise en
charge financière des plateformes n'étaient pas clairement établie. Elle sollicite un
remboursement de la part de la Communauté de communes.

Le président propose de rembourser les frais liés à la création de la plateforme de Bard-les-
Epoisses, d'un montant de '1, 220,00 € TTC avec déduction du FCTVA perçu par la commune
soit1019,87€HT.

Vu l'arrêté préfectorcl du 4 octobre 2018 portant xise ù joar drs stat ts de la Coumunauté de cournufles des Tenes
d.'Autois (CCTA) et notamt ent la comp'itence pour la collecte et trqitement des déchets ménagers et assimilés ;

Vu la d.élibéflttiott 2020.231 du 77 ücembre 2020 arêtant les choix des dispositifs rle collecte des üclrcts ménagers à

conpter du 1", ja oier 2022;

Vu la ülibération 2027.759 du 76 nooembre 2021 porlaû sul la demarde d'aide çu titre de la DETR/DSIL pour Ia
créatbn rle Vlateformes ;

Vu la facture de l'entrepise LAVAUT Patice ftglée et pftsentie par la comrtune de Bard-les-Ëpoisses Ll'u mo tant
de 1200,00 €TTC ;

Consiürant la pise en charge des nouaelles plateformes en béton par la Communauté de communes pour
l'implantation de now)eau ÿoilt d'appolt aolofltaire ;

Consiù*ant l'aois faoorable de la commission Enaironnement réunie le I juin 2023 ;

Considérunt l'a:ois fnoorable du bureau comuunsutqire réuni le 79 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ d'approuver le remboursemen! sur présentation de justificatif, aux communes ayant
réalisées une plateforme en béton pour la mise en place d'un point d'apport volontaire entre le
17 décembre 2020 et le 16 novembre 2021 et dans ia limite des prix unitaires du marché conclu
à cet effet ;

2/ de rembourser 101,9,87 € HT à la corunune de Bard-1es-Epoisses suite à la création d'une
plateforme en béton payée par la commune dans le cadre des conditions énumérées ci-dessus ;

3/ de préciser que les crédits sont inscrits au budget 2023 ;

4/ d'autoriser le président à signer tout document permettant la mise en ceuvre de la présente
délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 68
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7. Validation des tarifs 2023 des gros productcurs

Rapportew : Mme ILLIG VeroriEte, uice-présidente en chmge des déchets ménagers

Le rapporteur expose ce qui suit.

1/ Les activités produisant une quantité annuelle d'ordures ménagères et assirnilés supérieure
à 16 tonnes et nécessitant une fréquence de collecte supérieure à celle des ménages sont
considérées, sur le territoire de la Communauté de communes des Terres d'Auxois, comme
« gros producteurs ». Auparavant le coût de collecte était facturé par la Communauté de
communes et le coût de traitement était directement facturé à ces gros producteurs par le
syndicat mixte de Haute Côte-d'Or. Ce dernier ne souhaite plus effectuer ces facturations
directement aux gros producteurs.

2/ Certains commerces du centre-ville de la commune de Semur-en-Auxois n'ayant pas la
possibilité de stocker un nombre suffisant de bac roulant pour leurs déchets hebdomadaires
bénéficient d'une seconde collecte d'ordures ménagères résiduelles. Ces commerces payent un
forfait annuel de 447,53 € TTC s'ajoutant à leur redevance. Il s'agit de réévaluer ce forfait
annuel en ajoutant la prise en compte de la révision du marché de collecte en porte à porte.

3/ Certains logements ORVITIS de la rue Mouchot à Semur-en-Auxois bénéficient
temporairement d'une seconde collecte hebdomadaire pour un forfait mensuel de 224,27 €
TTC. Il s'agit de réévaluer ce forfait mensuel en aioutant la prise en compte de la révision du
marché de collecte en porte à porte.

Le président propose :

- d'appliquer une tarification spécilique pour les gros producteurs demandant des collectes
supplémentaires d'ordures ménagères résiduelles composée comrne suit :

tarifs nominatifs conclus dans le marché de collecte et de transport des ordures
ménagères résiduelles en porte à porte, révisés annueilement selon les clauses du
marché,
frais compiémentaires équivalent à 20'/. de ce tarif nominatif, correspondant aux frais
administratifs, à l'accès aux déchetteries ainsi qu'à la collecte et au traitement des
emballa ges recyclables,

coûts de traitement des ordures ménagères résiduelles aux gros producteurs sur la base
d'une moyenne de 4 pesées annuelles et du cofit tonne appliqué pat le Syndicat Mixte
de Haute Côte-d'Or.

- d'appliquer aux gros producteurs, aux logements ORVITIS et aux commerçants de Semur-
en-Auxois bénéficiant d'une seconde collecte hebdomadaire la révision annuelle telle que
prévue au marché de collecte et transport des déchets ménagers en porte à porte.

Vu l'arrêté préfectorul du 4 octobre 20'18 portant nise à jout d?s statuts de lq Communauté de communes des Terres
d'Auxois qui stipule que la comnunauté ile conotunes a contpétence pour la collecte et le traitement des üchels
tænagers et assimilés ;

Vu la üliberution n'2020.'184 du'17 nwembre 2020 relatioe à la mise et place de la redsaance itcitatiae à tout le
territoire des Teres d'Auxois au 1er jnnttier 2022 ;

V lq ülibération n"2020.23'l du -17 ücemfue 2020 relatilte à la mise en place du nouaeau dispositif de collecte élendu
à toul le territoire des Terres d'Auxois au 1er janaier 2022 ;

Vu la ülibération t"2021.128 du 20 septernbre 202'l relatiae à l'attributiol dcs marclt4s relattfs à la collecte, au

Ionctio e ott des déchètetics el à I'acquisitiot de conteru ls ;
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Vu la delibération n"2021.787 du 15 üceubre 2021 relatire à la aalidation des règlements de tarifntion, collecte et drs
declùteries ;

Vu la ülib'*ation n"2027.189 du 15 dtcembre 2021 relqtiue aux tarifs dcs collectes fu déclets hebdomadqires
supplémentaircs ;

Co sidrrî t l'ouis Iol,orable de la conmission eroironnement réunie Ie 8 juin 2023 ;

Considéranl l'cois faoorable du bureau communautaire rérni le 19 iuin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ de facturer aux gros producteurs les coûts de collecte, transport, transfert et de traitement
de leurs déchets sur la base du calcul expliqué ci-dessus,

2/ d'appliqter aux gros producteurs des frais complémentaires équivalent à 20% du tari{ de
collecte et kansport, correspondant aux frais adminisbatifs, à l'accès aux déchetteries ainsi
qu'à la collecte et au traitement des emballages recyclables,

3/concernant la collecte des gros producteurs, des logements ORVITIS et des commerçants de
Semur-en-Auxois bénéficiant d'une seconde collecte hebdomadaire, de répercuter à chaque
date anniversaire du marché la révision de prix prévue au marché 2022 de collecte, transport
des déchets en porte à porte ;

4/d'autoriser le président à signer les conventions prenant en compte ces modifications ainsi
que ses futurs avenants le cas echéant ;

Le Président indique que chacun paye ce qu'il doit payer.

Abstention:O0 Conke:O0

Séance levée à 21h00

Pour : 68

Pour exkait conforme,
La secrétaire de séance
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5/ d'autoriser le président à signer tout document permettant la mise en ceuvre de la présente
délibération.



Signification des SIGLES

A.C.
A.C.T.
A.C.T.A
A.D.E.M.E.
A.D.T.C.G.
A.G.E.C
A.M.F
A.M.O.
A.N.C.T.
A.P.D.
A.P.S.
A.R.S.
A.T.A
A.T.D.
A.V.P.
B.A.F.A.
B.A.F.D.
B.E.E.S.A.N
B.N.S.S.A.
B.P.
B.P.l.E.P.S.
B.S.
C.A.
C.A.F.
c.A.o.
c.c.B.T.
c.c.r.I.D.
C.C.T.A.
c.c.s.
C.C.B.T.
c.c.c.v.
c.c.t.
C.C.T.A
C.D.
C.D.G.
C.D.R.P.
C.E.J

C.E.L.
C.F.E.
C.L.A.S.
C.L.E.C.T.
c.L.I.S.
c.N.A.S.
C.N.F.P.T.
c.N.D.S.
C.N.L.
C.N.S
c.o.A.P.
C.R.B.F.C.
C.R.D.P.
C.R.T.E
c.v.A.E.
D.A.S.E.N
D.C.E.
D.D.C.S.
D.D.R.
D.E.J.E.P.S.
D.E.T.R,
D.G.F

: Attribution de Compensation oiée à la FPU)
: Autorisation de Commencer les travaux
: Association du Chemin de fer Touristique de l'Auxois
: Agence De l'Environnement pour la Maîtdse de l'Energie
: Agence de Développement Territorial du Conseil Général
: Anti-Gaspillage pour une Écononrie Circulaire
: Association des Mdires de Frdnce
: Assistance à maîhise d'ouvrage
: Agence Nationale de Cohésion des Te(itoires
: Avant-proiet détaillé (dans une mission de maîtrise d'ceuvre)
: Avant-pioiet sommaire (dans une mission de maîtrise d'ceuvre)
: Agence régionale de santé
: Agence Territoriale de l'Aménagement
: Agence Technique Départementale
: étude avant-proiet (mission maltrise d'ceuvre)
: Brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur
: Brevet d'Aptitude aux Fonctions de Directeur
: Brevet d'état d'éducateur sporüf opüon activités de la natation (= maître-nageur)
: Brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (= surveillant de baignade)
: Budget Primitif
: Brevet professionnel de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport
: BudgetSupplémentaire
: Compte Administratif
: Caisse d'Allocations Familiales
: Commission d'Appel d'Offres
: Communauté de Communes de la Butte de Thil
: Commission Communale et Intercommunale des Impôts Direcs
: Communauté de Communes des Terres d'Auxois
: Ancienne Communauté de Communes du Sinémurien
: Ancienne Communauté de Communes de la Butte de Thil
: Ancienne Commurauté de Communes du Canton de Vitteaux
: Chambre de commerce et d'industrie
: Commurauté de Communes des Terres d'Auxois
: Conseil Départemental
: Centse de Gestion
: Comité Départemental de Randonnées Pédestres
: Contrat Enfance leunesse
: Conhat Educatif Local
: Cotisation Foncière des Entreprises
: Contrat Local d'Accompagnement à la Scolarité
: Commission locale d'évaluation des charges transférées
: Commission Locale d'lnformation et de surveillance
: Comité National d'Action Sociale
: Centre National de la Fonction Publique Territoriale
: Centre National pour le Développement du Sport
: Centre National du Livre
: Club Nautique du Sinémurien
: Commission d'Ouverture et d'Analyse des Plis
: Conseil RéBional Bourgogne Franche Comté
: Centle Régional de Documentation Pédagogique
: Contrat de Relance et de Trarsition Energétique
: Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises
: Directdce Académique des Services de l'Éducation Nationale
: Document de consultation des enbeprises (dans urle mission de maîtrise d'ceuvre)
: Direction Départementale de la Cohésion Sociale
: Dotation de Développement Rurale
: Diplôme d'état de la ieunesse, de l'éducation populaire et su sport
: Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux
: Dotation Globale de Fonctionnement
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D.I.B
D.M.
D.O.B.
D.S.C.
D.S.LL.
D.S.P.
E.A.J.E.
ECO DDS
E.C.T.
E.S.Q.
F.C.T.V.A.
F.E.A.D.E.R.
F.E.D.E.R.
F.E.O.G.A.
F.N.G.I.R.
F.P.I.C.
F.P.U.
F.S.E.

G.E.M.A.P.I.
r.c.o
I.C.N.E.
I.E.N.
I.F,E.R.
I.N.R.A.P.
L.E.A.D.E.R.
M.A.P.A.
M.E.F.
Mi.c.A.
M.I.L.O.
N.A.P.
NOTRe (loi)
o.M.
o.P.A.H.
o.T.
O.T.T.A
P.A.P.t.
P.A.V.
P.A.T
P.D.I.P.R.
P.E.L.
P.E.R.
P.E.T.R.
P.L.U.
P.L.U.i.
P.S.V.
R.A.M.
R.C.
R.E.O.M.
R.I.O.M.
R.A.S.E.D.
R.P.E.

s.A.G.E.
s.c.o.T.
s.E.s.A.M.
S.I.A.E.P.A
S.I.C.E.C.O.
S.M.B.V.A
s.M.H.C.O.
s.M.IC.T.O.M.
S.M.M.A.M.
S.P.E.D.
S.P.L.

: Déchets Industriels Banaux.
: Décision Modificative
: Débat d'Orientations Budgétaires
: Dotaüon de Solidarité Communautaùe
: Dotaüon de Soutien à l'Investissement Local
: Délégation de Service Public
: équipement d'accueil du jeule enfant
: Eco organisme pour les déchets diffus spécifiques des ménages
: Extension consigne de tri (prise en compte des emballages dans le tri sélectif)
: Etude d'esquisse (mission maîhise d'ceuvre)
: Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée
: Fonds européens agricole pour [e développement rural
: Fonds Européens de Développement Régional
: Fonds Européens d'Odentation et de Garantie Agricole
: Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources
: Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal
: Fiscalité Professionnelle Unique
: Fonds social européen
: Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations
: lngénierie Côte d'Or
: Intérêts Courus Non Echus
: Inspecteur de l'Education Nationale de circonscription
: Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux
: Institut National des Recherches Archéologiques Préventives
: Liaison entre actions de développement de l'économie rurale
: Marché public à procédure adaptée
: Maison Pour l'Emploi et la Formation
: Mission de Conseil aux collectivités (du Département)
: Misson Locale
: Nouvelles Activités Péri-éducatives
: Loi Nouvelle Organisation Territoriale de la République du 7 août 2015
: Ordures Ménagères
: Opérations Progaammées d'Amélioraüon de i'Habitat
: Office de Tourisme
: Office du fourisme des Terres d'Auxois
Programme d'Actions de Prévention des Inondations
Point d'Apport Volontaùe
Plan Alimentaire TeIIitorial
Plan Départemental des [tinéraires de Promenade et de Randonnée
Projet Educatif Local de la CCTA
Pôle d'Excellence Rurale
Pôle d'Equilibre du Territoire Rural
Plan Local d'Urbanisme
Plan Local d'Urbanisme Intercommunal
Programme de Soutien à la Voirie (du Département)

: Relais d'Assistantes Maternelles
: Règlement de consultation (dans le cadre d'une consultation marché public)
: Redevance d'Enlèvement des Ordures Ménagères
r Redevarce lncitative des Ordures Ménagères
r Réseau d'Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté
: relais petite enfance
r Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux
Schéma de Cohérence Territoriale
Syndicat des Eaux et des Seruices de l'Auxois Morvarr
Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau Potable et d'Assainissement
Syndicat lntercommunal d'Electricité de Côte d'Or
Syndicat Mixte du Bassir Versant de l'Armançon
Syndicat Mixte de Haute Côte d'Or
Syndicat Mixte pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagers de Cenlis
Syndicat Mixte de Musique en Auxois Morvan
Service public d'élimination des déchets
Société Publique Locale
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S.P.H. : Service Points Hauts - forfait de maintenance
S.Y.M.P.A.M.C.O : Syndicat Mixte du Pays d'Auxois-Morvan Côte d'Orien.
T.E,O.M. : Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères
V.V.F. : Village Vacances Familles
WIFI : Wùeless Fidelity (Réseau radio de proximité)
I{IMAX : Bande de fréquence soumise à licence autorisan
Z.A.E. : Zone d'Activités Economiques
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T IUIN 2023

Le vingt-sept juin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des 

.l.erres d,Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.
Affichage en date du vingt-et-unjuin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS :
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBy
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BouHor Isabelle, HopGooD samuel, sIVRy Edwige,
vIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-Noët, TARDIT virginie, ROGER Bernard (suppléait),
CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), eUiNCEy
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER pascal, pETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck. VOISENET Françoise, pAGEor patrick, RouX patrick, BRULEy
Daniet, EAP DUPIN Martine, RICHÀRDET Patrick, FINELLE jean-Luc, NORE patricia, BourIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD pierre, sADoN caüerine, foBIC Véronique,
BAULOT Éric, JOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, JACÔUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS clotilde, GHAUVELOT Catherine, coRTor Laurence, CoRNU Hubert,
cHAUMET valérie, BoURGEOIS François, coRNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, poupÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean_Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, pISSor serge, MoNor Evelyne, pAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE IJROIT DE VOTE :

COURALEAU S€rge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZor
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à c. CRIBLIER), LACHOT paul,
DEMOURoN Éric, DE ABREU olivier, PAUT Jean-pieire, GAILLARDIN Michel, DELAGE corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à l.M vlRELy), GARRAUT Jean-Michel, CAVERoT sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDTN Gérard, GALAUD samuel, CoRTot ürcnel,
LEPEE sophie, LÜDI Jacky, CARAyoN Christian, TRouILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MAssoN Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thi"r.y,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), cREUSor patrick (donne pouvoir à
c. sADoN), DoNADoNI Jean-François (donne pouvoir à L. coR]or), DAUMAiN Thieiry (donne
pouvoir à D. BorrIND, GARIN Anne (donne pouvoir à c. cHAUvELor), GIRARD t-o,c iaon,'epouvoir à v. JOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à s. IOBERT), LASNIER BINA patricia idonne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFoNTÀTNEs
François-Marie. PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN Noë1, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir
à P. MUNIER), JOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres présents

Nombre de
rocurations

Nombre de
Suffra ossible

704
De 18h00 à 19h45 :63
Dc 19h45 à 20h30 : 62
De 20h30 à 21h00 : 58

'12
.lt

10

75

73

6E

AFFAIRES GENERALES

Désignation d'un nouveau membre su léant au SESAM

2023.O48

Nombre
de membres en exercice



Séance du 27/06/2023 - n'2023.(X8

AFFAIRES GENERALES

tion d'un nouveau membre su léant au SESAM

Le président expose ce qui suit.

La Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA) a pris la compétence eau
potable et eaux usées au 1er janvier 2079 et cette compétence a été transférée au
Syndicat des Eaux et de Services Auxois Morvan (SESAM). La CCTA a délibéré pour
nommer les délégués titulaires et suppléants qui siègent au SESAM le 11 juillet 2020.

Madame Elodie GOTTI ayant démissionné de son mandat de conseilière municipale,
à la demande de la commune de Brain, il convient de désigner un nouveau délégué
suppléant pour siéger au SESAM.

Après appel à candidatures, une seule liste est déposée. Le président prend acte de la
candidature ci-dessous :

Vu l'article L5211-7 du Code général des collectioités tetitoriales qui stipule que le conseil peut décider, à

I'unanimité, dc ne pas procéder par scrutin secret aux nominaüons des délégués ;

Vu la üliberation no2020-108 du 11 juillet 2020 ;

Considirant L'aois du bureau communautaire du 19 juin 2023 ;

Considérant que le aote à mnin leüe est accepté à l'unanimité par les ülégués communautaires pour procédcr à
cette nomination ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1,/ de modifier le délégué suppléant pour la commune de Brain au SESAM en
nommant Monique FAILLY à la place d'Elodie GOTTI;

2/ de préciser que les autres désignations présentes dans la délibération 2020.108 du
11 juillet 2020 demeurent inchangées ;

3/ d'autoriser le Président à signer tous les actes et documents inhérents à l'exécution
de la présente délibération.

Pour : 75

t

Commune Ancienne déléguée suppléante

Brain Elodie GOTTI Monique FAILLY

Abstention : 00 Conke : 00

Pour e

Nouvelle déléguée suppléante

xl



2023.049

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T IUIN 2023

Le vingt-sept iuin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de ta Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois
Affichage en date du vingt-et-un iuin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS :

ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Eric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suypléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoëI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard, (suppléant),
CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathâlie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU lean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck" VOISENET Françoise, PAGEOT Pahick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Iean-Luc, NORE Pahicia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, IOBIC Véronique,
BAULOT Éric, JOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, fACQUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS Clotitde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

104
De 18h00 à 19h45 | 63
De 19h45 à 20h30 : 62
De 20h30 à 21h00 : 58

12

11

10

75

71

68

AFFAIRES GENERALES

Location des salles de la CCTA

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:
COURALEAU Serge, VILLARMET Damien.

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAME Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT Paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à l.M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI Jacky, CARAYON Chrishan, TROUILLIER Xavier, BAULOT Iean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND F.ric, BRECHAT Ceneviève, RENAULT Thierry,
PERNETTE Jean-Claude (donrre pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Pakick (donne pouvoir à
C. SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTIND, GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVELOT), GIRARD Loit (donne
pouvoir à V. IOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à S. ,OBERT), LASNIER BINA Patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), JOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

I

I



Séance du27/05/2O23 - n"2O23.049

AFFAIRES GENERALES

Location des salles de la CCTA

Le président expose ce qui suit.

La Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA) est propriétaire de la
partie droite du bâtiment situé 3 place de la gare à Semur-en-Auxois depuis fin 2018.
Depuis 2020, toute association ayant son siège sur le territoire de la CCTA peut
bénéficier, au maximum une fois par an, pour son assemblée généraie, de la mise à
disposition gratuite d'une des deux salles de réunion situées au rez-de-chaussée, si
celle-ci est disponible à la date demandée. Les associations et les collectivités peuvent
également bénéficier de la mise à disposition de ces salles de façon payante (de 10 € la
demi-journée pour la petite salle à 50 € la journée pour la grande salle, avec un forfait
ménage de 15 € ou 40 €).

Ces salles font l'obiet de demandes de mise à disposition gatuite de la part d'autres
collectivités comme les services sociaux du Département. Par ailleurs, de plus en plus
d'entreprises cherchent à louer des salles d'une capacité d'accueil importante pour
1'organisation de séminaires ou autres évènements professionnels.

Le président propose :

- d'étendre les mises à disposition gratuites de ces salles aux collectivités locales et à
leurs groupements,

- de pouvoir louer ces salles aux entreprises du territoire et organismes de formation
qui en font la demande,

- de réévaluer les tarifs de ces locations,

- d'abandonner le système du forfait ménage et de demander à tout utilisateur des
salles de réaliser le ménage nécessaire après son passage.

Vu la délibération n"2020.077 portant sur la signature de la conoention d'occupntion dc salles ;

Considérant les dtmandes d'utîlisation des salles de réunion du siège de la CCTA par des collectiuités locales et
des entreprises ;

Considérant l'aois faoorable de la commission déaeloppement économique et attractiaité réunie le 12 juin 2023 ;

Considérant I'aois faaorable du bureau communautaire ülibératiJ du -19 juin 2023 ;



Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1/ de continuer de mettre à disposition de toute association ayant son siège sur le
territoire de la CCTA, au maximum une fois par an pour une assemblée générale, de
façon gratuite, une des deux salles de réunion situées au rez-de-chaussée du siège de
la CCTA;

2/ de mettre à disposition des collectivités locales et de leurs groupements (communes
hors comités des fêtes, services départementaux, syndicats mixtes, agences
départementales et régionales.. .) ces deux salies de façon gratuite ;

3/ de louer ces salles aux entreprises du territoire, aux chambres consulaires et
assimilées ainsi qu'aux organismes de formation qui en font la demande selon les tarifs
suivants :

4/ de préciser que ces mises à disposition gratuites et locations se feront en fonction
des disponibilités des salles et de la nature de la manifestation envisagée, appréciées
par le président ;

5/ d'exiger, qu'ii s'agisse d'une mise à disposition gratuite ou d'une location, que les
salles soient rendues dans leur état initial, c'est-à-dire que les utilisateurs temporaires
réalisent le ménage, directement ou en faisant intervenir un prestataire extérieur ;

6/ d'approuver le modèle de convention jointe et d'autoriser le président à signer des
conventions sur ce modèle '

7/ d'exiger le retour de la convention signée par le demandeur, qu'il s'agisse d'une
mise à disposition gratuite ou d'une location, avant chaque utilisation d'une des deux
salles ;

8/ d'autoriser le président à signer tout document permettant l'exécution de la
présente délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 75

Pour extrait confo
Le Président

Év

petite salle de réunion
(10 personnes)

grande salle de réunion
(100 personnes maxi selon configuration)

% journée 50 euros 100 euros

journée 90 euros 180 euros

V



CONVENTION

Mise à dis osition des salles de réunion de la CCTA

Entre la Communauté de communes des Terre d'Auxois, 3 place de la gare à Semur-en-
Auxois, représentée par son président, Jean-Michel PETREAU,

Et

Structure :

Adresse :

N" SIRET si existant :

Nom du responsable signataire

Nom du contact :

Coordonnées du contact :

Préambule

ÿ Désignation des lieux

Les locaux mis à disposition sont les suivants sans qu'il soit nécessaire d'en faire une plus
ample désignatiory le bénéficiaire déclarant bien connaître les lieux pour avoir pu les voir
et visiter.

n Petite salle de réunion : 4 tables + 10 chaises

o Grande salle de réunion: 10 tables amovibles + 120 chaises

vidéo projection sur mur blanc possible

tableau ÿpe Velleda (feutres adéquats à apporter)

Des toilettes sont disponibles au fond de la grande salle.

Les salles ne sont pas équipées de système de visio conférence ni de micro.

I1 a été convenu ce qui suit.

La Communauté de communes des Terres d'Auxois dispose de deux salles de réunion au
rez-de-chaussée d'un bâtiment situé 3 place de la gare à Semur-en-Auxois. Elle souhaite les
mettre à disposition gratuitement ou de façon payante quand elle ne les utilise pas selon les
modalités votées en conseil communautaire.



2,f Du;rêe de la mise à disposition des lieux

Utilisation
envisagée (titre de
la réunion ou de la
manifestation, etc.)

Les locaux sont mis à disposition du bénéficiaire durant la période suivante :

Début d'utilisation Fin d'utilisation

Date Date :

Horaire

3/ Charges et conditions

r Mise à disposition gratuite

o Location payante.

Tarif de la location :

Ce montant est à payer à réception du titre de paiement envoyé par le Trésor public

4/ Assurance

Le bénéficiaire déclare avoir souscrit une police d'assurance couvrant tous les dommages
pouvant résulter de l'occupation des locaux pendant la période où ils sont mis à disposition.
Le certificat d'assurance responsabilité civile devra être transmis à la CCTA au plus tard
lors du retrait des clés.

Cette convention signée est à transmettre à la CCTA au plus tard au moment de la remise
des clés.

Le bénéficiaire viendra chercher les clés au siège de la CCTA, 3 place de la gare à Semur-en-
Auxois, aux horaires d'ouverture, dans les 72 heures précédant le début de l'utilisation.
Le bénéficiaire devra auparavant prévenir de la date et de l'heure de son passage.

A l'occasion de [a remise des clés, un état des lieux d'entrée pourra être réalisé.

Les clés devront être rendues au siège de la CCTA, aux horaires d'ouverture, dans les 24
heures suivant la fin de l'utilisation des locaux.

Horaire
I

5/ Remise des clés



A l'occasion du dépôt des clés, un état des lieux de sortie pourra être réalisé.

6/ Bon état des locaux

Le bénéficiaire déciare avoir pris note que les locaux (y compris les toilettes) devaient être
rendus dans le même état que lorsqu'ils ont été pris. Si aucun état des lieux d'entrée n'est
réalisé, les locaux sont réputés propres et en très bon état.

Le bénéficiaire s'engage à :

o trier ses déchets (ordures ménagères d'un côté, emballages en plastique, métal et briques
de l'autre) et jeter le verre ainsi que les papiers et emballages en cartons fins dans les
colonnes des points d'apport volontaire situées à côté du parking de la CCTA,

r faire 1e ménage lui-même à l'issue de l'utilisation et emmener son matériei pour ce faire,

n faire intervenir ses services internes pour faire le ménage au plus tard 24 heures après la
fin de l'utilisation,

o faire intervenir un prestataire extérieur à ses frais pour faire le ménage au plus tard 24h
après la fin de l'utilisation.

Nom du prestataire :

Si le ménage n'était pas réalisé à f issue de l'utilisation des locaux dans les délais indiqués,
la CCTA pourra faire intervenir un prestataire extérieur aux frais du bénéficiaire sans que
celui-ci ne puisse élever la moindre contestation.

/ Fermeture des locaux

Le bénéficiaire veillera à l'issue de la manifestation à la fermeture de toutes les issues.
Il enverra ensuite un SMS au numéro indiqué lors de la remise des clés.

8/ Résiliation

En cas de désistement, le bénéficiaire devra prévenir immédiatement la CCTA. En cas de
location Payante, la location est due quand le désistement intervient moins de 48 heures
avant le début de l'utilisation.

La CCTA se réserve le droit d'annuler toute location ou mise à disposition des salles, au
plus tard 48 heures avant le début de l'utilisation. Aucun dédommagement ne sera dû par
la CCTA dans ce cas.

9/ Renseignements

Pour tout renseignement et échanges avec la CCTA au sujet de cette mise à disposition, les
coordonnées à utiliser sont les suivantes.



Mme Marques

a.marques@ccterres-auxois.fr

038097 35 43

Mme Achotte ou Mme Gobled

contact@ccterres-auxois. f r

038097 2665

Fait en deux exemplaires à Semur-en-Auxois, le

Le président de la Communauté
de communes des Terres o1s

Le bénéficiaire



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

Le vingt-sept juin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes des
Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel
PETREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBY Bruno,
GAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige, VIRELY
Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoëI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (suypléani), CRIBLIER Chantal,
RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY Nathalie, PERNET Carine,
LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON Rosine, DEBEAUPUIS Franck,
VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY Daniel, EAP DUPIN Martine,
RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER Benoist, LECHENAULT Raymond,
FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, IOBIC Véronique, BAULOT Éric, JOBERT Sandrine,
BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, JACQUENET Jacques, LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT
Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert, CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT
Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain,
SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge,
MONOT Evelyne, PAUT Bernard, MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VoT[:
COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT Ludivine,
FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT Paul, DEMOURON Éric,
DE ABREU OIivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne, PERROT Norbert (donne
pouvoir à J.M VIRELY), GARRAUT fean-Michel, CAVEROT Sylvain, PUCCINELLI Anita, BAUBy Béarrice,
BLANDI.N Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel, LEPEE Sophie, LüDI JacLy, CARAyON Christian,
TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND
Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry, PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL),
CREUSOT Patrick (donne pouvoir à c. sADoN), DoNADONI Jean-François (donne pouvoir à t,. coRTor),
DAUMAIN Thierry (donne pouvoir à D. BorrlND, GARIN Anne (donne pouvoir à c. CHAUVELOT),
GIRARD Loic (donne pouvoir à v. IOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à s. JOBERT), LASNIER BINA
Patricia (donne pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, vAILLÉ pierre, DEFFoNTAINES
François-Marie, PARlzor Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), IOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

'LO4
De 18h00 à 19h,15 : 63

De 19h45 à 20h30 : 62
De 20h30 à 21h00 : 58

12

ll
'10

75

73

68

AFFAIRES GENERALES

Adhésion à la mission d'assistance et de conseil du CDG
dans le cadre du référent déontolo e des élus

2023.050

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2TIUIN 2023

Nombre
de membres en exercice



Séance da27/06pO23 - n'2023.050

AFFAIRES GENERALES

Adhésion à la mission d'assistance et de conseil du CDG
dans le cadre du référent déontolo e des élus

Le président expose ce qui suit.

La loi 3DS du 21 février 2022 consacre les principes déontologiques applicables aux élus au
sein d'une charte de l'élu local, afin de prévoir que " tout élu local peut consulter un référent
déontologue chargé de lui apporter tout conseil utiie au respect » de ces principes.
Ce référent doit être désigné par les délégués de la Communauté de corununes des Terres
d'Auxois. Il accompagne les élus afin de les prémunir contre les risques juridiques et, en
particulier, les risques de poursuites pénales liés, par exemple, aux situations de conJlits
d'intérêts dans lesquelles ils peuvent se retrouver dans le cadre de l'exercice de leur mandat.

Le centre de gestion (CDG) de la Côte-d'Or propose une mission d'assistance et de conseil,
sans cotisation complémentaire, permettant de prendre en charge l'ensemble des démarches
afin de faciliter la mise en ceuvre de cette obligation réglementaire.

Le président propose l'adhésion à cette mission d'assistance et de conseil mise en place par
le centre de gestion de la Côte-d'Or.

Vu le code général dc la fonction publique, notamment ses articles L. 452-30 et L. 452-40 ;

Vu le code général rles collectioités territoiales, notamment ses orticles L.7111-1-1 et R.11'11-1-A. à R. 1111-1-D. ;

Vu la loi 3DS du 21 ftorier 2022 ;

Vu l'aruêté du 6 ücembre 2022 pis en application d.u ücret n" 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au rélerent
üontologue de l'élu local ;

Vu le proiet de conoention d'sdluésion à la mission d'assistance et de conseil mise en place par le centre tlc gestion de la
Côte-d'Or dans le cadre du réliîent üontologue fus élus ;

Vu la üliberation n"2020-099 tlu 11 juillet portant sur la lecture de la charte ;

Consiürant l'auis faoorable du bureau communautaiîe réuni le 19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide:

1/ d'adopter la charte de l'élu local telle qu'annexée;

2/ d'adhêrer à la mission d'assistance et de conseil du centre de gestion de Côte-d,or mise
en place dans le cadre du référent déontologue des élus ;



3/ de préciser que la liste des référents déontologues pourra évoluer, pendant toute la durée
fixée pour l'exercice de leurs fonctions, conformément à celle retenue par le centre de gestion
de Côte-d'Or;

4 / de fixer à trois ans la durée d'exercice des fonctions de ces référents déontologues ;

5/ de fixer les modalités de leur saisine et de l'examen de celle-ci, les conditions dans
lesquelles les avis sont rendus, les moyens matériels mis à leur disposition et les modalités
de rémunération conformément à la convention jointe ;

6/d'autoriser le président à signer la convention correspondante ainsi que tout autre
document permettant la mise en æuvre de la présente délibération.

Abstention : 00 Pour : 75

Pour exkait conforme,

Le Président

Contre : 00



Convention d'adhésion à la mission d'assistance et de conseil mise en place par le
centre de de Côte d'Or dans le cadre du référent déontologue des élus

Entre Ie Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Côte d'Or, ci-après
dénommé « centre de gestion », représenté par sa Présidente, Madame Patricia
GOURMAND, agissant en cette qualité conformément à la délibération du Conseil
d'Administration en date du 10 novembre 2020.

D'une part,

Et la Communauté de communes des Terres d'Auxois, ci-après dénommé « Collectivité »,

représentée par M. Jean-Michel PETREAU, agissant en cette qualité de Président
conformément à la délibération en date du 27 juin 2023.

D'autre part,

VU

Le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 452-30 elL.452-40

Le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-1-1 et R.
'l 111- 1-A. à R. 1111-1-D.,

- L'arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n" 2022-1520 du 6 décembre
2022 relalif au référent déontologue de l'élu local,

La délibération du 30 mars 2023 du conseil d'administration du Centre de gestion,

Article 1 : Missions du référent déontologue

Tout élu local de la collectivité peut consulter le référenl déontologue du centre de gestion qui
est chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques suivants :

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité.

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à I'exclusion de
tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt
particulier.

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque
ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il
est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote.

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour
I'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins.

5. Dans I'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant
un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses
fonctions.

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de I'organe délibérant et des instances au
sein desquelles il a été désigné.

7. lssu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de
son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte
des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions.

Les conseils rendus par le référent déontologue ne font pas grief et ne sont pas susceptibles
de recours, ils n'ont pas de caractère obligatoire pour leurs destinataires et en sens inverse
ne leur confèrent aucun droit.

Le référent déontologue peut rédiger des guides, chartes ou recommandations permettant
d'informer les élus locaux sur les principes déontologiques qui s'appliquent dans le cadre de
leurs fonctions.



Le référent déontologue rédige un rapport annuel d'activités.

Article 2 : Modalités de fonctionnement du référent déontologue

Les missions de référent déontologue sont exercées par une ou plusieurs personnes
désignée(s) par la présidente du centre de gestion en raison de son/leur expérience et de
ses/leurs compétences.

Ces référents statuent :

- soit en référent unique ;

- soit lorsque les saisines le requièrent, en formation collégiale réunissant plusieurs référents
déontologues dont l'organisation et le fonctionnement sont précisés par un règlement intérieur
qu'ils adoptent.

Le référent déontologue est assisté d'un assistant référent déontologue qui reçoit les saisines
et délivre les avis en liaison avec le référent déontologue ou avec la collégialité des référents
déontologues.

Le référent déontologue est soumis à l'obligation de secret professionnel et fait preuve de
discrétion et assure de manière indépendante et impartiale le traitement des saisines. Toutes
les questions et réponses apportées, ainsi que les différents échanges avec l'élu, sont
confidentiels.

Article 3 : Saisine du référent déontologue

L'élu de la collectivité pourra saisir le référent déontologue par le biais d'un formulaire mis à
sa disposition.

Le référent déontologue, ou le personnel qui I'assiste, doit accuser réception de cette demande
dans un délai maximum de deux semaines.

Article 4 : Conditions financières

Cette mission est financée par la cotisation additionnelle.

Ces conditions flnancières sont susceptibles d'ètre actualisées annuellement par le conseil
d'administration du centre de gestion, pour application à partir du 1., janvier de l'exercice
suivant. Cette actualisation fait l'objet d'un avenant à la présente convention.

Article 5 : Protection des données à caractère personnel

Les données personnelles collectées sont utilisées pour recueillir les saisines des élus et leur
apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques. Le dispositif est mis en
ceuvre pour répondre aux exigences du code général des collectivités territoriales, notamment
ses articles L. 1111-1-1 et R. 1111-1-A. à R. 1111-1-D. Le traitement est confidentiel, à
destination du (des) référent(s) déontologue(s) et de son assistant.

Les données transmises sont striclement proportionnées à la poursuite des finalités du
signalement. Elles ne sont pas conservées au-delà d'une période de 12 mois à compter de la
date de réponse apportée. Au terme de ce délai, les éléments tant en termes de
questionnement que de réponse après anonymisation pourront être utilisés à des fins
statistiques sans qu'il soit possible d'en identifier la personne à l'origine.

conformément à la loi « informatique et libertés »> n"7B-17 du 6 janvier 1g7g et au règlement
(uE) 2016/679 du Parlement européen et du conseil du 27 avril2016 (RGPD) les personnes
concernées disposent de différents droits (accès, rectification, effacement, etc.) sur leurs
données. ces droits peuvent être exercés par courrier à l'adresse suivante : centre de gestion
de la fonction publique territoriale de côte d'or, à l'attention du délégué à la protection des
données, 16 rue Nodot, CS 70566 - 21005 DTJON CEDEX.



S'il est estimé, après nous avoir contacté, que les droits concernant les données personnelles
ne sont pas respectés, la personne concernée pourra introduire une réclamatlon auprès de la
Commission Nationale de l'lnformatique et des Libertés (CNIL). - Sur le site de la CNIL:
https://www.cnrl.frlfrlplaintes - Par voie postale : CNIL - 3 Place de Fontenoy -TSA 80715 -
75334 PARIS CEDEX 07.

Article 6 : Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter du 28 juin pour une durée d'un an. Elle est
renouvelable par tacite reconduction.

Article 7 : Condition de résiliation de la convention

7 .1 . Pat le cenhe de gestion

La présente convention peut être résiliée de droit par le centre de gestion dans les situations
suivantes:

1'. lnexécution par la collectivité de ses obligations prévues par la présente convention,

2'. Suppression de la mission couve(e par la présente convention par le conseil
d'administration du centre de gestion.

Dans ces situations, le centre de geslion devra par lettre recommandée avec accusé de
réception aviser Ia collectivité de l'usage de cette clause.

Dans les cas visés au '1", la résiliation ne sera effective qu'après mise en demeure restée sans
effet pendant un mois.

Dans les cas visés au 2", le centre de gestion s'engage à aviser la collectivité par lettre
recommandée avec accusé de réception six mois avant la date d'échéance de la convention.
La résiliation sera effective après ladite échéance. Dans l'hypothèse d'une suppression d'une
ou plusieurs missions découlant d'une modification législative et réglementaire, la résiliation
sera effective à la date d'application des nouvelles dispositions et dès réception de la lettre
recommandée du centre de gestion informant la collectivité de cette modification.

Les résiliations ne donneront lieu à aucune indemnisation du centre de gestion au profit de la
collectivité.

7 .2. Par la collectivité

L'adhésion ne peut être résiliée par la collectivité qu'après respect d'un préavts de six mois
avant la date de son échéance. La collectivité devra avertir le centre de gestion de son
intention de mettre en ceuvre cetle clause par lettre recommandée avec accusé de réception.
Les missions ne peuvent être interrompues par la collectivité en cours de réalisation.

Article 8 : Règlement des litiges

Les parties s'engagent mutuellement à se rencontrer dans le cadre d'une procédure de
conciliation préalable en cas de difficultés dans l'exécution de la présente convention.

En cas de litige survenant entre les parties à l'occasion de l'exécution de la présente
convention, compétence sera donnée au tribunal administratif de Dijon.

Fait en 2 exemplaires originaux

À Dilon, te À Semur-en-Auxois, le 28 juin 2023

Pour le CDG21 ,

La Présidente

Pour la collectivité,

Le Président,

Patricia GOURMAND Jean-Michel PE
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T UIN 2023

I-e vingt-sept iuin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous [a Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois
Affichage en date du vingt-et-un iuin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (supptéante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoëI, TARDIT Virgrnie, ROGER Bernard (supplémt),
CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRLTLEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Pahicia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, JOBIC Véronique,
BAULOT Eric, JOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, JACQUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bemard, ROUSSEAU Pierre, MARIE AIain, SARRAZIN lean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

1.04
Dc 18h00 à 19h45 | 63
De 19h45 à 20h30 : 62
De 20h30 à 2.1h00 : 5E

12

11

10

AFFAIRES GENERALES

Sollicitation de LEADER pour un équipement de sonorisation et de
visioconférence dans la salle de réunions du de la CCTA

7a

71

68

COURALEAU Serge, VILLARMET Damien.

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT Paut,
DEMOURON Éric, DE ABREU OIivier, PAUT jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corime,
PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI Jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULTThierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à
C. SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTIND, GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVELOT), GIRARD Loit (donne
pouvoir à V. IOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à S. IOBERT), LASNIER BINA Parricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), IOBARD Etienne.

Secrétaire de sêance :

I

I



Séance du27/06/2023 - n"2023.051

AFFAIRES GENERALES

Sollicitation de LEADER pour un équipement de sonorisation et de
visioconférence dans la salle de réunions du s de la CCTA

Le président expose ce qui suit.

Le vaste territoire de la Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA)
regroupe 76 communes et occupe une superficie de 770 km2. Les délégués
communautaires sont au nombre de 104 et la tenue des assemblées générales et des
commissions consultatives nécessite de s'équiper d'outils numériques performants.
D'une part, les assemblées générales se tenant dans la grande salle de réunions au siège
de la CCTA à Semur-en-Auxois, celle-ci doit y installer un système de sonorisation
adéquat. D'autre part, de nombreuses commissions et réunions se déroulant pour
partie en présentiel et pour partie en distantiel, il est nécessaire de mettre en place dans
cette salie de réunions un réel système de visioconférence.

La CCTA ayant choisi de conserver des services communautaires sur ses pôles de
proximité (Vitteaux, Epoisses et Précy-sous-Thil), ces équipements permettraient aux
agents un gain de temps tout en réduisant les durées de déplacements. A travers ce
projet, la CCTA s'inscrit donc dans une démarche éco-responsable en limitant les
émissions de CO2 liées aux déplacements. L'ouverture de salles virtuelles offre même
la possibilité d'inviter plusieurs participants extérieurs à suivre les réunions et permet
de faire disparaître les barrières géographiques, ce qui sera un véritable atout pour les
équipes dispersées sur le territoire.

Ainsi, ce projet d'équipement de sonorisation et de visioconférence a un rayonnement
intercommunal indéniable puisqu'il offrirait de nouvelles perspectives de
communication bénéficiant tant aux élus qu'aux agents et favoriserait la collaboration
entre tous ies partenaires et acteurs de la CCTA.

Le plan de financement prévisionnel de ce projet pour l'exercice 2023 est le suivant :

DEPENSES PREVISIONNELLES RECETTES PREVISIONNELLES

Nature de la dépense Montant HT Nature de la recette Montant Taux

LEADER 12 000 € 80%

Conseil Régional
Bourgogne-
Franche-Comté 3000€ 20%

TOTAL 15 000 c TOTAL 15 000 € 700./.

Acquisition d'un
système de
sonorisation et de
visioconférence dans
la salle de réunions
du siège de la CCTA

15 000 c



Considérqnt l'intérêt de la Communquté de communes à déposer une candidature au titre du programme
LEADER Auxois Moroan 202j-2027 ;

Considérant l'aais fatsorable du bureau communautaire réuni le 19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide :

1/de valider le projet d'équipement d'un système de sonorisation et de
visioconférence dans la salle de réunions du siège de la Communauté de corununes
des Terres d'Auxois tel que présenté ;

2/ de valider le plan de financement prévisionnel du projet présenté ci-avant ;

3/ de solliciter le programme LEADER du Pays Auxois Morvan, à hauteur de 15 000
euros pour le financement de ce projet en 2023 ;

4/ d'autoriser I'autofinancement à appeler du FEADER et à être majoré le cas échéant;

5/ de préciser que les crédits sont inscrits au budget 2023 ;

6/ d'autoriser le président à signer tout document permettant la mise en æuvre de la
présente délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 75

Pour extrait conforme,
Le Président

t



2023.052

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2TTUIN 2023

Le vingt-sept juin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉITREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alairu COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoêI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (suyrpléant),

CRIBLIER Chantal, RIBOULOT fean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suryléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, JOBIC Véronique,
BAULOT Eric, }OBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, fACQUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU HuberL
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN fean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:
COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT Paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, CAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI Jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Patrick (donrre pouvoir à
C. SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTIND, GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVELOT), GIRARD Loic (donnc
pouvoir à V. JOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à S. IOBERT), LASNIER BINA patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), IOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

104
De 18h00 à 19h45 : 63
De 19h45 à 20h30 : 62
De 20h30 à 21h00 : 58

12

11

10

7a

71

68

CoMMISSION N"1 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Vente de la e 3a de la zone d'activités de Semur-en-Auxois

I

I



Séance du27/06/2023 - n"2023.O52

COMMISSION N'1 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQLTE

Vente de la lle 3a de la zone d'activités de Semur-en-Auxois

Raryorteur: Madame Catheine SADON, oice-présidente en charge du d.eüelwement économique et dt
l' attracüoité du terri t oire.

Le rapporteur expose ce qui suit.

Les travaux de l'extension de la zone d'activités (ZA) de Semur-en-Auxois étant en
partie achevés, la procédure de commercialisation des terrains de la zone a débuté en
fêvrier 2023. Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution
des parcelles delaZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 pour terminer d'attribuer les
terrains disponibles en fonction des projets présentés par les entreprises_

Le gérant de l'entreprise Alternatives Cordes, Monsieur Jouaire, souhaite acquérir une
parcelle pour y implanter son activité de cordiste et autres travaux en hauteur. Le
comité d'attribution a émis un avis favorable pour ce projet sur la parcelle 3a d'une
surface de 7 879 m2.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HT /mz par délibération du conseil
communautaire, le montant de la vente envisagée s'élève à 29 124,50 € HT .

Le président propose de vendre la parcelle 3a à l'acquéreur intéressé.

Vu la loi portant sur la Nouaelle Organisation Tetitoiale de la Republique (NOTRé), promulguée le 7 août 20-15,
qui a pr&tu le transfert des zones d'actioités économiques aut communautés de communes ;

Vu l'anêté prcifectoral du 4 octobre 2018 portant mise à jour des statuts de la Communauté de communes des
Teres d'Auxois qui stipule que Ia Communauté de communes a compétence pour Ia création, l'aménagement,
l'entretien et la gestion de zones d'actiaités ;

Vu Les délibérations 2017.198 du 20 juillet 2017 et 2077.260 du 28 nouembre 2077 listant les parcelles des zones
d'actit:ités à transferer en pteine propiété à la Communauté de communes d.ont les parcelles dc la ZA de Semur-
en-Auxois;

Vu la délibération 2020.079 du 76 juin 2020 üfnissant Ie pix de oente des lots sur la ZA de Semur<n-Auxois
à 75,50 € HT du m, ;

Vu la ülibération 2023.032 du j æil 2023 üfnissant la procédure de commercialisation dcs parcelles pour les
zones d.'actioités ;

consiürant l'aais faoorable de la commission déaeloppemerut économique réunie le 12 juin 2023 ;

Consiürant l'ruis faaorable du bureau communautaire réuni le 19 juin 2023 ;



Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
déIibéré, dêcide:

1/ de vendre la parcelle 3a d'une surface de 7879 m2 à la SCI BELLA (SIRET
95075173500016), afin d'y implanter son activité de cordiste et autres travaux en
hauteur, au prix de 15,50 € du rn2, soit 29 "124,50 € HT sous réserve :

- que l'acquéreur obtienne un permis de construire pour cette parcelle dans un
déiai de deux ans à compter de la date de la présente délibération,

- que le permis de construire corresponde au projet présenté ci-dessus;

2/ d'autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées ;

3/ de préciser que, dans le cas contraire, la vente ne pourra pas avoir lieu et la parcelle
concernée sera à nouveau commercialisée ;

4/ de préciser que les frais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de
i'acquéreur qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel ;

5/ d'autoriser le futur acquéreur à entretenir (tonte, débroussaillage) le terrain visé en
attendant la signature de la vente pour éviter que la parcelle ne soit envahie par la
végétation ;

6/ d'autoriser le président à signer tous les actes et décisions permettant la mise en
ceuvre de la présente délibération.

Abstention : 00 Contre : 00

Pour extrait conform
Le Président

Pour : 75



DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T IUIN 2023

Le vingt-sept iuin deux-mille-vingt- trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de ta Communauté de communes des'lerres d'Auxois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT jean-NoëI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (suppléant),
CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Pahick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, JOBIC Véronique,
BAULOT Eric, |OBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, }ACQUENET Jacques, LE
MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, pOUpÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROU§SEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, pALIT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

104
Dc 18h00 à 19h45 : 63

De 19h45 à 20h30 : 62
Dc 20h30 à 21h00 : 58

12

10

7i
71

68

COMMISSION N'1 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Vente de la 3c de la zone d'activités de Semur-en-Auxois

2023.053

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.

COURALEAU Serge, VILLARMET Damien.

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hétène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT lean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M VIREI.Y), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sytvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI Jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à C.
SADON), DONADONI Iean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTIND, GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVELOT), GIRARD Lort (donne
pouvoir à V. IOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à S. JOBERT), LASNIER BINA Patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), JOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

I



Séance du27/O6/2O23 - n'2023.053

COMMISSION N"1 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Vente de la

Raryorteul: Madame C-atheine SADON, aice-plésidente en charge du déoeloppement économique et de
I' attr actioi té du terti tûire.

Le rapporteur expose ce qui suit.

Les travaux de l'extension de la zone d'activités (ZA) de Semur-en-Auxois étant en
partie achevés, la procédure de commercialisation des terrains de la zone a débuté en
février 2023. Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution
des parcelles delaZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 pour terminer d'attribuer les
terrains disponibles en fonction des proiets présentés par les entreprises.

Le gérant de l'Entreprise Barbaud, Monsieur Barbaud, souhaite acquérir une parcelle
pour y implanter son activité de couverture, charpente, zinguerie. Le comité
d'attribution a émis un avis favorable pour ce projet sur la parcelle 3c de 3 805 m2.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HT / m2 par délibération du conseil
communautaire, le montant de la vente envisagée s'élève à 58 977,50 €l{T.

Le président propose de vendre la parcelle 3c à l'acquéreur intéressé

Vu la loi portant sur la Nouoelle Organisation Territoiale de la République (NOTRé), promulguée le 7 août 20'15,
qui a préau le transfert des zones d.'actiuités économiques aux communautés dc communes ;

Vu l'anêté prélectoral du 4 octobre 2018 portant mise à jour des sttrtuts de la Communauté de communes des
Tenes d'Auxois qui stipule que la Communauté de communes a compétence pour la création, l'aménagement,
l'entretien et Ia gestion de zones d'actiaités;

Vu les délibérations 2017.198 du 20 juillet 2017 et 2017.260 du 28 nwembre 2017 listant les parcelles des zones
d'actittités à transJiîer en pleine proyiété à la Communauté de communes dont les parcelles de la ZA dc Semur-
en-Auxois ;

Vu la délibération 2020.079 du 16 juin 2020 défnissant le pix de uente des lots sur lq ZA dc Semur+n-Auxois
à '15,50 € HT du m, ;

Vu la délibération 2023.0i2 du 3 aonl 2023 üfnissant la procédure dt commercialisation des parcelles pour les
zones d'actioités;

Consiürant I'aois faoorable de la commission déueloppement économique réunie le 12 juin 2023 ;

Consiürant l'aois fauorable du bureau coflmunautaire réuni le 19 juin 2023 ;

3c de la zone d'activités de Semur-en-Auxois



Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1/ de vendre la parcelle 3c d'une surface de 3 805 m, à la SCI JB IMMO PRO (SIRET
91,2794757000-19), afin d'y implanter son activité de couverture, charpente, zinguerie,
au prix de 15,50 € du m2, soit 58 977,50 € HT sous réserve :

- que l'acquéreur obtienne un permis de construire pour cette parcelle dans un
délai de deux ans à compter de la date de la présente délibération,

- que le permis de construire corresponde au proiet présenté ci-dessus;

2/ d' aatoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées;

3/ de préciser que, dans le cas contraire, la vente ne poura pas avoir lieu et la parcelle
concemée sera à nouveau commercialisée ;

4/ de préciser que les frais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de
l'acquéreur qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel ;

5/ d'autoriser le futur acquéreur à entretenir (tonte, débroussaillage) le terrain visé en
attendant la signature de la vente pour éviter que la parcelle ne soit envahie par la
végétation ;

6/ d'autoriser le président à signer tous les actes et décisions permettant la mise en
ceuvre de la présente délibération.

Abstention : 03 Contre : 00 Pour :72

Pour extrait conforme,
Le Président



2023.054

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T IUIN 2023

Le vingt-sept iuin deux-mille-vingt-trois, [e conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, CAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT lean-Noël, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (suppléant),

CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (supplémt), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, fOBIC Véronique,
BAULOT Eric, JOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, f ACQUENET jacques,
LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MÀRIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Phitippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:
COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT Paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sytvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI Jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULO't), MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT l hierry,
PERNEIIE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à
C. SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTINI), GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVELOT), GIRARD Loit (donne
pouvoir à v. IOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à s. IOBERT), LASNIER BINA patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves. cUENEAU Alain, vAILLÉ pierre, DEFFoNTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), JOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents rocurations

Nombre de
Suffra ossible

704
De 18h00 à 19h45 i 63
De lth45 à 20h30 : 62
De 20h30 à 21h00 : 58

12
1t
10

COMMISSION N"1 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Vente des parcelles 4e,4f et 49 de la zone d,activités de Semur_en_
Auxois

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.
Affichage en date du vingt-et-un ruin deux-mille-vingt-trois.

Nombre de

75

74

68



Séance du27/06/2023 - n"2023.O54

COMMISSION N"1 - DEVELOPPEMENT ECONOMTQLTE

Vente des parcelles 4e,41 et 49 de la zone d'activités de Semur-en-
Auxois

Rapporteur: Madame Catheine SADON, oice-présidente en charge du drh.teloppement économique et de
l'.tttructioité du teffitoirc.

Le rapporteur expose ce qui suit.

Les kavaux de l'extension de la zone d'activités (ZA) de Semur-en-Auxois étant en
partie achevés, la procédure de commercialisation des terrains de la zone a débuté en
février 2023. Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution
des parcelles de la ZA de Semur s'est réuni ie 5 mai 2023 polr terminer d'attribuer les
terrains disponibles en fonction des projets présentés par les entreprises.

Les gérants de l'entreprise Ambulance Taxi Rose, souhaitent acquérir une parcelle
pour y implanter leur activité de transport de personnes. Le comité d'attribution a émis
un avis favorable pour ce projet sur les parcelles 4e d'une surface de2269 m2,4f d'une
surface de 2 091 m2 et 49 d'une surface de2870 m2 soit une surface totale de7 230 m2.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HT /m2 par délibération du conseil
communautaire, le montant de la vente envisagée s'élève à 112 065 € HT.

Le président propose de vendre la parcelle 4e, 4f et 49 à l'acquéreur intéressé.

Vu la loi portant sur la Nouaelle Organisation Territoiqle de la République (NOTRé), promulguée le 7 août 201-5,
qui a prfuu le transfert des zones d'actiuités économiques aut communautés d.e communes ;

Vu l'arrêté préfectoral du 4 octobre 2018 portant mix à jour des stqtuts de la Communauté de communes des
Tenes d'Auxois qui stipule que la Communauté de communes a compétence pour la uéation, l'aménagement,
l'entretien et la gestion de zones d'actioités ;

Vu les délibérations 2017.198 du 20 juillet 2017 et 2017.260 du 28 nooembre 2017 listqnt les parcelles des zones
d'actiuités à transferer en pleine propiété à la Communauté de communes dont les parcelles de la ZA de Semur-
en-Auxois ;

Vu la ülibération 2020.079 du 16 juin 2020 drfnissant le pix de aente des lots sur la ZA de Semur-en-Autois
à'15,50 € HT du ml :

Vu la ülibération 2023.032 du 3 mtil2023 défnissant la procédure de commercialisation des parcelles pour les
zones d'actiuités ;

consiürant l'aois froorable de la commission déoeloppement économique réunie le 72 juin 2023 ;

Considérant l'auis faoorable du bureau communautaire rêuni le 1.9 juin 2023 ;



Le conseil communautaire, entendu I'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1/ de vendre la parcelle 4e, 41 et 49 d'une surface de 7 230 m2 à la SCI CQ IMMO
(SIRET 91199293100012), afin d'y implanter leur activité de transport de persomes, au
prix de 15,50 € du m2, soit 112 065 € HT sous réserve :

- que l'acquéreur obtienne un permis de construire pour cette parcelle dans un
délai de deux ans à compter de la date de la présente délibération,

- que le permis de construire corresponde au proiet présenté ci-dessus;

2/ d'autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées ;

3/ de préciser que, dans le cas contraire, la vente ne pourra pas avoir lieu et la parcelle
concernée sera à nouveau commercialisée ;

4/ de préciser que les frais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de
l'acquéreur qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel ;

5/ d'autoriser le futur acquéreur à entretenir (tonte, débroussaillage) le terrain visé en
attendant la signature de la vente pour éviter que la parcelle ne soit envahie par la
végétation ;

6/ d'autoriser le président à signer tous ies actes et décisions permettant la mise en
æuvre de la présente délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 75

Pour extrait co
Le Président

e,



2023.0ss

DE LACOMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T IUIN 2023

Le vingt-sept iuin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE :

COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT lean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ lean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT Paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à ].M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÛDI Jacky, CARAYON Christian, TROUTLLIER Xavier, BAULOT fean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Eric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MlCHEl"), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à C.
SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTIND, GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVELOT), GIRARD Loit (donne
pouvoir à V. JOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à S. IOBERT), LASNIER BINA patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), JOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

1M
De 18hm à 19h,15 : â3
De 19h45 à 20h30 : 62
De 20h30 à 21hm | 58

't2

11

10

CoMMISSION N"1 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQLTE

Vente de la parcelle 1a de la zone d'activités de Semur-en-Auxois

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY lean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoêI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (suppléant),

CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU |ean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, JOBIC Véronique,
BAULOT Éric, JOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, JACQUENET Jacques, LE
MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

7a

71

68



Séance du27/O6/2O23 - n"2023.055

CoMMISSION N"1 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Vente de la parcelle 1a de la zone d'activités de Semur-en-Auxois

Rapporteur: Madame Catheine SADON, aice-présidente en charge du déaeloppement économique et de
L' attractiL,ité du territoire.

Le rapporteur expose ce qui suit

Les travaux de l'extension de la zone d'activités (ZA) de Semur-en-Auxois étant en
partie achevés, la procédure de commercialisation des terrains de la zone a débuté en
Éévrier 2023. Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution
des parcelles delaZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 pour terminer d'attribuer les
terrains disponibles en fonction des projets présentés par les entreprises.

Le Syndicat des Eaux et de Services Auxois-Morvan (SESAM) représenté par sa
présidente Madame Martine EAP-DUPIN, souhaite acquérir une parcelle pour y
implanter une maison de l'eau. Le comité d'attribution a émis un avis favorable pour
ce projet sur la parcelle 1a de 6 458 m2.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € F{T/m2 par délibération du conseil
communautaire, le montant de la vente envisagée s'élève à 100 099 € HT.

Le président propose de vendre la parcelle 1a à l'acquéreur intéressé

Vu la loi portant sur la Noutvlle Organisaüon Tetitoiale de la Republique (NOTRé), promulguée le 7 août 2075,
qui a préou le transfert dts zones d'actiuités économiques aux communautés de communes ;

Vu I'anêté préfectoral du 4 octobre 2018 portant mise à jour des statuts de Ia Communauté dc communes des
Terres d'Auxois qui stipule que la Communauté de communes a compétence pour la oéation, l'aménagement,
l'entretien et la gestion de zones d'actioités ;

Vu les délibérations 2017.198 du 20 juillet 20-17 et 2017.260 du 28 noaembre 20-17 listant les parcelles des zones
d'actittités à transf|rer en pleine propiété à la Communauté de communes dont les parcelles de la ZA de Semur-
en-Auxois;

Vu la délibération 2020.079 du 16 juin 2020 üfnissant Ie pix de oente des lots sur la ZA de Semur-en-Auxois
à 15,50 € HT du m2 ;

Vu la ülibération 2023.032 du 3 aoil 2023 üfnissant la procédure de commercialisation des parcelles pour les
zones d'actittités ;

Considérant l'at;is faaorable de la commission dâ)elwetnent économique réunie le 12 juin 2023 ;

Considérant l'aais fauorable du bureau communautaire réuni le 19 juin 2023 ;



Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1/ de vendre la parcelle 1a d'une surface de 6 458 m2 au SESAM, afin d'y implanter
une maison de l'eau, au prix de 15,50 € du m2, soit 100 099 € FIT sous réserve :

- que l'acquéreur obtienne un permis de conshuire pour cette parcelle dans un
délai de deux ans à compter de la date de la présente délibératiory

- que le permis de construire coresponde au projet présenté ci-dessus ;

2/ d'autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées ;

3/ de préciser que, dans le cas contraire, la vente ne pourra pas avoir lieu et la parcelle
concernée sera à nouveau commercialisée ;

4/ de préciser que les frais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de
l'acquéreur qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel;

5/ d'autoriser le futur acquéreur dont le permis de construire a été accordé, à débuter
les havaux sur la parcelle visée cidessus dans l'attente de la signafure de la vente;

6/ d'autoriser le président à signer tous les actes et décisions permettant la mise en
æuvre de la présente délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Portr : 74

Madame Mnrtine EAP DUPIN ne prend part au oote.

Pour exhait conforme,
Le Président



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LACOMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS
ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T IUIN 2023

Le vingt-sept juin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Prêsidence de Monsieur lean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (supptéante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoëI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard, (suppléant),
CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franclç VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, JOBIC Véronique,
BAULOT Éric, JOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, JACQUENET lacques, LE
MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN jean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:
COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT fean-Pieire, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à ,.M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sytvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI Jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry,
PERNETTE Jean-claude (donne pouvoir à L. MICHEL), cREUSor patrick (donne pouvoir à C.
SADON), DONADONI ]ean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BorllND, GARIN Anne (donne pouvoir à c. CHAUVELOT), GIRARD I-orc (donne
pouvoir à v. IOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à s. IOBERT), LASNIER BINA patricia (donne
pourvoir à H. CoRNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ pierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), IOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffr ssible

704 12

tl
10

75
71

68

COMMISSIONN"l - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Vente de la parcelle 1b de Ia zone d'activités de Semur-en-Auxois

2023.056

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.

De 18h00 à 19h45 : 63
De 19h45 à 20h30 : 62
De 20h30 à 21h00 : 58



COMMISSION N"1 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Vente de la parcelle 1b de la zone d'activités de Semur-en-Auxois

Rapporbur: Madame Catheine SADON, aice-présidente en charge du dâteloppement économique et de
l' attractiaité du tetitoire.

Le rapporteur expose ce qui suit.

Les travaux de i'extension de la zone d'activités (ZA) de Semur-en-Auxois étant en
partie achevés, la procédure de commerciaiisation des terrains de la zone a débuté en
tévrier 2023. Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution
des parcelles delaZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 pour terminer d'attribuer les
terrains disponibles en fonction des projets présentés par les entreprises.

Le gérant de l'entreprise CM Entreprise, Monsieur Cantali, souhaite acquérir une
parcelle pour y construire un bâtiment destiné à la location professionneile. Le comité
d'attribution a émis un avis favorable pour ce projet sur la parcelie 1b de 3 265 mr.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HT / m2 par délibération du conseil
communautaire, le montant de la vente envisagée s'élève à 50 607,50 € HT.

Le président propose de vendre la parcelle 1b à l'acquéreur intéressé

Vu la loi portant sur la Nouoelle Organisation Territoiale de la République (NOTRé), promulguée le 7 août 2015,
qui a pÉau le transfert des zones d'actiuités économiques aux communautés dc communes ;

Vu I'anêté préfectoral du 4 octobre 2018 portant mise à jour des statuts df la Communsuté de communes des
Tetes d'Autois qui stipule que la Communauté de communes a compétence pour la création, l'aménagement,
l'eûretien et la gestion de zones d'actiuités ;

Vu les délibérations 2017.198 du 20 juitlet 2017 et 2017.260 du 28 nwembre 2077listant les parcelles des zones
d'actittités à transf'érer en pleine propnéÉ à la Communauté de communes dont les parcelles de la ZA dr Semur-
en-Auxois;

Vu la ülibération 2020.079 du 16 juin 2020 défnissant le pix de aente des lots sur la ZA dc Semur-en-Auxois
à 75,50 € HT du m, ;

Vu Ia délibération 2023.032 tlu i aoil 2023 ùif.nissant la procédure de commercialisation des parcelles pour les
zones d'actioités ;

C-onsidérant l'aais faaonble de la commission d.ûteloppement économique réunie le 12 juin 2023 ;

Consiürant l'aztis fauorable du bureau communautaire réuni b 19 juin 2023 ;

Séance ût27/06/2023 - n'2023.056



Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide :

1/ de vendre la parcelle 1b d'une surface de 3 265 m2 à la SCI DU PONT JOLY (SIRET
879182491000-16), afin d'y construire un bâtiment destiné à la location professionnelle,
au prix de 15,50 € du m2, soit 50 60250 € HT sous réserve :

- que l'acquéreur obtienne un permis de construire pour cette parcelle dans un
délai de deux ans à compter de la date de la présente délibération,

- que le permis de construire corresponde au projet présenté ci-dessus;

2/ d'autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées;

3/de préciser que le futur acquéreur s'engage à planter une haie de 55 m linéaires le
long de la limite nord-est de la parcelle ;

4/ de préciser que, dans le cas contraire, la vente ne pourra pas avoir lieu et la parcelle
concernée sera à nouveau commercialisée ;

5/ de préciser que les frais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de
l'acquéreur qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel ;

6/ d'autoriser le futur acquéreur à entretenir (tonte, débroussaillage) le terrain visé en
attendant la signature de la vente pour éviter que la parcelle ne soit envahie par la
végétation ;

7 / d'autoriser le président à signer tous les actes et décisions permettant la mise en
ceuvre de la présente délibération.

Abstention : 07

Pour extrait conforme,
Le Président

Contre : 03 Pour : 65



2023.057

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T TUIN 2023

Le vingt-sept iuin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Iean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS :

ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoëI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (suppléant),
CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU fean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, JOBIC Véronique,
BAULOT Eric, JOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, JACQUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Phitippe, PISSOT Serge, MONOT Evetyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:
COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, IEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELACE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à l.M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béahice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à C.
SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTIND, GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVELOT), GIRARD Loit (donne
pouvoir à V. IOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à S. IOBEIIT), LASNIER BINA patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), JOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombrc de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

104
De 18h00 à 19h45 : 63
De 19h45 à 20h30 : 62
De 20h30 à 21h00 : 58
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COMMISSION N"t - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Vente de la 1c de la zone d'activités de Semur-en-Auxois



Séance dt 27 /O5/2O23 - n"2023.057

COMMISSION N"1 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Vente de la parcelle 1c de la zone d'activités de Semur-en-Auxois

RaVporteur: Madame Catheine SADON, vice-présideüe en charge du deueloppement économique et de

L' atûac tioité du terri toirc.

Le rapporteur expose ce qui suit.

Les travaux de l'extension de la zone d'activités (Zlt) de Semur-en-Auxois étant en
partie achevés, la procédure de commercialisation des terrains de la zone a débuté en
février 2023. Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution
des parcelles delaZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 pour terminer d'attribuer les
terrains disponibles en fonction des projets présentés par les entreprises.

Les gérants de l'entreprise Auxois-Création, Madame et Monsieur Perrin, souhaitent
acquérir une parcelle pour y implanter leur activité d'ennoblissement textile, flocage
et broderie. Le comité d'attribution a émis un avis favorable pour ce projet sur la
parcelle 1c de 1 499 m2.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HT / m2 par délibération du conseil
communautaire, le montant de la vente envisagée s'élève à 23 234,50 € HT .

Le président propose de vendre la parcelle 1c à l'acquéreur intéressé

Vu la loi portant sur la Noutrelle Organisation Teritoiale de la Republique (NOTRe), promulguée le 7 qoîtt 2015,

Eû a prézu le transfert des zones d'actioités économiques aux communautés de communes ;

Vu l'anêté préfectoral du 4 octobre 20-18 portant mise à jour des statuts dc la Communauté dr communes des
Tenes d'Auxois qui stipule que la Communauté de communes a compétence pour la oéation, I'aménagement,
l'entretien et la gestion de zones d'actiaités ;

Vu les déliberations 20'17.'198 du 20 juillet 2077 et 2017.260 du 28 nooembrc 20lT listant les parcelles des zones
d'actittités à transférer en pleine propiété à la Communauté de communes dont les parcelles dc la ZA de Semur-
en-Autois ;

Vu la rlélibération 2020.079 tlu 16 juin 2020 défnissant le pix dc oente des lots sur la ZA de Semur-en-Auxois
à 15,50 € HT du m2 ;

Vu la délibération 2023.032 du 3 aait 202i d.éfnissant la procétlure de commerciqlisation des parcelles pour les
zones d'actiztités ;

Consiürant I'aois fauorable de la commissiott dâteloppement économique réunie le 72 juin 2023 ;

Considérant I'aais faoorable du bureau communautqire réuni le 19 juin 2023 ;



Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1/ de vendre la parcelie 1c d'une surface de 1 499 m2 à la SCI Les Quake Vents (SIRET
9224623790001,2), afir. d'y implanter leur activité d'ennoblissement textile, flocage et
broderie, au prix de 15,50 € du m2, soit 23 234,50 € HT sous réserve :

- que l'acquéreur obtienne un permis de construire pour cette parcelle dans un
délai de deux ans à compter de la date de la présente déiibération,

- que le permis de construire corresponde au projet présenté ci-dessus;

2/ d'autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées ;

3/ de préciser que, dans ie cas contraire, la vente ne pourra pas avoir lieu et la parcelle
concernée sera à nouveau commercialisée ;

4/ de préciser que les frais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de
l'acquéreur qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel ;

5/ d'autoriser le futur acquéreur à entretenir (tonte, débroussaillage) le terrain visé en
attendant la signature de la vente pour éviter que la parcelle ne soit envahie par la
végétation ;

6/ d'autoriser le président à signer tous les actes et décisions permettant la mise en
ceuvre de la présente délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 75

Pour extrait conforme,
Le Président



ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T IUIN 2023

Le vingt-sept iuin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Eric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoëI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (suppléant),

CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, fOBIC Véronique,
BAULOT Eric, fOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL I-uc, JACQUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU HuberL
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:
COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CItIBt-lER), LACHOT Paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M VIRELY), GARRAUT lean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÛDI Jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENÀULT Thierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à
C. SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. COR'fOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTINI), GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVELOf), GIRARD Loit (donne
pouvoir à V. JOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à S. JOBERT), LASNIER BINA Patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, CUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), JOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

104
De 18hm à 19h45 : 63
De 19h45 à 20h30 : 62

De 20h30 à 21h00 : 58

72
11

10

75

71

68

COMMISSTON N"1 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Vente de la e 1d de la zone d'activités de Semur-en-Auxois

2023.058

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.
Affichage en date du vingt-et-un iuin deux-mille-vingt-hois.

Nombre
de membres en exercice



Séance du27/O6/2O23 - n"2023.058

COMMISSION N"1 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Vente de la parcelle 1d de la zone d'activités de Semur-en-Auxois

Raryorteur: Madame Catheine SADON, oice-présidente en charge du deueloppement économique et de
l' at trac tiaité du terîitoire.

Le rapporteur expose ce qui suit.

Les travaux de i'extension de la zone d'activités (Zir) de Semur-en-Auxois étant en
partie achevés, la procédure de commercialisation des terrains de la zone a débuté en
févriet 2023. Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution
des parcelles de la ZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 pour terminer d'attribuer les
terrains disponibles en fonction des projets présentés par les entreprises.

Le gérant de l'entreprise BOPAK, Monsieur Henriet, souhaite acquérir une parcelle
pour y implanter son activité de commerce de gros ainsi que son espace de coworking.
Le comité d'attribution a émis un avis favorable pour ce projet sur la parcelle 1d d'une
surface de 3 109 m2.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HT / m2 par délibération du conseil
communautaire, le montant de la vente envisagée s'é1ève à 48 189,50 € HT.

Le président propose de vendre la parcelie 1d à l'acquéreur intéressé.

Vu Ia loi portant sur la Nouoelle Organisation Territoisle dc la République (NOTRé), promulguée le 7 août 2015,
qui a prrou le transfert d.es zones d'actiaités économiques aux communautés dt contmunes ;

Vu l'anêté préfectoral du 4 octobre 2018 portant mise à jour des stûtuts de la Communauté dc communes des
Tenes d'Auxois qui stipub que la Communauté de communes a compétence pour la création, l'aménagement,
l'entretien et la gestion de zones d'actioités ;

Vu les ülibérations 2077.198 du 20 jui\et 2017 et 2017.260 du 28 nooembre 2017 listant les parcelles des zones
d'actiaités à transferer en pleine propiété à h Communauté de communes dont les parcelles de la ZA dz Semur-
en-Auxois ;

Vu la ülibération 2020.079 du -16 juin 2020 dcfnissant le prix de oente des lots sur ls ZA de Semur-en-Auxois
à'15,50 € HT rlu m2 ;

Vu la délibération 2023.0i2 tlu 3 aoil 2023 defnissant la procéd.ure d.e commercialisation des parcelles pour les
zones d'actioités ;

Consiürant I'auis faoorable de la commission dâteloppement économique réunie le 12 juin 2023 ;

Considerant l'aois fauorable du bureau communautaire réuni le 79 juin 202j ;



Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1/ de vendre la parcelle 1d d'une surface de 3109 m2 à Monsieur Henriet, afin d'y
implanter son activité de commerce de gros et son espace de coworking, au prix de
15,50 € du m2, soit 48 189,50 € HT sous réserve :

- que l'acquéreur obtienne un permis de construire pour cette parcelle dans un
délai de deux ans à compter de la date de la présente délibération,

- que le permis de construire corresponde au projet présenté ci-dessus;

2/ d'autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées ;

3/ de préciser que, dans le cas contraire, la vente ne pourra pas avoir lieu et la parcelle
concernée sera à nouveau commercialisée ;

4/ de préciser que les frais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de
l'acquéreur qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel ;

5/ d'autoriser le futur acquéreur à entretenir (tonte, débroussaillage) le terrain visé en
attendant la signature de la vente pour éviter que la parcelle ne soit envahie par la
végétation ;

6/ d'autoriser le président à signer tous les actes et décisions permettant la mise en
æuvre de la présente délibération.

Abstention : 00 Contre : 00

Pour extrait conforme,
Le Président

Pour : 75



2023.059

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2TTUIN 2023

Le vingt-sept juin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de [a Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS :

ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, CAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoëI, TARDIT Virginie. ROCER Bernard (supplé«nt),

CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU |ean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, jOBIC Véronique,
BAULOT Éric, }OBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, JACQUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU I luberL
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:
COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAME Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT Paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à j.M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béat]ice, BLANDIN GéTaTd, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI Jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Eric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à
C. SADON), DONADONI .|ean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTIND, GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVELOT), GIRARD Loic (donne
pouvoir à V. JOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à S. JOBERT), LASNIER BINA Patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN Noël, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à

P. MUNIER), IOBARD Iltienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

104
Dc 18h00 à 19h45 : 63

De 19h45 à 20h30 : 62
De 20h30 à 21h00 : 58

12
11

10

75

73

68

CoMMISSION No1 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Vente de la parcelle le de la zone d'actiütés de Semur-en-Auxois

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS



Séance üt27/06/2O23 - n'2023.059

COMMISSION N"1 - DEYELOPPEMENT ECONOMTQUE

Vente de la parcelle 1e de la zone d'activités de Semur-en-Auxois

Raryorteur: Madame C-atherine SADON, oice-présidente en charge du déoeloppement économique et de
l' attr ac titsité rlu territoire.

Le rapporteur expose ce qui suit.

Les travaux de l'extension de la zone d'activités (ZA) de Semur-en-Auxois étant en
partie achevés, la procédure de commercialisation des terrains de la zone a débuté en
fêvrler 2023. Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution
des parcelles de la ZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 pour terminer d'attribuer les
terrains disponibles en fonction des projets présentés par ies entreprises.

Le gérant de l'entreprise CSA Conseils Services Agricoles, Monsieur Meuriau,
souhaite acquérir une parcelle pour y implanter son magasin de vente de matériel
agricole et atelier de réparation. Le comité d'attribution a émis un avis favorable pour
ce projet sur la parcelle 1e de 2 539 mr.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HT / rnz par délibération du conseil
communautaire, le montant de 1a vente envisagée s'élève à 39 354,50 € HT.

Vu la loi portant sur la Nouuelle Organisation Territoiale de la République (NOTRé), promulguée le 7 août 20'15,
qui a prêou Le transfert des zones d'actiaités économiques aux communautés de communes ;

Vu l'arrêté préfectoral du 4 octobre 2018 portant mise à jour des statuts de la Communauté de communes tles
Terres d'Auxois qui stipule que la Communauté de communes a cotnpétence pour la création, l'aménagement,
l'entretien et la gestion de zones d'actiaités ;

Vu les délibérations 2017.198 du 20 juillet 2017 et 2017.260 du 28 notsembre 2017 listant les parcelles des zones
d'actiaités à transferer en pleine propiété à la Communauté de communes dont Les parcelles de la ZA de Semur-
en-Auxois ;

Vu la üliberation 2020.079 du 76 juin 2020 défnissant le prix de uente des lots sur la ZA de Semur-en-Auxois
à 15,50 € HT du m2 ;

Vu ln delibération 202j.032 du 3 auil 2023 défnissant la procédure de commercialisaüon des parcelles pour les
zones d'actiztités ;

Considérant l'aais faaorable dt la commission déaeloppement économique réunie le 12 juin 2023 ;

Consiürant l'aois faoorable du bureau communautaire réuni b 19 juin 2023 ;

Le président propose de vendre la parcelle 1e à 1'acquéreur intéressé.



Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1/ de vendre la parcelle 1e d'une surface de 2 539 m2 à Monsieur Meuriau, afin d'y
implanter son magasin de vente de matériel agricole et atelier de réparation, au prix
de 15,50 € du m2, soit 39 354,50 € HT sous réserve :

que l'acquéreur obtienne un permis de construire pour cette parcelle dans un
délai de deux ans à compter de la date de la présente délibération,
que le permis de construire corresponde au projet présenté ci-dessus ;

2f d'autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées ;

3/ de préciser que, dans Ie cas contraire, la vente ne pourra pas avoir lieu et la parcelle
concernée sera à nouveau commercialisée ;

4/ de préciser que les frais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de
l'acquéreur qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel;

5/ d'autoriser le futur acquéreur à entretenir (tonte, débroussaillage) le terrain visé en
attendant la signature de la vente pour éviter que la parcelle ne soit envahie par la
végétation ;

6/ d'autoriser le président à signer tous les actes et décisions permettant la mise en
æuvre de la présente délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 75

Pour extrait conforme,
Le Président



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LACOMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2TIUIN 2023

Le vingt-sept iuin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous Ia Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS :

ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoëI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (supplénnt),

CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
Benoisl LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, fOBIC Véronique,
BAULOT Éric, JOBERT Sandrine, BOT'TINI Dominique, MICHEL Luc, JACQUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Atain, SARRAZIN lean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:
COURALEAU S€rge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT Paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU OIivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI Jacky, CARAYON Christian, TROUTLLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Eric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Pabick (donne pouvoir à
C. SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. CORTOD, DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTIND, GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVEI_OI), GIRARD Loit (donne
pouvoir à V. IOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à S. IOBERT), LASNIER BINA patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ I,ierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), IOBARD Etienne.

§ecrétaire de séance :

COMMISSTON N"1 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

vente des parcelles 4a,4b,4c et4d de la zone d'activités de semur-en-
Auxois

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

704
De 18h00 à 19h45 :63
De 19h,15 à 20h30 : 62
De 20h30 à 21hm : 58

12

11
.10

75

74

61t

2023.060



COMMISSION N"1 - DEVELOPPEMENT ECONOMTQUE

Vente des parcelles 4a,4b,4c et 4d de la zone d'activités de Semur-en-
Auxois

Rapporteur: Madame Catheine SADON, oice-présidente en charge du ùloeloppement économique et de
l' attr qc tiai té du teffi toire.

Le rapporteur expose ce qui suit.

Les travaux de l'extension de la zone d'activités (ZA) de Semur-en-Auxois étant en
partie achevés, la procédure de commercialisation des terrains de la zone a débuté en
février 2023. Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution
des parcelles delaZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 pour terminer d'attribuer les
terrains disponibles en fonction des projets présentés par les entreprises.

Le gérant de l'entreprise ICSEO BUREAU D'ETUDES, Monsieur Albertini, souhaite
acquérir une parcelle pour y développer son activité d'ingénierie et études techniques.
Le comité d'athibution a émis un avis favorable pour ce projet sur les parcelles 4a
d'une surface de 2 485 m2, 4b d'une surface de 2 018 rr.2,4c d'une surface de 2 292 m2
et 4d d'une surface de 2 284 m2 soit une surface totale de 9 079 nP.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HT / rff par délibération du conseil
communautaire, le montant de la vente envisagée s'élève à 140 724,50 €}IT.

Vu la loi portant sur la Nouaelle Organisation Tetitoiale dE la Republique (NOTRé), yomulguée le 7 août 2015,
qui a prmu le transfert des zones d'actioités économiques aux communautés de communes ;

Vu l'arrêté préfectoral du 4 octobre 2018 portant mise à jour des statuts de la Communauté de communes des
Terres d'Auxois qui stipule que la Conmunauté de communes a compétence pour la oéafion, l'aménagemett,
l'entretien et la gestion de zones d'actioités ;

Vu les délibérations 2017.198 du 20 juillet 2017 et 2077-260 du 28 nooembre 2077 listant les parcelles des zones
d'actiaités à translilrer en pleine propiété à la Communauté de communes dont les parcelles de la ZA de Semur-
en-Auxois ;

Vu la délibération 2020.079 dtt 16 juin 2020 défnissant le pix de aente des lots sur la ZA de Semur-en-Auxois
à 15,50 € HT tlu m2 ;

Vu la délibération 2023.032 du 3 aail 2023 üfnissant la procédure de commercialisation des parcelles pour les
zones d'actioités;

Consiürant l'aais faoorable de la commission déaeloppement économique réunie le 12 juin 2023 ;

Considérant l'aais faoorable du bureau communautaire réuni le 1g juin 2028 ;
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Le président propose de vendre les parcelles 4a , 4b, 4c et 4d à l'acquéreur intéressé.



1/ de vendre les parcelles 4a, 4b, 4c et 4d d'une surface de 9 079 m2 à Monsieur
Albertini, afin d'y développer son activité d'ingénierie et études techniques, au prix de
15,50 € du m2, soit 140 724,50 € HT sous réserve :

- que l'acquéreur obtienne un permis de construire pour cette parcelle dans un
délai de deux ans à compter de la date de la présente délibération,

- que le permis de construire corresponde au projet présenté ci-dessus;

2/ d'autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées ;

3/ de préciser que le futur acquéreur s'engage à planter des arbres le long de la limite
de propriété qui longe 1a rue ;

4/ de préciser que, dans le cas contraire, la vente ne pourra pas avoir lieu et ia parcelle
concernée sera à nouveau commercialisée ;

5/ de préciser que les frais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de
l'acquéreur qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel ;

6/ d'autoriser le futur acquéreur à entretenir (tonte, débroussaillage) le terrain visé en
attendant 1a signature de la vente pour éviter que la parcelle ne soit envahie par la
végétation ;

7f d'autoriser le président à signer tous les actes et décisions permettant la mise en
ceuvre de la présente délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 75

Pour extrait conforme,
Le Président

Le conseil communautaire, entendu I'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:



2023.061

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS
ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T IUIN 2023

Le vingt-sept juin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoêI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (suppléant),
CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine. LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, }OBIC Véronique,
BAULOT Éric, JOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, JACQUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amétie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME
Pascal FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE :

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
rations

Nombre de
Suffra ossible

De 18h00 à 19h45 : 63
De 19h45 à 20h30 : 62
De æh30 à 21hm : 58

72
11

10

75

COMMISSION N'1 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Vente de la arcelle 2a de la zone d âctivités de S Aemur-en uxols

COURALEAU Serge, VILLARMET Damien.

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT lean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, IEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à l.M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI Jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à 1,. MICHEL), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à C.
SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTINI), GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVELOT), GIRARD Loib (donne
pouvoil à V. IOBIC), LARGY HéIène (donne pouvoir à S. JOBERT), LASNIER BINA Patricia (donne
pourvoir à H. coRNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ pierre, DEFFoNTAINES François-
Marie, PARIZoT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), JOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

1M



Sêance du27/06/2023 - n"2023.051

COMMISSION N"1 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Vente de la parcelle 2a de la zone d'activités de Semur-en-Auxois

Raryorteur: Madame Catheine SADON, aice-présidente en charge du déaeloppement économique et de
l' attractiaité du terîitoirc.

Le rapporteur expose ce qui suit

Les travaux de l'extension de la zone d'activités (ZA) de Semur-en-Auxois étant en
partie achevés, la procédure de commercialisation des terrains de la zone a débuté en
Iêvrier 2023. Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution
des parcelles de la ZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 pour terminer d'attribuer les
terrains disponibles en fonction des projets présentés par les entreprises.

Madame Audrey Pioro, chirurgien-dentiste à Semur-en-Auxois, souhaite acquérir une
parcelle pour y implanter son cabinet dentaire. Le comité d'attribution a émis un avis
favorable pour ce projet sur la parcelle 2a de 1 823 m2.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HT / rnz par délibération du conseil
communautaire, le montant de la vente envisagée s'élève à 28 256,50 €IHT.

Le président propose de vendre la parcelle 2a à l'acquéreur intéressé.

Vu la loi portant sur la Nouaelle Organisation Teffitoiale de ta République (NOTRé), promulguée le 7 août 2015,
qui a preau Ie transfert des zones d'actioités économiques aux communautés de communes ;

Vu t'anêté préfectoral du 4 octobre 2018 portant mise à jour tles statuts d-e la Communauté de communes des
Tenes d'Auxois qui stipule que la Communauté de communes a compétence pour la création, l'aménagement,
l'entretien et la gestion de zones d'actiuités ;

Vu les d.élibérations 2017.198 du 20 juillet 2017 et 2017.260 du 28 nouembre 2017 listant les parcelles des zones
d'actittités à transférer en pleine propriété à la Communauté de communes dont les parcelles de la ZA de Semur-
en-Auxois ;

Vu la ülibération 2020.079 du 76 juin 2020 défnissant Ie pix de uente des lots sur la ZA de Semur-en-Auxois
à 75,50 € HT du m, ;

Vu la ülibération 2023.032 du 3 n:iI2023 üfnissant la procédure de conmercialisation d.es pmcelles pour les
zones d'actioités ;

Considérant l'aois faaorable de la commission dézseloppement économique réunie te 1,2 juin 2023 ;

Consid.&ant l'auis faoorable du bureau communautaire réuni le 1g juin 2023 ;



Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1/ de vendre la parcelle 2a d'une surface de 1 823 m, à Madame Pioro, afin d'y
implanter son cabinet dentaire, au prix de 15,50 € du m2, soit 28 256,50 € HT sous
réserve :

- que 1'acquéreur obtienne un permis de construire pour cette parceile dans un
délai de deux ans à compter de la date de la présente délibération,

- que le permis de construire corresponde au projet présenté ci-dessus;

2f d' autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées ;

3/ de préciser que, dans le cas contraire, la vente ne pourra pas avoir lieu et la parcelle
concernée sera à nouveau commercialisée ;

4/ de préciser que les frais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de
l'acquéreur qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel ;

5/ d'autoriser le futur acquéreur à entretenir (tonte, débroussaillage) le terrain visé en
attendant la signature de la vente pour éviter que la parcelle ne soit envahie par la
végétation ;

6/ d'autoriser le président à signer tous les actes et décisions permettant la mise en
æuvre de la présente délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 75

Pour extrait conforme,
Le Président

\



EXTRAIT DU REGIS TRE DES DELIBERATIONS
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VO'[E :
COURALEAU S€rge, VILLARMET Damien

ILLIC véronique, BERTH0LLE Thierry, FAILLy Monique, DELAYE Arain, coLLIN Éric, BAUBy
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BouHor Isabelle, HopGooD samuel, stvRy Edwige,
VIRELY ]ean-Marie, PHILIPPOT lean-NoêI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (suppléant),
CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-paur (suppléant), MAdsE Annick (suppléante), qüir.rcEv
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER pascal, pETREeu Jean-üichel, LEônaroru
Rosire, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, pAGEor pahick, RouX patrick, BRULEy
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET patrick, FINELLE lean-Luc, NORE parricia, BourIER
5"::!_LE_CHEryAU_L'I Raymond, FAURE-STERNAD pierre, SADON Carherine. JOBTC Veronique,
BAULoT Eric, JoBERT sandrine, BorrINI Dominique, MICHEL Luc, JACéUENET Jacques,LE MESRE DE PAS Clotilde, GHAUVELOT Catherire, coRTor r.aurence, coRNU Hubert,
CHAUMET valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, poupEE
Dominique, CLERC Bernard, RoussEAU pierre, MARIE Alain, sAIiIiaZI\iJean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEy philippe, plssor serge, MoNor Evelyne, pAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
rocurations

Nombre de
Suffra sible

De 18h00 à 19h45 : 63
De 19h,15 à 20h30 : 62
De 20h30 à 21h00 : 58

12
11

t0

75

73

6tr

COMMISSIONN"l - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Vente des parcelles 2b,2c et2d de la zone d,activités de Semur_en_
Auxois

2023.062

ASSEMBLEE GENERALE pu MABDI2ZfUII{_29æ

Le vingt-sept juin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel PÉTREAU, Président de la ôommunauté de communes des Terres d,Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS :

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Micher, IEANNIN Brian, BIZor
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES pascal (donne pouvoir à c. CRIBLIER), LACHoT Paul,
DEMOURoN Éric, DE ABREU olivier, pAUT Jean-pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Co.nne,
I_E-1\9T Norbert (donne pouvoir à J.M VIRELY), GARRAUT Jean_Michel, CAVEROT Sytvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béarrice, BLANDIN Gérard, GALAUD samuel, CoRTor üicnet,
LEPEE sophie, LÜDI Jacky, CARAyoN Christian, TRouILLIER Xavier, BAULoT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULoI), MASSoN Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Tiierry,
IEINETTE Jean-Claude (donne pouvoir à I-. MICHEL), cREUsor patrick (donne pouvoir àc sADoN), DoNADoNI Jean-François (donne pouvoir à L. coRTor), DAUMAiN Thieiry (donne
pouvoir à D. BorrlNI), GARIN Anne (donne pouvoir à c. cHAUVEt,or), GIRARD Loic iaonnepouvoir à v. IOBIC), LARGY Hérène (donne pouvoir à s. IOBERT), LASNIÉR BINA patricia idonnepourvoir à H. coRNU), LANIER yves, GUENEAU Alain, vAILLÉ pierre, DEFFoNTAINES Frànçors-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), JOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

104



Séance du27/06/2O23 - n"2O23.062

CoMMISSION N"1 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Vente des parcelles 2b,2c et 2d de la zone d'activités de Semur-en-
Auxois

Raryorteur: Madame Catheine SADON, oice-présidente en charge du déaeloppement économique et de

l' attrac tipi té du teti toire.

Le rapporteur expose ce qui suit.

Les travaux de l'extension de la zone d'activités (ZA) de Semur-en-Auxois étant en
partie achevés, la procédure de commercialisation des terrains de la zone a débuté en
tévrier 2023. Les entreprises intéressées ont été rencontrées puis le comité d'attribution
des parcelles dela ZA de Semur s'est réuni le 5 mai 2023 pour terminer d'attribuer les
terrains disponibles en fonction des projets présentés par les enkeprises.

Les gérants de l'entreprise Carimmo Pro, Madame et Monsieur Roca, souhaitent
acquérir des parcelles pour y construire des bâtiments destinés à la location
professionnelle. Le comité d'attribution a émis un avis favorable pour ce projet sur les
parcelles 2b d'une surface de 1 966 m2,2c d'une surface de 1 901 m2 et 2d d'une surface
de2324 m2 soit une surface totale de 6 191 mr.

Le prix de vente des parcelles étant fixé à 15,50 € HT / mz par délibération du conseil
communautaire, ie montant de la vente envisagée s'élève à 95 960,50 € HT.

Le président propose de vendre les parcelles 2b,2c et 2d à l'acquéreur intéressé.

Vu La loi portant sur la Nouoelle Organisation Territoiale de la Republique (NOTRé), promulguée le 7 aoîtt 2015,
qui a preou le transfert des zones d'actir:ités économiques anx communautés de communes ;

Vu l'anêté préfectorql du 4 octobre 2078 portant mise à jour des statuts de la Communauté de communes des
Terres d'Auxois qui stipule que la Communauté de communes a compétence pour la uéation, I'aménagement,
l'entretien et la gestion de zones d'actioités ;

Vu les délibérutions 2017.198 du 20 juitlet 2017 et 2017.260 du 28 nwembre 201.7 listant les parcelles des zones
d'actiaités à transfuet en pleine propiété à la Communauté de corumunes dont les parcelles de la ZA de Semur-
en-Auxois ;

Vu la délibération 2020.079 du 16 juin 2020 üfnissant le pix dt oente des lots sur la ZA dt Semur-en-Auxois
à 15,50 € HT du m2 ;

Vu la ülibération 202i.032 du 3 aoil 2023 défnissant la procédure de commercialisation dts parcelles pour les
zoræs d'actiaités ;

Cnnsiderant l'aois faaor*ble de la commission ùhseloppement économique réunie le 12 juin 2023 ;

Considérant l'aais froorable du bureau communautaire réuni le 19 juin 2023 ;



Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, dêcide :

1/ de vendre les parcelles 2b, 2c et 2d d'une surface de 6 191 m2 à Madame et Monsieur
Roca, afin d'y construire des bâtiments destinés à la location professionnelle, au prix
de 15,50 € du m2, soit 95 960,50 € HT sous réserve :

- que l'acquéreur obtienne un permis de construire pour cette parcelle dans un
déiai de deux ans à compter de la date de la présente délibération,

- que le permis de construire corresponde au projet présenté cldessus;

2/ d'autoriser le président à signer cette vente sous réserve du respect des conditions
susmentionnées ;

3/ de préciser que, dans le cas contraire, la vente ne pourra pas avoir lieu et la parcelle
concernée sera à nouveau commercialisée ;

4/ de préciser que les frais de notaire pour l'achat de ce terrain sont à la charge de
l'acquéreur qui choisira à quel notaire il souhaite faire appel ;

5/ d'autoriser le futur acquéreur à entretenir (tonte, débroussaillage) le terrain visé en
attendant la signature de la vente pour éviter que la parcelle ne soit envahie par la
végétation ;

6/ d'autoriser le président à signer tous ies actes et décisions permettant la mise en
æuvre de la présente délibération.

Abstention: 09 Conke : 06 Pour: 60

Pour extrait conforme,
Le Président

t



2023.063

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS
ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T IUIN 2023

Le vingt-sept juin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suryléaflte), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoëI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (sttppléant),
CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Iean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, fOBIC Véronique,
BAULOT Éric, |OBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, JACQUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS Clohlde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:
COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAME Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M VIRELY), GÀRRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie. LÜDI jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à li. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à C.
SADON), DONADONI ]ean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTIND, GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVELOT), GIRARD Loit (donne
pouvoir à V. IOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à S. JOBERI), LASNIER BINA parricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, CUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François.
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIFIR), JOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

L04
De 18h00 à 19h45 : 63
De 19h45 à 20h30 : 62
De 20h30 à 21h00 : 58

12

1l
10

75

73

68
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COMMISSION N"2 - FINANCES ET RESSOURCES HUMAINES

Créations, modifications et suppressions d'emplois

Raryorteur : Mme Martine EAP-DUPIN, oice-présidente en charge des fnances et des ressources humaines

Le rapporteur expose ce qui suit.

Des agents de la Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA) ont réussi
des concours ou des examens professionnels leur permettant un avancement de grade.
Pour ce faire, les emplois correspondants doivent être créés.

Le poste de conseiller numérique pourrait être requalifié en catégorie B (au lieu de C)
compte tenu de l'autonomie laissée à l'agent et des missions exercées.

Les temps de travail de tous les agents travaillant pour les services enfance ont été
réétudiés en fonction du calendrier scolaire et des jours têriês 2023-2024. De plus, les
horaires des agents périscolaires sur les temps méridiens ont été harmonisés, sauf
spécificités du site : prise de poste 5 minutes avant la fin de l'école, fin de poste au
début de l'accueil des enseignants soit 10 minutes avant le commencement de la classe.

Par ailleurs, un agent technique mis à disposition des communes a quitté la
Communauté de communes.

Compte-tenu de la diminution du nombre de repas livrés, le portage de repas sur le
secteur de Précy-sous-Thil ne nécessite qu'un agent et plus deux.

Le président propose :

1/ de modifier les emplois permanents comme suit

de créer, à compter du0'1./07 / 2023, un poste de conseiller
numérique au grade de rédacteur à temps complet ;

Ce poste pourra être pourvu par un conkactuel sur le fondement de l'article
L.332-81" du Code général de la fonction publique (en l'absence de cadres
d'emplois de fonctionnaire). En cas de recours à un agent contractuel, celui-
ci devra justifier d'une formation dans le numé que, la communication ou
l'in(ormatique et/ou d'une expérience dans la médiation numérique, et sera
rémunéré sur la base de la grille indiciaire du grade de recrutement.

de supprimer, à

compter du07/07/2023,
un poste de conseiller
numérique au grade
d'adjoint administratif ;

de créer, à compter du07/07 / 2023, un poste de secrétaire
générale au grade d'adjoint administratif de 1ôrc classe à

temps complet ;

Ce poste pourra être pourvu pal un contractuel sur Ie fondement de l'article
L.332-8 2" du Code général de la fonction publique (lorsque la nature des
fonctions ou les besoins du service le justifient). En cas de recours à un agent
contractu€I, celui-ci devra .iustifier d'une o(périence dans une collectivité
locale, et sera rémunéré sur la base de la grille indiciaire du grade de
recrutement.

de supprimer, à
compter du01/09/2023,
un poste de secrétaire
générale au grade
d'adjoint administratif
principal de 2è^" classe ;

2023.063
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de supprimer, à
compter tu01,/09/20n,
un poste de chargé des
services techniques et
équipements sportifs au
grade d'adjoint
administratif ;

de créer, à compter du 07 / 07 / 2023, un poste de directeur
de la médiathèque au grade d'assistant de conservation
du patrimoine et des bibliothèques principal de 2ème

classe à temps complet ;

Ce poste pourra être pourvu par un contractuel sur le fondement de l'article
L.332-14 ùt Code général de la fonction publique (vacance temporaire
d'emploi). En cas de recours à un agent contractuel, celui-ci devla justifier
d'une expérience du travail en bibliothèque, et sera rémunéré sur la base de
la grille indiciaire du grade de recrutement.

de supprimer, à
compter du01,/ 09/20n,
un poste de directeur de
la médiathèque au
grade d'assistant de
conservation du
patrimoine et des
bibliothèques;

d'augmenter, à compter du 01./07 / 2023. le temps de travail de deux postes d'aide
auxiliaire de puériculture en multi-accueil au grade d'adjoint d'animation de 30
heures à 35 heures hebdomadaires ;

d'augmenter, à compter du 07/09/2023, le temps de travail d'un poste d'aide
auxiliaire de puériculture d'un multi-accueil au grade d'adjoint d'animation de 9
heures à 14 heures hebdomadaires ;

de diminuer, à compter do 01/09/2023, le temps de travail d'un poste de référent
de site périscolaire au grade d'adioint d'animation de 21,08 heures à 21 heures/s;

de diminuer, à compter du 07/09/2023, le temps de travail d'un poste de référent
de site périscolaire au grade d'adjoint d'animation de 22,5 heures à 20,83 heures
hebdomadaires ;

de diminuer, à compter du 0'l / 09 / 2023, le temps de travail des agents périscolaires
et extrascolaires au grade d'adjoint d'animation comme suit: 32,28 au lieu de 34,63
h/ s,28,00 au lieu de 28,23h/ s,26,60 ætlieu d,e27,97 h/ s,18,75 au lieu de 21.,8h/ s.

de créer, à compter du 0l / 09 /2023, un poste d'agent
périscolaire et exhascolaire au grade d'adioint
d'animation à temps non complet à hauteur de 28,7
heures hebdomadaires ;

Ce poste pourra être pourvu par un contractuel sur le fondement de I'article
L.332-14 du Code général de la fonction publique (vacance temporaire
d'emploi). En cas de recours à un agent contractuel, celui-ci devra être
titulaire du BAFA ou d'une équivalence, et sera rémunéré sur la base de la
grille indiciaire du grade de recrutement.

de créer, à compter du 01, /09 / 2023, un poste d'agent
périscolaire et extrascolaire au grade d'adjoint
d'animation à temps non complet à hauteur de 17,48
heures hebdomadaires ;

Ce poste pourra être pourvu par un contractuel sur le fondement de l'article
L.332-8 5" du Code général de Ia fonction publique (emploi dont la quotité
de travail est inférieure à 17h30). En cas de recours à un agent contractuel,
celui-ci devra être titulaire du BAFA ou d'une équivalence, et sera rémunèré
sur la base de la grille indiciaire du grade de recrutement.



de modi{ier, à compter dr 0'L /O9/ 2023, le temps de travail des agents périscolaires
au grade d'adjoint d'animation comme suit :

ainsi que 10 postes à 6,30 heures / semaine qui passent à 6,55 heures / semaine,

et de supprimer les deux postes à 6,55 heures / semaine et le poste à 8,33 heures /
semaine ;

après avant après avant après

-t6,9 -17,15 74,03 13,62 9,84 9,58

76,9
.1.6,65 -t3,87 72,83 9,33 6,55

1,6,53 16 13,53 11,,1,0 8,57 )ca

15 53 15,5 70,6 10,83 5,28 6 05

1.4,62 1.4,83 5 28 5,03

74,43 1,4,37 10,08 9,83 5,28 5,03

74,03 73,62 9,84 9,58 1 0,75

d'augmenter, à compter do 07/09/2023, le temps de travail d'un poste d'agent de
restauration collective au grade d'adjoint technique de 29,8 heures à 30 heures
hebdomadaires ;

de diminuer, à compter du 01/ 09 / 2023, le temps de travail d'un poste d'agent de
restauration collective au grade d'adjoint technique de 24,33 heures à 19,17 heures
hebdomadaires ;

de supprimer, à

compter du 01 / 07 / 20'23,

un poste d'agent
d'enketien 20,73
heures/ semaine au
grade d'adjoint
technique ;

d'augmenter, à compter du 07 / 09 / 2023, le temps de travail d'un poste d'agent
d'entretien au grade d'adjoint technique de 25,57 heures à 29,92 hewes
hebdomadaires ;

de diminuer, à compter du 07 / 09 / 2023, ie temps de travail d'un poste d'agent
d'entretien au grade d'adjoint technique de 3,5 heures à 3 heures hebdomadaires ;

de diminuer, à compter du 01/ 09 / 2023, le temps de travail d'un poste d'agent
d'entretien au grade d'adjoint technique de 2,93 heures à 2,75 heures
hebdomadaires

I

I

I

I

avant

I

10,6 
| 

10,68



de créer, à compter du 07 / 09 /2023, un poste d'agent
d'entretien au grade d'adjoint technique à temps non
complet à hauteur de 4 heures hebdomadaires ;

Ce poste pourra être pourvu pâr un contractuel sur le fondement de l'article
L.332-8 5" du Code général de Ia fonction publique (emploi dont la quotité
de travail est inférieure à 17h30). En cas de recours à un agent contractuel,
celui-ci devra justifier d'une expérience en enhetien en collectivité ou
entreprise.

de créer, à compter du 01/ 09 / 2023, un poste d'agent
d'entretien au grade d'adjoint technique à temps non
complet à hauteur de 1,5 heure hebdomadaire ;

Ce poste pourra être pourv.u par un contractuel sur Ie fondement de l'article
L.332-8 5" du Code général de la fonction publique (emploi dont la quotité
de havail est inférieure à 17h30). En cas de recours à un agent contiactuel,
celui-ci devra iustifier d'une expérience en enhetien en collectivité ou
entreprise.

d'augmenter, à compter du 01, / 09 /2023, le temps de
travail d'un poste d'agent chargé du portage de repas au
grade d'adjoint technique de 12 heures à 13,5 heures
hebdomadaires ;

de supprimer, à

compter du01/09/2023,
un poste d'agent chargé
du portage de repas 10
heures/semaine au
grade d'adjoint
technique ;

de supprimer, à

compter du 0-l / 09 / 2023,
un poste d'agent chargé
du portage de repas 2
heures/ semaine au
grade d'adjoint
technique ;

de supprimer, à

compter du01/07 /2023,
un poste d'agent
d'enketien des espaces
verts et des bâtiments
31,5 heures/ semaine au

Brade d'adjoint
technique;

2/ de modifier, à compter du 01, / 07 /2023, l'emploi non perrnanent pour un
accroissement saisonnier d'activité de surveillant de baignade, créé par délibération
du 6 juillet 202\, en faisant passer le temps de kavail de 30 heures à 35 heures
hebdomadaires ;



3/ de conclure un nouveau contrat de droit privé (contrat aidé) à hauteur de 20 heures
hebdomadaires pour des fonctions d'animateur périscolaire du 10 luin 2023 au 9 mars
2024.

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le décret 2019-14-14 du'19 ücembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourooir des emplois
pemwneflts de la fonction publique territoriale ouaerts aux agents contrsctuels ;

Vu la déliberution n"2021.097 du 6 juillet 2021 relatioe à la régulaisation de la création des emplois de la
communaut! de communes ainsi que la ülibération n"2021.177 en date du 15 décembre 2021, la délibération
n"2022.068 en date du 27 juin 2022 et la ülibération n"2022.138 en date du 13 décembre 2022 ;

Consiürant qu'il appartient au conseil communautaire de fxer l'efectif des emplois à temps complet ou non
complet nécessaires au fonctionnement des seroices ;

Consiürant l'organisation des seroices et les publics accueillis ;

Considérant l'auis faaorable du comité social territoial de la CCTA (collèges des leprésento.nts du personnel et
collège des élus) en date du 16 juin 2023 relatif aux créations, modifcations et suppressions de postes ;

Considérant l'aais faaorable du bureau communautaire réuni le '19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
dêlibéré, décide:

1/ de créer, modifier et supprimer les emplois permanents comme proposés ci-dessus ;

2/ de prendre en compte ces modifications dans le tableau des effectifs joint à la
présente délibération ;

3/ de modifier, à compter du 01/ 07 / 2023, l'emploi non permanent pour un
accroissement saisonnier d'activité de surveillant de baignade, créé par délibération
du 6 juiliet 2027, en faisant passer le temps de travail de 30 heures à 35 heures
hebdomadaires ;

4/ de conclure un nouveau conbat de droit privé (contrat aidé) à hauteur de 20 heures
hebdomadaires pour des fonctions d'animateur périscolaire du 10 luin 2023 au 9 mars
2024;

5/ d'autoriser le président à signer tout document permettant la mise en æuvre de la
présente délibération.

Pour extrait confo

Abstention : 00 Contre : 00

Le

Pour : 73
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2023.064

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

A§§EMBLEE GENERALE DU MARDI 27IUIN 2023

Le vingt-septjuin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alairç COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoëI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard, (strppléant),

CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (supplémte), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patriclç ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, jOBIC Véronique,
BAULOT Éric, |OBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, |ACQUENET Jacques, LE
MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU I-Iubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE :

COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT Paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Pahick (donne pouvoir à C.
SADON), DONADONI lean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTINI), GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVELOT), GIRARD Loic (donne
pouvoir à V. IOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à S. IOBERT), LASNIER BINA Patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à p.
MUNIER), JOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

COMMISSION N'2 - FINANCES ET RESSOURCES HUMAINES

Mise à dis osition de services scolaires avec Semur

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

104
De 18h00 à 19h.15 : 63
De 19h.li à 20h30 : 62
De 20h30 à 21h0o : ,8

12

11

10

7a

71
68I



Séance du 27 /06/2023 -n'2023.064

COMMISSION N"2 - FINANCESET RESSOURCES HUMAINES

Mise à dis on de services périscolaires avec Semur

Le rapporteur expose ce qui suit.

La Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA) assure une garderie après
la matinée d'école jusqu'à 12h15 sur les sites périscolaires de Semur-en-Auxois.
A l'école du Rempart, un agent complémentaire est nécessaire de 12h00 à 12h15 pour
assurer ce service. La commune de Semur-en-Auxois peut mettre cet agent à
disposition de la CCTA dans le cadre d'une mise à disposition de services.

La commune de Semur-en-Auxois a besoin d'un agent pour filtrer les entrées et sorties
des parents à i'école maternelle du Rempart avant le début de la journée d'école de
8h35 à th50 (le temps que l'ensemble des parents sortent de l'école). La CCTA, qui a
des agents qui encadrent la garderie du matin juste avant, peut mettre un agent à
disposition de Semur dans le cadre d'une mise à disposition de services.

Le président propose la conclusion avec la corrunune de Semur-en-Auxois d'une
convention de mise à disposition de services réciproque sans procédure de
remboursement si les frais sont équivalents pour une année scolaire.

Vu b Code général des collectiaités territoiales, notamment l'article L. 52114-1, I ;

Consiürant la proposition d'une conaention de mise à disposition de seroices réciproques dans le souci d'une
bonne organisation des sertices,

Considérant l'mtis fmtorable du comité social territoial de la CCTA en date du 16 juin 2023 ;

Consiürant l'ads faoorable du bureau communautaire réuni le 19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1/ d'approuver la conclusion de la convention de mise à disposition de services de la
coûunune de Semur vers la Communauté de co[ununes et de la Communauté de
communes vers la commune de Semur annexée à la présente délibération;

2/ d'autoriser le président à signer ladite convention ainsi que tout document
permettant la mise en æuvre de la présente déiibération.

itc

Abstention : 00 Contre : 00

ex
dent

73

rme/

Rapporteur : Mme Martine EAP-DUPIN, aice-présidente en charge des f.nances et des ressources humaines.

/



Vu les dispositions des articles L. 52L1,-4-7 et D. 5211-15 du Code général des collectivités
territoria les (CGCI) ;

Vu l'avis favorable du comité social territorial en date du 16 juin 2023 ;

Entre

La Communauté de communes des Terres d'Auxois, représentée par son président, lean-Michel
PETREAU, régulièrement habilité à signer la présente convention par une délibération du 27.juin
2023 ;

Désignée ci-après « la CCTA »

D'une part

Et

La Ville de Semur-en-Auxois, ci-après « la Ville », représentée par son maire, Catherine SADON,
régulièrement habilitée à signer la présente convention par une délibération du XXX n" XXX,

D'autre part,

ll est convenu ce qui suit

Article premier - Objet de la convention

Dans le souci d'une bonne organisation des services, conformément à l'article L. 521!-4-!,1, du
CGCT susvisé, la Ville et la CCTA ont convenu qu'un service de la Ville est mis à disposition de la
CCTA et qu'un service de la CCTA est mis à disposition de Ia Ville.

A cet effet, le Président de la ccrA adresse directement à la Direction Générale des services de
la ville toutes instructions nécessaires à l'exécution des tâches ainsi confiées. ll contrôle
l'exécution de ces tâches.

A cet effet, le Maire de la commune adresse directement à la Direction générale des services de
la ccrA toutes instructions nécessaires à l'exécution des tâches ainsi confiées. ll contrôle
I'exécution de ces tâches.

Convention de mise à disposition de services de lq commune de
Semur vers lo communouté de communes et de lq communouté
de communes vers lo commune de Semur



Article 2 - Services mis à disposition

La mise à disposition, à temps non complet, objet de la présente convention concerne le service
municipal suivant:

service scolêire : 1 agent de catégorie C à hauteur de t heure / semaine en période scolaire.

Période scolaire

lundl mardl jeudi vendred i

12h00 12h 1s 12 h00-12h 15 12h00- 12 h 15 12 h00- 12 h 15

La mise à disposition, à temps non complet, objet de la présentê convention concerne le service
com mu nautaire suivant :

service périscolaire : 1 agent de catégorie C à hauteur de t heure / semaine en période scolaire.

Période sco a ire

lundi mardi leudi vend red i

8h35-8h50 8h35-8h50 8h35-8h50 8h35-8h50

Ces agents territoriaux affectés au sein des services mis à disposition conformément aux
présentes sont de plein droit mis à la disposition de la partie bénéficiaire pour la durée de la
présente convention.

Les agents concernés en seront informés par leur hiérarchie.

L'agent municipal mis à disposition continue à percevoir sa rémunération de la Ville. L'agent
communautaire mis à disposition continue à percevoir sa rémunération de la CCTA.

Si la Ville décide de réorganiser ses services, ce qu'elle est toujours libre de faire, elle notifiera,
sous quinze jours, pêr tout moyen écrit qu'elle jugera bon d'utiliser, à la Communauté toute
information utile à la bonne compréhension de sa nouvelle organisation avec une indication des
personnes en charge du service mis à la disposition de la CCTA en vertu de la présente convention,
sans qu'un avenant aux présentes soit nécessaire, dès lors que les volumes financiers globaux
correspondant au coÛt global du service restent les mêmes.

La CCTA fera de même.

Article 3- Modalités de mise à disposition des agents

Conformément aux dispositions de l'article L.521-L-4-L du CGCT, les fonctionnaires et agents
territoriaux de tous statuts affectés au sein des services mis à disposition en application de la
présente convention sont, de plein droit, mis à disposition de la Ville ou de la CCTA pour un temps
correspondant à celuiévoqué à l'article 2 de la présente convention.

Les agents municipaux sont alors placés, pendant la durée de la mise à disposition, sous l'autorité
fonctionnelle du Président de la GCTA. Les agents communautaires sont alors placés, pendant la
durée de la mise à disposition, sous l'autorité fonctionnelle du Maire de la Ville.

Les agents municipaux concernés continuent de relever de la ville pendant la durée de la mise à
disposition. Ni leurs avantages collectivement acquis ni leu r régime indemnitaire ne s'en trouvent
cha ngés.

Les agents communautaires concernés continuent de relever de la ccrA pendant la durée de la
mise à disposition. Ni leurs avantages collectivement acquis ni leur régime indemnitaire ne s,en
trouvent changés.

I



Article 4 - Modalités de remboursement de frais.

Conformément à l'article L. 521,L-4-L du CGCT, la mise à disposition d'un service de la Ville au
profit de la CCIA fâit l'objet d'un remboursement par Ie bénéficiaire de la mise à disposition des
frais de fonctionnement du service mis à disposition.

La mise à disposition d'un service de la CCTA au profit de la Ville fait aussi l'objet d'un
remboursement par le bénéficiaire de la mise à disposition desfrais de fonctionnement du service
mis à disposition.

5i ces frais sont équivalents pour une année scolaire, il est convenu que les procédures de
remboursements ne soient pas mises en ceuvre.

Si ces frais ne sont pas équivalents pour une année scolaire, le montant du remboursement inclut
les charges de personnel et frais assimilés (rémunérations, charges sociales).

Le remboursement effectué par la partie bénéficiaire de la mise à disposition des services fait
I'objet d'un versement annuel au mois de juillet.

Cette somme est ainsi calculée pour une heure : taux horaire brut avec charges patronales,
indemnité de congés payés et indemnité de précarité, sur la base d'un agent contractuel
rémunéré à l'échelon 1 du grade d'adjoint administratif de 2è-" classe.

Article 5 - Durée et date d'effet de la convention

La présente convention s'applique à compter du 1er septembre 2022 et s'achève le 31 août 2025
à minuit.

Elle peut être résiliée unilatéralement à tout moment, par simple décision de l'une ou de l'autre
des parties signataires, avec un préavis d'un mois.

En cas de résiliation anticipée ou d'expiration de la présente convention, aucune indemnisation
n'est à verser par unê partie à l'autre, si ce n'est au titre des remboursements des frais afférents
aux mises à disposition dans les conditions fixées par la présente convention.

Article 5 - Responsabilités

Durant la mise à disposition du service, le ou les agents municipaux concernés agiront sous la

responsa bilité de la communauté.

Durant la mise à disposition du service, le ou les agents communautaires concernés agiront sous
la responsabilité de la Ville.

Le pouvoir disciplinaire continue de relever de l'exécutif municipal pour les agents municipaux et
de l'exécutif communautaire pour les agents communautaires.

Article 7 - Litiges

Les parties s'engagent à recherchel en cas de litige sur l'interp rétatio n ou sur l'application de la
présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une
instance juridictionnelle.

Ce n'est qu'en cas d'échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur
l'interprétation ou sur l'application de la présente convention devra être porté devant la
juridiction compétente.

Fait à Semur en-Auxois, en deux exemplaires originaux, le

Pour la CCTA

Le président,

.iean-Michel PETREAU

Pour la commune de Semur-en-Auxois

Le Maire,

Catherine SADON







EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T IUIN 2023

Le vingt-sePt juin deux-mille-vin$-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des'lerres d,Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois,

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, coLLIN Éric, BAUBy
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suwtéante), BouHor Isabelle, HopGooD samuel, sIVRy Edwige,
vIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoëI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (supplémt),
CRIBLIER Chantal, RIBouLor Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), eüir,,tcrv
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michet, BARRIER pascat, PETREAU Jean-Michel, LECHAToN
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, pAGEor patrick, RouX patrick, BRULEy
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NoRE patricia, BourIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD pierre, sADoN catherine, JoBIC véronique,
BAULOT Éric, fOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, JACÔUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS clotilde, CHAUVELOT Catherine, coRTor Laurence, CORNU ItuLert,
cHAUMET Valérie, BouRGEols François, CoRNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, poupÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME
Pascal FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT serge, MoNor Evelyne, pAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE :

COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZor
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à c. CRIBLIER), LACHOT paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU olivier, PAUT Jean-pieire, GAILLARDIN Michel, DELAGE corrnne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à I.M vIRELy), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT svlvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD samuel, CoRTot üicr,et,
LEPEE sophie, LÜDI Jacky, CARAYoN Christian, TRouILLIER Xavier, BAULoT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MAssoN Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT thierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), cREUSor patrick (donne pouvoir à
c. sADoN), DoNADoNI Jean-François (donne pouvoir à L. coRTor), DAUMAiN Thieiry (donne
pouvoir à D. BorrIND, GARIN Anne (donne pouvoir à c. cHAUvELol), GIRARD Loit (donne
pouvoir à v. JoBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à s. IOBERT), LASNIER BINA parricia (donne
pourvoir à H. coRNU), LANTER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ pierre, DEFFoNTAINES Frinçois_
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRTER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), IOBARD Etienne.

Secrétaire de séance:

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffra ossible

104 12

11

l0

73

68

COMMISSION N"4 - PETITE ENFANCE ET ENFANCE

Attribution de subventions dans Ie cadre d et éducatif local2023u

2023.065

Nombre
de membres en exercice

De 18h00 à 19h,15 : 63
De 19h45 à 20h30 :62
De 20h30 à 21h(X) : 58
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La communauté de communes des Terres d'Auxois (ccrA) a décidé de verser des
subventions à des structures menant des actions régulières (culturelle, sportive,
artistique, camp, séjour) ou une manifestation exceptionnelle entrant dans le cadre de
son projet éducatif local (PEL).

11 est proposé de modifier légèrement les critères d'éligibilité en ouvrant cette
possibilité de financement aux structures disposant d'une antenne avec un local sur le
territoire de la CCTA.

Les conditions d'éligibilité seraient les suivantes :

- avoir un siège social sur le territoire de la cCTA ou disposer d'une antenne avec
un local sur le territoire de la CCTA,

- proposer une action à destination des enfants/ados âgés entre 3 et 17 ans
révolus,

- mener une action sur le territoire de la CCTA ou en dehors s,il s,agit d,un camp
ou d'un séjour,

- mener cette action sur le temps périscolaire et/ou extrascolaire.

Pour l'année 2023,39 demandes de subvention dans le cadre du pEL ont été déposées.

Le président propose d'attribuer des aides dans le cadre du pEL 2023, pour un montant
total de 26 560 €, conune sur ie tableau ci-annexé proposé par la commission petite
enfance et enfance.

Vu le Code général des collectiaités teïitoilles, totamment son article L5217-L0 qui stipule que le président peut,
par ülégation du conseil communautaire, être chargé dc certaines o.ttibutions deooluei à I'irgani délibérant ;

Vu I'anêté préfectorsl du 4 octobre 2018 portant mise à jour des statuts de la Communauté de communes d.es
Teres d'Auxois qui stipule que la Communauté de communes a comÿtence pour l'action sociale d'intérêt
communautairc ;

Vu la délibération 2022.104 du 27 octobre 2022 tléfnissant d.'intérêt communaut{tire au titre de la compétence
action sociale, le aersemenl de subaentions, pour l'organisation d'actitsités ponctuelles y4iscolaires ou
extrascolaires entrant dans le cadre du prcjet éducatif local (pEL) ;

Considérant les condiüons d'éligibilité et les citères d.e bonifcation du projet éducatif local (pEL) ;

Consiürant la proposition dt la commission petite enfance et enfance réunie le 25 mai 202j ;

Considérant I'aois faoorable du bureau communautaire réuni le 19 juin 2023 ;

COMMISSION N"4 - PETTE ENFANCE ETENFANCE

Attribution de subventions dans le eadre du et éducatif local2023

Séance du 27 /06/2023 -n'2023.065

Rapporteur : Monsieur Eic BAULOT, aice-président en charge de la petite enfance et de l,enfance.



Le conseil communâutaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1/ de modifier les conditions d'éligibilité aux subventions dans le cadre du projet
éducatif local (PEL) en les ouvrant aux structures disposant d'une antenne ,rL. ,.,
local sur le territoire de la CCTA ;

2/ d'approuver l'attribution des subventions dans le cadre du pEL 2023 comme sur le
tableau ci-annexé ;

3/ de préciser que le versement de la subvenüon s'effectuera en un seul versement
pour les associations n écoles de clubs et loisirs sportifs , ;

4/ de préciser que le versement de la subvention s'effectuera en deux fois pour les
« actions jeunes » avec un acompte de 80% dès la décision de l,attribution de la
subvention et le solde de 20 % restant dès réception de la fiche bilan ;

5/ de préciser qu'en cas d'annulation d'une o action jeunes » ou de modification du
projet présenté (diminution de la durée, du nombre d'en-fants touchés, de
l'encadrement...), au vu de la fiche bilaru la subvention versée devra être remboursée
à la CCTA;

6/ de préciser que les crédits sont inscrits au budget 2023 ;

7 f d'autoriser le président, par délégation du conseil communautaire, à attribuer
d'autres financements dans le cadre du pEL 2022 sur proposition de la commission
petite enfance et enfance, pour un montant total maximum du reste de l,enveloppe
disponible, soit 3 440 € ;

8/ d'autoriser le président à signer tout autre document permettant la mise en ceuvre
de la présente délibération.

Abstenfion : 00 Contre : 00 Pour : 73

Pour extrait conforme,
Le Prési t

:)



Bénéficiaire Action proposée Subvention attribuée
dans le cadre du PEL 2023

Activités de loisirs enfants 0,00 €
Animations Plaine de la Saussiotte avec le CM.J 7 872,OO €Centre Social Semur

IDEA BOX 1328,00 €
Ateliers d'été culturels 420,OO €
Exposition temporaire "apprenti design er" 276,OO €

ARCADE DESIGN A LA CAMPAGNE

Accès à la culture avec volonté de gratuité pour - de 12 ans 215,00 €
Lâ charmoise Stage de cirque 1 260,00 €

Stage de danse 1500,00 €Atelier d'ici danse
Découverte de la danse 0,00 €

Un lien pour tous L7ème festival de la BD 2 000,00 €
Association Raspâtakouet Festival "Ce murmure" 1 200,00 €
Société Astronomique Bourgogne-
antenne de Semur Des étoiles à Semur

300 00€
Séjours Ci ue et équitation 720,OO €
Mini Séjour Ados 5t Far U 900,00 €
Festival "tâ rande vacances" 900,00 €

européennes du patrimoine au bahut (ancien lycéelournées
de Semur) 325,00 €
Les nouvelles du futur (en lien avec la fête de la science ) 500,00 €
Soutien au dé oiement des IDEAS BOX 0,00 €

l-e 821

Un été au Bahut 200,00 €
USSE SEMUR.EPOISSES Stages de Foot 6-15 ans 1 000,00 €

Spectâcle pour enfants 192,00 €Maison pour tous
Animations ados 500,00 €
CIN'ESPIEGLE -Films jeune pubtic 1600,00 €L'eil écoute Etoile du Cinéma
Tarif spécifique jeunes pour les de 14 ans 1600,00 €

18 808,00 €

ARCHERS DE L'AUXOIS Ecole de club loisirs sportifs 204,OO €
AS Précylienne Football Ecole de club loisirs sportifs 168,00 €
AS SCOLAIRE LYCEE Ecole de club loisirs sportifs 1,206,00 €
BASKETBALL Ecole de club loisirs sportifs 516,00 €
D'ICI DANSE Ecole de club loisirs sportifs 348,00 €
FKC SEM UROIS Ecole de club loisirs sportifs 60,00 €
HAND BALI CLUB Ecole de club loisirs sportifs 1020,00 €
,]UDO Ecole de club loisirs sportifs 546,00 €
KARATE CLUB SEMUROIS Ecole de club loisirs sportifs 534,00 €
ORLE D'OR Ecole de club loisirs sportifs 852,00 €
Pr -Sau lieu Ecole de club loisirs sportifs 756,00 €
TENNIS Club Semurois Ecole de club loisirs sportifs 294,OO €
TENNIS DE IABLE Ecole de club loisirs sportifs

342,OO €
TWIRLING DE L'AUXOIS Ecole de club loisirs sportifs 96,00 €
USSE EPOISSES SEMUR Ecole de club loisirs sportifs 810,00€

7 752,00€

OMS CDSA

I



2023.066

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2TIUIN 2023

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois
Affichage en date du vingt-et-un !uin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS :

ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-Noë[, TARDIT Virginie, ROGER Bernard, (suppléant),
CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (snppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
BenoisÇ LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, JOBIC Véronique,
BAULOT Éric, fOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, |ACQUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE AlairU SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:
COURALEAU Serge, VILLARMET Damien,

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRfER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT Paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à I.M VIRELY), GARRAUT jean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI Jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Eric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à
C. SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTIND, GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVELOT), GIRARD Loit (donne
pouvoir à V. JOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à S. JOBERT), LASNIER BINA patricia (donne
pourvoir à f{. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU AIain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), JOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

r04
Dc llthm à 19h,15 : 63
De 19h.15 à 20h30 : 62
Dc 20h30 à 21h00 : 58

12

11

10

7a

73

613

COMMISSION N"4 - PETITE ENFANCE ET ENFANCE

Convention de gestion de biens patragés dans le cadre du transfert de
avec la commune d'Ec e

Le vingt-sept juin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michet PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.



Séance dt 27 /O6/2023 -n" 2023.066

COMMISSION N"4 - PETITE ENFANCE ET ENFANCE

Convention de gestion de biens partagés dans le cadre du transfert de
co périscolaire avec la commune d'E

Rapporteur : Monsieur Eic BAIILOT, aice-président en clmrge de la petite enfance et de l,enfance

Le rapporteur expose ce qui suit.

suite au transfert de compétence périscolaire au 1n. janvier 2012, il est nécessaire de
préciser les modalités d'utilisation des locaux affectés au périscolaire grâce à des
conventions entre la Communauté de communes des Terres d'Auxois et les conununes
concernées.

Les conventions de biens partagés permettent d'identifier précisément les lieux sur
lesquels les services périscolaires de la Communauté de corrununes interviennent, de
définir la propriété et les responsabilités quant au local et au mobilier utilisé, et de
répartir équitablement la charge des fluides et des travaux le cas échéant.
La convention concernant la commune d'Epoisses a été travaillée avec 1e maire de la
commune.

Le président propose d'approuver la convention de biens partagés ci-annexée pour la
commune d'Epoisses à compter du 1", janvier 2023.

Vu l'article L.5214-76 du Code gércral des collectioités territoiales ;

Vu l'anêté préfectoral du 4 octobre 201.8 portant mise à jour des statuts d.e la Cnmmunauté de communes des
Tenes d'Autois qui stipule que la Communauté de communes a comptitence pour l'action sociale d'intérêt
communautaire ;

Vu la ülibération 2022.704 du 27 octobre 2022 üfnissant d.'intérêt communautaire au titre de la compétence
action sociale, les accueils de loisirs péiscolaires pour les élèoes des écoles maternelles et élémentaires ;

Considérant la nécessité dt préciser les modalités d'utilisation des locaux affectés au péiscolaire ;

considérant la proposition de la commission petite enfance et enfance réunie le 2s mai 2023 ;

Considérant l'aais faaorable du bureau communautaire réuni le 19 juin 2023 ;



Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1/ d'approuver la convention de biens partagées ci-annexée pour la corrrnune
d'Epoisses à compter du 1". janvier 2023 ;

2/ de pftciser que les crédits sont inscrits au budget 2023 ;

3/ d'autoriser le président à signer la convention annexée à la présente délibération
ainsi que ses futurs avenants le cas échéant ;

4/ d'autoriser le président à signer tout autre document permettant la mise en æuvre
de la présente délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 73

Pour extrait conforme,
Le Président

\



CONVENTION DE GESTION D'UN BIEN PARTAGE
DANS LE CADRE D'UN TRANSFERT DE COMPETENCES

RELATIF A LA COMPOSANTE ACCUEILS DE LOISIRS DE I.A
COMPETENCE ACfl ON sOCIALE

Commune d'EPOlSSEs

Entre

La Communauté de communes des Terres d'Auxois, dont le siège est situé 3 place de la gare à
Sem u r-en-Auxois, représentée par son président Jean-Michel Pétreau, mandaté par le conseil de

communauté en date du 27 )uin 2023,

Et

La commune d'Epoisses, représentée par son maire, Monsieur Jean-Marie VIRELY, mandaté par le
conseil municipal en date du 7 avril 2023.

ll a été convenu ce qui suit.

Préam bu le

La Communauté de communes, lors de son conseil communautaire du 26 octobre 2O77, a délini
d'intérêt communautaire au sein de la compétence action sociale le fonctionnement,
l'investissem ent et la gestion des structures publiques d'accueil extrascolaire et périscolaire.

Le 8 septembre 2022, le conseil communautaire a renommé cette composante et définit d'intérêt
communautaire au titre de la compétence âction sociale: les accueils de loisirs périscolaires pour
les élèves des écoles maternelles et élémentaires, les accueils de loisirs extrascolaires, y compris les

séjours et mini-camps organisés dans le cadre de ces accueils de loisirs extrascolaires. Des

équipements de la commune d'Epoisses entrent dans le périmètre du transfert.

Certaines communes étant propriétaires des locaux dans lesquels s'exerce cette compétence, il

convient de contractualiser avec chacune d'entre elles sur leur usage.

La présente convention a pour objet de régir la nature et les modalités de mise à disposition de
moyens entre la commune et la Communauté de communes.

I - Fonctionnement des équipements

La Communauté de communes gère les accueils périscolaire et extrascolaire ; elle utilise pour ce
faire les locaux mis à disposition par la commune.

CONVENTION DE GE'TION D'UN BIEN PARTAGE DANS LE CADRE D'UN TRANSFERT DE COMPETENCES



ll - Mise à disposition de locoux

En application de l'article L. 1327-L du code général des collectivités territoriales, le transfert de

compétences entraîne de plein droit la mise à la disposition gratuite à la communauté de

communes, des biens meubles et immeubles utilisés pour l'exercice de cette compétence.

En sa qualité de propriétaire, la commune met à la disposition de la communauté de communes les

locaux et le mobilier suivants, dans le cadre du transfert des composantes accueils de loisirs

périscolaire et extrascolaire de la compétence action sociale.

te
Locaux

m utu a lisés

Horaires d'occupation

Mobiiier dédié périscolàire/ext.ascolàare

transféré pâr le SIVU à l.
CCTA

acheté pâr la CCTA

7 rue
de lâ

Gare

Salle Pierre
Sureau

{110 m2)

En période scoleire
de 7h(D à th15
de 10h30 à 15h00
de 16h45 à 18h30
Le mercr€di
de 7h00 à 18h30
Pendert les vecânces
du lunda au vendredi
de 7h00 à 18h30

2 petites tàbles 6Ox50

l armoire bleue/grise
2 bancs pone manteaur

jouets

caisses noires/oranBes à

roulettes
mâchine à laver
sèche'linge
4 marches pieds

72 chaises noires
6 tables à roulettes
4 tables simples
2 tables simples
16 cheises pliantet
en bois

Cursine (14 m2) En pérlodê scolaire
de 10h30 à 15h

te nercredi
de 11h30 à 13h30
de 16hm à 16h30
Pendant le5 vacences

du lunda au vendredi
de 11h00 à 14h00
de 16h00 à 16h30

L frigo Libherr
l four dê remise en
température
l meuble de raîgement en

1 lave veisselle ECO 50O

29 coupelles
ll bols rose
65 âssiettes
15 verres
8 Brolses cuillères
50 couteaux
26 petites cuillères
Sl fourchettes
2 plats

l couteau à pain

33 sous-tasses

l four de reûise en

température
1 sonde
l desserte noire
bavoirs
16 assiettes
30 petite5 assiettes
T0verres
80 bols
5 louches

I couteau à pain

I planche à découper
l belance de cuisine
39 fourchettes
42 couteaux
24 petites cuillères
Sl Brosses cuillèret
12 pots à eeu plastique

5 pots à eau en verre
6 saladiers en verre
transparent
5 saladiers en verre blanc

1 évier avec robinet
en inox
l porte poubelle

l table de travail en

l desserte en inox

Salle de garderie

(20 m2)

En période saolâire
du lundiau vendredi
de 7h00 à thoo
le merarcdi
de 7h0O à 10h00
Pendant les Yôcances

Du lundi au vendredi
de 13hm à 15h30

l meuble à tiroirs bleu
l bibliothèque
fournitures pédago8iques

et jeux

Cantine,

Bàrderae et
accuealde

loisirs
extràsaolaare

Salle Abbé
Lachot
(40 m2)

€n période scoleire
Du lundiau vendredide
11h00à 14h00
Jeudide th00 à 14h00
Pendant les vecances
Ou lundiau vendredide
th00 à 17h00

l table basse ronde
8 petites chaises vertes
2 très petates chaises
jâunes

2 petites tables en forme
Béométrique à pieds verts

25 chaises noires
2 tàbles 120x60x60
3 Brandes tables
pliantes

4 gràndes chaisea
jaunes

2 chaises en bois

CONVENTION DE OESTION D'UN BI€N PARTAGE DANS LE CAORE D'UN TRANSÉER'T DE COMPETENCES

Mobilier muluàli5é
âcheté par le Slvu

l table 6Ox50
4 chaises rou8es en bojs
2 bancs porte-manteàu

I armoire blanche à 2
portes

1bâhut â casier
I bâc à fournitures
1bàc album
3 ârmoares bleues



Mobilier dédié
périscolaire/extrascolaire

Mobilier
m utu a lisé

Càntine et
Sarderie

adresse Locaux

déd iés

transféré par la Slvu à

la CCTA

àcheté par la CCTA

Bureau
(14,91m2)

l bureau avec un
caisson en bois'
1 bureau avec caisson
grisvert'
15iège ven à

roulettes
1sièBe jâune à

roulettes
l grande armoire
1tâble rectangulaire
en bois
l porte manteau

2 oadinateurs
ponables
1 imprimante saen

1 tablette
l meuble à tiroirs
jaunes

3 couchette5
1 destructeur à

papiers

2 tableâux
velleda/liège
l cefetière
2 téléphones
2 radiateurs
1plâstlfieuse
l coupe papiers

Localde
stockaSe
(13 m2)

leux extérieurs

*Les deux bureaux seront laissés au propriétaire du bâtiment en cas de déménagement.

En sus de la mise à disposition de ces locaux, la commune met à disposition de la Communauté de

communes les sanitaires du bâtiment ainsi que les circulations permettant l'accès à ces locaux et

aux sanitaires.

La commune met également à disposition de la Communauté de communes les espaces extérieurs
attenants aux bâtiments dans lesquels se trouvent ces locaux.

lll - Gestion des locoux

La commune s'engage à:

. mettre à disposition de la Communauté de communes les jeux de clefs permettant l'accès aux
locaux utilisés pour l'exercice de sa compétence;

' souscrire les contrats nécessaires à la fourniture d'eau et d'électricité pour ces locaux et assurer
le paiement de la globalité des dépenses;

' mettre à disposition de la communauté de communes, pour les locaux mutualisés, des locaux
rangés et propres avant chaque utilisation par la Communauté de communes ;

' remettre en place le mobilier dans sa configuration garderie/cantine, avant chaque utilisation par
la communauté de communes, pour les locaux mutualisés;

' ne pas utiliser, sans autorisation écrite préalable de la Communauté de communes, les biens
mobiliers dédiés exclusivement à l'exercice de la compétence communautaire, que ces biens aient
été achetés par la Communauté de communes ou par la commune antérieurement au transfert;

' réaliser les vérifications des équipements spécialisés (extincteur, BAES, désenfumage...) ;

3
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La Communauté de communes s'engage à :

o prendre les assurances nécessaires à l'utilisation de ces locaux et du matériel dans le cadre de sa

compétence, notamment les assurances de responsabilité civile;

. veiller au bon usage du matériel mutualisé et des lieux, gérer les locaux en « bon père de famille » ;

. mettre à disposition de la commune, pour les locaux mutualisés et les sanitaires utilisés, des locaux

rangés et propres après chaque utilisation par la Communauté de communes ;

. prendre en charge le coût des réparations ou remplacement des biens mobiliers mutualisés en cas

de détérioration de son fait;

. financer, pour lâ restauration scolaire, la collecte de ses ordures ménagères par le paiement direct
par la CCTA (bac spécifique pour la restauration scolaire).

La commune s'engage à recueillir l'assentiment écrit de la Communauté de communes et

réciproquement, avant d'engager tous travaux sur les locaux dans lesquels s'exerce la composante

accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires de la compétence action sociale.

. Le coût des travaux réglés en section d'investissement ou des travaux sur la structure du bâti
(charpente, couverture, murs) est pris en charge à 100 % par la commune.

. Le coût des travaux d'entretien sur les locaux sauf les travaux de gros ceuvre (charpente,

couverture, murs), réglés en section de fonctionnement, est réparti de la manière suivante :

- pris en charge à 7OO o/o par la commune pour les sanitaires, les circulations et les extérieurs,

- pris en charge à 5O o/o par la commune et 50 % par la Communauté de communes pour les espaces

mutualisés, sous réserve d'un entretien régulier et dans les règles de l'art du bâtiment.

Pour les travaux pris en charge à 50 % :

- la collectivité commandant les travaux devra recueillir l'accord écrit de l'autre collectivité sur le

devis de travaux (et les modifications de marchés ultérieures), à défaut le remboursement n'est
pas dû,

- le remboursement s'effectuera après réalisation, réception des travaux et levée des réserves

suite à l'émission d'un titre accompagné de la facture correspondant au devis préalablement
validé par les deux parties, déduction faite des aides accordées par les co-financeurs.

1CONVENTION DE CESTION D'UN BIEN PARTAGE DANS LE CADRE D'UN TRAN'FERT OE COMPETENCTS
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V - Remboursement des fluides

La Communauté de communes s'engage à rembourser les fluides des locaux utilisés pour la

restauration scolaire, les accueils de loisirs périscolaire et extrascolaire.

r Pour l'électricité :8Oo/o de la dépense d'électricité du bâtiment (hors abonnement).
o Pour l'entretien des locaux :70%de la dépense pour le ménage (personnel et produits pour

le bâtiment).

o Pour l'eau :80% de la dépense d'eau du bâtiment (hors abonnement).

Les abonnements eau et électricité restent à la charge de la commune.

La commune émet un premier titre estimatif pour la période de septembre à décembre.

Au plus tard le lernovembre, la commune émet un nouveau titre pour le solde de l'année scolaire

venant de s'écouler, en l'accompagnant des factures justificatives et d'une note expliquant le calcul.

Vl - Durée de lq convention

La convention prend effet le O5/lI/2022 pour la durée d'exercice de la composante accueils de

loisirs périscolaires et extrascolaire de la compétence action sociale par la Communauté de

communes. Elle expirera à la fin de l'exercice de la compétence.

Sous réserve de l'accord des deux parties, la convention peut être modifiée par avenant.

Vll- Litiges

Les parties en présence s'entendent pour dire que tout litige relatif à cette convention fera l'objet
d'une médiation. Toutefois, en cas de litiges ne pouvant être réglés entre les parties, il est établi que

la compétence relèverait du tribunal administratif de Dijon.

Fait à Sem u r-en-Auxois, le 28/OGl2023, en deux exemplaires originaux,

Pour la Comm

Le président,

u nauté de communes Po r la commune

Le arre,
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2023.067

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DE LA COMMUNAUTE DE COMM UNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T IUIN 2023

Le vingt-sePt iuin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes des
Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel
PETREAU, Président de Ia Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBy
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppleante), BouHor Isabelle, HopGooD samuel, sIVRy Edwige,
vIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoëI, TARDIT Virginie, RoGER Bemard (suppléant), cRIBLIER
chantal, RIBoulor Jean-Paul (suwléqnt), MASSE Annick (suppléante), eulNCEy Narhalie, PERNET
Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascat, PETREAU Jean-Michel, LECHATON Rosine,
DEBEAUPUIS FrancK, VOISENET Françoise, PAGEoT Patriclç RoUx Patrick. BRULEY Daniei,
EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE patricia, BourlER Benoist,
LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, sADoN Catherine, foBIC véronique, BAULOT
Eric, fOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, ]ACeUENET lacques, LE MESRE DE
PAS Clotilde, cHAUvELor Catherine, coRTor Laurence, coRNU Hubert, CHAUMET Valérie,
BouRGEols François, CORNAUT Micher (suppléant), REAL Amélie, poupÉE Dominique, CLERC
Bernard, RoussEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME pascat, FLeNrr
Bernard, GUENIFFEY Phitippe, PISSOT serge, MoNor Evelyne, pAUT Bernard, MUNIER philippe,
VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:
COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, IEANNIN Brian, BIZoT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à c. CRIBLIER), LACHoT paul, DEMOuRoN
Éric, DE ABREU olivier, pAUT Jean-pierr", batrtnnolu Michel, DELAGE Corinne, pERRor
Norbert (donne pouvoir à J.M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, cAvERor sylvain, pucCINELLI
Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD samuel, CoRTor Michel, LEpEE sophie, LüDI
Jacky, GARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne pouvoir à E.'BAUt,or),
MAssoN Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT rhierry, pÈRNETTE Jean-Claurle(donne pouvoir à L. MICHEL), cREUSor patrick (donne pouvoir à c. sADoN), nouaoorvl
Jean-François (donne pouvoir à L. coRTor), DAUMAIN Thierry (donne pouvoir â D. BorllNr),
GARIN Anne (donne pouvoir à c. cHAUVELOT), GIRARD Lok (àonne pouvoir à v. JoBIC), LARGy
Hélène (donne pouvoir à s. JOBERT), LASNIER BINA patricia (donne pourvoir à H. coRNU); LANIER
Yves, GUENEAU Alain, vAILLÉ pierre, DEFFoNTAINES François-Marie, pARIZor Pierre,
FRANKELSTEIN Noël, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à p. MUNIER), JoBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres en exercice

Nombre
tle membres présents rocurations

Nombre cle
Suffra ossible

104
De 18h00 à 19h.15 I 63
De 19h45 à 20h30 : 62
De 20h30 à 21h00 : 58

t2
u
l0

75

73

68

COMMISSIONN"4 - PETITE ENFANCE ETENFANCE

Construction d'un bâtiment enfance et etite enfance à E lsses

Nombre de

I



S éance du 27 /06/2023 -n" 2O23.067

COMMISSION N"4 - PETITE ENFANCE ET ENFANCE

Construction d'un bâtiment enfance et etite enfance à E orsses

Raryorteur : Monsieur Eic BAULOT, uice-président en charge de la petite enfance et de I'enfance.

La Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA) ne peut pas, à moyen terme,
continuer d'accueillir les enfants dans le cadre de ses services périscolaire, extrascolaire
et de relais petite enfance, au sein de l'ancien bâüment du SIVU dans les conditions
actuelles pour les raisons suivantes.

Ce bâtiment ne répond pas aux conditions d'accueil optimales des enfants et
nécessite une réorganisation des espaces en fonction des recommandations de la
DDCS et de la protection maternelle infantile (par exemple : pas de dortoir, pas de
cour sécurisée, pas de salle d'activités extrascolaire ou relais petite enfance...).
Il est peu isolé thermiquement et son système de chauffage est obsolète.
Ce bâtiment, anciennement propriété du SIVU de la région d'Epoisses, pour lequel
la CCTA s'est portée acquéreur, a été préempté par 1a commune d'Epoisses pour
un projet communal.

Il est donc nécessaire de réhabiliter ou de construire un autre bâtiment. La comrnune
d'Epoisses a donné son accord pour vendre à la CCTA pour l'euro symbolique la moitié
ouest de la parcelle BN 207 qui jouxte la piscine à Epoisses (terrain enherbé d'environ
1 350 m'z).

La CCTA a décidé d'accepter d'accueillir les élèves fréquentant l'école privée Sainte
Louise à Epoisses durant des temps périscolaires qu'elle gère selon les modalités définies
dans une convention pour l'année scolaire 2022-2023. Tant que les services n'ont pas
déménagé dans le nouveau pôle enfance, cette convention pourrait être reconduite.

Pour la suite, il a été proposé à l'école privée Sainte Louise à Epoisses que la CCTA
continue de prendre en charge ses élèves sur les temps périscolaires (garderie du matin,
cantine, garderie du soir) à condition que :

- l'école Sainte Louise assume l'encadrement et 1a responsabilité des trajets des
enfants entre i'école et le nouveau pôle enfance,

- l'école sainte Louise rembourse à la CCTA chaque année le reste à charge entre le
coût réel du service (cotts de fonctionnement uniquement: achat des repas,
encadrement des enfants, temps de préparation et d,entretien, temps de
coordinatiory fluides, fournitures utilisées, frais de maintenance, déchets)
et les recettes (participations des familles et aides de la Caisse d'allocations
familiales dans le cadre de la prestation de service ordinaire).

L'école sainte Louise a accepté cette proposition ce qui aura un effet sur le nombre
d'enfants accueillis et donc le dimensionnement du bâtiment.



Ce nouveau pôle enfance, d'environ 600 m2 comprendrait donc deux grandes salles et
une petite salle d'activités (utilisées pour la cantine, la garderie, l'accueil de loisirs et le
relais petite enfance), une cuisine, un dortoir, un bureau/salle de réunion, des sanitaires,
des vestiaires, des espaces de stockage, les circulations nécessaires ainsi qu'une cour.

Le président propose d'approuver ie principe de la construction d'un bâtiment d'environ
600 m2 à Epoisses, sur le terrain jouxtant la piscine, pour les enfants accueillis dans le
cadre des services périscolaire, extrascolaire et du relais petite enfance, y compris les
élèves scolarisés à l'école privée Sainte Louise sous certaines conditions.

Vu I'anêté préfectoral du 4 octobre 2018 portant mise à jour des statuts de la Communauté de communes dcs Terres
d'Auxois qui stipule que la Communauté de communes a compétence pour l'action sociale d'interêt communautaire ;

Vu la délibération 2022.1U du 27 octobre 2022 défnissant d'intérêt communautaire au titre de la compétence action
sociale les relais petite enfance, les relois assistantes maternelles, les maisons d'assistsnts maternels (MAM), les
accueils de loisirs péiscolaires pour les élèoes des écoles naternelles et élémentaires, les accueils de loisirs
exlrascolaires, y compis les séjours et mini-camps organisés dons le cadre de ces accueils de loisirs extrascolaires ;

Vu la délibération n"2022.097 du I septembre 2022 intitulée " sigrutture dc la conaention rclatiae à l'accueil des
élùes de l'école pioée Sainte Louise sur des temps périscolaires " ;

Vu la délibération n"2022--12-02-091 du 2 décembre 2022 de la commune d.'Epoisses qui acte la oente de la moitié
ouest de la parcelle BN 207 à la CCTA pour un euro symbolique ;

Considérant qu'ute commune peut légalement offrir aux associations gestionnaires des écoles prioées l' accès à la
cuisine centrale municipale, mais sans être tenue de faire bénéfcier ces associations d'une aide fnancière fustiüe à
qbsisser les pit de ces repas au-dessous du pnx de reaient (CE,5 juill. 1985, n'44706, Ville d'Albi et autres),
la communquté de communes des Tenes d' Auxois peut donc, sans y être tenue, accueillir les enfaüs de l'école pioée
dans son seroice de restauration scolaire ;

Consid&ant que « les collectiuités locales ont la faculté, mais non I'obligation d.'accorder aux élèaes dcs écoles piuées
les mêmes aides qu'aux élùes des écoles publiques ; qu'il appartient au conseil municipal d' apprécier, à l'occasion de
chacune des mesures à caractère social qu'il institue en faoeur des enfants scolaisés, s'il y a lieu d'en étendre le
bénéfce aux élùtes des écoles piaées " (CE, 2 juin 1993, n" 64077, Besnard et Cne de Rochefort-sur-Loire) ;

Consiürant la nécessité de pouaoir accueillir les d'enfants d.ans les meilleures conditions possibles à Epoisses ;

Considerant la réponse faaorable de l'école Sainte Louise par mail en date du 9 juin 2023 ;

Considérant la nécessité de üposer des notes d'intentions ûuprès des futurs co-f.naflceurs ;

Consiütant la proposition de la commission petite enfance et enfance réunie le 24 noaembre 2022 et le 23 fûrier
2023 ;

Consiürant l'mis faaorable du bureau communautaire réuni le 79 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ d'approuver le principe de la construction d'un bâtiment d'environ 600 m2 à Epoisses
pour les enfants accueillis dans le cadre des services périscolaire, extrascolaire et du relais
petite enfance ;



2/ d'acheter à la commune d'Epoisses, pour l'euro symbolique, si la faisabilité financière
de ce projet est confirmée, ia moitié ouest de la parcelle BN 207 qui jouxte la piscine à
Epoisses (terrain enherbé d'environ 1 350 m,), les frais préalables de géomètre puis les
frais notariés étant à la charge de l'acquéreur ;

3/ de solliciter des subventions pour ce projet auprès des co-financeurs suivants afin
d'avancer sur le plan de financement prévisionnel :

la Caisse d'allocations familiales,
le Département de la Côte-d'Or,
la Région Bourgogne-Franche-Comté,
l'Etat au titre de la DETR,
la Mutualité sociale agricole (MSA),
tout autre financeur, le cas échéant ;

4/ de prendre en charge les enfants scolarisés à l'école privée Sainte Louise à Epoisses
durant les temps périscolaires (garderies et cantine) dans ce nouveau pôle enfance
d'Epoisses sous réserve des conditions énumérées ci-dessus et sous réserve de la
conclusion d'une convention avec l'école Sainte Louise reprenant ces modalités ;

5/ d'approuver la convention annexée à la présente délibération relative à l'accueil des
élèves de I'école privée Sainte Louise sur des temps périscolaires pour les années scolaires
2023-2024 et 2024-2025 ;

6/ d'autoriser le président à signer ces deux conventions avec l'école Sainte Louise ainsi
que tout autre document permettant la mise en ceuvre de la présente délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 73

Pour extrait co c,
Le ent
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DE COMMUNES
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Entre

La Communauté de communes des Terres d'Auxois, sise 3 place de la gare à Semur-en-Auxois, représentée
par son président, Jean-Michel PETREAU, ci-après désignée la CCTA,

et

L'école privée sous contrat d'associataon avec l'État Sainte Louise sise 1 rue de Semur-en-Auxois à Epoisses,
représentée la présidente de l'OGEC Sainte Louise, Madame de Guitaut, dûment habilitée, d'autre part,

lla été convenu ce qui suit:

Préâmbule

Sur la commune d'Epoisses, les enfants sont scolarisés en maternelle et en élémentaire à l'école publique
(6 classes) ou à l'école privée Sainte Louise (3 classes). Compte-tenu de ces effectifs, la Communauté de
communes des Terres d'Auxois a décidé d'accepter d'accueillir les élèves fréquentant l'école privée Sainte
Louise durant des temps périscolaires qu'elle gère.

L'école Sainte Louise est ouverte de th05 à 12h05 et de 14h05 à 17h05 et propose un accueil individuallsé
dans chaque classe à partir de 8h50 le matin et 13h50 l'après-midi.

Une première convention avait été signée pour l'année scolaire 2022-2023.

Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de fixer les modalités d'accueil des enfants de l'école privée Sainte
Louise durant les temps périscolaires gérés par la CCTA pour les années scola ires 2023-2024 et 2024-2025.

CONVENTION RELATIVE A L'ACCUEIL DES ELEVES DE L'ECOLE PRIVEE

SAINTE LOUISE SUR DES TEMPS PERISCOLAIRES

POU R 2023-2024 et 2024-2025

Article 2 : Périodes concernées

Les élèves de l'école privée Sainte Louise peuvent être accueillis sur les temps périscolaires suivants en
période scolaire :

- lundis, mardis, jeudis, vendredis : de 7h à th, de 12h05 à 13h40 avec restauration collective, de
17h15 à 18h30,

- mercredis: de 7h à 18h30.

A l'exception des temps de trajet, cet accueil se déroule 7 rue de la gare à Epoisses.



Article 3 : Trajets assurés par la CCTA

La CCTA assure les trajets suivants des élèves scolarisés à l'école privée Sainte Louise les lundis, mardis,
jeudis, vendredis en période scolaire:

- de 8h45 à th00 du site d'accueil périscolaire à l'école Sainte Louise (en passant par l'école
publique),

- de 12h05 à 12h15 de l'école Sainte Louise au site d'accueil périscolaire.

La CCTA est chargée de la sécurité des enfants durant ces trajets et contractera toutes les assurances
nécessaires pour ce faire.

Les périodes correspondant à ces trajets sont incluses dans la tarlfication de l'accueil périscolaire.

Aucune participation financière n'est demandée à l'école Sainte Louise pour la réalisation de ces trajets.

Article 4: Traiets assurés par l'école privée Sainte Louise

L'école privée Sainte Louise assure les trajets suivants des élèves scolarisés à l'école privée Sainte Louise les
lundis, mardis, ieudis, vendredis en période scolaire :

- de 13h40 à 13h55 du site d'accueil périscolaire à l'école privée Sainte Louise,

- de 17h05 à 17h15 de l'école privée Sainte Louise au site d'accueil périscolaire.

L'école privée Sainte Louise est chargée de la sécurité des enfants durant ces trajets et contractera toutes
les assurances nécessaires pour ce faire.

Afin de faciliter l'or8anisation de ces trajets par l'école privée Sainte Louise, la CCTA transmettra à l'école
privée Sainte Louise les coordonnées d'un a8ent susceptible de réaliser les trajets de 13h40 à 13h55.
Charge à l'école privée Sainte Louise de réaliser le contrat de travail correspondant.

Article 5 : lnscriptions

Les modalités d'inscription à ce service proposé par la CCTA pour les familles des enfants scolarisés à l'école
privée Sainte Louise sont les mêmes que celles des enfants scolarisés à l'école publique et sont détaillées
dans le règlement intérieur des accueils périscolaires de la CCTA.

La CCTA transmettra à l'adresse mail de l'école privée Sainte Louise la liste des élèves inscrits à la garderie
du soir.

Article 6 : Tarification

Les tarifs des garderies du matin et du soir ainsi que ceux des temps méridiens sont basés sur un forfait
horaire et identiques à ceux pratiqués pour l'école publique.

Les factures sont directement envoyées aux familles dont les enfants fréquentent l'accueil périscolaire.

Fait à Sem ur-en-Auxois, le

Pour la CCTA

Le président,

Jean-MicheI PETREAI.J (

Pour l'école privée Sainte Louise

La présidente de l'OGEC Sainte Louise

Madame de Guitaut

Article 7 : Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de deux ans du Ol/O912023 au 3L1OS1ZOZS.



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DE LACOMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI 27IUIN 2023

Le vingt-sePt juin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous Ia Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d,Auxois.

Convocaüon en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBy
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppléonte), BOUHOT Isabelle, HOpGOOD Samuel, SIVRy Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT jean-NoëI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (suppléait),
CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), eUiNCEy
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER pascal, pETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT patrick, ROUX patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE patricia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, sADoN Catherine, JoBtc véronirlue,
BAULOT Eric, JOBERT Sandrine, BOIIINI Dominique. MICHEL Luc, JACeUENET Jacques, LE
MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, pOUpÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean_Marc,
LACHAUME Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, pISSOT Serge, MONOT Evelyne,
PAUT Bernard, MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VO'I'E :

COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-F,ançois, MÉNÉTRIER AdTien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN BTian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU olivier, PAUT Jean-Pieire, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à l.M VIRELY), GARRAUT Iean-Michet, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD samuel, coRTor traichel,
LEPEE sophie, LÜDI Jacky, cARAYoN Christian, TROuILLIER Xavier, BAULoT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MAssoN Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT thierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), cREUSor patrick (donne pouvoir à c.
sADoN), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. coRTor), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BorrIND, GARIN Anne (donne pouvoir à c. CHAUVELoT), GIRARD Loit (donne
pouvoir à v. IoBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à s. IOBERT), LASNIER BINA parricia (donne
pourvoir à H. CoRNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, vAtLLÉ pierre, DEFFoNTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoêI, LETERRIER feanne-Marie (donne pouvoir à p.
MUNIER), JOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres en exercice

Nornbrc
cle membres présents

Nombre de
procurations

Nonrbrc t1e

Suffra ssible

104
De 18h00 à 19h.15 : 63
De 19h,15 à 20h30 :62
De 20h30 à 21h00 : 58
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COMMISSION N"4 - PETITE ENFANCE ET ENFANCE

Extension de la laire du sofu à G
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Séance tu 27 /06/2023 -n'2023.068

COMMISSION N"4 - PETITE ENFANCE ET ENFANCE

Extension de la périscolaire du soir à

Rapporteur : Monsieur Eic BAULOT, uice-président en charge de la petite enfance et de l,enfance

La comrnunauté de communes des Terres d'Auxois (ccrA) propose actuellement un
accueil périscolaire (garderie) le soir à Genay les mardis et jeudis, avant les ateliers du
contrat local d'accompagnement à la scolarité (CLAS) qui débutent à 12h15. Deux à
cinq enfants fréquentent cette garderie ces soirsJà.

Cinq familles ont fait part aux représentants au conseil d'école de la nécessité d,un
accueil périscolaire tous les soirs à Genay. A défaut, ces familles ne pourraient pas
inscrire leurs enfants à Genay.

Le président propose d'accueillir les enfants tous les soirs à Genay pour l,année
scolaire 2023-2024

Vu l'aruêté préfectoral du 4 oclobre 2078 portant mise à jour des statuts de la Communauté de communes des
Terres d'Auxois qui stipule que la Communaut'! de communes a compétence pour l,action sociale d,intérêt
communautaire ;

Vu la délibération 2022.1,04 du 27 octobre 2022 défnissant d'intérêt communa.utaire au titre de la compétence
action sociale, les accueils de loisirs pliscolaires pour les élèaes des écoles maternelles et élémentaires ;

Consiürant les demandes de familles et des membres du conseil d.'école pour l'extension de la gardeie pfr.scolaire
du soir à Genay ;

Consiürant I'auis faoorable du bureau communautaire réuni le 19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibérê, décide:

1/ d'ouvrir le service d'accueil périscolaire tous les soirs à Genay pour l'année scolaire
2023-2024, ÿsqu'à 17h15 les mardis et jeudis, jusqu'à 18h30 les lundis et vendredis ;

2/ de îatre le bilan de la fréquentation de ce service à la fin de l'année scolaire 2023-
2024 afin de se prononcer sur la suite ;

3/ d'autoriser le président à signer tout autre document permettant la mise en æuvre
de la présente délibération.

Pour :

trl
c

Abstention : 00 Contre : 00

Pour
sident

L
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LACOMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2TIUIN 2023

Le vingt-sept ruin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS :

ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (strppLéante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT jean-NoëI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard. (strppléant),

CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (supplétmte), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine JOBIC Véronique,
BALJLOT Eric, fOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, fACQUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amétie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

704
Dt' l8h00 à 19h-15 : 63

Dt, 19h.15 à 20h30 : 62
De 20h30 à 21h00 : 58

72
1.1

10

75

73
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COMMISSION N" 5 - TRAVAUX
ET GESTON DES EQUIPEMENTS COMMUNAUTAIRES

Avenant au procès-verbal de mise à disposition dans le cadre d,un
hansfert de de la iscine d'E sses

COURALEAU Serge, VILLARMET Damien.

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAME Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIB[.IER), LACHOT Paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT lean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à ].M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béahice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI Jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (clonne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Ceneviève, RENAULT fhierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Pahick (donne pouvoir à
C. SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTIND, GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVELOT), GIRARD Loic (donne
pouvoir à V. JOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à S. JOBERT), LASNIER BINA Patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, CUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), JOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :



Raryorteur : M.
cofifiunautaires ,

Séance du 27/06/2023 -n' 2023.069

Alain DELAYE, aice-président en charge des traaaux et de Ia gestion tles éguipements

Le rapporteur expose ce qui suit.

En mars 2015, la piscine non couverte d'Epoisses a fait l'obiet d'une mise à disposition
à l'ancienne communauté de communes du sinémurien. un procès-verbal de mise à
disposition a été signé le 30/06/2015. Cette compétence a été conservée par la
Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA).

Une chaudière à granulés située à proximité de l'école publique d,Epoisses, sur un
terrain communal, chauffe la piscine en période estivale. La CCTA ne peut pas, via
une convention, payer la fourniture de calories à la commune d,Epoisses car une
collectivité territoriale ne peut pas être un fournisseur d'énergie. par contre, cette
installation de chauffage étant antérieure au transfert de compétence, elle peut être
intégrée au procès-verbal de mise à disposition, ce qui n'est pas le cas actuellement.

Le Président propose de signer un avenant au procès-verbal de mise à disposition dans
le cadre d'un kansfert de compétence de la piscine d'Epoisses permettant à la CCTA
de rembourser à la commune d'Epoisses les charges liées à l'utilisation de f installation
de chauffage au prorata de son utilisation pour la piscine.

Vu le C-ode général des collectiuites tetitoiales, flotamment son article L. 1321-1 qui précise que « le transfert
d'une comÿtence entraîne de plein droit la mise à disposition fu Ia collectiuité bénàfciaire des biens meubles et
immeubles utilisés, à la do.te du transfert, pour l'exercice de cette compétence ,> ;

Vu l'arrêté préfectoral du 4 octobre 2018 portant mise à jour des statuts de la Communouté de communes des
knes d'Auxois qui stipule que la Communauté de communes a compétence pour la construction, l'entretien et le

fo_nctionnement d'équipements culturels ou sportifs et d'équipements dt l'enseignement préélémentaire et
élémentaire ;

Vu la ülibération 2017.242 du 26 octobre 2017 üfnissant d'interêt communautaire l'inaestissement, le
fonctionnement et la gestion de la piscine d' Epoisses ;

Vu la ülibération dc la Communauté de communes du Sinémurien n"2015.175 du 7411272.01.5 autoisant la
signature du procès-oerbal de mise à disposition en date du j0/06fi.015 ;

Considérant la nécessité dc remboutser les charges liées à l'utilisaüon de I'installation de chauffage au prorata d.e
son utilisation pour la piscine d'Epoisses;

Considérant l'aois fauorable du bureau communautaire du 19 juin 202j ;

COMMISSION N'5 - TRAVAUX
ET GESTON DES EQUIPEMENTS COMMUNAUTAIRES

Avenant au procès-verbal de mise à disposition dans le cadre d,un
transfert de com de la iscine d'E rsses



Le conseil communautaire, entendu I'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1/ d'approuver l'avenant no 1 au procès-verbal de mise à disposition dans le cadre
d'un transfert de compétence de la piscine d'Epoisses initialement signé le 30 juin
2075;

2/ d'autoriser le président à signer l'avenant no1 au procès-verbal de mise à
disposition dans le cadre d'un transfert de compétence de la piscine d'Epoisses annexé
à la présente délibération ;

3/ d'autoriser le président à signer tout document permettant la mise en ceuvre de la
présente délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 73

Pour extrait conforme,
Le Pré dent



PROCEgVERBAL DE MISE ADISPOSITON
DANS LE CADRE D'UN TRANSFERTDE COMPETENCE

Avenant no 1 au procès-verbal de mlse a di tionsPos1
dans Ie cadre d un transfert de de la rsclne d,Ecom ISSeS

Entre

Et

La commune d'Epoisses, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Marie vIRELy, dûment
habilité par délibération du conseil municipal en date dt7 julltet 2023,

Il a été convenu ce qui suit.

Préambule

La piscine d'Epoisses a fait l'objet d'une mise à disposition à l'ancienne Communauté de
communes du sinémurien (arrêté préfectoral du 20 mars 2015). un procès-verbal de mise à
disposition a été signé te t0/06/2015 (délibératio'. 207s.i75 du 1,4/72/207s).
La Communauté de communes des Terres d'Auxois a conservé cette compétence (arrêté
préfectoral du 0a / 10 / 2018).

u--ne chaudière à granulés située sur un terrain communal à proximité de l,école publique
d'Epoisses chauffe la piscine en période estivale et l'école le reste de l,année.
Cette installation de chauffage est antérieure au transfert de compétence mais elle n,a pas
été intégrée au procès-verbal de mise à disposition dans le cadre dutransfert de compétence.

Il s'agit de compléter ce procès-verbal afin que la cCTA puisse rembourser à la coûunune
t1lrais de chauffage au prorata de son utilisation (saison estivale) pour la piscine dont la
CCTA détient la compétence.

ARTICLE 1:

Le procès-verbal de mise à- disposition de la piscine municipale d,Epoisses signé le
30/ 06 / 2015 est modifié dans les conditions fixées aux articles suivants.

ARTICLE 2:

Un article 2 bis, rédigé corrune suit, est ajouté.

La communauté de communes des Terres d'Auxois, représentée par son président, Jean-
Michel PETREAU, dûment habilité par délibération du conseil communautaire en date du
27 /06/2023, ci-après désignée " la CCTA ",



Remboursement

La commune d'Epoisses, propriétaire de l'installation de chauffage (chaudière à granulés)
permettant de chauffer l'école publique et la piscine d'Epoisses, règle directement les
factures concernant cette installation.

La commune d'Epoisses émet un titre de remboursement annuel à l'encontre de la CCTA
en joignant les pièces justificatives correspondantes.

Granulés de bois

Si la commune a bénéficié d'une aide financière de l'État pour faire face aux augmentations
du coût de l'énergie, le montant facturé à la CCTA devra être réduit du montant de cette
aide proportionnellement aux dépenses d'énergie concernées.

Les pièces justificatives devront être transmises

Electricité

La CCTA s'engage à rembourser l'électricité utilisée durant la période esüvale pour faire
fonctionner l'installation de chauffage chauffant la piscine. un relevé du compteur
électrique sera réalisé au début de la saison de chauffe de la piscine puis à la fin.

Les pièces justificatives devront être transmises.

Maintenance et travaux

La CCTA prend en charge les frais de maintenance et d'entretien de l'installation de
chauffage à hauteur de 1/6tmc des sommes mandatées annuellement. Les pièces
justificatives devront ètre transmises.

En cas de panne, la ccrA prend en charge les travaux nécessaires à hauteur de 1/6e-" des
solrunes mandatées. La commune d'Epoisses commandant les travaux devra recueillir
l'accord écrit de la GCTA sur le devis de travaux (et les modifications de marchés
ultérieures), à défaut le remboursement n'est pas dh. Le remboursement s'effectuera après
réalisation, réception des kavaux et levée des réserves suite à l'émission d'un titre
accompagné de la facture correspondant au devis préalablement validé par les deux parties,
déduction faite du FCTVA et des aides accordées par les co-financeurs.

ARTICLE 3:

Toutes les clauses du procès-verbal initial de mise à disposition de la piscine municipale
d'Epoisses demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux nouvelles
dispositions contenues dans le présent avenan! lesquelles prévalent en cas de contestations.

La CCTA s'engage à rembourser les granulés de bois utilisés durant la période estivale pour
chauffer la piscine à leur coût d'achat.

Un relevé du niveau de granulés sera réalisé avant le début de la saison de chauffe et un
autre relevé à la fin. Le volume du silo est entre 6 et 7 tonnes.



ARTICLE 4:

Le présent avenant prend effet à compter ç1q 1". ianvier 2022.

Fait en deux exemplaires à Semur-en-Auxois, le 28 juin 2023

Le président de la Communauté
corrunu nes des Terres d'Auxois

Le

d
une

!
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS
ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T TUIN 2023

Le vingt-sePt iuin deux-mille-vingt-kois, le conseil communautaire de Ia Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d,Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS :

ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBy
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRy Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoëI, TARDIT Virginie, ROGER Bemard (sul,pléant),
CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), eUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, pETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX patrick, BRULEy
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE patricia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, fOBIC Véronique,
BAULOT Eric, fOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, JACeUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, pOUpÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, pAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE :
COURALEAU Serge, VILLARMET Damien.

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel IEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBI_IER), LACHOT paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pieire, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M \.IRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÛDI ]acky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT l-hierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT patrick (donne pouvoir à
C. SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. CORTO'I), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTIND, GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVIILOT), GIRARD Loit (donne
pouvoir à V. IOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à S. IOBFIRT), LASNIER BINA patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), JOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre t{e
Suffrages possible

104
12

l1
10

75

73

68

COMMISSION N"6 - DEVELOPPEMENT DURABLE

Avis sur le proiet de révision du Schéma d'Aménagement et de
Gestion des Eaux (SAGE) du bassin de l'Armançon

I

De 18h00 à 19h.15 :63
De 19h45 à 20h30 : 62
Dt, 20h30 à 21htX) : 58



Séance da 27 /06/2O23 -n" 2023.070

COMMISSION N"6 - DEVELOPPEMENT DURABLE

Avis sur le projet de révision du Schéma d'Aménagement et de
Gestion des Eaux SAGE) du bassin de l'Armançon

Le rapporteur expose ce qui suit

La Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA) est consultée pour avis
sur le projet de révision du schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)
du bassin versant de l'Armançon proposé par la Commission Locale de l'Eau (CLE).

Le projet de SAGE est constitué de deux documents: le Plan d'Aménagement et de
Gestion Durable définissant les conditions et les objectifs qui vont permettre
d'atteindre une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi que la
préservation et la restauration des milieux aquatiques et humides ; le règlement
définissant des priorités d'usage de ia ressource en eau, des mesures nécessaires à la
restauration et de Ia préservation de la qualité de i'eau et des milieux aquatiques et
humides.

Il est rappelé que le SAGE est un document de planification élaboré de manière
collective, pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux
d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de 1a ressource
en eau et des milieux aquatiques et humides. Il doit être compatible avec le SDAGE
Seine-Normandie 2022 / 2027.

Cet avis doit intervenir dans un délai de 4 mois à compter du 13 mars 2023.

Suite à la réunion de présentation du 5 juin 2023, certains élus ont fait part, entre autres,
de lcurs craintes que des préconisations ne deviennent des normes applicables dans
un proche avenir pénalisant potentiellement des projets de développement du
territoire, notamment concernant le zéro rejet. Ils appellent le syndicat mixte du bassin
versant de l'Armançon (SMBVA) à préciser le périmètre d'application de certaincs
mesures (par exemple concernant les volumes autorisés pour les nouveaux
prélèvements). Ils souhaiteraient que les financements disponibies pour la mise en
ceuvre des actions préconisées soient identifiés et indiqués dans le document (cas, par
exemple, des bacs tampons si nécessaires dans le cadre de l'action D6) et que l'on
travaille davantage sur le stockage des eaux de ruissellement.

Le président. propose de mettre aux voix le projet de révision du SAGE du bassin
versant de l'Armançon.

Vu I'article L.212-5-1 du code de l'enaironnement précisant le SAGE doit comporter un plan d'améflagement et
de gestion durable (PAGD) ainsi Er'un règlement dont le contenu et ses documents graphiques sont opposables à

toute personne publique ou prioée ;

Vu I'article L.212-6 du code dc l'enuironnement précisant les conditions de consultation rles communes et des

groupements de communes compétents ;

Rapporteur : M. Frqnck DËBEAUPUIS, ztice-président en charge du déaeloppement durable.



Vu I'anêté préfectoral du 4 octobre 2018 portant mise à jour des statuts de la Communauté de communes des
Terres d'Auxois (CCT A) stipulant que la CCTA a compétence pour la gestion des milieur aquatiques et préaention
des inondations, dans les conditions préuues à l'article L.211-7 du code de l'enaironnement ;

Vu l'arrêté préfectoral du 9 juin 2022 portant sur la modif.cation de l'anêté du j0 septembre 2020 concemsnt la
modifcation de la Commission Locale de l'Eau (CLE), chargée de l'élaboration, de la réaision et du suioi du Schéma
d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin z.tersant de l'Armançon, sur les dipartements de l'Aube,
de Ia Côte-d'Or et de I'Yonne ;

Consid,lrant le projet de plan d'aménagement et de gestion durable anêté par la Commission Locale de l'Ë,au en
date du 7 mars 2023 ;

Consiürant le projet de règlement du SACE arrêté par la Commission Locale de l'Eau en ùtte du 7 mars 2023 ;

Considérant l'auis faoorable du bureau communautaire réuni le 19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

De ne pas approuver le projet de révision du Schéma d'Aménagement et de Gestion
des Eaux (SAGE) du bassin de l'Armançon.

Abstention : 20 Contre : 44 Pour : 4

Pour extrait conforme,
Le Président

:t,



2023.077

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T IUIN 2023

Le vingt-sept juin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes des
Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel
PETREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIC Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE AIain, COLLIN Eric, BAUBY Bruno,
GAVAT Marie-Thêrèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige, VIRELY
Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoéI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (suppléanl), CRIBLIER Chantal,
RIBOULOT Jean-Paul (suryléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY Nathalie, PERNET Carine,
LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON Rosine, DEBEAUPUIS
Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY Daniel, EAP DUPIN Martine,
RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER Benoist, LECHENAULT Raymond,
FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, JOBIC Véronique, BAULOT Éric, JOBERT Sandrine,
BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, JACQUENET Iacques, LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT
Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubet, CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François,
CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU
Pierre, MARIE Atain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY
Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard, MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:
COURALEAU Serge, VILLARMET t)amien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, ,EANNIN Brian, BIZOT
Lu<{ivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT Paul, DEMOURON
Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne, PERROT Norbert
(donne pouvoir à J.M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain, PUCCINELLI Anita,
BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel, LEPEE Sophie, LÛDI Jacky,
CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne pouvoir à E. BAULOT),
MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry, PERNETTE Jean-Claude
(donnc pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à C. SADON), DONADONI Jean-
l-rançois (donne pouvoir à L. CORTOI), DAUMAIN Thierry (donne pouvoir à D. BOTTINI), GARIN Anne
(donne pouvoir à C. CHAUVELO'|), GIRARD Loit (donne pouvoir à V. JOBIC), LARGY Hélène (donne
pouvoir à S. IOBERT), LASNIER BINA Patricia (donne pourvoir à fI. CORNU), LANIER Yves,
GUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-Marie, PARIZOT pierre, FRANKELSTEIN
Noê1, LETERRIER |eanne-Marie (donne pouvoir à P. MUNIER), ,OBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres en exercice

Nonrbre
de menrbres présents

Nombre cle

procurations
Nombre de

Suffrages possible

104
Dc l{lh(X) à l9h{5 : 63
De 19h15 r120h3l) :62
D('20h.ÿ) à 21h00:5lt

t2
11

10

7a

73

68

COMMISSION N"6 - COMMISSION DE\'ELOPPEMENT DURABLE

Demande de subvention LEADER
our les mercredis du t et des saisons 2023



Séance ür27/06/2023 -n"2O23.O77

COMMISSION N'6 - COMMISSION DEVELOPPEMENT DURABLE

Demande de subvention LEADER
our les mercredis du t et des saisons 2023

Raryorteur : M Franck DEBEAUPUIS, oice-président en charge du ùfueloppement durable.

Le rapporteur expose ce qui suit.

Dans le cadre de la mise en æuvre de la stratégie alimentaire territoriale de la
Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA), un plan éducatif alimentaire
intercommunal est mis en place depuis décembre 2022.

Le projet " Les mercredis du goût et des saisons de la Communauté de colrunllnes »
s'inscrit dans la mise en ceuvre de ce plan éducatif alimentaire - exercice 2023.
Il consiste en I'organisation de quake évènements par an dédiés à l'éducation au goût et
au bien manger sur le périmètre intercommunal. Chaque évènement dispose d'un thème
décliné en dif fércnts atelicrs :

- un atelier de cuisine animé par un chef cuisinier,

- un atelier d'éducation alimentaire animé par une éducatrice à l'environnement,

- un atelier d'éducation à la prévention des déchets alimentaires animé par la chargée de
prévention des déchets de la communauté de communes,

- un atelier de sensibilisation aux produits locaux animé par des intervenants extérieurs.

Le plan de financement de ce projet pour I'exercice 2023, dans le respect des crédits
budgétaires alloués à cette opération, est le suivant :

DEPENSES PREVISIONNELLES RECETTES PRÉUSIONNELLES
Nature dépense Montant HT Nature recette Montant Taur

Prestations extérieures - évènement 1er
mars 2023 - Semur

750,00 €

LEADER 3 240.00 € 800/"

Prestations extérieures - évènement 14
juin 2023 - Vitteaux

1 000,00 €

Prestations extérieures - évènement 11

octobre 2023 - Precy
1 000,00 €

Prestations extérieures - évènement 13
dérembre 2023 - Epoisses

1 000,00 €

Divers et imprévus 300,00 €
Conseil Régional BFC -
contrepartie LEADER spécifique

810,00 € 2A%

TOTAL 4 050,00 € TOTAL 4 050,00 € 100%

Le président propose de valider ce projet et de solliciter des subventions LEADER et du
conseil Régional pour permettre son financement.



Vu la délibération n"2022.145 du 1i décembre 2022 concerannt le plan d'actions 2023-2026 relatif à la. mise en æuore
de ln strstégie alimentairc intelcommunqlÊ ;

Considérant l'intérêt d.e la communauté dt communes à déposer une candidature au titre du programme LEADER
Auxois Moroan 202i-2027 ;

Considérant la proposition de la commission deoeloppement durable réunie le 24 nouembre 2022 ;

Consiürant l'aois faaorable du bureau communautaire réuni le '19 juin 202j ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/de valider le projet " Les mercredis du goût et des saisons de la communauté de
communes » ;

2/ de valider le plan de financement du projet pour 2023 présenté ci-avant ;

3/ de solliciter le programme LEADER du PETR du Pays Auxois Morvan, à hauteur de
3 240 euros, et le conseil Région à hauteur de 810 euros pour le financement de ce projet
en2023;

4/ d'autoriser l'autof inancement à appeler du FEADER et à être majoré le cas échéant;

5/ d'autoriser le président à signer tous les documents relatifs à cette délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 68

Pour extrait conf
Le Président

\



2023.072

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIO NS

DE LACOMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS
ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T IUIN 2023

Le vingt-sePtiuin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes des
Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel
PETREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un luin deux-mille-vingt-trois
Affichage en date du vinglelun juin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBy
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRy Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-Noë1, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (suppléant), CRIBLIER
Chantal, RIBOULOT lean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), eUINCEy Nathalie, pERNET
Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON Rosine,
DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX patrick, BRULEY Daniel, EAp
DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE patricia, BOUTIER Benoist,
LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, JOBIC Véronique, BAULOT
Eric, JOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, ]ACQUENET lacques, LE MESRE DE
PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Huber! CHAUMET Valérie,
BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, pOUpÉE Dominique, CLERC
Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME pascal, FLANET
Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, pAUT Bernard, MUNIER philippe,
VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE :

COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT paul, DEMOURON
Éric, DE ABREU Olivier, PAUT jean-Pierr", CaItI-enOtN Michel, DELAGE Corinne, pERROT
Norbert (donne pouvoir à r.M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain, pUCCINELLI
Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel, LEpEE Sophie, LüDI
Iacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT lean-Denis (donne pouvoir à E. BAULOT),
MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thie'.y, PÈRNETTE Jean-Claude
(donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à C. SADON), DONADONI Jean_
François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne pouvoir à D. BOTTIND, GARIN
Anne (donne pouvoir à C. cHAUVELOT), GIRARD Loic (donne pouvot à v. JOBIC), LARcy Hélène
(donne pouvoir à s. IOBERT), LASNIER BINA Patricia (donne pourvoir à H. coRNU), LANIER yves,
GUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-Marie, PARIZOT t ierre,
FRANKELSTEIN Noë1, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à p. MUNIER), foBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres préscnts

Nombre de
procurations

104
De 18h00 à 19h{5 : 63
De 19h45 à 20h30 : 62
De 20h30 à 2.lhû) : 5lt

12

t1
t0

75

73

68

COMMISSION N"7 : DEVELOPPEMENT CULTUREL
ET PROMOTION DU TOURISME

Médiathèque : sollicitation d'une aide départementale
au titre du fonds lecture

Nombre de
Suffrages possible



COMMISSION N.7 : DEVELOPPEMENT CULTUREL
ET PROMOTION DU TOURISME

Médiathèque : sollicitation d'une aide départementale
au titre du fonds s lecture

Le président expose ce qui suit

Le Département de la Côte-d'Or, qui a la responsabilité d'animer et de coordonner un
réseau en faveur de ia lecture publique et des bibliothèques, propose chaque année une
aide au fonctionnement des bibliothèques ayant un impact intercommunal dans le cadre
du fonds spécial lecture. Cette aide a pour objet de contribuer au développement de la
lecture dans le département en aidant les bibliothèques qui supportent des charges
supplémentaires en raison de leur rayonnement supra-communal.

La Communauté de communes des Terres d'Auxois sollicite chaque année cette aide au
titre du budget de fonctionnement de la Médiathèque de la butte de Thil à précy-sous-
Thil. Les critères d'attribution sont déterminés en fonction du nombre d'heures
d'ouverture au public, d'une dépense minimale par habitant consacrée au
fonctionnement, d'un pourcentage d'usagers extérieurs à la commune et de la présence
d'un personnel salarié. Pour rappel la médiathèque de la butte de Thil présente un bilan
d'activités répondant aux critères définis : le nombre d,heures d,ouverture au public
hebdomadaire est de 20 h et la part des lecteurs issus de communes extérieures
représente 7L %.Le fonds documentaire est constitué de plus de 71 420 imprimés, de
plus de 484 documents multimédias ainsi que de 213 jeux de société.

Le montant de l'aide attribué au titre de ce fonds dépend du nombre de demandes
éligibles. Pour 2022,Ia médiathèque a obtenu 7 476€.

Le Président propose de solliciter le Département dans le cadre du fonds spécial lecture.

Vu l'aruêté préfectoral du 4 octobre 2018 portant mise à jour des statuts de la Communauté de communes des'l erres
d_'Auxois qui stipule que la Communauté de communes a compétence pour la construcfion, l'entretien, et le
fonctionnement d.'équipements clllturels et sportifs d'intéfêt communautaire ;

Vu ta délibération 2017-242 du 26 octobre 2017 üfnissant d'intérêt communautaire la médiathèque d.e précy-sous-
Thil;

Consiürant I'auis fauorable du bureau communautuire réuni le 19 juin 2023 ;

Séance da 27 /06/2O23 -n" 2023.07 2



Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir délibéré,
décide :

1/ de solliciter une subvention pour la médiathèque de la butte de Thil auprès du
Département de la Côte-d'Or au titre du fonds spécial lecture ;

2/ d'autoriser ie président à signer toutes les pièces se rapportant à cette sollicitation de
subvention.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 68

Pour extrait conforme,

Le Président



2023.073

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI 27 TUIN 2023

I-e vingt-sept iuin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Morsieur fean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-hois
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Iean-NoëI, TARDfT Virginie, ROGER Bernaû, (suppléant),
CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Iean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
Benoist LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, fOBIC Véronique,
BAULOT Eric, JOBERT Sandrine, BOT'IINI Dominique, MICHEL Luc, JACQUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:

Nombre
de membres en exercice

Nombre
tle membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possibles

104
De 18h00 à 19h,15 :63
De 19h{5 à 20h30 : 62
De 20h3O à 21h00 : 58

12

11

t0

75

71

68

COMMISSION N"7 : DEVELOPPEMENT CULTUREL
ET PROMOTION DU TOURISME

Demande de subventions pour les sentiers des Trois Buttes
et en Galafre

COURALEAU Serge, VILLARMET Damien.

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ jean-Michel, IEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT Paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, CAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M VIRELY), GARRAUT lean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDl Jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à I-.. BAULOl), MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Ceneviève, RENAULT Thierry,
PERNETTE jean-Claude (donne pouvoir à L. MTCHEL), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à C.
SADON), DONADONI jean-François (donne pouvoû à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D, BOTTINI), GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVET,OT), GIRARD Loit (donne
pouvoir à V. IOBIC), LARGY l{élène (donne pouvoir à S. JOBERT), LASNIER BINA Patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir a

P. MUNIER), JOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :



Séance du27/06/2023 -n"2023.073

COMMISSION N"7 : DEVELOPPEMENT CULTUREL
ET PROMOTION DU TOURISME

Demande de subventions pour les sentiers des Trois Buttes
et en Galafre

La Communauté de communes des Terres d'Auxois est compétente pour la promotion
et la signalétique des chemins de randonnée listés dans la délibération 2077.242 du26
octobre 2017.

Lors du débat d'orientation budgétaire pour 2023,Ia commission tourisme avait acté
le renouvellement de ces panneaux. Le coût total estimé des travaux (conception,
fourniture et pose) est de 3 111,24 € HT subventionnables à 80% par les fonds LEADER
et 20% par le conseil Régional.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Le président propose de changer ces panneaux et de solliciter les fonds LEADER et le

conseil Régional ainsi que tout autre financeur le cas échéant, pour obtenir une aide
financière dans ce cadre.

DEPENSES PREVISIONNELLES RECETTES PREVISIONNELLES

Nature de la dépense Montant HT Nature de la
recette

Montant Taux

Remplacement de
deux panneaux de
départ des sentiers
des Trois Buttes et en
Galafre sur Précy-
sous-Thil

3-11.-1,24 €

LEADER 2488,99 € 80%

Conseil
BFC

Régional

contrepaftie
LEADER
spécifique

622,25 € 20%

TOTAL 31,71,24 € TOTAL 3111,,24€ 1,00 %

Le président expose ce qui suit.

Le rapport 2022 sur l'état des sentiers effectué par le Comité départemental de la
randonnée pédestre de Côte-d'Or préconise 1e remplacement de deux panneaux de
départ des sentiers des Trois Buttes et en Galafre (poteau rondin et visuel) sur Précy-
sous-Thil. Cela permettra de finaliser l'harmonisation des panneaux de départ pour
ies sentiers de compétence comrnunautaire.

I

II I I

I

I



Vu l'anêté préfectoral du 4 octobre 2078 portant mise à jour des statuts de la Communauté de communes dcs

Terres d'Auxois qui stipule que la Communauté de communes a compétence pour lq promotion du touisrfle et
l' aménagement de l' espace ;

Vu la üliberation 20'17.242 du 26 octobre 2077 défnissant d'intérêt communautaire, pour la compétence
aménagement de l'espace, la promotion et la signalétique du senfier des Trois Buttes et du sentier en Galafre ;

Consid,lrant l'aais fauorable de la commission tourisme réunie le 27 nooembre 2022 ;

Considérant l'aois fauorable du bureau cofimunautaire du 79 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposê qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1/ d'approuver le projet de remplacement des deux panneaux de départ des sentiers
des Trois Buttes et en Galafre pour un montant de 3 "11"1,24 € HT ;

2/ de solliciter les fonds LEADER et le conseil Régional ainsi que tout autre financeur
le cas échéant ;

3/ de préciser que les crédits sont inscrits au budget ;

4/ d'autoriser l'autofinancement à appeler du FEADER et à être majoré le cas échéant ;

5/ d'autoriser le président à signer tous les documents afférents à ce dossier.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 68

Pour extrait conforme,

Le Président



2023.074

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T IUIN 2023

Le vingt-sept juin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.
Affichage en date du vingt-et-un iuin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE AIain, COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY fean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoêI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (snppléant),
CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (sttppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Parricia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, JOBIC Véronique,
BAULOT Eric, JOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, JACQUENET Jacques, LE
MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Huberf
CHAUMET Vatérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michet (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alairç SARRAZIN ]ean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bemard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evel1.ne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE :

COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAME Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBI.IER), LACHOT paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à I.M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI Jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à
C. SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTIND, CARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVEI_OT), GIRARD Loic (donne
pouvoir à v. IOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à s. IOBERT), LASNIER BINA patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, vAILLÉ pierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZoT Pierre, FRANKELSTEIN NoêI, LETERRIER leanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), IOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffra ossible

r04
Dc 18hm à 19h45 : 63
Dc 19h45 à 20h30: 62
De, 20h30 à 21h00 : 58

72
11

l0

7a

73

6lt

COMMISSION N.7: DEVELOPPEMENT CL]LTUREL

Inrégation

ET PROMOTION DU TOURISME

dans l'intérêt communautaire du dro t de gardI e
des falai§es de Saffres et des roche§ de Sainte Catherlne

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

Nombre
de membres en exercice



Séance du 27 /06/2023 -n" 2023.07 4

COMMISSION N"7 : DEVELOPPEMENT CULTUREL
ET PROMOTION DU TOURISME

Intégration dans l'intérêt communautaire du droit de garde
des falaises de Saffres et des roches de Sainte Catherine

Le président expose ce qui suit.

En cas d'accident lors de la pratique de l'escalade en extérieur, la responsabilité était
jusqu'à très récemment automatiquement recherchée auprès du
propriétaire/ gestionnaire (publics ou privés) du site naturel. Ce régime était très
protecteur des grimpeurs. Il a eu pour effet d'inciter les propriétaires des sites
d'escalade de conclure avec la Fédération française de montagne et d'escalade (FFME)
des conventions qui transfèrent la responsabilité du propriétaire du site à la FFME
ainsi que ses assureurs. Face à l'augmentation des condamnations pour responsabilité
sans faute de la FFME, celle-ci a annoncé la résiliation de toutes les conventions d'ici à
|in2022.

C'est dans ce contexte que la " loi falaise » a été adoptée. Elle prévoit que le
propriétaire/ gestionnaire ne verra pas sa responsabilité engagée lorsque l'accident
résulte d'un risque normal et raisonnablement prévisible inhérent à la pratique de
l'escalade. Le législateur reconnaît ainsi que l'escalade est une activité sportive
intrinsèquement risquée, et que le pratiquant l'accepte. La notion de « risque normal
et raisonnablement prévisible inhérent à la pratique sportive , devra être déterminée
au cas par cas par le iuge judiciaire qui prendra certainement en compte le
comportement du grimpeur, l'aménagement du site et la signalétique.

Les communes de Saffres et Vieux-Château, propriétaires de sites sur lesquels des
voies d'escalade sont aménagées, demandent à ce que cette responsabilité, même
atténuée par [a « loi falaise ", soit transférée à la Communauté de communes des Terres
d'Auxois (CCTA). La CCTA assure déià la promotion de ces sites d'escalade et
l'aménagement des équipements de sécurité. Ces sites sont un atout pour l'attractivité
du territoire. Ils attirent de nombreux grimpeurs venus de toute 1a France, voire de
l'ékanger. En termes juridiques, ces communes souhaitent donc confier la garde des
falaises de Saffres et des roches de Sainte Catherine à Vieux-Château à la CCTA.

En effet, concernant les espaces nafurels, en cas de dommage causé par une chose
présente sur cet espace (une falaise, un arbre, un ouvrage...), la détermination de la
personne responsable s'appréciera par référence à la garde de la chose.

Le Code civil dispose « qu'on est responsable non seulement du dommage que l,on
cause par son propre fait mais encore de celui (. ..) des choses que l'on a sous sa garde ,.
Il existe ainsi une présomption de responsabilité à l'enconke de tout gardien d'une
chose qui a provoqué un dommage. A priori le gardien d,une chose est son
propriétaire. Par exemple le propriétaire d'une falaise en est le gardien. Mais la garde
de la chose peut être transférée sur une autre personne.

Pour que la Communauté de communes accepte ce transfert de garde, il faut qu'elle
modifie son intérêt communautaire, c'est-à-dire la ligne de paitage au sein à,une
compétence entre ce que peut faire la communauté de communes et ce que peut faire
la commune. Il sera également nécessaire que la communauté de ao.n-r.r"i s,assure
pour ce nouveau risque.



Le président propose d'accepter le transfert de garde des falaises de Saffres et des
roches de Sainte Catherine à Vieux-Château et de définir d'intérêt communautaire le
droit de garde de ces falaises dans le cadre de la compétence aménagement de l'espace.

Vu te Code ciuil et notamment I'article 1242 qui stipule qu'« On est responsable non seulement du dommage que
l'on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre,
ou des choses que I'on a sous sa garde , ;

Vu la loi n"2022-217, dite loi iDS, promulguée le 21 feaier 2022, qui prnoit que « Le gardien de l'espace naturel
dans lequel s'exerce un sport de ftature n'est pas responsable d.es dommages caus,ls à un pratiquant, sur le

fondenent du premier alinéa de I'article 1242 du code ciail, lorsque ceux-ci résultent fu la réalisation d'un isque
normal et raisonnablement préuisible inhérent à la yatique sportiae consiürée " ;

Vu l'anêté préfectoral du 4 octobre 201,8 portant mise à jour des stq.tuts de la Communquté de communes des
Terres d'Auxois qui stipule que la Communauté de communes a compétetce pour l'aménagemerû dt l'espace
d' intérê t com mu nautaire ;

Vu la délibération 2017.242 du 26 octobre 2017 défnissant d'intérêt communautaire la promotion, l'entretien et
la sécuisation des ooies d'escalade des roches de Sainte Catherine, du rocher du Chanat et dzs falaises de Saffres ;

Considérant les demandzs de transfert du droit de garde dcs falaises des communes de Salÿes et de Vieux-Chôteau ;

Considérant l'importance de ces falaises pour l'attractiaité du territoire ;

Considérant le renouaellement du marché d'assurances de la CCTA au 1* janaier 2024 ;

Considérant le traoail preparatoire de la commission ctlture et touisme réunie le 22 mai 2023 ;

Considerarut l'aois faoorable du bureau communautaire réuni le 19 juin 202j ;

Le conseil communautaire, entendu I'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1/ d'accepter le transfert de garde à la Communauté de corrununes des Terres
d'Auxois des falaises de Saffres et des roches de Sainte Catherine à Vieux-Château au
0't/01/202a;

2/ de dêfinir d'intérêt communautaire, au titre de la compétence aménagement de
l'espace, à compter du 01. / 01. /202a, le droit de garde des falaises de Salfres et des
roches de Sainte Catherine à Vieux-Château ;

3/ d'approuver les procès-verbaux de transfert annexés à la présente délibération ;

4/ d'autoriser le président à signer ces procès-verbaux de transfert ainsi que tout autre
document permettant la mise en ceuvre de la présente délibération.

Abstention:O0 Conke:00 Pour:68

Pour extrait conforme,

Le Préside

2',§l















PROCES-VERBAL DE TRANSFERT

DU DROTT DE GARDE D'UN SITE D'ESCALADE

SITE DES FALAISES DE SAFFRES

Enloyé .n ,réracluE l€ 0707,?023

R6qr 6n prôr.duE l€ 07I)7/2023 (
Publié lâ

r-.2
to 021-2000710r7-20230627-2023_O7+Oe

Entre

La Communauté de communes des Terres d'Auxois, dont le siège est situé 3 place de la gare à
Semur-en-Auxois, représentée par son président Jean-Michel PETREAU, mandaté par le conseil de

communautaire en date du 27 iuin 2023, ci-après dénommé « la CCTA » ;

Et

- Vu l'arrêté préfectoral du 4 octobre 2018 portant mise à iour des statuts de la Communauté de
communes des Terres d'Auxois qui stipule que la CCTA a compétence pour l'aménagement de
l'espace communautaire ;

- Vu la délibératioî 2017.242 du 25 octobre 2017 définissant d'intérêt communautaire la

promotion, l'entretien et la sécurisation des voies d'escalade des roches de Sainte Catherine, du

rocher du Charrat et des falaises de saffres;

- Vu la délibération n"2023.074 du 27 juin 2023 relative à l'intégration dans l'intérêt
communautaire du droit de garde des falaises de Saffres et des roches de Sainte Catherine;

ll a été convenu ce qui suit

Préambule

La commune de saffres, propriétaire du site des falaises de saffres, site sur lequel des voies
d'escalade sont aménagées, demande à ce que cette responsabilité, même atténuée par la « loi
falaise », soit trensférée à lâ CCTA.

La ccrA assure déià l'aménegement des équipements de sécurité ainsi que la promotion de ce site
d'escalade.

ce site étânt un âtout pour l'attractivité du territoire, la ccrA a accepté de se voir confiée sa garde.

PROCE',VERBAT OE IRAN'FEPI Ot, OPOIT OE CAROE OÊ' FALAI,E§ O€ SAFFRES

La commune de Saffres, représentée par son maire, Patricia NORE, mandatée par le conseil

municipal,



t. Délimitotion

Périmètre

Le site des falaises de Saffres est identifié comme suit :

PARCELLE

ZA 30

ZA

Envoyé en préfêclu.e le 07/07/2023

Rog, ên p.éfêdur€ le 07r'072023

Publié lê s to.ÿ
lo o21 -20æ?1 o17 -20230627-2023_07 4.DE
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Passaee

La commune autorise la CCTA, les personnes pratiquant l'escalade et le public à emprunler le
sentier rural situé entre les parcelles cadastrée ZA 4 et ZA 5. Ce sentier reste de la responsabilité
de la commune.
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Lieu-dit « Cham s rond »

PROPRI€TAIRE

Commune de Saffres

Commune de Saffres
ADRESSE

Lieu-dit « la folie »
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La ccTA signera avec les propriétaires privés les conventions d'usage nécesseires à la pratique de

Eftora a lrd.rtur. b 0707,2023

Rqrra p.ér..irà b 07^172023 (
à$L b
lo 02i-200071017-202306?7-2023 07.-O€

Stationnement

La commune âutorise la ccrA, les personnes pratiquant l'escalade et le public à stationner sur la
parcelle cadastrée zA 3. cet espace de stationnement reste de la responsabilité de la commune.

2. ComçÉtences de lo CCTA

La ccrA assure la maîtrise de l'installation et le suivi technique des équipements de sécurité
spécifiques à la pratique de l'escalade conformément aux normes d,équipemènt en vigueur.

La ccrA assure l'entretien du pied des falaises pour permettre aux grimpeurs d'accéder aux
départs des voies et de s'assurer.

La cgrA assure la mise en place d'un ou de plusieurs panneaux d'information à l'entrée du site ou
sur le parking ou la zone de départ. si ce panneau doit être installé sur un terrain communal, en
dehors du périmètre défini ci-avant, la CCTA sollicitera l'accord de la commune.

La CCTA assure la promotion du site.

3. Propreté et évocuqtion der déchets

La ccrA n'assure pas le maintien de la propreté du site ni l'évacuation des déchets du site qui
restent de la responsabilité de la commune.

4. Usoge coniointr des terroins

La commune conserve l'usage agricole, pastoral, ou forestier des terrains visés par la présente
convention.

Elle avertit en temps utile la ccTA des travaux qui pourraient être faits sur les terrains visés par la
présente convention et qui seraient incompatibres avec ra pratique de rescalade ou la sécurité des
pratiquants ou du public. Dans ce cas, la commune appose un panneau d,information à l,entrée
du site pour informer le public.

5. Police des lieux

3
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l'escalade sur ce site.

Le site susvisé étant ouvert au pubric, re maire de ra commune ou re cas échéant re préfet y
exerceront leurs pouvoirs de police.



6. Responsobilité de lo CCTA

Le commune confie par la présente à la ccrA, qui l'accepte, la garde du site et des biens visés

Par la présente convention.

La ccrA assumera les conséquences iuridiques pouvant résuher de la pratique de l'escalade sur le
site.

La CCÏA s'en8age à maintenir le site visé par la présente convention en bon état et à veiller à la
sécurité des usagers et des tiers dans le cadre d'une utilisation normale et du respect des règles
individuelles et collectives de sécurité.

Le Code civil et notamment l'article 1242 stipule qu'« On est responsable non seulement du
dommage que l'on cause pâr son propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des
personnes dont on doit répondre, ou des choses que l'on a sous sa garde ».

La loi î"2022-217, dite loi 3Ds, promulguée le 21 février 2o22, stipule que « Le gardien de l'espace
naturel dans lequel s'exerce un sport de nature n'est pas responsable des dommages causés à un
pratiquant, sur le fondement du premier alinéa de I'atlicle l24z du code civil, lorsque ceux-ci
résultent de la réalisation d'un risque normal et raisonnablement prévisible inhérent à la pratique
sportive considérée ».

7. Respon:obilité de lo commune

La commune et son personnel s'abstiendront de toute intervention susceptible de modifier les
conditions de sécurité (équipements, balisage spécifique...) sur le site visé pâr la présente, sans
avoir préalablement recherché et obtenu l'accord exprès de la CCTA.

La commune s'abstiendra également d'autoriser des tiers à modifier les équipements de sécurité
(pitons scellements, anneaux chaînes...) sans avoir préalablement recherché et obtenu l,accord
exprès de la CCIA.

8. Atsuronce

La CCTA Sarantira la commune dans le cas où sa responsabilité serait recherchée en raison de
l'utilisation sportive du site visé par la présente sauf inobservation de l'article ci-dessus énoncé.

9. Disporition finoncière

La présente convention est consentie gratuitement.

lO. Entrée en vigueur, modificotion et durée de lo convention
La présente convention entre en vigueur le le. janvier 2024.

La présente convention peut ètre modifiée par avenant signé des deux parties.

Eh€ÿé d BÉffirE lê 07/072023
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La présente convention prend fin lorsque le site, tel que décrit ci-avant, n'est plus défini comme
étant d'intérêt communautaire. La commune recouvre alors l'ensemble de ses droits et obligations
concernant ce site.

11. Litiger relotif5 à lo présente convention

lout litige pouvant survenir dans le cadre de l'exécution de la présente convention relèvera de la
compétence du tribunal administratif de Dijon. Les parties s'engagent cependant à rechercher
préalablement une solution amiable au latige.

Fait à Semur-en-Auxois,le 2710612023, en exemplaires origineux,

Pour la commune

Le maire,

Envoyè sn préf6clurê b 07/07t2023

Reçu ên prétecru.e le o7lorrïr, 
S LO_O

lD : 021-20007101 7-20230627 -2023_07 1.DÉ.

Pour la communauté de

Le président,
unes
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PROCES-VERBAL DE TRAN SFERT

DU DROIT DE GARDE D'UN SITE D'ESCAI.ADE

SITE DEs FALAISES DE SAFFRES

Entre

La Communauté de communes des Terres d'Auxois, dont le siège est situé 3 place de la gare à

Sem u r-en-Auxois, représentée par son président lean-Michel PETREAU, mandaté par le conseil de

communautaire en date du 27 juin 2023, ci-après dénommé « la CCTA »;

Et

La commune de Saffres, représentée par son maire, Patricia NORE, mandatée par le conseil

municipal,

- Vu l'arrêté préfectoral du 4 octobre 2018 portant mise à jour des statuts de la Communauté de

communes des Terres d'Auxois qui stipule que la CCTA a compétence pour l'aménagement de

l'espace communautaire ;

- Vu la délibération 2O77.242 du 26 octobre 2017 définissant d'intérêt communautaire la

promotion, l'entretien et la sécurisation des voies d'escalade des roches de Sainte Catherine, du

rocher du Charrat et des falaises de Saffres;

- Vu la délibération n"2O23.O7 4 du 27 juin 2023 relative à l'intégration dans l'intérêt
communautaire du droit de garde des falaises de Saffres et des roches de Sainte Catherine ;

ll a été convenu ce qui suit

Préambule

La commune de Saffres, propriétaire du site des falaises de Saffres, site sur lequel des voies
d'escalade sont aménagées, demande à ce que cette responsabilité, même atténuée par la « loi
falaise », soit transférée à la CCTA.

La CCTA assure déjà l'aménagement des équipements de sécurité ainsi que la promotion de ce site
d'escalade.

Ce site étant un atout pour l'attractivité du territoire, la CCTA a accepté de se voir confiée sa garde.

PROCES.VERBAL DE TRANSFERT DU DROIT DE GARDE DE, FALAISE, DE SAFFRES



1. Délimitotion

Périmètre

Le site des falaises de Saffres est identifié comme suit :

SECTION PARCELLE ADRESSE SURFACE

30 Commune de Saffres Lieu-dit « la folie » 63 573 m2
ZA 5 Commune de Saffres Lieu-dit « Champs rond » 26 921 m7
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La commune autorise la CCTA, les personnes pratiquant l'escalade et le public à emprunter le

sentier rural situé entre les parcelles cadastrée ZA 4 etZA 5. Ce sentier reste de la responsabilité

de la commune.

Propriétés privées

2
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La CCTA signera avec les propriétaires privés les conventions d'usage nécessaires à la pratique de

l'esca lade sur ce site.

Station nement

La commune autorise la CCTA, les personnes pratiquant l'escalade et le public à stationner sur la
parcelle cadastrée ZA 3. Cet espace de stationnement reste de la responsabilité de la commune.

2. Compétences de lo CCIA
La CCTA assure la maîtrise de l'installation et le suivi technique des équipements de sécurité
spécifiques à la pratique de l'escalade conformément aux normes d'équipement en vigueur.

La CCTA assure l'entretien du pied des falaises pour permettre aux grimpeurs d'accéder aux

départs des voies et de s'assurer.

La CCTA assure la mise en place d'un ou de plusieurs panneaux d'information à l'entrée du site ou
sur le parking ou la zone de départ. Si ce panneau doit être installé sur un terrain communal, en
dehors du périmètre déflni ci-avant, la CCTA sollicitera l'accord de la commune.

La CCTA âssure la promotion du site.

3. Propreté et évocuqtion des déchets

La CCTA n'assure pas le maintien de la propreté du site ni l'évacuation des déchets du site qui
restent de la responsabilité de la commune.

4. Usoge conjoints des terroins

La commune conserve l'usage agricole, pastoral, ou forestier des terrains visés par la présente
convention.

Elle avertit en temps utile la CCTA des travaux qui pourraient être faits sur les terrains visés par la
présente convention et quiseraient incompatibles avec la pratique de l'escalade ou la sécurité des
pratiquants ou du public. Dans ce cas, la commune appose un panneau d'information à l,entrée
du site pour informer le public.

5. Police des lieux

Le site susvisé étant ouvert au public, le maire de la commune ou le cas échéant le préfet y
exerceront leurs pouvoirs de police.

3
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6. Responsobilité de lo CCTA

Le commune confie par la présente à la CCTA, qui l'accepte, la garde du site et des biens visés
par la présente convention.

La CCTA assumera les conséquences juridiques pouvant résulter de la pratique de l'escalade sur le
s ite.

La CCTA s'engage à maintenir le site visé par la présente convention en bon état et à veiller à la
sécurité des usagers et des tiers dans Ie cadre d'une utilisation normale et du respect des règles

individuelles et collectives de sécurité.

Le Code civil et notamment l'article 1242 stipule qu'« On est responsable non seulement du
dommage que l'on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des
personnes dont on doit répondre, ou des choses que l'on a sous sa garde ».

La loi n"2O22-217, dite loi 3 DS, prom ulguée le 21 février 2022, stipule q ue « Le ga rd ien de l'espace
naturel dans lequel s'exerce un sport de nature n'est pas responsable des dommages causés à un
pratiquant, sur le fondement du premier alinéa de l'arlicle 7242 du code civil, lorsque ceux-ci

résultent de la réalisation d'un risque normal et raisonnablement prévisible inhérent à la pratique
sportive considérée ».

8. Assuronce

La CCTA garantira la commune dans le cas où sa responsabilité serait recherchée en raison de
l'utilisation sportive du site visé par la présente sauf inobservation de l'article ci-dessus énoncé.

9. Disposition finqncière

La présente convention est consentie gratuitement

10. Entrée en vigueur, modificotion et durée de lo convention
La présente convention entre en vigueur le Le( )anviet 2024.

La présente convention peut être modifiée par avenant signé des deux parties.

4
PROCES-VERBAL DE TRANSFERT DU DROIT DE GAROE DES FALAI5E, DE SAFFRES

7. Responsobilité de lo commune

La commune et son personnel s'abstiendront de toute intervention susceptible de modifier les

conditions de sécurité (équipements, balisage spécifique...) sur le site visé par la présente, sans

avoir préalablement recherché et obtenu l'accord exprès de la CCTA.

La commune s'abstiendra également d'autoriser des tiers à modifier les équipements de sécurité
(pitons scellements, anneaux chaînes...) sans avoir préalablement recherché et obtenu l'accord
exprès de la CCTA.



La présente convention prend fin lorsque le site, tel que décrit ci-avant, n'est plus défini comme

étant d'intérêt communautaire. La commune recouvre alors l'ensemble de ses droits et obligations

concernant ce site.

11. Litiges relotifs à lo présente convention

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l'exécution de la présente convention relèvera de la

compétence du tribunal administratif de Dijon. Les parties s'engagent cependant à rechercher
préalablement une solution amiable au litige.

Fait à Sem u r-en-Auxois, le 27lOGl2O23, en exemplaires originaux,

Pou r la commune

Le maire,

Pour la communauté de co

Le président,

unes
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5ITE DEs ROCHES DE SAINTE CATHERINE

Entre

La Communauté de communes des Terres d'Auxois, dont le siège est situé 3 place de la gare à

Semur-en-Auxois, représentée par son président Jean-Michel PETREAU, mandaté par le conseil de

communautaire en date du 27 juin 2023, ci-après dénommé « la CCTA »;

Et

La commune de Vieux-Château, représentée par son maire, Bernard FLANET, mandaté par le
conseil municipal,

- Vu l'arrêté préfectoral du 4 octobre 2018 portant mise à jour des statuts de la Communauté de

communes des Terres d'Auxois qui stipule que la CCTA a compétence pour l'aménagement de

l'espace communautaire ;

- Vu la délibération 2077.242 du 26 octobre 2017 définissant d'intérêt communautaire la

promotion, l'entretien et la sécurisation des voies d'escalade des roches de Sainte Catherine, du

rocher du Charrat et des falaises de Saffres;

- Vu la délibération n" 2023.O7 4 du 27 juin 2023 relative à l'intégration dans l'intérêt
communautaire du droit de garde des falaises de Saffres et des roches de Sainte Catherine ;

ll a été convenu ce qui suit.

Préambule

La commune de Vieux-Château, propriétaire du site des roches de Sainte Catherine, site sur lequel

des voies d'escalade sont aménagées, demande à ce que cette responsabilité, même atténuée par

la « loi falaise », soit transférée à la CCTA.

La CCTA assure déjà l'aménagement des équipements de sécurité ainsl que la promotion de ce site

d'escalade.

Ce site étant un atout pour l'attractivité du territoire, la CCTA a accepté de se voir confiée sa garde.
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SECTION PARCELLE PROPRIETAIRE ADRESSE SURFACE

527 Commune de Vieux-château En Creulin 8 590 m'?

1. Délimitqtion

Périmètre

Le site des roches de Sainte Catherine à Vieux-Château est identifié comme suit :

J7

\

/)

PassaÂe

La commune autorise la CCTA, les personnes pratiquant l'escalade et le public à emprunter le

chemin d'accès cadastré B 641, B 643, B 645. Ce chemin et l'espace de stationnement quis'ytrouve
restent de la responsabilité de la commune.

Prop riétés p rivées

La CCTA signera avec les propriétaires privés les conventions d'usage nécessaires à la pratique de

l'escalade sur ce site.

__c.
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2. Compétences de lq CCTA

La CCTA assure la maîtrise de l'installation et [e suivi technique des équipements de sécurité

spécifiques à la pratique de l'escalade conformément aux normes d'équipement en vigueur.

La CCTA assure l'entretien du pied des falaises pour permettre aux grimpeurs d'accéder aux

départs des voies et de s'assurer.

La CCTA assure la mise en place d'un ou de plusieurs panneaux d'information à l'entrée du site ou

sur le parking ou la zone de départ. Si ce panneau doit être installé sur un terrain communal, en

dehors du périmètre défini ci-avant, la CCTA sollicitera l'accord de la commune.

La CCTA assure la promotion du site.

3. Propreté et évocuotion des déchets

La CCTA n'assure pas le maintien de la propreté du site ni l'évacuation des déchets du site qui

restent de la responsabilité de la commune.

4. Usoge conioints des terroins

La commune conserve l'usage agricole, pastoral, ou forestier des terrains visés par la présente

convention.

Elle avertit en temps utile la CCTA des travaux qui pourraient être faits sur les terrains visés par la
présente convention et qui seraient incompatibles avec la pratique de l'escalade ou la sécurité des
pratiquants ou du public. Dans ce cas, la commune appose un panneau d'information à l'entrée
du site pour informer le public.

5. Police des lieux

Le site susvisé étant ouvert au public, le maire de la commune ou le cas échéant le préfet y
exerceront leurs pouvoirs de police.

6. Responsobilité de Io CCTA

Le commune confie par la présente à la CCTA, qui l'accepte, la garde du site et des biens visés
par la présente convention.

La CCTA assumera les conséquences juridiques pouvant résulter de la pratique de l'escalade sur le

s ite.

La CCTA s'engage à maintenir le site visé par la présente convention en bon état et à veiller à la
sécurité des usagers et des tiers dans le cadre d'une utilisation normale et du respect des règles

individuelles et collectives de sécurité.
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Le Code civil et notamment l'article 1242 stipule qu'« On est responsable non seulement du

dommage que l'on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des
personnes dont on doit répondre, ou des choses que l'on a sous sa garde ».

La loi î"2022-217, dite loi 3DS, promulguée le 21février 2022, stipule que « Le gardien de l'espace

naturel dans lequel s'exerce un sport de nature n'est pas responsable des dommages causés à un
pratiquant, sur le fondement du premier alinéa de l'article 1242 du code civil, lorsque ceux-ci

résultent de la réalisation d'un risque normal et raisonnablement prévisible inhérent à la pratique

sportive considérée ».

7. Responsobilité de lo commune

La commune et son personnel s'abstiendront de toute intervention susceptible de modifier les

conditions de sécurité (équipements, balisage spécifique...) sur le site visé par la présente, sans

avoir préalablement recherché et obtenu l'accord exprès de la CCTA.

La commune s'abstiendra également d'autoriser des tiers à modifier les équipements de sécurité
(pitons scellements, anneaux chaînes...) sans avoir préalablement recherché et obtenu l'accord
exprès de la CCTA.

8. Assuronce

La CCTA garantira la commune dans le cas où sa responsabilité serait recherchée en raison de

l'utilisation sportive du site visé par la présente sauf inobservation de l'article ci-dessus énoncé.

9. Disposition finoncière

La présente convention est consentie gratuitement.

10. Entrée en vigueur, modificqtion et durée de lq convention

La présente convention entre en vigueur le Ie'janvier 2024.

La présente convention peut être modifiée par avenant signé des deux parties.

La présente convention prend fin lorsque le site, tel que décrit ci-avant, n'est plus défini comme
étant d'intérêt communautaire. La commune recouvre alors l'ensemble de ses droits et obligations
concernant ce site.

11. Litiges relotifr à lo présente convention

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l'exécution de la présente convention relèvera de la

compétence du tribunal administratif de Dijon. Les parties s'engagent cependant à rechercher
préalablement une solution amiable au litige.
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Fait à Sem ur-en-Auxois, le 27106/2023, en deux exemplaires originaux,

Pour la comm

Le président,

u na uté de comm Pour la commune

Le maire,

L
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T IUIN 2023

Le vingt-sept iuin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de [a Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

ETAIENT PRESENTS :

ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Eric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edu ige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoëI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (suppléant),

CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE fean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
BenoisL LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, JOBIC Véronique,
BAULOT Eric, JOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, JACQUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Huberl
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:
COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, IEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT Paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI Jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Eric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry,
PERNET'IE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à
C. SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTIND, CARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVELOT), GIRARD Loit (donne
pouvoir à V. IOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à S. IOBERT), LASNIER BINA Patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN Noë1, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), JOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurâtions

Nombre de
Suffrages possible

104
't2

11

10

75

73
68

COMMISSION N"7 : DEVELOPPEMENT CULTUREL
ET PROMOTON DU TOURISME

Cession de bateaux électri ues au club na ue

2023.075

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.

Dr l8hm à 19h45 : 63
Dc 19h45 .i 20h30 : 62
Dc 20h30 à 21h00:5{t
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COMMISSION N"7 : DEVELOPPEMENT CULTUREL
ET PROMOTION DU TOURISME

Cession de bateaux ues au club nau ue

Le président expose ce qui suit

La Communauté de communes des Terres d'Auxois (CCTA) est propriétaire de quatre
bateaux électriques achetés en 2013 et2076. Elle les met à disposition du club nautique
des Terres d'Auxois pour leurs activités nautiques en période estivale. La CCTA ne
souhaite plus assurer les gros travaux d'entretien de ces bateaux en raison des
incertitudes financières et des contraintes budgétaires actuelles.

Il a été proposé au club nautique d'acheter les quatre bateaux électriques ainsi que les
accessoires (les deux bornes électriques et les quatre batteries). L'assemblée générale
du club nautique a validé cette proposition.

Le Président propose que la CCTA cède au club nautique quatre bateaux électriques
ainsi que leurs accessoires à l'euro symbolique.

Vu l'arrêté préfectoral du 4 octobre 2078 portant mise à jour des statuts de la Communauté de communes des
Terres d'Auxois qui stipule que la Communauté de communes a compétence pour la promotion du touisme et
l'aménagement de l'espace ;

Vu la ülibération 2017.242 du 26 octobre 2017 défnissant d'intérêt communautaire, poul la comyitence
aménagement de l'espace, le site du lac de Pont ;

Considérant l'aais faoorable de l'assemblée générale du club nautique en date du 25 janoier 2023 pour l'acquisition
des biens sus-mentionnés ;

Considérant l'aztis fauorable de la commission touisme réunie le 22 mai 2023 ;

Considérant l'aais faoorable du bureau communautaire du 19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1/ de vendre à l'euro symbolique au club nautique des Terres d'Auxois quatre bateaux
électriques ainsi que leurs accessoires;

2/ d'autoriser le président à signer tous les documents afférents à ce dossier.

Pour : 68

Pour exkait conforme,

Abstention : 00 Contre : 00

Le Président

I
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LACOMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS
ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T IUIN 2023

Le vingt-sept juin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.
Affichage en date du vingFet-un juin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (strppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoëI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (suppléant),
CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON
Roshe, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, JOBIC Véronique,
BAULOT Eric, JOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, JACQUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, pAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
rocurations

Nombre de
Suffr ible

104
Dt'18h00à19h45:63
Dc 19h45 à 20h30 : 62
Dc 20h30 à 21h00 : 58

1.2

11

10

75

73

68

COMMISSIONN"S - ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT
DURABLE

Candidature a I aPPel a let CITEo I optimisa riPro Pour on des
emb ménagers et hiqpaP ters ga ues

COURALEAU Serge, VILLARMET Damien.

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT ]ean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à l.M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI Jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), cREUSor patrick (donne pouvoir à c.
SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BorrIND, GARIN Anne (donne pouvoir à c. CHAUVELOT), GIRARD Loit (donne
pouvoir à v. IoBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à s. IOBERT), LASNIER BINA patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ pierre, DEFFoNTAINES François-
Marie, PARIZoT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), JOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :
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COMMISSION N"8 - ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT
DURABLE

Candidature à l'appel à proiet CITEO pour l'optimisation des
em et papiers ues

Rapporteur : Mne ILLIG Véronique, aice-présidente en charge des üchets ménagers

Le rapporteur expose ce qui suit.

CITEO est un éco-orgarisme agréé par 1'Etat pour les filières des emballages ménagers
et des papiers graphiques pour la période 2018-2023.

Cet éco-organisme met en ceuvre les actions nécessaires pour conkibuer activement à
l'amélioration des performances de recyclage permettant d'atteindre les obiectifs
nationaux suivants :

75 % de recyclage de l'ensemble des emballages ménagers mis sur le marché en
France,
65 % de recyclage de l'ensemble des déchets de papiers graphiques gérés par le
service public de prévention et de gestion des déchets mis sur le marché en
France.

Depuis 2018, CITEO a participé à la généralisation de l'extension des consignes de tri
à l'ensemble des emballages plastiques. Dans la continuité de cette phase de
généralisatiory elle publie un nouvei appel à projet visant à :

accompagner financièrement le déploiement des équipements de pré-collecte
permettant d'améliorer le captage et la performance globale des emballages,
mobiliser de façon accrue le citoyen au travers un renJorcement des actions de
communication initiées au niveau des territoires,
améliorer la qualité du geste de tri dans les zones ou celles-ci impacte fortement
l'efficacité économique du dispositif (baisse du taux de refus),
accompagner l'harmonisation des schémas de collecte au niveau national.

La candidature doit être déposée avant le 31 octobre 2023, et doit comprendre :

- un état des lieux du dispositif actuel de pré-collecte et coliecte iustifiant les choix
techniques du projet présenté ;

- une présentation détaillée des choix techniques, financiers et organisationnels
du projet présenté ;

- un plan de communication pour accompagner les changements de dispositifs
prévus.

Le président propose de répondre à l'appel à projet auprès de l'éco-organisme clrEo
pour l'optimisation de la collecte des emballages ménagers et papiers graphiques.



Vu l'arêté préfectoral du 4 octobre 2078 portant mise à janr des statuts de la communauté de communes des
Tenes d'Auxois (CCTA) et notamment la compétence pour lû collecte et traitement des déchets ménagers et
assimilés ;

Considérant l'appel à projet « Collecte 2023 : Mesures d'accompagnement pour l'optimisation de la co ecte des
embûLlages ménagers et des papierc graphiques " proposé par l'éco-organisme CITEO ;

Considérant les demandes de certaines communes pour l'implantation de nouoeaux points d'apport Uolontaire ;

Considérant I'auis fruorable dc la commission enuironnement réunie le I juin 2023 ;

Considûant l'aois faaorable du burcau communautaire réuni le 19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décidÿne décide pas:

1/ de déposer une candidature pour un dossier d'optimisation de collecte pour le
territoire pour l'appel à projet « Collecte 2023 : Mesures d'accompagnement pour
l'optimisation de la collecte des emballages ménagers et des papiers graphiques »;

2/ se positionner sur les leviers :

- A : amélioration de la desserte,
- B : standardisation des contenants de pré-collecte,
- C : nouvelles collectes de proximité,
- E : baisse du taux de refus en entrée de centre de tri
- F : plan de communication (obligatoire) ;

3/ d'autoriser le président à signer tout document permettant la mise en æuvre de la
présente délibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 68

Pour extrait conforme,
Le Président
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T TUIN 2023

Le vingt-sept iuin deux-mille-vingt-hois, le conseil communautaire de la Communaute de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

ETAIENT PRESENTS :

ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain. COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT lsabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoêI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (suytpléant),
CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, IOBIC Véronique,
BAULOT Eric, JOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, JACQUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE AIain, SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE :

COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT ,ean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, IEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAME Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELACE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI Jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT patrick (donne pouvoir à
C. SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOI-IIND, GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVELOT), GIRARD Loit (donne
pouvoir à V. IOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à S. IOBERT), LASNIER BINA patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), IOBARD Eüenne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

104
Dc 18h00 à 19h,15 : âi
Dc 19h45 à 20h30 : 62
Dc æh30 à 21hm : 58

r2
11

10

75

73
68

COMMISSION N"8 - ENVIRONNEMENT ET DE\'ELOPPEMENT
DURABLE

Collecte des bio-déchets en a volontaire

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.
Affichage en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois.



Séance du 27 /06/2023 -n"2023.077

COMMISSION N'8 - ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT
DURABLE

Collecte des bio-déchets en apport volontaire

Rapporteur : Mme ILLIG Véronique, aice-présidtnte en charge des üchets ménagos

Le rapporteur expose ce qui suit.

Au 1". janvier 2024les bio-déchets issus des déchets alimentaires devront faire l'oblet
d'une collecte séparée. Il est proposé de maintenir le dispositif de compostage
individuel pour les ménages disposant d'un espace extérieur. Afin de répondre à la
réglementation et offrir une solution aux foyers ne disposant pas d'espace extérieur ou
ne souhaitant pas utiliser un composteur individuel, il est proposé de collecter les bio-
déchets issus des restes alimentaires en points d'apport volontaire dans de nouvelles
colonnes ad hoc.

Les bio-déchets issus du jardin dits déchets verts, ne sont pas concernés. Ils sont à

traiter soit par compostage individuel soit en déchèteries.

Bourgogne Recyclage propose une solution clé en main, c'est-à-dire une prestation
incluant la mise à disposition des contenants, la collecte, le traitement, l'entretien, la
maintenance pour un cott annuel estimatif d,e 37 -136,00 €. Le coût à la tonne est
dégressif en fonction des tonnages collectés.

Le président propose :

la mise en place, à compter du 1"'octobre 2023, de colonnes de points d'apport
volontaire de bio-déchets sur les quatre bourgs d'Epoisses, Précy-sous-Thil,
Semur-en-Auxois et Vitteaux,
de retenir la proposition de Bourgogne Recyclage pour le gestion et la mise en
place des colonnes.

Vu l'article R2122-8 du Code de la commande publique précisant que l'acheteur peut passer un marché sans
publicité ni mise en concurrence préalables pour rctpondre à un besoin dont la aaleur estimée est inféieure à
40 000 euros hors taxes ou pour les lots dont le montant est infeizur à 40 000 euros hors tax.es et qui remplissent
la condition prÉoue au b du 2o de I'article R. 2123-1.

Vu l'anêté préfectoral du 4 octobre 2018 portant mise à jour dcs stqtuts de la communauté dc communes des
Terres d'Auxois (CCTA) et notamment la compétence pour la collecte et tlaitement des déchets ménagers et
assimilés ;

Considérant la proposition de l'entuepise SAS Bourgogne Recyclage en date du 70 mai 2023 ;

Consiürunt l'estimation tb la prestation annuelle inféieure au seuil de consultation de la commande pubtique ;

Consiürant I'auis faaorable de Ia commission enaironnement réunie le I juin 2023 ;

Consiürant l'auis faoorable du bureau communautaire réuni le 19 juin 2023 ;



Le conseil communautaire, entendu I'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1/ de poursuivre les actions en faveur du compostage individuel;

2/ de la mise en place en complément, de colonnes pour la collecte des bio-déchets
issus des déchets alimentaires en apport volontaire dans les bourgs d'Epoisses, Précy-
sous-Thil, Semur-en-Auxois et Vitteaux ;

3/ d'approuver les conditions du contrat proposé par l'entreprise SAS Bourgogne
Recyclage annexé à la présente délibération, pour la mise en place d'une collecte des
bio-déchets issus des déchets alimentaires en apport volontaire ;

4/ d'autoriser le président à signer le contrat annexé à la présente délibération ainsi
que ses futurs avenants le cas échéant.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 68

Pour extrait conforme,

Le Président
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CONTRAT
Entre les soussignés

SAS BOU RGOGNE RECYCLAGE

Représenté par M. PascalSECULA
SAS ou copitol de 2 70O O00 €
Trovoisy - Ruffey les Beoune

8P.50793
27205 BEAUNE CEDEX

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

Représenté par M. Jean-Michel PETREAU
3 ploce de lo Gore

27740 SEMUR.EN.AUXOIS

VOTRE CONTACT CHEZ BOURGOGNE RECYCLAGE

Guillaume Sécula

06.33.88.66.31
gu illa u me-secu la @ bou rgognerecyclage. com

BOURGOGl{E
recyclage

r\r-
I

I

)
l,



BOURGOGITE
recyclage -l

gI T iiIT RI)]L O'EN|REPBENORE

Article 1 - Objet

ll a été établi un contrat qui vise à définir les règles s'appliquant entre le prestataire Bourgogne

Recyclage et la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Ce contrat vise notamment à répondre aux obligations de la collectivité, conformément à la loi

n'2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, et la

directive européenne n"2OLBl 851.

Ce contrat appârtenant à une phase expérimentale de mise en æuvre d'une collecte des

biodéchets en apport volontaire sur le territoire de la Communauté de communes des Terres

d'Auxois, il est rédigé en vertu de l'article 30, alinéa lll.1" du décret n"2016-360 du 25 mars 2016

relatif aux marchés publics. ll intervient dans la poursuite de l'expérimentation phase 1 qui s'est

déroulé du 1e'décembre 2019 au 30 novembre 2020.

Article 2 - Description des prestations

Le prestataire s'engage sur les prestations suivantes:

- Mise à disposition de 7 biobornes.

La mise à disposition des biobornes est incluse dans le coût à la tonne de la prestation.

Bourgogne Recyclage est propriétaire des biobornes (la valeur est de 2300€HT / pièce) et

dispose d'un droit d'occupation du sol.

L'entretien, la maintenance, le nettoyage et le lavage des bornes relèvent des engagements

du prestataire. Le matériel devra être maintenu en état de propreté permanent.

La localisation des biobornes est définie en partenariat avec le prestataire et les communes

concernées.

La collecte des points d'apport volontaires

Le prestataire assure la collecte des biobornes, à minima, selon la réglementation en

vigueur pour ce type de déchets. Le prestataire adapte sa fréquence de collecte en fonction

du remplissage des biobornes. La relève des biobornes est à minima avec une fréquence

de collecte hebdomadaire.



L ENER GI T O'ETI|BEPBENOBE

Le prestataire s'engage à changer la sursache intégrer dans la bioborne à minima, une fois

par semaine.

Le traitement des déchets collectés

Le prestataire assure le traitement des déchets collectés dans les biobornes, à minima,

selon la réglementation en vigueur. Le prestataire Barantit à la collectivité que les déchets

seront traités dans des installations de valorisation autorisées conformément au Code de

l'Environnement et plus précisément aux articles 1511 à 515-10, relatifs aux lnstallations

Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE).

La communication

Le prestataire s'engage à mettre une signalétique sur ses biobornes expliquant les

consignes de tri des biodéchets.

a Article3-Tarifs

Les tarifs présentés ci-dessous sont énoncés selon les tonnages collectés, par pallier et avec effet

rétroactif:

Par ailleurs, la collectivité dispose du droit d'acquisition d'une ou plusieurs biobornes au prix de

2300 € HT durant la durée du contrat.

-rg

0à50t 51 à 100t 101 tà200t

1 100 €/t 7s0 €lt 450 €/t 3s0 €/t

BOURGOG}IE
recyclage

Tonnes collectées par an 201 t et plus

Prix unitaire HT à la tonne
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Article 4 - Modalités de paiement

Le paiement s'effectuera par mandat administratif dans le délai prévu

par la réglementation en vigueur (30 jours en 2020). Le défaut de

paiement des prestations dans le délai précisé ci-dessus donne droit

à des intérêts moratoires, calculés depuis l'expiration dudit délai

jusqu'au jour du paiement. Le taux des intérêts morâtoires applicable

en cas de dépassement du délai maximum de paiement est le taux

d'intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires

ont commencé à courir.

Les prestations faisant l'objet du présent marché seront réglées par application des prix

fixés à l'article 3 aux quantités réellement collectées fournies sur les bons de pesée.

Article 5 - Engagements

Le prestataire s'engage à avoir un rôle de conseil auprès de la collectivité et devra rechercher des

solutions d'amélioration continue du tri et du traitement des déchets en tenant compte des

évolutions technigues et réglementaires. Ce rôle de conseil auprès de la collectivité aura pour

objectif principal de diminuer l'impact environnemental et les coûts.

La collectivité s'engage à mettre en @uvre la communication et le suivi adéquat pour sensibiliser

les administrés à cette collecte expérimentale. Elle fournit également les bioseaux et sacs krafts

gracieusement pour les 1 000 premiers foyers participants de son territoire.

Article 5 - Charges et conditions générales

La collecte des biobornes sera gérée par le Service Exploitation de Bourgogne Recyclage. Chaque

collecte de bio-bornes fera l'objet de l'émission d'un bon numéroté permettant d'assurer la

traçabilité des déchets. A compter de la mise à disposition du matériel et tant que le matériel

restera sous sa garde, la collectivité est responsable, de tous dommages causés par le matériel à

des personnes ou à des biens, ainsi que tous risques de détériorations, de vol ou destruction

partielle ou totale du matériel.

Dans ces hypothèses, la remise en état du matériel sera entièrement à la charge la collectivité.



BOURGOGl'lE
recycldge L TNE R GI E D'EN|îEPBENOBE

Article 6 - Conditions et garanties d'acceptation des déchets

La nature et les quantités de déchets peuvent fluctuer en fonction de l'évolution de l'activité de la

collectivité.

En cas de mauvaise qualité du tri des déchets à la source constatée lors de la collecte par le

prestataire ou au moment du vidage sur l'unité de valorisation ou de traitement, le prestataire

sera habilité à assurer soit une prestation de tri supplémentaire en cas de pollution de type déchets

dangereux, soit une prestation de traitement appropriée selon la nature des déchets sans

augmentation de coûts pour la collectivité. Le prestataire s'engage à traiter le déchet aux mêmes

conditions économiques et sans déclassement sauf en cas de pollution par un ou plusieurs déchets

dangereux.

Dans ce cas, et dans le cadre de sa politique environnementale relative à la norme ISO 14001, le

prestataire informera, par le biais d'une fiche de non-conformité avec photos à l'appui, la

collectivité de l'incident et du mode de valorisation utilisé pour ces déchets ou du mode

d'élimination approprié. Le lot incriminé sera mis à disposition de la collectivité sur le site du

prestataire pour une durée de 24 heures après envoi de la fiche de non-conformité. Dans ce cas,

la responsabilité du prestataire est transférée à la collectivité.

La collectivité s'engage à ne pas évacuer, par les moyens mis en place, des déchets dangereux,

explosifs ou radioactifs qui doivent faire l'objet d'une collecte spécifique en application de la loi du

15 juillet 1975. La collectivité reste au regard de la loi responsable de ces déchets.

Article 7 - Assurances

La collectivité s'engage à souscrire, au profit du prestataire, une assurance pour l'ensemble du

matériel mis à disposition, garantissant contre tous les sinistres éventuels qu'il peut su bir pour des

causes autres que celles résultant de la collecte et de la man@uvre du matériel. Le prestataire

déclare souscrire une police d'assurance garantissant sa responsabilité pour tous dommages

causés lors des prestations réalisées sur le site.

GTg
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Article 8 - Prix

Les prix ci-dessus énoncés sont compris hors TVA, et plus généralement hors taxes fiscales ou

parafiscales ou toutes charges nouvelles qui pourraient être imposées à la collectivité. Celles-ci

sont facturées en sus des prix suivants. La T.G.A.P. (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) est

incluse dans le prix de traitement énoncé ci-avant. Tout impôt, frais et taxes, amendes ou

contraventions qui seraient dus en raison de détention du matériel, objets du présent contrat, sont

à la charge exclusive et entière du prestataire.

Article 9 - Facturation/paiement

Chaque mois, les prestations seront comptabilisées sur facturation du premier à la fin du mois

considéré. Le prestatâire Bourgogne Recyclage établira seul une facture mensuelle faisant

apparaître le montant des prestations.

Article 10 - Durée/reconduction/résiliation

Le présent contrat est établi pour une durée d'un an à compter de la date de démarrage de

l'expérimentation.

Les cosignataires peuvent y mettre fin sur demande par lettre recommandée, d'un commun accord

en fonction des résultats obtenus.

En cas de rupture du contrat par le prestataire, celui-ci s'engage à en informer la collectivité un

mois avant la date de rupture. A défaut par la collectivité de paiement du prix ci-dessus énoncé ou

d'exécuter l'une des clauses charges et conditions des présentes, la résiliation du contrat sera

encourue de plein droit, après une mise en demeure de payer ou d'exécuter restée sans effet et

énonçant la volonté du prestataire d'user du bénéfice de la présente clause sans qu'il soit besoin

d'a utres formalités jud iciaires.

Les tarifs sont fermes et unitaires sur la durée du contrat. lls seront réévalués si nécessaire lors des

reconductions ou une variation des tonnages par rapport la fourchette énoncée.
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La date de démarrage est fixée au 1er octobre 2023.

Article 11 - Tribunal Compétent

Tout litige pouvânt naître de l'exécution ou de l'interprétation des présentes sera de la seule

compétence du Tribunal Administratif de Dijon.

Dâte, nom et signatu re A Sem u r-en-Auxois, le 3 juillet 2023,

Le Président, iean-Michel PETREAU

« Bon pour occord »

-l€5

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE$ TERRES

D'AUXOIS
BOURGOGNE RECYCTAGE
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T UIN 2023

Le vingt-sept juin deux-rnille-vingt-trois, le conseil communautaire de Ia Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un iuin deux-mille-vingt-trois
Affichage en date du vingt-et-un iuin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Eric, BAUBY
Bruno, CAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY jean-Marie, PHILIPPOT Jean-Noël, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (suppléant),

CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU lean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, JOBIC Véronique,
BAULOT Eric, JOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, }ACQUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN fean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

104
Dc 18h00 à 19h45 : 63
Dc 19h45 à 20h30 :62
Dc 20h30 à 21h00 : 58

12

11

10

75

73

68

COMMISSION N"8 - ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT
DURABLE

Convention portant eur le pafrenariat avec les Locataires Relais des
logements ORVITIS pour le réemploi de matériaux issus de la

déchèterie de Semur-en-Auxois

2023.078

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:
COURALEAU Serge, VILLARMET Damien.

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, JEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT Paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à l.M VIRELY), GARRAUT lean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI Jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à
C. SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTINI), GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVELOT), GIRARD Loit (donne
pouvoir à V. IOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à S. JOBERT), LASNIER BINA Patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), IOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :
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COMMISSION N'8 - ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT

DURABLE

Convention portant sur le partenariat avec les Locataires Relais des
logements ORVITIS pour le réemploi de matériaux issus de la

déchèterie de Semur-en-Auxois

Rapporteur : Mme ILLIG Véronique, uice-présidlnte en charge des üchets ménagers

Le rapporteur expose ce qui suit.

Dans le cadre des animations actuellement mises en place par le bailleur social
ORVITIS et le Centre Communal d'Action Social de la Ville de Semur-en-Auxois visant
à créer du lien social entre les locataires, la Communauté de communes des Terres
d'Auxois a été sollicitée pour autoriser le réemploi pour la création de mobilier à partir
des matériaux issus des apports des usagers de la déchèterie de Semur-en-Auxois.

Le président propose d'autoriser à titre exceptionnel et expérimental ce réemploi de
matériaux issus de la déchèterie de Semur-en-Auxois.

Vu l'anêté préfectoral du 4 octobre 2018 portant mix à jour des statuts de la communauté de communes des
Tenes d'Auxois (CCTA) et notamment la comÿtence pour la collecte et trqitement des déchets ménagers et
assimilés ;

Vu la ülibération n"2021-187 du 15 ücembre 2021 aalidant sur les règlements la collecte, la facturation des
déchets d'ordures ménagères et assimilés et dcs üchèteies ;

Consiürant la demande du collectif des Locataires Relais {'ORVITIS reçue en date du 1,0 janoier 202i et la
râtnion aoec les locataires 24 aail 2023 ;

Considerant l'aais faaorable de la commission enoironnement réunie le I juin 2023 ;

Consiürant I'auis faoorable du bureau communautaire réuni le '19 juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1/ d'autoriser à titre exceptionnel et expérimental ce réemploi de matériaux issus de
la déchèterie de Semur-en-Auxois pour une durée de 6 moii ;

2/ d'approuver la convention « pour le réemploi de matériaux issus de la déchèterie
de Semur-en-Auxois , ;

3/ d'autoriser le président à signer la convention annexée à la présente délibération
ainsi que ses futurs avenants le cas échéant.

Abstention:O0 Contre :00 pour: 6g

Pour exkait conf

Le Prési



COMMUNAUTE
DE COMMUNES ruitisdes s

xors en Côtê-d' r

CONVENTION POUR LE REEMPLOI DE MATERIAUX
I55U5 DE LA DECHETERIE DE SEMUR-EN.AUXOIS

Entre les Soussignés :

La Communauté de Communes des Terres d'Auxois
3 place de la Gare

21140 SEMUR EN AUXOIS
Représentée par son Président, Monsieur Jean-Michel PETREAU
Habilité à cet effet par la délibération du 27 join 2023

D'une part,

ORVITIS
NOM, Prénom du représentant
Fonction du représentant
Adresse
Représentée par , Madame/Monsicur

NOM et Prénom de la personne référente
Coordonnées téléphoniques et courriel de la personne référente : __ / -_/ __/ __/ __
et@

D'autre part,

Il a été exposé et conoenu ce qui suit

Vu la délibération n"2027.787 rtalida les règlements dr taifcatiût, collecte et des déchètzies ;

Vu la üliberation ro2023.078 du 27 luin 2023 à la signature de b conoention ;

Consiürant I'tois læotoble dc ta comrnission n"8 - Enuironnement du I juin 202i ;

Consideraat la demande des locataires Relais de Semur-en-Auxois reçte au siège de la CCTA lc 10 jaauier 202j ;

I



Article 1 - Objet de la convention

La présente convention est conclue à titre expérimental et a pour objet de définir les
conditions relatives à la récupération de déchets à la déchèterie de Semur-en-Auxois
en vue d'être réemployés par les locataires Relais pour l'aménagement des quartiers
gérés par ORVITIS, tout en créant du lien entre les habitants.

Article 2 - Modalité de collecte

Le gardien détournera les matériaux souhaités sur un emplacement dédié.
Les Locataires Relais s'engagent à retirer mensuellement les matériaux, en se

présentant au gardien de la dechèterie de Semur-en-Auxois.
Les matériaux qui ne feraient pas l'objet d'enlèvement seront remis dans les bennes ou
filières adéquates. Les locataires Relais aident le gardien à déposer les matériaux non
récupérés.

La récupération de matériaux directement dans les bennes est strictement interdite. Le
gardien détournera les matériaux lors des apports par les usagers, qui seront ensuite
mis à disposition des locataires Relais.

Les matériaux produits de la récupération doivent être destinés uniquement à l'objet
de la présente convention c'est-à-dire au réemploi, et ne doivent en aucun cas faire être
revendus (ferrailleur, vide-de-greniers, ...).

Les matériaux non utilisés devront être rapportés en déchèterie afin de ne pas rester
sur la voie publique.

La Communauté de communes ne garantit pas la qualité des matériaux recupérés et
décline toute responsabilité en cas d'incident.

Cette convention est conclue à titre gracieux.

Article 4 - Durée de Ia convention

La présente convention est conclue pour une durée de 6 mois soit au 1". juillet 2023 au
31 décembre 2023.

Les matériaux récupérés sont :

- jardinières, pots en terre,
- quincaillerie, visserie,
- bois, palettes,

Article 3 - Dispositions financières



Article 5 - Résiliation de la convention

En cas de non-respect des obligations résultant de la présente convention, chaque
partie pourra résilier de plein droit la présente convention, par lettre recommandée
avec accusé de réception.
Cette résiliation interviendra après une mise en demeure notifiée à l'autre partie restée
infructueuse pendant trente iours.

La présente convention peut également être résiliée d'un commun accord entre les

parties, par échange de lettres recommandées avec accusé de réception.

Article 6 - Avenants à la convention

Des avenants pourront être ajoutés à la présente convention.

Fait à Semur-en-Auxois, l"__/ __/ __

En 2 exemplaires,

Le Président de la Communauté de
Communes des Terres d'Auxois,

ORVITIS pour les locataires Relais

Prénom NOMean-Michel PETREAUl

Ampliation à :

- la commune de Semur-en-Auxois,
- le prestataire de service en charge de la gestion des déchèteries,
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2T IUIN 2023

Le vingt-sept juin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois
Affichage en date du vingt-elun juin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, GAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-NoêI, TARDIT Virginie, ROGER Bernard (suppléant),
CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
Benoist, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, JOBIC Véronique,
BAULOT Éric, JOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, JACQUENET Jacques,
LE MESRE DE PAS Clotilde, CHAIJVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michel (suppléant), REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE Alain, SARRAZIN lean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE :

COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT lean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, IEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAIVRE Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT Paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à J.M VIRELY), GARRAL.I-I Jean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Cérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI jacky, CARAYON Christian, TROUILLTER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. BAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry,
PERNEÏIE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à
C. SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTIND, GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVELO'I), GIRARD Loit (donne
pouvoir à V. ]OBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à S. jOBERT), LASNIER BINA patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ l,ierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoêI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), JOBARD Etienne.

Secrétaire de sêance :

COMMISSION N'8 - ENVIRONNEMENT ET DE\IELOPPEMENT
DURABLE

Remboursement de plateforme en béton du point d,apport volontaire
de Bard-les-E

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

1M
De 18h00 à 19h45 : 63
De 19h45 à 20h30 : 62
De 20h30 à 21h00 : 58

"t2

11

10

75

73

68

I
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COMMISSION N"8 - ENVIRONNEMENT ET DE\'ELOPPEMENT
DURABLE

Remboursement de plateforme en béton du point d'apport volontaire
de Bard-les-E orsses

Rapporteur : Mme ILLIG Véronique, oice-présidente en charge des déchets ménagers

Le rapporteur expose ce qui suit.

En décembre 2020 suite aux dispositifs de collecte des déchets ménagers retenus par
le conseil communautaire dont la création d'un flux papiers et fibreux collecté en
apport volontaire, il est apparu nécessaire de créer ou agrandir des plateformes en
béton. La Communauté de communes a décidé de les prendre en charge fin 2021 et
une délibération a été prise en novembre 2027 pour solliciter des subventions pour la
réalisation de ces plateformes en béton.

La commune de BardJes-Epoisses a commandé une piateforme béton dans cet
intervalle soit entre la délibération du 17 décembre 2020 et celie du 16 novembre 2021,
lorsque la prise en charge financière des plateformes n'étaient pas clairement établie.
Elle sollicite un remboursement de la part de la Communauté de communes.

Le président propose de rembourser les frais liés à la création de la plateforme de Bard-
les-Epoisses, d'un montant de 7 220,00 € TTC avec déduction du FCTVA perçu par la
commune soit 1 019,87 € HT.

Vu l'anêté préfectoral du 4 octobre 2018 poltant mise à jour des statuts d.e la Communauté de communes des
Tenes d'Auxois (CCTA) et ftotamment la compétence pour la collecte et traitefieû des dechek ménagers et
assimilés ;

Vu la ülibération 2020.231 du 77 ücembre 2020 anêtant les choit dcs dispositils de collecte fus üchets ménagers
à compter du 1,, janaiet 2022 ;

Vu la ülibération 2021.159 du16 nooembre 2021portant sur la demantle d'aide au titre dela DETÿDSIL pour
la création de plateformes ;

Vu la facture de l'entrepise LAVAUT Patrice réglée et présentée par la commune de Bard-les-Epoisses d'un
montant dE 

-1200,00 € TTC ;

Consiürant la pise en charge des nouoelles plateformes en béton par la Communauté dr communes pour
l'implantation de nouaeau point d'aryort oolontaire ;

Considérant l'aois faaorable de la commission Enaironnement réunie le I juin 2023 ;

Consiürant l'rois fraorable du bureau communautaire réuni le 19 juin 2023 ;



Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1/ d'approuver le remboursement, sur présentation de fustificatif, aux corrununes
ayant réalisées une plateforme en béton pour la mise en place d'un point d'apport
volontaire entre le 17 décembre 2020 et le 16 novembre 2021 et dans la limite des prix
unitaires du marché conclu à cet effet ;

2/ de rembourser -l 019,87 € HT à la commune de Bard-les-Epoisses suite à la création
d'une plateforme en béton payêe par la commune dans le cadre des conditions
énumérées ci-dessus ;

3/ de préciser que les crédits sont inscrits ao budget 2023 ;

4/ d'autoriser le président à signer tout document permettant la mise en ceuvre de la
présente dé1ibération.

Abstention : 00 Contre : 00 Pour : 68

Pour extrait conforme,

Le Président



DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS

ASSEMBLEE GENERALE DU MARDI2TIUIN 2023

Le vingt-sept iuin deux-mille-vingt-trois, le conseil communautaire de la Communauté de communes
des Terres d'Auxois, s'est réuni en présentiel à Semur-en-Auxois sous la Présidence de Monsieur Jean-
Michel PÉTREAU, Président de la Communauté de communes des Terres d'Auxois.

Convocation en date du vingt-et-un juin deux-mille-vingt-trois
Affichage en date du vingt-et-un iuin deux-mille-vingt-trois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, BERTHOLLE Thierry, FAILLY Monique, DELAYE Alain, COLLIN Éric, BAUBY
Bruno, CAVAT Marie-Thérèse (suppléante), BOUHOT Isabelle, HOPGOOD Samuel, SIVRY Edwige,
VIRELY Jean-Marie, PHILIPPOT Jean-Noël, TARDIT Virginie, ROGER Bernard. (suppléant),

CRIBLIER Chantal, RIBOULOT Jean-Paul (suppléant), MASSE Annick (suppléante), QUINCEY
Nathalie, PERNET Carine, LAGNEAU Michel, BARRIER Pascal, PETREAU Jean-Michel, LECHATON
Rosine, DEBEAUPUIS Franck, VOISENET Françoise, PAGEOT Patrick, ROUX Patrick, BRULEY
Daniel, EAP DUPIN Martine, RICHARDET Patrick, FINELLE Jean-Luc, NORE Patricia, BOUTIER
BenoisL LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, JOBIC Véronique,
BAULOT Eric, JOBERT Sandrine, BOTTINI Dominique, MICHEL Luc, fACQUENET Jacques, LE
MESRE DE PAS Clotilde, CHAUVELOT Catherine, CORTOT Laurence, CORNU Hubert,
CHAUMET Valérie, BOURGEOIS François, CORNAUT Michet (suppléan$, REAL Amélie, POUPÉE
Dominique, CLERC Bernard, ROUSSEAU Pierre, MARIE AlairU SARRAZIN Jean-Marc, LACHAUME
Pascal, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT Serge, MONOT Evelyne, PAUT Bernard,
MUNIER Philippe, VANTELOT Dominique.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:
COURALEAU Serge, VILLARMET Damien

ABSENTS EXCUSES :

LALLEMANT Jean-François, MÉNÉTRIER Adrien, MASSÉ Jean-Michel, IEANNIN Brian, BIZOT
Ludivine, FAME Hélène, RIPES Pascal (donne pouvoir à C. CRIBLIER), LACHOT Paul,
DEMOURON Éric, DE ABREU Olivier, PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, DELAGE Corinne,
PERROT Norbert (donne pouvoir à I.M VIRELY), GARRAUT Jean-Michel, CAVEROT Sylvain,
PUCCINELLI Anita, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard, GALAUD Samuel, CORTOT Michel,
LEPEE Sophie, LÜDI jacky, CARAYON Christian, TROUILLIER Xavier, BAULOT Jean-Denis (donne
pouvoir à E. EAULOT), MASSON Denis, FLAMAND Éric, BRECHAT Geneviève, RENAULT Thierry,
PERNETTE Jean-Claude (donne pouvoir à L. MICHEL), CREUSOT Patrick (donne pouvoir à C,
SADON), DONADONI Jean-François (donne pouvoir à L. CORTOT), DAUMAIN Thierry (donne
pouvoir à D. BOTTIND, GARIN Anne (donne pouvoir à C. CHAUVELOT), GIRARD Loit (donne
pouvoir à V. IOBIC), LARGY Hélène (donne pouvoir à S. IOBERT), LASNIER BINA Patricia (donne
pourvoir à H. CORNU), LANIER Yves, GUENEAU Alain, VAILLÉ Pierre, DEFFONTAINES François-
Marie, PARIZOT Pierre, FRANKELSTEIN NoëI, LETERRIER Jeanne-Marie (donne pouvoir à
P. MUNIER), IOBARD Etienne.

Secrétaire de séance :

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

104
De 18h00 à 19h,15 : 63

De 19h45 à 20h30 :62
Dc 20h30 à 21hü) : 58

72
11

10
73
6A

COMMISSION N"8 - ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT
DURABLE

Tarifs des collectes, transport et traitement des déchets hebdomadaires
supplémentaires

2023.080

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS



COMMISSION N"8 - ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT
DURABLE

Tarifs des collectes, transport et traitement des déchets hebdomadaires
su lémentaires

Rapporteur : Mme ILLIG Vércnique, oice-présidtnte en charge dcs üchets ménagers

Le rapporteur expose ce qui suit.

1/ Les activités produisant une quantité annuelle d'ordures ménagères et assimilés
supérieure à 16 tonnes et nécessitant une fréquence de collecte supérieure à celle des
ménages sont considérées, sur le territoire de la Communauté de communes des Terres
d'Auxois, comme " gros producteurs ». Auparavant le cott de collecte était facturé par
la Communauté de communes et le coût de traitement était directement facturé à ces
gros producteurs par le syndicat mixte de Haute Côte-d'Or. Ce dernier ne souhaite
plus effectuer ces facturations directement aux gros producteurs.

2/ Certains commerces du centre-ville de la commune de Semur-en-Auxois n'ayant
pas la possibilité de stocker un nombre suffisant de bac roulant pour leurs déchets
hebdomadaires bénéficient d'une seconde collecte d'ordures ménagères résiduelles.
Ces commerces payent un forfait annuel de 447,53 € TTC s'ajoutant à leur redevance.
Il s'agit de réévaluer ce forfait annuel en ajoutant la prise en compte de la révision du
marché de collecte en porte à porte.

3/ Certains logements ORVITIS de la rue Mouchot à Semur-en-Auxois bénéficient
temporairement d'une seconde collecte hebdomadaire pour un forfait mensuel de
»4,21, €TTC.ll s'agit de réévaluer ce forfait mensuel en aioutant la prise en compte de
la révision du marché de collecte en porte à porte.

Le président propose :

- d'appliquer une tarification spécifique pour les gros producteurs demandant des
collectes supplémentaires d'ordures ménagères résiduelles composée comme suit :

tarifs nominatifs conclus dans le marché de collecte et de transport des ordures
ménagères résiduelles en porte à porte, révises annuellement selon les clauses
du marché,
frais complémentaires équivalent à 20% d,e ce tarif nominatif, correspondant
aux frais administratifs, à l'accès aux déchetteries ainsi qu'à la collecte et au
traitement des emballages recyclables,
cotts de traitement des ordures ménagères résiduelles aux gros producteurs
sur la base d'une moyenne de 4 pesées annuelles et du coût tonne appliqué par
le Syndicat Mixte de Haute Côte-d'Or.

a

a
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- d'appliquer aux gros producteurs, aux logements ORVITIS et aux commerçants de
Semur-en-Auxois bénéficiant d'une seconde collecte hebdomadaire la révision
annuelle telle que prévue au marché de collecte et transport des déchets ménagers en
porte à porte.

Vu l'arrêté préfectoral du 4 octobre 2018 portant mise à jour des statuts de la Communauté de communes dcs
Terres d'Auxois qui stipule que la communauté de communes a compétence pour la collecte et le traitement dcs
üchcts ménagers et assimilés ;

Vu la üliberation no2020.184 du 77 noaembre 2020 relatioe à la mise en place de la redeoance incitatiae à tout le
territoire des Terres d'Auxois au ler janaier 2022 ;

Vu La ülibération n"2020.231 du 17 décembre 2020 relatioe à la mise en place du nouaeau dispositif de collecte
étendu à tout le territoire des Tenes d'Auxois au 1er janoier 2022 ;

Vu la üliberation n'2021.1,28 du 20 septembre 2021 relatioe à l'attribution des marchés relatifi à la collecte, au

fonctionnement des üchèteies et à l'acquisition de contenants ;

Vu la ülibération n"2021.787 du '15 ücembre 2027 relatioe à la ualidation des règlements de taifcation, collecte
et des déchèteies ;

Vu la délibération n"2021.189 du 15 ücembrc 2021 relatioe aux taifs des collectes dc üchcts hebdomadaires
supplémentaires ;

Consiürant l'rois fruorable de la commission enoironnement réunie le I juin 2023 ;

Consiürant l'auis froorable du bureau communautaire réuni le 'lg juin 2023 ;

Le conseil communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait et après en avoir
délibéré, décide:

1/ de facturer aux gros producteurs les coûts de collecte, transport, transfert et de
traitement de leurs déchets sur la base du calcul expliqué ci-dessus,

2/ d'appliquer aux gros producteurs des frais complémentaires équivalent à 20"/, du
tarif de collecte et transport, corespondant aux frais administratifs, à l'accès aux
déchetteries ainsi qu'à la collecte et au traitement des emballages recyclables,

3/concernant la collecte des gros producteurs, des logements ORVITIS et des
commerçants de Semur-en-Auxois bénéficiant d'une seconde collecte hebdomadaire,
de répercuter à chaque date anniversaire du marché la révision de prix prévue au
marchê 2022 de collecte, transport des déchets en porte à porte;

4/d'autoriser le président à signer les conventions prenant en compte ces
modifications ainsi que ses futurs avenants le cas échéant ;

5/ d'autoriser le président à signer tout document permettant la mise en æuvre de la
présente délibération.

Pour : 68

Pour exhait conforme,

Abstention : 00 Contre : 00

Le Prési
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CONVENTTON POUR LA COLLECTE, TRANSPORT ET
TRAITEMENT DEs DECHETS AMENAGERS ET

ASSIMILES

Entre les Soussignês :

La Communauté de Communes des Terres d'Auxois
3 place de la Gare
21140 SEMUR EN AUXOIS
Représentée par son Président, Monsieur Jean-Michel PETREAU
Habilité à cet effet par la délibération du 13 décembre 2022

dénommée ci-après " la CCTA "

D'une part,

Centre Hospitalier de la Haute la Haute Côte d'Or - site de Vitteaux
7 rue Guéniot
21350 VIT'TEAUX
Représenté par _
dénommé ci-après " le Bénéficiaire »

D'autre part,

ll a été exposé et conoenu ce qui suit



Vu Yerticle !:2)-+-:b dl codc géüral des allectitités tcritoriales po aflt bs sfÉcifques opplicables aux üchets oolumineux ;

Vu l'article l)j)!lj du code général des collectivités territoiales portant sur l'insütution d'une reileoance d'enlà)ement des

ordures ménagères ;

Vu l'atêté préfectorat ùt 4 octobre 2078 Wrtant mise à jow des statuh de la communauté dr cofimuies dts Teûes d'Auaois
(CCTA) et notarnmett la cofiipétence pour lq colleck et traitement des üdrets ménagers et ass;,nius ;

Vu la ülibération n"2020.184 po a sur lamise en ploce dt la redeuance incitathle à tout le teîiloiæ desTerres d.'Auxors au
1er janier 2022 ;

Vu la ülibération n"2020.231 poiqnt sur la mise en place du nouT,eau dispositil de collecte étendu à lout le tcrritoire des

Terres d'Aurois au 7er jawier 2022 ;

Vu la délibération n"2021.'1'12 portant sur le lancemeat dc lq consultation des marchés relatils à la collecte, au fonctionnement
des üchèteries et à l'acquisition de antenqnts ;

Vu la ülibiration n"2021.728 portant sur l'attibttion drs mÛchés rclatils à la colleck, au t'onctionnrnent des déchèteies et
à I'acquisition de conknanb ;

Vu la ülibérution n"2A7-787 ualidaat les règbments de taification, collecte et des üchèteties ;

Vu Ia .lélibératiofl n'2023.080 du 27 juin 2023 relatbe aut taifs dcs collectes dcs gros producteurs de üchets ,nénaærs et
assimilés ;

Consiürant l'rois fætorqblc dî lq conmission n'8 - Enrilon emenl du 08 juin2023;

Considerunt l'auk ftuorable du Bureau cornmunoutaire 19 luin 2023 ;

Article 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de régler les dispositions relatives à la collecte, au
transport, au transfert et au traitement des déchets ménagers et assimilés produits par
le Bénéficiaire et collectés par le prestataire de la CCTA puis acheminés dans
l'installation de stockage de déchets non dangereux de SauvignyJe-Bois (89).

Article 2 - Modalité de collecte

La collecte des déchets ménagers résiduels est réalisée une fois par semaine sur la
corunune de Vitteaux, le lundi.
Deux collectes supplémentaires, soit une collecte le mercredi et une collecte le
vendredi sont mises en place au profit du Bénéficiaire.
Ce partenariat comprend également la mise à disposition de bacs roulants.

De plus la CCTA s'engage à collecter également les déchets recyclables du hnéficiaire.
A ce titre la CCTA a mis à disposition trois colonnes aériennes : 1 pour le flux
emballages, 1 pour le flux fibreux et 1 pour le flux verre.

Article 3 - Dispositions financières

EnIin, l'accès aux cinq déchèteries intercommunales est ouvert aux mêmes conditions

des professionnels du territoire.



La Comrnunauté de communes considère que les activités qui produisent une quantité
annuelle d'ordures ménagères et assimilés supérieure à 16 tonnes et qui sont collectés
plus d'une fois par semaine sont considérées, sur le territoire, comme << gros
producteurs ».

Les professionnels collectés une fois par semaine rentrent dans le cadre des règlements
de collecte et de facfuration.

Le Bénéficiaire, sera collecté cinq fois par semaine tout au long de l'année et bénéficie
d'une tarification spécifique composée comme suit :

- tarif nominatif conclu dans le marché de collecte des ordures ménagères
résiduelles en porte à porte, révisés annuellement selon les clauses du marché,

- frais complémentaires équivalent à 20'Â de ce tarif nominatif, correspondant
aux frais administrati{s, à l'accès aux déchetteries ainsi qu'à la collecte et au
traitement des emballages recyclables.

Forfait
individualisé

issu du marché
collecte et

transport 2023
en € TTC

Frais
complémentaires

20%

Tonnages
estimés en

2022

Coût de transfert
et traitement 2023
en € TTC facturé
par le SMHCO

Hôpital de
Vitteaux

8804,27 € 1, 760,85 € 133
733 x276,6-l € =

36789,-t3 €

Total2023
en € TTC

47 354,25 |

Les coûts de transfert et traitement des ordures ménagères résiduelles est répercuté
par la CCTA à prix coûtan! du prix appliqué par le Syndicat Mixte de Haute Côte-
d'Or (SMHCO).
Le cott tonne est multiplié par le poids annuel estimé sur la base d'une moyenne de 4
pesées annuelles effectuées par le collecteur.

Article 4 - Modalités de paiement

La CCTA émettra chaque semestre un titre exécutoire correspondant à la moitié du
forfait annuel.

En fin d'année, la CCTA effectuera une régularisation de la part transfert et traitement

en fonction de la moyenne des pesés réalisées au cours de l'année.

Le marché de collecte de la CCTA pour la collecte est gros producteur est composé de
forfait individualisé et prévoit une révision du prix à la date anniversaire soit au 1er

janvier. Cette révision de prix sera également appliquée au Bénéficiaire.

Article 5 - Durée de la convention

La convention prend effet au 1"' janvier 2023, pour une durée d'un an soit iusqu'au 31

décembre 2023. Renouvelable par tacite reconduction.

Article 6 - Résiliation de la convention



En cas de non-respect des obligations résultant de la présente convention, chaque
partie pourra résilier de plein droit la présente convention, par lettre recommandée
avec accusé de réception en respectant un préavis de 6 mois.
Cette résiliation interviendra après une mise en demeure notifiée à l'autre partie restée
infructueuse pendant trente jours.

La CCTA facturera au bénéficiaire le forfait détaillé à l'article 3 au prorata temporis

La présente convention peut également être résiliée d'un commun accord entre les

parties, par échange de lettres recommandés avec accusé de réception.

Article 7- Avenants à la convention

Des avenants pourront être aioutés à la présente convention en particulier en cas de :

- augmentation ou réduction du tonnage collecté,
- modifications intervenants dans les systèmes de collecte mis en place par la

collectivité,
- changement de formule de traitemen!

Dans ces cas particuliers, la renégociation de la convention est obligatoire, au moins
pour l'article des dispositions financières.

Fait à Semur-en-Auxois, le / /__

Le Président de la Communauté de
Communes des Terres d'Auxois,

Jcan-Michel PETREAU
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CONVENTION POUR LA COLLECTE, TRANSPORT ET
TRAITEMENT DEs DECHETS AMENAGERS ET

ASSIMILES

Entre les Soussignés :

La Communauté de Communes des Terres d'Auxois
3 place de la Gare
21140 SEMUR EN AUXOE
Représentée par son Président, Monsieur Jean-Michel PETREAU
Habilité à cet effet par la délibération du 13 décembre 2022

dénommée ci-après « la CCTA »

D'une part,

Résidence Robert Morlevat - Résidence Médicalisée de l'Auxois
3 avenue Pasteur
21140 SEMUR EN AUXOIS
Représenté par
dénommé ci-après " le Bénéficiaire »

D'auke part,

ll a été exposé et conaenu ce qui suit

Cenlre Hospitotier
Robert [.,lorleval SEMUn EX AUXOIS



Vu I'article li-'1!;! du code de l'moironnement üfnissqnt les dédvts d'actil,ités économiques ;

Vu I'article lill;! !1du coàe gôÉnl des collectiuiùés teritoiales pottant les specifques applicables aux üchets oolurnircur ;

Vu I'orticle L.2333-76 du code géa&al des collectioités territoriales pottaflt sur l'institutiofl d'une reds.,ance d'etlà)ement des

ordures ménagèrcs ;

Vu I'arrêté préfectonl du 4 octobrc 2018 portant mise à iout dcs stttuts de la co munauté dc coûrnunes des Teûes d'Auxois
(CCTA) et notammett Ia coitptence pour la collecte et truitefient dîs üùets ménagers et assirnilés ;

Vu la délibéraüon no2020.'184 portant sut la mise en place de la redsaance ircitatire à tout le teîitoire des Teîes d'Auxois au
1er janrtier 2022 ;

Vu la ülibération f2020.237 Wrtqflt sut lo mise en place du nouoeau dispositif de collecte étendu à tout le tenitoire des

Terres d'Aux.ois au 7er jrnrtier 2022 ;

Vu la ülibération n"202'1.1'12 portant sul le lancement dz Ia consultation des marchés relatils à la collecte, au t'onctionne eit
des üchèteries et à I'acquisitiofl de contenants :

Vu la ülibération n"2021.L28 Wrtqnt sur l'attibution des marchés rulatiJs à la collecte, au foactionneme des üchèterizs et
à l'acquisition de contcnonts ;

Vu la üliberatioa n"2AL787 oalidant les règlemeats dz laifcation, colbcte et des üchèteries ;

Vu la délibéraüon n"2023.080 du 27 juit12023 relatbe oux tails dzs collccles des gros producteurs de üchets ménagers et
assimilés ;

Considûant l'rois fmtorable d.e la commission n"8 - Enrnironnemmt du 08 juin 202j ;

Considérant I'auk ftoorable du Burequ communqulqire 79 juin 202j ;

Article 1 - Objet de la convention

[a présente convention a pour obiet de régler les dispositions relatives à la collecte, au
transport, au ftansfert et au traitement des dechets ménagers et assimilés produits par
le Bénéficiaire et collectés par le prestataire de la CCTA puis acheminés dans
l'installation de stockage de déchets non dangereux de Sauvigny-le-Bois (89).

Article 2 - Modalité de collecte

La collecte des dechets ménagers résiduels est réalisée une fois par semaine sur la
commune de Semur-en-Auxois, le jeudi ou le vendredi.
Quatre collectes supplémentaires, soit une collecte pour iour ouvré est mise en place
au Profit du Bénéficiaire.
Ce partenariat comprend également la mise à disposition de bacs roulants.

De plus la CCTA s'engage à collecter également les déchets recyclables du bénéficiaire.
Qu'ils proviennent des contenants appartenant au bénéficiaire ou qu'ils proviennent
de contenants mis à disposition par la ccrA. Les contenants doivent être compatibles
avec le système de vidage du prestataire de service.

Enfin, l'accès aux cinq dechèteries intercommunales est ouvert aux mêmes conditions
des professionnels du territoire.



Article 3 - Dispositions financières

La Communauté de communes considère que les activités qui produisent une quantité
annuelle d'ordures ménagères et assimilés supérieure à 16 tonnes et qui sont collectés
plus d'une fois par semaine sont considérées, sur le territoire, conme « gros
producteurs ".

Les professionncls collectés une fois par semaine rentrent dans le cadre des règlements
de collecte et de facturation.

Le Bénéficiaire, sera collecté cinq fois par semaine tout au long de l'année et bénéficie
d'une tarification spécifique composée comme suit :

- tarif nominatif conclu dans le marché de collecte des ordures ménagères
résiduelles en porte à porte, révisés annuellement selon les clauses du marché,

- frais complémentaires équivalent à 20% de ce tarif nominatif, correspondant
aux frais administratifs, à l'accès aux déchetteries ainsi qu'à la collecte et au
traitement des emballages recyclables.

Forfait
individualisé

issu du marché
collecte et

transport 2023
en € TTC

Frais
complémentaires

20o/.

Tonnages
estimés en

2022

Coût de transfert
et traitement 2023
en € TTC facturé
par le SMHCO

EHPAD de
5em ur-en-Auxois

901,03€

Total2023
en € TTC

'1 081,241

Le marché de collecte de la CCTA pour la collecte est gros producteur est composé de
forfait individualisé et prévoit une révision du prix à la date anniversaire soit au 1".
janvier. Cette révision de prix sera également appliquée au Bénéficiaire.

Article 4 - Modalités de paiement

La GCTA émettra chaque semeske un titre exécutoire correspondant à la moitié du
forfait annuel.

En fin d'année, la CCTA effectuera une régularisation de la part transfert et haitement
en fonction de la moyenne des pesés réalisées au cours de l'année.

Article 5 - Durée de la convention

-180,21, €

Les coûts de transfert et traitement des ordures ménagères résiduelles est répercuté
par la CCTA à prix coûtant, du prix appliqué par le Syndicat Mixte de Haute Côte-
d'or (SMHCo).
Le cott tonne est multiplié par le poids annuel estimé sur la base d'une moyenne de 4
pesées annuelles effectuées par le collecteur.



La convention prend effet au 1"t janvier 2023, pour une durée d'un an soit jusqu'au 31

décembre 2023. Renouvelable par tacite reconduction.

Article 6 - Résiliation de la convention

En cas de non-respect des obligations résultant de la présente convention, chaque
partie pourra résilier de plein droit la présente convention, par lettre recommandée
avec accusé de réception en respectant un préavis de 6 mois.
Cette résiliation interviendra après une mise en demeure notifiée à l'autre partie restée
infructueuse pendant trente jours.

La CCTA facturera au bénéficiaire le forfait détaillé à l'article 3 au prorata temporis.

La présente convention peut également être résiliée d'un commun accord entre les

parties, par échange de lettres recommandés avec accusé de réception.

Article 7 - Avenants à la convention

Des avenants pourront être ajoutés à la présente convention en particulier en cas de :

- augmentation ou réduction du tonnage collecté,
- modifications intervenants dans les systèmes de collecte mis en place par la

collectivité,
- changement de formule de traitement,

Dans ces cas particuliers, la renégociation de la convention est obligatoire, au moins
pour l'article des dispositions financières.

Fait à Semur-en-Auxois, le,/ /__

Le Président de la Communauté de
Communes des Terres d'Auxois,

Le Directeur du Centre Hospitalier,

Jean-Michel PETREAU
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TRAITEMENT DEs DECHETS AMENAGERS ET
ASSIMILES

Entre les Soussignés :

La Communauté de Communes des Terres d'Auxois
3 place de la Gare

21140 SEMUR EN AUXOIS
Représentée par son Président, Monsieur Jean-Michel PETREAU
Habilité à cet effet par la délibération du 13 décembre 2022

dénommée ci-après " la CCTA "

D'une part,

Centre Hospitalier Robert Morlevat
3 avenue Pasteur
21140 SEMUR EN AUXOIS
Représenté par
dénommé ci-après " le Bénéficiaire "

D'autre part,

Il a étê exposé et cofloenu ce qui suit

Centre Hospitotier
Robert Morlevat SEMUR Elt AUXOIS



Vu l'qrticle ll.:1l l du code de l'mvirontement üfinksant les üchets d'actiüités économiques ;

Vu I'article l<l'l-] lt' dl code géüral des collectiuités territoriales pottant les sftécifqucs rpplicables rur üchets oolunineÿx ;

Vu l'article I )333-76 du code géaénl des co\ectivités teïitoriales portinl sur l'iÆtitutiot d'une redeüonce d'enlàtement des

otdures ménagères ;

Vu l'anêté pÉlectoral du 4 octohe 2078 porta mise à jwr dcs statuts de Ia communûuté de communes des Teîes d'Auaois
(CCTA) et notarn ielt lq compétence Wr la collecte et tnitement dcs déchets ménagers et assimilés ;

Vu la ülibéfûtion n"2020.7U portant sur la mix en place dc la redeoalce incitatioe à tout le territoire .les Teîes d'Autois tu
1er janpier 2022 ;

Vu la ülibétotbn n"2020,23'I po ant sur lo mise en phce du nouueau dispositif de collecte étendu à tout le territoire des
Tenes d'Auxois ou ler jaruier 2022;

Vu la ülibûation n"2027.772 Porlant r le lancemett de la consltation des marchés relotils àlq collecte, au fonctiolnement
des üchèteries et à I'dcqukition dt contcnelts ;

Vu lq ülibération no2021.128 portaat sut l'attribution des marchés relatifs à la collecte, au fonctioanement des üchàteies et
à l'acquisition de contenants ;

Vu lo ülibération n"2027.787 ttalident lcs tègleùents de taifcation, collecte et des üchèteries ;

Vu la ülib&atioll n"202j.080 du 27 juin 2023 ftlatiw aux taifs des collectes des g.,os producteurs de üchets ménagers et
assimilés ;

Consid.érant l'mis fouorable de la commissiqn n"8 - Envilonnenent du 08 juin 2023 ;

Consiürant l'attis ltooruble du Bureru communaiairc 79 juin 2023 ;

Article 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour obiet de régler les dispositions relatives à la collecte, au
transport, au transfert et au traitement des dechets ménagers et assimilés produits par
le Bénéficiaire et collectés par le prestataire de la CCTA puis acheminés dans
l'installation de stockage de déchets non dangereux de SauvignyJe-Bois (89).

Article 2 - Modalité de collecte

La collecte des déchets ménagers résiduels est réalisée une fois par semaine sur la
coûunune de Semur-en-Auxois, le ieudi ou le vendredi.
Quatre collectes supplémentaires, soit une collecte pour iour ouvré est mise en place
au profit du Bénéficiaire.
Ce partenariat comprend également la mise à disposition de bacs roulants.

De plus la CCTA s'engage à collecter également les déchets recyclables du bénéficiaire.
Qu'ils proviennent des contenants appartenant au bénéficiaire ou qu'ils proviennent
de contenants mis à disposition par la CCTA. Les contenants doivent être compatibles
avec le système de vidage du prestataire de service.
A ce titre la CCTA a mis à disposition deux colonnes aériennes : 1 pour le flux fibreux
et 1 pour le flux verre.

Enfin, l'accès aux cinq déchèteries intercommunales est ouvert aux mêmes conditions
des professionnels du territoire.



Article 3 - Dispositions financières

La Comrnunauté de communes considère que les activités qui produisent une quantité
annuelle d'ordures ménagères et assimilés supérieure à 16 tonnes et qui sont collectés
plus d'une fois par semaine sont considérées, sur le territoire, comme « gros
producteurs ".

Les professionnels collectés une fois par semaine rentrent dans le cadre des règlements
de collecte et de facturation.

Forfait
individualisé

issu du marché
collecte et

transport 2023
en € TTC

Frais
complémentaires

20o/.

Tonnages
estimés en

2022

Cofit de transfert
et traitement 2023
en € TTC facturé
par le SMHCO

Hôpital de
Semur-en-Auxois
-ordures
ménagères
-Benne à cartons

17 754,79 €
3 452,20 €

3 550,96 €
690,M€

319
31,9 x276,67 €TTC

= 88 238,59 €

Total2023
EN € TTC

113 686,98 I

Le marché de collecte de la CCTA pour la collecte est gros producteur est composé de
forfait individualisé et prévoit une révision du prix à la date anniversaire soit au 1o.
janvier. Cette révision de prix sera également appliquée au Bénéficiaire.

Les coûts de transfert et traitement des ordures ménagères résiduelles est répercuté
par la CCTA à prix coûtant, du prix appliqué par le Syndicat Mixte de Haute Côte-
d'or (SMHCo).
Le coût tonne est multiplié par le poids annuel estimé sur la base d'une moyenne de 4
pesées annuelles effectuées par le collecteur.

Article 4 - Modalités de paiement

La CCTA émettra chaque semestre un titre exécutoire correspondant à la moitié du
forfait annuel.

En fin d'année, la CCTA effectuera une régularisation de la part transfert et traitement
en fonction de la moyenne des pesés réalisées au cours de l,année.

Le Bénéficiaire, sera collecté cinq fois par semaine tout au long de l'année et bénéficie
d'une tarification spécifique composée comme suit :

- tarif nominatif conclu dans le marché de collecte des ordures ménagères
résiduelles en porte à porte, révisés annuellement selon les clauses du marché,

- frais complémentaires équivalent à 20oÂ de ce tarif nominatif, correspondant
aux frais administratifs, à l'accès aux déchetteries ainsi qu'à la collecte et au
traitement des emballages recyclables.



Article 5 - Durée de la convention

La convention prend effet au 1e'ianvier 2023, pour une durée d'un an soit jusqu'au 31

décembre 2023. Renouvelable par tacite reconduction.

Article 6 - Rêsiliation de la convention

En cas de non-respect des obligations résultant de la présente convention, chaque
partie pourra résilier de plein droit la présente conventiory par lettre recommandée
avec accusé de réception en respectant un préavis de 6 mois.
Cette résiliation interviendra après une mise en demeure notifiée à l'autre partie restée
inf ructueuse pendant trente jours.

La CCTA facturera au bénéficiaire le forfait détaillé à l'article 3 au prorata temporis

La présente convention peut également être résiliée d'un commun accord entre les
parties, par échange de lettres recommandés avec accusé de réception.

Article 7 - Avenants à la convention

Des avenants pourront être ajoutés à la présente convention en particulier en cas de :

- augmentation ou réduction du tonnage collecté,
- modifications intervenants dans les systèmes de collecte mis en place par la

collectivité,
- changement de formule de traitement,

Dans ces cas particuliers, la renégociation de la convention est obligatoire, au moins
pour l'article des dispositions financières.

Fait à Semur-en-Auxois, le __ / /

Le Président de la Communauté de
Communes des Terres d'Auxois,

Le Directeur du Centre Hospitalier,

Jean-MicheI PETREAU

§.
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CONVENTION POUR LA COLLECTE,
TRANSPORT ET TRAITEMENT DEs DECHETS

AMENAGERS ET AssIMILES

Entre les Soussignês :

La Communauté de Communes des Terres d'Auxois
3 place de la Gare
21140 SEMUR EN AIIXOIS
Représentée par son Président, Monsieur Jean-Michel PETREAU
Habilité à cet effet par la délibération du 13 décenbre 2022
dénommée ci-après « 1a CCTA "

D'une part,

Maison d'accueil et de retraite de Précy-sous-Thil
45 rue de l'Eglise
21390 PRECY-SOUS THIL
Représenté par sa Président, Madame EAP-DUPIN Martine
dénommé ci-après " le Bénéficiaire »

D'autre part,

Il a été exposé et cot oeflu ce qui suit



Vu l'article ti.1ll ldu codc de l'mtirontement defnissant les üchets d'actiuihés économiques;

Vu l'article !l|l!! 19 du code général des collectiuités terriloriales portant les spécifiques applicables an:r üchets oolumiaeut ;

Vu l'atticle L.2333-76 du code général des collectivitk tedtoiclas portant sur l'itstitution d'une redeoance d'ealèttement des

otdures ménagères ;

Vu l'ûnêté préfectoro.l du 4 octobre 2078 portant rnise à jour des sl,tuts de la corirnuauté de ammunes dcs Tenes d'Auxois
(CCTA) et notannent la comf)éteice pour la collecte et trûiternent des üdt ts m'inagefi et assirniks ;

Vu la ülibératioa n"2020.'l* Wrtant sur lû mix m place dc la redcoance incitatize à tout Ie tetitoire des Teûes d'Auxois au
7et jamiet 2022 :

Vu la délib,hation n"2020.231 portant sur la mise ea place du wuueou dispositif de collecle étendu à tout le teûitoirc dcs

Tenes d'Auxok au 7er ianoier 2022 ;

Vu la ülib&atioa n"2021.'172 porla sur le lancemmt de La consultation das narchrs rclatifs à lt collecte, at fonctiolnemeît
des üchèteries et à l'acquisition de co etanls ;

Vu la ülibération n"2027.728 Wtant sur I'qttribution des ûerchés relatifs à la collecte, ou ftnctionnemedt des üchèteries et
à l'acqukition de conlrnqnts ;

Vu la ülibération a"2021.'187 aalidaat bs règbt ents de toifr.catiot, collecte et des üchèleries ;

Vu la ülibérution n"202j.080 du 27 juin 202i rclqtioe aux tails des collectes des gros producteuts de üchets ménagers et
assimilés ;

Considérant l'auis fattorable de la commission n"8 - Enoironnemeat ùt OB juin 2023 ;

Constürant I'aois fattoruble du Bureau communautaire 79 juin 2023 ;

Article 1 - Objet de Ia convention

La présente convention a pour obiet de régler les dispositions relatives à la collecte, au
transport, au transfert et au traitement des dechets ménagers et assimilés produits par
le Bénéficiaire et collectés par le prestataire de la CCTA puis acheminés dans
l'installation de stockage de déchets non dangereux de Sauvigny-le-Bois (89).

Article 2 - Modalité de collecte

La collecte des déchets ménagers résiduels est réalisée une fois par semaine sur la
commune de Précy-sous-Thil, le mardi.
Une deuxième collecte est mise en place au profit du Bénéficiaire le vendredi.

Ce partenariat comprend également la mise à disposition de bacs roulants

Enfin, l'accès aux cinq déchèteries intercommunales est ouvert aux mêmes conditions
des professionnels du territoire.

Article 3 - Dispositions financières

De plus les colonnes de tri sélectif pour le tri des emballages, fibreux et verre sont
également autorisée au bénéficiaire.



La Communauté de communes considère que les activités qui produisent une quantité
annuelle d'ordures ménagères et assimilés supérieure à 16 tonnes et qui sont collectés
plus d'une fois par semaine sont considérées, sur le territoire, comme « gros
producteurs ".

Les professionnels collectés une fois par semaine rentrent dans le cadre des règlements
de collecte et de facturation.

Le Bénéficiaire, sera collecté cinq fois par semaine tout au long de l'année et bénéficie
d'une tarification spécifique composée comme suit :

- tarif nominatif conclu dans le marché de collecte des ordures ménagères
résiduelles en porte à porte, révisés annuellement selon les clauses du marché,

- frais complémentaires équivalent à 20% de ce tarif nominatif, correspondant
aux frais administratifs, à l'accès aux déchetteries ainsi qu'à la collecte et au
traitement des emballages recyclables.

Forfait
individualisé

issu du marché
collecte et

transport 2023
en € TTC

Frais
complémentaires

207.

Tonnages
estimés en

20»

Cott de transfert
et traitement 2023
en € TTC facturé
par le SMHCO

EHPAD de
Précy-sous-Thil 706,46 € '14-t,29 € 20

Total2023
en € TTC

6379,96€

Le marché de collecte de la CCTA pour la collecte est gros producteur est composé de
forfait individualisé et prévoit une révision du prix à la date anniversaire soit au le'
janvier. Cette révision de prix sera également appliquée au Bénéficiaire.

Les coûts de transfert et traitement des ordures ménagères résiduelles est répercuté
par la CCTA à prix coûtant, du prix appliqué par le Syndicat Mixte de Haute Côte-
d'or(SMHCo).
Le coût tonne est multiplié par le poids annuel estimé sur la base d'une moyenne de 4
pesées annuelles effecfuées par le collecteur.

Article 4 - Modalités de paiement

La CCTA émettra chaque semestre un titre exécutoire correspondant à la moitié du
forfait annuel

En fin d'année, la CCTA effectuera une régularisation de la part transfert et traitement
en fonction de la moyenne des pesés réalisées au cours de l'année.

Article 5 - Durée de la convention

5 532,20 €



La convention prend effet au 1"'ianvier 2023, pour une durée d'un an soit jusqu'au 31

décembre 2023. Renouvelable par tacite reconduction.

Article 6 - Résiliation de la convention

En cas de non-respect des obligations résultant de la présente convention, chaque
partie pourra résilier de plein droit la présente convention, par lettre recommandée
avec accusé de réception en respectant un préavis de 6 mois.
Cette résiliation interviendra après une mise en demeure notifiée à l'autre partie restée
infructueuse pendant trente jours.

La présente convention peut également être résiliée d'un commun accord entre les
parties, par échange de lettres recommandés avec accusé de réception.

Article 7 - Avenants à Ia convention

Des avenants pourront être ajoutés à la présente convention en particulier en cas de :

- augmentation ou réduction du tonnage collecté,
- modifications intervenants dans les systèmes de collecte mis en place par la

collectivité,
- changement de formule de traitemen!

Dans ces cas particuliers, la renégociation de la convention est obligatoire, au moins
pour l'article des dispositions financières.

Fait à Semur-en-Auxois, L _ _ / _ /

Le Président de la Communauté de
Communes des Terres d'Auxois,

Jean-Michcl PETREAU

la Présidente de la Maison d'accueil et de
retraire

Martine EAP-DUPIN

La CCTA facturera au bénéficiaire le forfait détaillé à l'article 3 au prorata temporis.

\
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CONVENTION POUR LA COLLECTE, TRANSPORT ET
TRAITEMENT DES DECHETS AMENAGERS ET

ASSIM!LES

Entre les Soussignés :

La Communauté de Communes des Terres d'Auxois
3 place de la Gare
21140 SEMUR EN AUXO6
Représentée par son Président, Monsieur Jean-Michel PETREAU
Habilité à cet effet par la délibération du 13 décembre 2022

dénommée ci-après « la CCTA "

D'une part,

Le Parc de l'Auxois
Le Foulon, Route départementale 905

21350 ARNAY SOUS VITTEAUX
Représenté par son Gérant, Monsieur Sébastien MUTTER,
dénommé ci-après « le Bénéficiaire "

D'auke part,

ll a êté exposé et conaenu ce qui suit

c IPAR
t AUXOIt

ED



Vu l'article ri511-i du codz de l'enoironneme üfinissanl les üchels d'aclivités économiques ;

Vu I'article R!]t-)! du code géüral des colbctiuilés territoiales Vorlaat les spécifques opplicobles aut üchets wlumineux ;

Vu I'afticle 1..2333-76 du cod.e gâiral d.es collectioités territoiales Wrtqnt sur l'institution il'une reilamce il'enlàtement des

ordures ménagères ;

Vu l'arrêté préfectorul du 4 octobrc 2018 portant mise à jour dcs statuts dt lo cofimunfiité d.e cofimunes des Teîes d'Aurois
(CCTA) et notammmt la cornrytence pour lû collecte et troitenenl des üchcts ménagerc et assifiiés ;

Vu la ülibérution n"2020.7U Wrtant sur lo mise en place de la redEoance incitqtipe à tout le tenitoirc des Tenes d'Auao$ ûu
1er janzrier 2022 ;

Vu la ülibératiott n"2020.237 Wtaû sw la mise en place du nouueûu dispositif de collecte étendu à tout le terriloire des

Tenes d'Auxois qu 1er jonuier 2022 ;

Vu Ia üIibéntion n"2027.772 portqnt su; le laficement dc la consultation des marchés relairt à h collecte, ûu fonctionnement
des üchètcies et à I'acquisition & conteflents ;

Vu la üliberation n"2027.728 poiant sur l'altibution fus ûalchés relatifs à la collecte, au Ionctionne ent drs üchàteies et
à l'acquisition de contmants ;

Vu la dtélib'ération no202'1."187 oalidaat les Èglemrnts dc tarifrcqtion, collecte el dcs déchèteies ;

Vu la délibiration no202j.080 ùt 27 luin 2023 rclatfue auz tarils dcs collectes des gros producteurs de üchets nénaters et
assimilés ;

Coasiünnt l'ais ftoorable dc la commission no I - Elriroircment du 08 juia 2023 ;

Crnsiürant l'qtis fs.'otable du Bureau communûutairc 19 juin 2023 ;

Article 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour obiet de régler les dispositions relatives à la collecte, au
transport, au transfert et au traitement des dechets ménagers et assimilés produits par
le Parc de l'Auxois et collectés par le prestataire de la CCTA puis acheminés dans
l'installation de stockage de déchets non dangereux de Sauvigny-le-Bois (89).

Article 2 - Modalité de collecte

La collecte des déchets ménagers résiduels est réalisée une fois par semaine sur la
corunune d'Arnay-sous-Vitteaux, le mercredi.
Une deuxième collecte est mise en place pour la saison estivale au profit du
Bénéficiaire, le vendredi.
Ce partenariat comprend également la mise à disposition de bacs roulants.

De plus la cCTA s'engage à collecter également les déchets recyclables du bénéficiaire.
Qu'ils proviennent des contenants appartenant au bénéficiaire ou qu'ils proviennent
de contenants mis à disposition par la ccrA. Les contenants doivent être compatibles
avec le système de vidage du prestataire de service.
A ce titre la CCTA a mis à disposition trois colonnes aériennes : 1 pour le flux
emballages ménagers, 1 pour le flux fibreux et 1 pour le flux verre.

Enfiry l'accès aux cinq déchèteries intercommunales est ouvert aux mêmes conditions
des professionnels du territoire.



Article 3 - Dispositions financières

La Communauté de communes considère que les activités qui produisent une quantité
annuelle d'ordures ménagères et assimilés supérieure à 16 tonnes et qui sont collectés
plus d'une fois par semaine sont considérées, sur le territoire, comme << gros
producteurs ".

Les professionnels collectés une fois par semaine rentrent dans le cadre des règlements
de collecte et de facturation.

Le Bénéficiaire, sera collecté deux fois par semaine O, 1"' juin au 30 septembre,
bénéficie d'une tarification spécifique composée comme suit :

- tarif nominatif conclu dans le marché de collecte des ordures ménagères
résiduelies en porte à porte, révisés annuellement selon les clauses du marché,

- frais complémentaires équivalent à 20% de ce tarif nominatif, correspondant
aux frais administratifs, à l'accès aux déchetteries ainsi qu'à la collecte et au
traitement des emballages recyclables.

Forfait
individualisé

issu du marché
collecte et

transport 2023
en € TTC

Frais
complémentaires

20o/.

Tonnages
estimés en

2022

Cott de transfert
et traitement 2023
en € TTC facturé
par le SMHCO

Total2023
en € TTC

Parc de
l'Auxois 2844,47 € 568,89 €

20 x276,6'l €TIC
= 5 532,20 €

I945,56 €

Le marché de collecte de la CCTA pour la collecte est gros producteur est composé de
forfait individualisé et prévoit une révision du prix à la date anniversaire soit au le'
janvier. Cette révision de prix sera également appliquée au Bénéficiaire.

Les coûts de transfert et traitement des ordures ménagères résiduelles est répercuté
par la CCTA à prix coritant, du prix appliqué par le Syndicat Mixte de Haute Côte-
d'or (SMHCO).
Le coût tonne est multiplié par le poids annuel estimé sur la base d'une moyenne de 4
pesées annuelles effectuées par le collecteur.

La CCTA émettra chaque semestre un titre exécutoire correspondant à la moitié du
forfait annuel.

En fin d'année, la CCTA effectuera une régularisation de la part transfert et traitement
en fonction de la moyenne des pesés réalisées au cours de l'année.

20

Article 4 - Modalités de paiement

Article 5 - Durée de la convention



La convention prend effet au 1n. janvier 2023, pow une durée d'un an soit jusqu'au 31

décembre 2023. Renouvelable par tacite reconduction.

Article 6 - Résiliation de la convention

En cas de non-respect des obligations résultant de la présente convention, chaque
partie pourra résilier de plein droit la présente convention, par lettre recommandée
avec accusé de réception en respectant un préavis de 6 mois.
Cette résiliation interviendra après une mise en demeure notifiée à l'autre partie restée
infructueuse pendant trente jours.

La CCTA facturera au bénéficiaire le forfait détaillé à l'article 3 au prorata temporis.

La présente convention peut également être résiliée d'un commun accord entre les
parties, par échange de lettres recommandés avec accusé de réception.

Article 7 - Avenants à la convention

Des avenants pourront être aioutés à la présente convention en particulier en cas de :

- augmentation ou réduction du tonnage collecté,
- modifications intervenants dans les systèmes de collecte mis en place par la

collectivité,
- changement de formule de traitement,

Dans ces cas particuliers, la renégociation de la convention est obligatoire, au moins
pour l'article des dispositions financières.

Fait à Semur-en-Auxois, le ,/ /

Le Président de la Communauté de
Communes des Terres d'Auxois,

Le Gérant du Parc de l'Auxois,

Jean-Michel PETREAU Sébasticn MUTTER

\
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CONVENTION POUR LA COLLECTE,
TRANSPORT ET TRAITEMENT DES DECHETS

AMENAGER5 ET A55IMILEs

Entre les Soussignés :

La Communauté de Communes des Terres d'Auxois
3 place de la Gare
21140SEMUR EN AUXOIS
Représentée par son Président, Monsieur fean-Michel PETREAU
Habilité à cet effet par la délibération du 13 décembre 2022

dénommée ci-après " 1a CCTA "

D'une part,

Maison d'accueil et de retraite de Précv-sous-Thil
45 rue de l'Eglise
21390 PRECY.SOUS THIL
Représenté par sa Président, Madame EAP-DUPIN Martine
dénommé ci-après « le Bénéficiaire "

D'autre part,

Il a été exposé et conaertu ce qui suit

v



Vÿ I'aûicle R541-8 du ode dc l'anrircnnemett üinissdnl les üdEE d'actiilk écodomiques ;

Vu I'otticlc R2_2).ll§du ade gtairul des albctioités tetitoriales ptbnt les qtécilques ûdicablæ our üchcts wluminzu ;

Vu t'orticlc L.233I76 du code génhal des collectioités trîitoriales poûrnt sur l'inslitution d'une Mlfuanct d'enlèættcltt d.s

oràtes naagùca ;

Vu I anêü Véftctord du 4 octobrc 2018 pono r,1.ise à jout fus stntuts dc l. comrnÿntulé b conniunâ desT.rîes d'Aurois
(CCîA) ct notafiûcnt la comrtbnæ pant la coll4clè el traitzfiênl dcs déctvts fiénagers et 4§sirttilés ;

Vtr b ülibAaiol n"2020.784 porlaat sur la mise m place de la redcoancê incittthte à toüile tetiîoite des Tettes d'Autois ou

|et jotwict 2022 ;

Vu la üIithation n2O2O.2j1 porl(,tl ÿr li milf en plac. du noÿLÛat/ dis.,ositif dc .vllf,cle ékndt à lout lc tcrritoia d6
Tents d'Auxois ou 7q ionoicr 2U2 ;

Vu la ülibratioa n"2027.112 poûrnl ÿr le loncemmt dt la con ltîtion des motchés rclatifs à la colbcle, ûÿ hnctionnenent
drs üdtèlcrizs et à l'ecÿisition de coitenûnts ;

Vu le ülibéntion no2021J28 prtant ÿ.r I'attribution des marchés relatils à la collecte, ou loadionicncnt .les déchètcti.s ct

à l'acquisition dc antenoals ;

ht la ülibention n"2021.187 odifunt les ùglements dc taifcation, collccle el &s üchèteies ;

Vu b dflibérotion i"2023,080 fu 27 luin 2023 ftlatil.e aux bils dcs colbct s des g/6 prod.uct t s de ücluts ménagen et

etsimilés ;

Considétnt l'nis ftwrabh de la commbsion n"8 - Entironnanerl.t dL 08 luin 2023 ;

Consiürxnt ycois fttoreble dÿ Bureû. cofiriuaalaire 19 juin 2023 ;

Article 1 - Objet de Ia convention

La présente convention a pour obiet de régler les dispositions relatives à la collecte, au

transport, au transfert et au traitement des déchets ménagers et assirnilés Produits Par
le Bénéficiaire et collectés Par le Prestataire de la CCTA puis acheminés dans

l'installation de stockage de déchets non dangereux de SauviSnyJe-Bois (89).

Article 2 - Modalitê de collecte

Ia collecte des dechets ménagers résiduels est réalisée une fois Par semaine sur la
conunune de Précy-sous-Thil, le mardi.
Une deuxième collecte est mise en Place au Profit du Bénéficiaire le vendredi.

Ce partenariat comprend également la mise à disposition de bacs roulants.

De plus les colonnes de tri sélectif Pour le tri des emballages, fibreux et vere sont

également autorisée au bénéficiaire.

Enfiru l'accès aux cinq déchèteries intercornmunales est ouvert aux memes conditions

des professionnels du territoire.



La Communauté de communes considère que les activités qui produisent une quantité
annuelle d'ordures ménagères et assimilés supérieure à 16 torures et qui sont collectés
plus d'une fois par semaine sont considéréet sur le territoire, conüne <( gros
producteurs ".

Les professiormels collectés une fois par semaine rentrent dans le cadre des règlements
de collecte et de facturation.

Le Bénéficiaire, sera collecté deux fois par semaine tout au long de l'année et bénéficie
d'une tarfication spécifique composée comme suit:

- tarif nominatif conclu dans le marché de collecte des ordures ménagères
résiduelles en porte à porte, révisés annuellement selon les clauses du marché,

- frais complémentaires équivalent à 20o/o de ce tarif nominatif, correspondant
aux frais administratifs, à l'accès aux dechetteries ainsi qu'à la collecte et au
traitement des emballages recyclables.

Le marché de collecte de la CCTA pour la collecte est gros producteur est composé de
forfait individualisé et prévoit une révision du prix à la date armiversaire soit au 1er
janvier. Cette révision de prix sera également appliquée au Bénéficiaire.

Les cotts de transfert et traitement des ordures ménagères résiduelles est répercuté
par la CCTA à prix cottan! du prü appliqué par Ie Syndicat Mixte de Haute Côte.
d'Or (SMHCo).
l,e cofit tonne est multiplié par le poids annuel estimé sur la base d'une moyenne de 4
pesées annuelles effectuées par le collecteur.

Article 4 - Modalités de paiement

I^a CCTA émettra chaque semestre un titre exécutoire correspondant à la moitié du
forfait annuel.

En fin d'aruree, la CCTA effectuera une rêgularisation de la part transfert et traitement
en fonction de la moyenne des pesés réalisées au cours de l'arurée.

Total 2023
en € TTC

6 379,96 €

Forfait
individualisé

issu du marché
collecte et

transport 2023
en€ TTC

Cott de transfert
et Eaitement 20æ
en € TTC facturé
parleSMHCO

EHPAD de
Préry-sous-Thil 706,46 € 1.4-1,29 € 20 5532,20€

Article 3 - Dispositions financières

Frais
complémentaires

207o

Tonnages
estimés en

2022



Article 5 - Durée de la convention

Ia convention prend effet au 1"' janvier 20?j, pour une durée d'un an soit jusqu'au 31

décembre 2023. Renouvelable Par tacite reconduction.

Article 6 - Résiliation de la convention

En cas de non-respect des obligatiors résultant de la présente conventiorç chaque

partie pourra résilier de plein droit la présente conventiorl par lettre recommandée

avec accusé de réception en respectant un préavis de 6 mois.

Cette résiliation interviendra après une mise en demeure notifiée à l'autre partie restée

infructueuse pendant tente iours.

l,a CCTA facturera au bénéficiaire le forfait détaillé à l'article 3 au prorata temporis.

Ia présente convention peut également être résiliée d'un commun accord entre les

parties, par échange de lettres recommandés avec accusé de reception.

Article 7 - Avenants à la convention

Des avenants pourront etre aioutes à la Présente convention en particulier en cas de :

- augmentation ou réduction du tonnage collecté,

- modifications intervenants dans les systèmes de collecte mis en place par la
collectivité,

- changement de formule de traitement,

Dans ces cas particuliers, la renégociation de la convention est obligatoire, au moirs
pour l'article des dispositions financières.

Fait à Semur-en- t txois, b t5/ ol t l-LS

Le Président de la Communauté de
Communes des Terres d'Auxois,

lean-Michel PETREAU Martine EAP-DUPIN

MAISON D'ACCIJE et de RETAITE

du CANTO N dc PRECY§OUÿTTM-

I39O PRECY-S

éciisc
dus-nu-

45 nre de I'

TéI. 03 80 64 55 69
2

Sira : 778 ,+4 El4 00019

La Présidente de la Maison d'accueil et de
retraire











uM'. '. j
DEC '.. ..

desTe 5

3xor

CONVENTTON POUR LA COLLECTE, TRANSPORT ET
TRAITEMENT DEs DECHETS AMENAGERS ET

ASSIMILES

Entre les Soussignés :

[a Communauté de Communes dcs Terres d'Auxois
3 placc de la Care
211,{OSEMUR EN AUXOIS
Représentée par son Président, Monsieur Jean-Michel PETREAU

Habilité à cet effet par Ia délibération du 13 décembre 2O22

dénommée ci-après " la CCTA "

D'une part,

Lc Parc dc l'Auxois
Le Foulon, Route départementale 905

21350 ARNAY SOUS VITTEAUX
Représenté par son Gérant, Monsieur Sébastien MUTTER,
dénommé ci-après " le Bénéficiaire .

D'autre part,

ll a été exposé et conaenu ce qui suit

PARC ,DE

t'AUXOlS
:



Vv I'articb ,: ' .lu codc de l'ént'ircnnern dl ülnÉsant 16 üLùzts d'a.hûüs é$nomquas .

Vu l'arliclc : :: :, du codc geaiml des ollettùnlis te,ulloiabt prl@tt les sfdfrq-es appli.ables at üchtts talumincux ;

Vu l'arhtle : :.: ).; .r. ùt code géaeral des $llettttnlà lcûtlo',,ales prtûnt $/r I'ûtshtuhon d'un rada\rfie d'enlàurnenl ùs
odurts tieaagàres :

Vu I'ariti Vrelectonl du 4 o.tobre 2018lr ùnl 
'1,tlr 

i, lour drs statuts de la ..ommunoÿU d. .r,,/t'l|.un s ilrs Tefias d'Aÿxots
(CCrA) at notûrnraerlt ln cornyéten{e pout ùz tolbcl' ?l lrarlernent ùs ü(hfts minagprs et ûsstm ës ;

Vu lo ühbéation n"2020.1U prtanl sw la mis. en plae dt la redet,r,nLî inLTtutne ù la/t le tcûiloÿe des Teîes.l'Auaois ru
7er lnnuer 2022 :

Vu la ülibétttion n"2020.231 porlûnl sut la mise en platz du noÿ*cu dttposihf d? Ltll?cle étend, à tout le temtoite des
T.,7es d'Atlxots d. 7er jotiet 2022 ;

Vu h ülitttahon n"2A27-772 po ant ÿt le lûnL..m.nl dê la consullahon d?s marches rêlahfs àla ollecte, au fonctionnenent
des üthàtenes et à l'ÀcquÉitton clc .onlenînls ;

Vu la ühlprahot no2021.128 po'l.anl sw I'atlnbutton des ùrthis relahfs à lo tollctle, at lonchonn ment d.s üchèkri.§ et
À I'acqutsthon dr Lûtgnanls ;

Vu la dibberahon n"2021.187 t olilanl les règlerit tts dr tùnf.ahon, Lollecte et des dé.hitenes ;

ÿ'u lù d?hbztuhon n"2023.0N tlu 27 pn 2023 ælanrrr. tur lanls des collecl* ies gaos produ.tcÿrs ic dithêts mcnagers et
asstmtus :

Consürùnl l'ûa'ts fût'otuble dc la coF/.mrss@tl n"E - Enûrcnneùcnt alu OE pû 20L) ;

Considira l'm'ts fmoruble du Butec, ûûmunaulure 19 ym 2023 ;

Article 1 - Ob jet de la convention

La présente convention a pour obiet de régler les dispositions relativcs à la collecte, au
transport, au transfert et au traitement des dechets ménagers et assimilés produits par
It' Parc de l'Auxois et collectés par le prestataire de la CCTA puis acheminés dans
l'installation de stockage de déchets non dangereux de Sauvignv-le-Bois (tl9).

Article 2 - Modalité de collecte

La collecte des dechets ménagers résiduels est réalisée une fois par semaine sur la
commune d'Amav-sous-Vitteaux, lc mercredi.
Une deuxième collecte est mise en place pour la saison estivale au profit du
Bénéficiaire, le vendredi.
Ce partenariat comprend égalemc,nt Ia mise à disposition de bacs roulants.

De plus la CCTA s'engage à colle'cter également les déchets recvclablc.s tlu bénéficiaire.
Qu'ils proviennent des contcnants appartenant au bénéficiaire ou qu'ils p.rviennent
de contenants mis à disposition par la CC[A. Les contenants doivent être compatibles
avec Ie système de vidage du prestataire de service.
A ce tike ta CCTA a mis à disposition trois colonnes aériennes: 1 p.ur le flux
emballages ménagers, 1 pour le flux fibreux et I pour le flux verrc.

Enfin, l'accès aux cinq déchèteries intercommunales est ouvcrt aux mêmes contlitions

Enÿoyè er pÈleclure le 03/07/2023

Reql en préf€clure le 03/07/2023 
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tD' 021 -20001 1 01 7 -20230627 -?023_040-DEArticle 3 - Dispositions financières

[-a Communauté de communes considère que les activités qui produisent une quantité
annuelle d'ordures ménagères et assimilés supérieure à 16 tonnes et quisont colltctés
plus d'une fois par semaine sont considérées, sur le territoire, comme « gros
producteurs ".

Les professionnels collectés une fois par semaine rentrent dans le cadre des règlements
de collerte et de facturation.

Le Bénéficiaire, sera collecté deux fois par semaine 6u 1e' iuin au 30 septembre,
bénéficie d'une tarification specifique composée comme suit :

- tarif nominatif conclu dans le marché de collecte des ordures ménagères
résiduelles en porte à porte, révisés annuellement selon lcs clauses du marché,

- frais complémentaires équivalent à 20% de ce tarif nominatif, correspondant
aux frais administratifs, à l'accès aux déchetteries ainsi qu'à la collecte et au
traitement des emballages recyclables.

Parc dc
l'Auxois

Forfait
individualisé

issu du marché
collecte et

transPort 20æ
en € TTC

Frais
complémentaires

20%

Tonnages
estimés en

2022

Cott de transfert
ct traitement 2023
en € TTC facturé
par le SMHCO

E 945,56 €2%l,t7 C 568,89€ 20
'2Ox276,61€TfC

= 5 532,20 C

Le marché de collecte de la CCTA pour la collecte est gros productcur est composé de
forfait individualise et prévoit unc révision du prix à la date annivcrsaire soit au 1"'
janvier. Cette révision de prix scra égalcment appliquée au Béni.ficiairc.

Les coûts de kansfert et traitement des ordures ménagères résiduelles est répercuté
par la CCTA à prix coûtant, du prix appliqué par le Syndicat Mixte de Haute Côte-
d'or (SMHCo).
Le corlt tonne est multiplié par le poids annuel estimé sur la base d'une moyenne de.1
pesées annuelles effectuées par le collecteur.

Article 4 - Modalités de paiement

La CCTA émettra chaque semestre un titre exécutoire corrcspondant à la moitié du
forfait annuel.

EÀ fin.l'ann'ee, ta CCTA effectuera unc régularisation de la part transfcrt ct traitement
en fonctiori tJe la mo1'enne rJcs pcsés rôalisées au cours tic l'annét,.

Article 5 - Durée de Ia convention

Total 2023
EN € TTC



La convcntion prend effet au 1* janvier 2023, pour une durée d'un an soit iusqu'au 31

décembre 202i. Renouvelable par tacitc. reconduction.

En cas de non-respect des obligations résultant de la présente convention, chaque
partie pourra résilier de plein droit Ia présente convention, par lettre recommandée
aver accusé de réception en respectant un préavis de 6 mois.
Cette résiliation interviendra après une mise en demeure notifiée à l'autre partie restée
infructueuse pendant trente iours.

Lâ CCTA facturera au bénéficiairc le forfait détaillé à I'arücle 3 au proratâ temporis.

Lâ présente convention peut également être résiliée d'un commun accord entre les
parties, par échange de lettres re'commandés avec accusé de réception.

Article 7 - Avenants à la convention

Des avenants pourront être aioutés à la présente convention en particulier en cas de :

- augmentation ou réduction du tonnage collecté,
- modifications intervenants dans les svstèmes dc collecte mis en place par la

collectivité,
- changement de formule dc. traitement,

Dans ces cas particuliers, la renégociation de la convention est obligatoire, au moins
pour I'article des dispositions financières.

Fait à Semur-en-Auxois, f" [f f Uf / 11
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Le Président de la Communauté de
Communes des Terres d'Auxois,

Jcan-Michel PETREAU

\

à.
Le Gérant du Parc de l'Auxois,

Sébastien MUTTER
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